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        La conduite sur la neige n’est pas de tout repos, je l’admets, mais j’aime conduire en plein hiver, surtout dans un tel paysage. Aujourd’hui, après une grosse tempête, le pays québécois est figé dans le froid, les arbres sont chargés d’un manteau blanc et les branches, trop lourdes, ploient sous la neige. Je me suis décidé à reprendre la route pour rentrer à la maison, à Rimouski au Québec. Plus de 500kilomètres de route enneigée à parcourir sous le ciel gris. Je longe la rivière Matapédia, célèbre pour ses saumons de l’Atlantique. Ici, la nature est omniprésente. Les saumons ont déserté les rivières et les ours noirs hibernent dans leur tanière mais les renards, les coyotes, les orignaux et les chevreuils (ou cerfs de Virginie) sont toujours actifs en hiver et peuvent croiser ma route. Je conduis donc tranquillement pour éviter un accident et pour prendre le temps d’admirer cette beauté qui m’entoure. Aucune maison dans le paysage, aucune voiture sur la route; je suis seul en plein cœur de l’hiver et j’en oublierais même que je ne suis pourtant pas loin de la civilisation. Le canal Espace Musique de Radio-Canada diffuse son programme régulier du matin avec musique et bulletins de nouvelles. Mais ce jour-là, l’actualité va noircir ma journée. Le présentateur nous fait savoir qu’au cours d’une expédition menée à la fin de l’automne 2006 dans le Yang-tsé1, plus aucun dauphin dulcicole (vivant dans les eaux douces) n’a pu être observé et que, suite à cette croisière de surveillance, les scientifiques en sont venus à la conclusion que le Baiji (nom chinois du dauphin du Yang-tsé) a bel et bien disparu! Une poussée de rage et de désespoir s’empare immédiatement de moi, me forçant à m’arrêter. La perte du dauphin du Yang-tsé constitue non seulement une tragédie personnelle, mais elle est aussi symbolique d’une catastrophe. C’est l’annonce d’une fin… Fin d’un monde sauvage, fin d’une conscience humaine pour préserver l’écosystème, find’une tradition et d’un mythe local aussi. Le dossier du dauphin du Yang-tsé se ferme subitement. Je ne reverrai plus de Baiji dans les eaux brunes du grand fleuve chinois… ni moi ni personne d’autre. Quelle chance d’en avoir vu, de les avoir touchés et d’avoir travaillé sur cette espèce unique. Ayant côtoyé les cétacés aux quatre coins de la planète, je me suis aperçu que j’étais l’un des vingt spécialistes à avoir vu vivre le dernier Baiji. Et voilà que ce dauphin fluvial a rejoint la longue liste des espèces qui viennent de s’éteindre. Malgré ce paysage féerique, je ne vois plus la neige de la même façon. Cette information gâche définitivement ma journée.


        Dans le monde, les zoologistes étudient de plus en plus activement l’extinction des espèces végétales et animales. Du fait de l’évolution, chaque espèce possède une durée moyenne de longévité sur Terre. Celle-ci est variable selon son degré d’évolution. Plus l’espèce est primitive, plus sa durée est longue. La longévité d’une espèce chez les mammifères est plus courte que celle d’un invertébré marin par exemple. Les crinoïdes (lys de mer) sont ainsi présents au fond des mers et océans depuis plusieurs centaines de millions d’années alors que beaucoup de mammifères ont disparu naturellement au bout de 5millions. Les fameuses ammonites –céphalopodes vivant dans une coquille externe au cours du Paléozoïque et du Mésozoïque– ont prouvé de par leur présence dans plusieurs couches géologiques avoir vécu 8millions d’années. La plus grande longévité connue a été enregistrée chez le crustacé Triops cancrifornis (un crustacé d’eau douce largement distribué dans le monde): il est demeuré inchangé depuis 300millions d’années. Depuis le début du Paléozoïque2 (il y a 540millions d’années), la durée de vie moyenne d’une espèce vivante est comprise entre un et dix millions d’années selon les groupes systématiques considérés, celle des genres entre 15 et 30millions d’années. Le taux de disparition chez les vertébrés supérieurs (mammifères et oiseaux) depuis le début du Tertiaire est d’une espèce tous les deux cents ans en moyenne. Or ce rythme a beaucoup changé depuis le développement de la «civilisation» humaine. Au cours des quatre derniers siècles, l’espèce humaine a fait disparaître 210espèces de vertébrés supérieurs (mammifères et oiseaux), soit une moyenne d’environ une espèce tous les deux ans. Le taux d’extinction est alors cent fois supérieur à celui, «naturel», enregistré depuis le Cénozoïque (ou Tertiaire, il y a 65millions d’années) et risque d’augmenter dans les prochaines décennies. Les mammifères marins n’y échappent pas. C’est ce phénomène nouveau que nous allons tâcher d’analyser.


        La vie sur la Terre représente une longue histoire. Depuis la naissance de notre planète, il y a plus de 4,6milliards d’années, elle est passée par plusieurs stades: les ères géologiques. Durant le Précambrien (entre 4,6milliards d’années et 540millions d’années), très longue période (elle a occupé les 4/5 de l’histoire de la Terre), les premières formes de vie, des stromatolithes3, sont apparues (il y a plus de 3,5milliards d’années4). Puis est intervenu le Paléozoïque, avec l’apparition de la majorité des invertébrés, des premiers poissons, des amphibiens et des reptiles. Le Mésozoïque (ou Secondaire, entre 250 et 65millions d’années) a suivi. Après une brève période d’extinction (à la fin du Permien, il y a 255millions d’années), les reptiles et les dinosaures (ou oiseaux non aviaires) partirent à la conquête de la planète tandis que les mammifères placentaires, tout nouveaux, ont fait une apparition timide et discrète, résistant à l’expansion «reptilienne». Avec l’extinction des dinosaures, il y a 65millions d’années, la Terre entra dans une nouvelle phase de l’évolution: l’ère Cénozoïque –ou ère tertiaire (entre 65 et 1,8million d’années). Les mammifères prirent leur essor et, très vite, conquirent les niches écologiques laissées vacantes par les dinosaures et les autres reptiles du Secondaire. Au Quaternaire (entre 1,8million d’années à nos jours), l’homme émergea et s’installa définitivement sur la planète. Le Quaternaire est divisé en deux périodes distinctes: le Pléistocène (entre 1,8million d’années et 10000ans) et l’Holocène5 (entre 11430ans et aujourd’hui). Comme l’a proposé le Prix Nobel de chimie Paul Crutzen en 2002, nous sortons de l’Holocène et entrons dans une nouvelle période, voire une nouvelle ère géologique: l’Anthropocène. Il s’agit d’une période ou d’une ère géologique née non pas de l’action de forces telluriques ou de changements climatiques mais définie par l’impact d’une seule et même espèce: l’Homo sapiens. Sa population est passée en trois siècles de 600millions d’individus en 1700 à plus de 6,5milliards en 2000. Combien serons-nous en 2050? Certains scientifiques avancent le chiffre de 9milliards. Cette surpopulation s’accompagne bien évidemment de besoins grandissant en énergie et en alimentation qui détruisent les terres et vident les mers. Dans les océans, les sacs en plastique et les méduses remplacent les poissons. Dans l’Arctique, l’étendue estivale de la banquise s’amenuise d’année en année. Dans cette partie du monde, ce qui, hier, était impossible ne l’est plus aujourd’hui. Les grosses compagnies pétrolières, essayant d’augmenter leurs profits, plutôt que de faire le grand tour par l’océan Indien ou par le canal de Panama, sont très tentées de passer par les côtes arctiques pour aller de l’Atlantique au Pacifique. On sait que certains pétroliers et cargos sont en mauvais état et que le risque zéro n’existe pas, sauf peut-être dans la tête et le raisonnement des armateurs et des professionnels des compagnies pétrolières. Un seul naufrage de pétrolier peut s’avérer catastrophique dans les milieux marins arctique et subarctique. La faune risque d’être grandement menacée, et les mammifères marins, abondants dans ce secteur et situés au bout de la chaîne alimentaire, sont tragiquement exposés à ce danger. Aujourd’hui, si certaines espèces animales et végétales disparaissent, ce n’est pas à cause d’une quelconque chasse ou surexploitation, c’est que leur environnement est pollué, voire complètement détruit. Le cas du Yang-tsé, comme nous le verrons, est un exemple évident des retombées négatives de l’Anthropocène. On est forcé de donner raison au philosophe Hans Jonas: «La nature ne pouvait pas prendre de risque plus grand que de laisser naître l’homme6.»


        Heureusement, depuis 1948, la nature est sous la surveillance permanente d’une ONG mondiale consacrée à la cause de sa conservation: l’Union internationale pour la conservation de la nature ou Union mondiale pour la nature (sigle UICN ou IUCN en anglais pour International Union for Conservation of Nature). Depuis 1963, l’UICN publie la Liste rouge des espèces menacées et par conséquent fait l’inventaire mondial le plus complet de l’état de conservation global des espèces végétales et animales7. Son principal but est d’alerter le public et les responsables politiques sur l’ampleur du risque d’extinction qui frappe de nombreuses espèces et la nécessité urgente de développer des politiques de conservation. Elle incite et aide ainsi la communauté internationale à agir dans le sens de la réduction du taux d’extinction des espèces menacées. Selon la Liste rouge des plantes menacées publiée en 2010 par l’IUCN, on a comptabilisé, sur les 12914 espèces recensées8, 8724espèces végétales menacées et 113 éteintes (dont 84 éteintes définitivement et 29 éteintes à l’état sauvage), et selon la même Liste rouge des animaux menacés publiée la même année, on a enregistré, sur les 42989 espèces9 recensées dans le monde, 9618 espèces menacées à des degrés divers (en gros 4821 sont «vulnérables», c’est-à-dire peu menacées à court terme, 2857 sont «en danger» tandis que 1940 sont «en danger critique d’extinction») et 741 disparues (707 éteintes à tout jamais et 34 disparues à l’état sauvage), soit une moyenne de 1,7 espèce animale éteinte tous les ans et 1 espèce végétale disparue tous les cinq ans depuis 160010. On estime aujourd’hui que le rythme d’extinction est très supérieur à celui du bruit de fond de l’extinction naturelle (on parle d’une accélération de mille fois le taux d’extinction naturelle) et qu’il ne diminuera pas dans les siècles à venir. Selon cette Liste rouge de l’UICN (2010), sur les 5491espèces de mammifères recensées, 1131 sont menacées (493 sont «vulnérables», 450 «en danger» et 188 sont «en danger critique d’extinction») et 78 sont éteintes (76 définitivement et 2 uniquement à l’état sauvage). Depuis le début de l’Holocène (il y a 11430ans), 255 espèces de mammifères (dont les 5 espèces aquatiques citées dans cet ouvrage11) et 523 espèces d’oiseaux12 se sont éteintes.


        Pour quelles raisons ces espèces disparaissent-elles? Dans certains cas (comme pour le mammouth et probablement la rhytine de Steller) l’Homo sapiens ne peut être que suspecté d’avoir accéléré un processus déjà en marche. Ainsi, chez la plupart des mammifères terrestres du Pléistocène, deux facteurs se seraient combinés pour expliquer leur disparition au Quaternaire: un réchauffement climatique et l’impact de l’homme.


        On constate en outre que les espèces endémiques sont très fragiles et donc plus menacées dès que leur milieu est modifié. Il s’ensuit alors un cercle vicieux. Plus ces animaux voient leur population diminuer, plus leur isolement s’accroît et plus elle se fragilise. Chez les mammifères aquatiques, on constate surtout ce phénomène chez les cétacés dulcicoles. Ilen existe huit espèces analysées dans ce livre. L’une d’entre elles est aujourd’hui éteinte, deux sont «en danger» selon les critères de la Liste rouge de l’UICN, deux sont «vulnérables» et pour les trois autres, les données disponibles sont insuffisantes pour connaître leur statut.


        Le cas du dauphin du Yang-tsé confirme la thèse de l’impact de l’homme sur une espèce endémique qui était peut-être sur la voie d’une disparition «naturelle» à moyen ou long terme. En effet, avant d’être un animal dulcicole, l’ancêtre direct de ce dauphin bien particulier vivait dans les eaux côtières (entre 20millions d’années et 10millions d’années) et son aire de distribution était très étendue dans le Pacifique Nord. Peu à peu, sa population diminua, peut-être à cause de la concurrence avec d’autres cétacés, et elle se réfugia dans un secteur du Pacifique Nord occidental, puis dans le fleuve chinois jusqu’à y devenir une espèce endémique donc vulnérable et fragile. Sa population a ensuite été fortement réduite par la chasse, la pollution, les prises accidentelles… entraînant sa disparition complète. L’homme aurait simplement porté un dernier coup fatal à cette espèce déjà fragilisée. Les humains n’ont peut-être fait que parachever l’action de facteurs naturels. Ce n’est pas toujours le cas: nous avons l’exemple des longues et meurtrières campagnes baleinières de la fin du XIXe et du XXesiècle en Antarctique, chasse qui est encore, malheureusement, d’actualité.


        Difficile de ne pas être pessimiste face aux dangers que nous développons et représentons pour cette nature qui nous entoure. Ainsi les morues (Gadus morhua) disparaissent à vue d’œil dans l’Atlantique Nord et les biologistes canadiens et européens qui continuent à les étudier depuis plus d’une dizaine d’années concluent qu’il n’existe plus de grosse morue! Reportons-nous alors sur d’autres espèces amenées à disparaître, objets d’une pêche intensive de la part des Européens, Canadiens, Étasuniens et Asiatiques. Le thon offre un parfait exemple de surexploitation intensive. Regardons également ce qui se passe dans l’Atlantique canadien pour le crabe des neiges (Chionoecetes opilio). Que savons-nous de ce crustacé? Quelques statistiques difficiles à prouver et à confirmer. Tandis que les grands stocks de poissons commerciaux s’épuisent dans les océans, on exploite déjà des stocks de poissons dans les profondeurs alors que nous ne connaissons pratiquement rien de leur biologie et de leur abondance. Jouons-nous les apprentis sorciers?


        Malheureusement, le souci de rentabilité y est pour beaucoup. Mais la Terre ne nous appartient pas. L’homme fait partie de la Terre et de son écosystème. Nuire à la Terre, c’est nuire à nous-mêmes et mépriser la vie. L’homme serait-il en train d’hypothéquer l’avenir du monde vivant, et par conséquent le sien? Si nous sommes sur cette planète c’est d’abord grâce à la disparition des dinosaures à la fin du Crétacé et non grâce à notre intelligence. Nous devons peut-être notre existence et notre succès dans l’évolution à un astéroïde et à une grande éruption volcanique! Sans cette chute d’un corps extraterrestre au Mexique13 et cette intense activité volcanique en Inde qui ont apporté l’apocalypse sur Terre, les requins ne dépasseraient probablement pas 2 mètres de long, les baleines et les dauphins n’existeraient pas et nous ne serions toujours que de petites musaraignes! Nous ne sommes qu’un simple élément dans l’évolution animale sur cette planète. Par la force des choses, nous sommes appelés à disparaître naturellement, notre survie en tant qu’espèce et mammifère est comptée. C’est là un détail fort important que nous nous efforçons pourtant d’oublier.


        Le présent ouvrage est consacré aux mammifères marins. Ces animaux sont les principaux prédateurs dans le milieu aquatique et se situent donc souvent au sommet de la chaîne alimentaire. Si l’équilibre marin est modifié, ces animaux risquent d’être confrontés à une sous-alimentation ou bien à une intoxication alimentaire véhiculée par des polluants. Les baleines ont été, et sont encore, les plus exposées au moindre déséquilibre que nous créons dans le milieu marin. L’espèce est emblématique des animaux en danger de disparition. Est-ce la réalité? Longtemps chassées aux quatre coins du monde, certaines espèces ont été surexploitées par la furie des hommes, notamment en Antarctique où elles ont failli disparaître et faire partie de la longue liste des animaux éteints au même titre que le dodo et le quagga14. Mais ce n’est pas le cas pour tous les mammifères marins: la chasse baleinière peut être comparée à la partie émergée d’un iceberg. Protégés depuis les années 1970, rorqual à bosse, rorqual commun et baleine grise arrivent à retrouver petit à petit une santé. Sur les 14 espèces de cétacés à fanons, 4 sont classées «données insuffisantes», 5 autres «préoccupation mineure» et enfin, 5 autres sont considérées «en danger» (rorqual boréal Balaenoptera borealis, rorqual bleu Balaenoptera musculus, rorqual commun Balaenoptera physalus, baleine franche noire Eubalaena glacialis et baleine franche du Pacifique Nord Eubalaena japonica).


        De nouveaux dangers menacent non seulement les baleines, mais également certaines populations de dauphins, de phoques et de siréniens. Ainsi, une récente étude du Wildlife Conservation Society menée en 2011 par le zoologiste étasunien Martin O.Robards et le cétologue canadien Randall R.Reeves vient de révéler que 87 espèces de mammifères marins (cétacés, pinnipèdes, siréniens et ours blancs) sont consommées par les habitants de 114 pays dans le monde depuis 1990 et que ces espèces sont capturées sans aucun contrôle. Leurs analyses historiques établies à partir de 900sources différentes et d’entretiens avec de nombreux experts et gestionnaires environnementaux démontrent une augmentation de l’exploitation des petits cétacés depuis 1970, bien souvent représentée par la capture d’animaux pris accidentellement dans les filets. Ces proies sont ensuite de plus en plus utilisées comme nourriture dans les zones d’insécurité alimentaire et de pauvreté qui, rappelons-le, gagnent de plus en plus de terrain dans notre monde en crise. Dans ces régions en proie à une pauvreté endémique, les chercheurs ont noté une augmentation inquiétante de la pêche de dauphins (toutes espèces confondues) à des fins alimentaires. Cette récente étude avertit en conclusion que la pêche aux mammifères marins pourrait sonner le glas de certaines espèces déjà menacées, notamment le dauphin à bosse de l’Indo-Pacifique (Sousa chinensis), le phoque du Baïkal (Pusa sibirica) et l’ours blanc (Ursus maritimus).


        Le trafic maritime, le réchauffement, la population et l’urbanisation sont parmi les autres facteurs, non seulement de diminution de certaines populations, mais aussi de disparition de quelques-unes des espèces de mammifères marins.


        Les mammifères marins représentent 2,35% des 5491espèces de mammifères dans le monde répertoriées en 2010 par l’UICN: les cétacés sont les plus représentatifs avec 87 espèces15 (1,58% des mammifères du monde). 2,35% des espèces de mammifères quasi menacées et menacées dans le monde sont des mammifères marins. Au total, 5 espèces de mammifères marins sont quasi menacées, 12 espèces sont vulnérables, 13 sont en danger, 3 en danger critique d’extinction et 5 sont déjà éteintes.


        Au cours des années1970 et 1980, certains groupes environnementalistes se sont intéressés à la protection du phoque du Groenland (Pagophilus groenlandicus). Ils ont mené des campagnes de presse pour faire cesser la chasse aux phoques au Canada en présentant toutes sortes d’informations, quelquefois erronées, non seulement sur la chasse mais aussi sur l’état de la population de ce pinnipède arctique. Très souvent, le phoque du Groenland a été présenté comme un animal en danger d’extinction; or il s’agit d’une des espèces de mammifères les plus abondantes sur la planète. Pendant ce temps, les populations de dauphins du Yang-tsé, de phoques moines de Méditerranée, de marsouins du golfe de Californie et de baleines franches de l’Atlantique Nord se sont réduites dramatiquement dans une certaine indifférence. Le phoque moine de Méditerranée est de plus en plus rare dans les eaux turques et grecques. Les spécialistes ont du mal à cerner l’état des populations de marsouins dans le golfe de Californie et ne sont certains que d’une chose: cette espèce est en train de suivre la voie du dauphin du Yang-tsé. Quant à la baleine franche atlantique, il n’en reste plus que 300… voire moins!


        Dans cet ouvrage, où je vous convie à un voyage vécu au cœur des populations de ces grands animaux marins si divers et attachants, une description de leurs variété et histoire mettra en évidence les menaces qui ont abouti à la disparition de certains et à la mise en danger d’autres. Je tenterai également une chasse aux idées fausses qui pervertissent encore les esprits. Je dresserai ainsi une représentation symptomatique des dynamiques de la vie marine, qui, aux côtés d’une approche rigoureuse, alliera tout l’attrait de la découverte de la nature vivante. À travers cette analyse, mon ambition serait que nous progressions dans la compréhension des outils permettant de lutter contre l’appauvrissement de la nature, condition même de notre propre survie.
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            Le fleuve Bleu, ou Yangzi Jiang, étant plus largement connu sous son nom occidental de Yang-tsé, c’est ainsi que nous le désignerons dans cet ouvrage.
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            Encore appelé «ère primaire», le Paléozoïque s’étend de –541 à –252millions d’années.

          

        


        
          
            3







.
          


          
            Les stromatolithes sont des structures solides en forme de chou-fleur créés par une association microbienne. La partie éclairée du sommet est constituée d’une couche, mince et gluante, formée de cyanobactéries qui, par photosynthèse, produisent de l’oxygène, alors que des microbes, dont l’existence dépend de la fermentation, survivent dans les replis sombres sous cette couche. Le tapis de cyanobactéries piège les sédiments et favorise la précipitation de carbonates, ce qui provoque l’érection de ces structures solides en forme de chou-fleur. Puisque leur croissance dépend des marées, de la température et de l’ensoleillement, les stromatolithes ont une lamination périodique inférieure à un millimètre.
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            Les plus vieux stromatolithes découverts à ce jour auraient entre 3,5 et 3,4milliards d’années (région de l’Apex, Australie du Nord-Ouest). Les fossiles de stromatolithes ont été trouvés un peu partout dans le monde (Australie, Brésil, Canada, Chine, États-Unis, France, Inde, Israël, Kazakhstan, Svalbard, Russie, Afrique du Sud). Si on a trouvé des fossiles de stromatolithes vieux de 3,4milliards d’années, cela porte à croire que la vie serait antérieure. D’autres indices, qui pourraient être des restes d’êtres vivants, ont été mis au jour au Groenland dans des roches datant de 3,7milliards d’années
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            Nombreux sont les paléoclimatologues qui considèrent que l’Holocène ne serait qu’une période chaude du Pléistocène plutôt qu’une nouvelle époque géologique.
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            Hans Jonas, Le Principe responsabilité, Paris, Flammarion, coll. «Champs», 2013.
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            Les espèces sont ici classées selon 9catégories: espèce éteinte (EX), espèce ayant disparu de la nature et ne survivant qu’en captivité (EW), espèce en danger critique d’extinction (CR), espèce en danger (EN), espèce vulnérable (VU), espèce quasi menacée (NT), espèce en préoccupation mineure (LC), espèce dont les données sont insuffisantes (DD) et enfin les espèces non évaluées (NE). Chaque catégorie est complétée par des critères quantitatifs pour préciser la nature du risque.
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            Selon le World Conservation Monitoring Center de l’UICN à Cambridge, on estime le nombre d’espèces vivantes (végétales et animales) aujourd’hui connues par la science à environ 1,7million (entre 1,39 et 1,75million). Ce chiffre avancé d’espèces connues ne représenterait en quelque sorte que la partie visible de l’iceberg de la biodiversité. Certains auteurs avancent les estimations des espèces vivant sur notre planète autour de 8millions (dont 4millions d’insectes), voire de 15millions…
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            Il faut tenir compte que la Liste rouge de l’UICN recense 3269 espèces chez les insectes, alors que les spécialistes estiment le nombre moyen d’espèces connues chez les insectes à près de 950000. De même pour les crustacés, 2152espèces pour l’UICN alors que les zoologistes estiment qu’il en existe près de 40000espèces connues. Au total, les biologistes ont identifié plus de 1,320million d’espèces animales dont 1,085million sont des arthropodes.
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            L’UICN a pris l’année 1600 comme point zéro de l’extinction contemporaine des espèces afin d’éliminer toutes les ambiguïtés sur les causes –climatiques et anthropiques– des extinctions préhistoriques. À partir du XVIIesiècle, on estime que les causes d’extinction –naturelles ou anthropiques– sont de même nature qu’aujourd’hui.
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            À ce titre, je ne comptabilise pas la baleine grise de l’Atlantique Nord car il s’agit d’une population géographique et non d’une espèce; celle-ci est encore existante dans le Pacifique Nord.
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            Pratiquement, seuls les mammifères et les oiseaux (et certains groupes de plantes) peuvent donner lieu à de véritables bilans comptables. Objectivement, les mammifères et les oiseaux sont vraiment les deux seuls groupes d’animaux pour lesquels on peut considérer que la situation d’ensemble est très bien, sinon parfaitement connue.
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            La découverte en 1990 d’un cratère daté d’environ 65millions d’années dans la péninsule mexicaine du Yucatan confirme la thèse de l’impact météoritique. Au vu de la taille du cratère, le choc pourrait avoir libéré gaz et poussières en quantités suffisantes pour induire des perturbations climatiques.
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            Le dodo ou dronte, gros oiseau de l’île Maurice, incapable de voler, a été exterminé par les navigateurs au XVIIesiècle. Le quagga (Equus quagga) était une sorte de zèbre qui habitait l’Afrique du Sud. Le dernier quagga sauvage fut tué en 1878, tandis que le dernier quagga femelle, qui se trouvait au zoo d’Amsterdam, mourut en 1883.
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            Au cours de la rédaction de cet ouvrage (entre 2010 et 2012), une 88e «espèce» de cétacé a été décrite: le grand dauphin Burrunan Tursiops australis par Charlton-Robb, Gershwin, Thompson, Austin, Owen et McKechnie.
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    La diversité

    méconnue des mammifères marins


    
      

    


    
      Le milieu aquatique n’est pas seulement le royaume des «poissons». D’autres espèces animales y vivent, notamment des crustacés, des mollusques et nombre d’autres invertébrés, des reptiles et des mammifères. Ces derniers –peu nombreux certes– ont conquis le milieu aquatique bien tard au cours de l’évolution, comme s’ils «attendaient» patiemment une occasion pour envahir les mers et les océans. C’est à l’aventure de leur diversité, de leur origine, mais aussi de la difficulté à les classer, que nous allons consacrer un tableau préalable et nécessaire.


      Les plus anciens mammifères sont vieux d’environ 225millions d’années (Trias supérieur). Ils étaient de petite taille et évoluèrent discrètement à l’abri, loin des reptiles et des dinosaures qui se propagèrent sur la planète à travers tout le Mésozoïque. C’est dans les dépôts de la formation du Yixian du début de Crétacé (il y a 125millions d’années) que l’on a trouvé le plus ancien fossile de mammifère placentaire1: Eomaia scansoria. Il a l’allure d’une musaraigne et a été découvert dans la province chinoise du Liaoning en même temps que le plus ancien marsupial: Sinodelphys szalayi. Si ces premiers mammifères vivaient dans l’ombre des dinosaures, ils n’en n’étaient pas moins abondants et certains d’entre eux étaient déjà spécialisés et donc diversifiés. Certains étaient des carnivores qui s’attaquaient aux petits dinosaures. Ainsi on a trouvé dans l’estomac du Repenomamus robustus des restes d’un jeune dinosaure du genre Psittacosaurus! Un autre de ces «mammifères archaïques» était déjà inféodé au milieu aquatique: Castorocauda lutrasimilis. Long d’une quarantaine de centimètres, ce mammaliaforme, mi-castor mi-ornithorynque, vivait au Jurassique (il y a 164millions d’années) dans des lacs, rivières ou autres points d’eau. Son anatomie est exceptionnelle pour un «mammifère primitif»: il présente une queue de castor, un corps svelte de loutre et des pattes palmées et fouisseuses d’ornithorynque. Nous avons donc affaire à un animal très spécialisé et peut-être bien au premier «mammifère» aquatique2.


      À la fin du Crétacé (65millions d’années), notre planète est touchée par une importante période d’extinction: la crise Crétacé-Tertiaire (ou crise d’extinction K-T). Entre 65 et 70% des espèces disparaissent dont les dinosaures. Les mammifères sont également touchés par la crise mais dans une moindre mesure: les mammifères placentaires s’en sortent avec un minimum de dommages. Ils ont alors la planète à conquérir, donc la plupart des milieux naturels: terre, air et mer. Les extinctions massives ont toujours joué un rôle important dans l’évolution. Elles sont généralement suivies de phases de diversification intense des espèces, à partie de lignées qui ont traversé les crises, c’est le cas avec les mammifères placentaires. Les niches occupées par les dinosaures sont devenues vacantes. Les mammifères placentaires les occuperont à leur tour et de nombreuses lignées voient le jour au Paléocène (entre 65 et 55millions d’années). Si ces mammifères sont de petite taille on note déjà une importante diversification dans la dentition. Beaucoup de ces mammifères du Paléocène s’éteignent à la fin de cette ère, les plus résistants passent le cap de l’Éocène (55millions d’années). La plupart des ordres actuels de mammifères placentaires font alors leur apparition. Certains d’entre eux vont retourner dans l’élément liquide et partir à la conquête des mers et des océans. Ces animaux donneront naissance aux mammifères marins actuels, les cétacés, les siréniens, les «pinnipèdes», les lutrinés et les ursidés. C’est à une preuve directe de cette ascendance terrestre des cétacés que j’ai été confronté en avril de l’année 2011.


      
        UN DAUPHIN À QUATRE «AILERONS»


        Dimanche 17avril 2011. À peine débarqué du train à la gare de Kii-Katsura dans la préfecture de Wakayama au Japon, Hayato Sakurai, du service des archives à la mairie de Taiji, me conduit au Taiji Whale Museum (Musée de la baleine de Taiji) pour y rencontrer le directeur, le DrHayashi Katsuki, et le chef dresseur des dauphins, M.Tetsuo Kirihata. L’objet de ma visite se nomme Haruka: un Bando iruka (grand dauphin ou Tursiops truncatus), femelle énigmatique. Après quelques dizaines de minutes de discussion dans le bureau du directeur, nous sortons du bâtiment qui abrite l’un des musées les plus complets sur les cétacés. Nous longeons un lagon fermé dans lequel évoluent plusieurs espèces de dauphins (grands dauphins, globicéphales noirs, fausses orques et dauphins de Risso) et entrons dans un bâtiment-aquarium. Nous nous engageons dans un tunnel en acrylique où évoluent quatre grands dauphins. L’un d’entre eux est Haruka. Les événements de Fukushima se sont produits quelques semaines plus tôt. Haruka nage calmement vers moi et s’arrête juste au-dessus de ma tête, le corps posé sur la paroi du tunnel.
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            1.Haruka, avec ses deux nageoires


            supplémentaires dans la région anale, au Taiji Whale Museum, Japon.

          

        


        Les dauphins, tout le monde le sait, ont quatre nageoires: une dorsale, une caudale (la queue) et deux pectorales. Or, Haruka (fig.1), femelle de onze ans, a deux nageoires supplémentaires, sorte d’ailerons ventraux. Elle a été capturée au printemps 2006 par les pêcheurs japonais du village portuaire de Taiji qui l’offrirent au delphinarium de Taiji. Auparavant, les biologistes avaient déjà répertorié des cas d’anomalies similaires chez les dauphins et les baleines mais pas aussi développés. Ici, les deux ailerons «pelviens» supplémentaires ont la taille d’une main. Ce sont bien deux nageoires complémentaires comme on en trouve chez certains reptiles marins du Secondaire (ichtyosaures, par exemple). Pour les spécialistes japonais, cette paire de nageoires supplémentaires symétriques est une relique ancestrale. En effet, la paléontologie, comme nous le verrons plus loin, nous démontre que les dauphins et les baleines ont pour ancêtre commun un mammifère terrestre quadrupède qui vivait il y a 50millions d’années. L’évolution vers les formes actuelles s’est amorcée, il y a 35millions d’années, avec des cétacés primitifs (les archéocètes) qui ont perdu peu à peu par mutation leurs pattes arrière pendant qu’ils s’adaptaient au milieu aquatique. Ces membres postérieurs se sont peut-être transformés en nageoires «pelviennes» puis ont totalement disparu avec les premiers cétacés à dents et à fanons (il y a 30 à 23millions d’années). Enfin, presque totalement. Les membres subsistent sous forme de reliques durant le développement embryonnaire. Les embryons des dauphins –au premier stade du développement– voient leurs membres postérieurs se former puis se rétracter jusqu’à disparaître complètement, ne laissant place ensuite qu’à des os pelviens (ou os abdominaux), véritables vestiges du bassin. Ces membres surnuméraires tels qu’observés chez Haruka pourraient donc être le résultat d’une mutation génétique provoquant la résurgence des membres supplémentaires des ancêtres des cétacés. Cette anomalie, car cela en est une, est très rare. On en a signalé chez des embryons de mégaptères (Megaptera novaeangliae), de marsouins de Dall (Phocoenoides dalli) et de lagenorhynques de l’Atlantique (Lagenorhynchus acutus), ainsi que chez des adultes sur: le cachalot (Physeter macrocephalus), le dauphin commun (Delphinus delphis) et le dauphin bleu et blanc (Stenella coeruleoalba), mais sous une forme très rudimentaire. À la Renaissance, un globicéphale noir (Globicephala melas) échoué (ou capturé) aurait été observé en Europe avec une deuxième paire de nageoires supplémentaires aussi développées que celles du grand dauphin de Taiji. Haruka est un cas unique qui passionne tout particulièrement le professeur Seiji Ohsumi de l’Institut des recherches sur les cétacés à Tokyo. En effet, des radiographies ont été effectuées sur ce dauphin pour connaître les connexions ostéologiques entre ses membres pelviens et le bassin dont les résultats, non encore publiés, sont encore plus surprenants: on voit de véritables os connectés à un bassin.


        Haruka est donc une machine à remonter le temps avec ses deux membres postérieurs vestigiaux qui nous rappellent que ses lointains ancêtres furent tétrapodes, c’est-à-dire des mammifères terrestres. Une conclusion qui fut longue à admettre au cours de l’histoire de la pensée scientifique.

      


      
        UNE HISTOIRE DE CLASSIFICATION


        Les baleines ont en effet longtemps été prises, du fait de leur forme, pour d’énormes poissons. Cependant, dès l’Antiquité, certains, des philosophes notamment, avaient pressenti que les dauphins et les baleines n’en étaient pas vraiment. Ainsi Aristote parle des baleines (Phalaina) dans son traité de zoologie (Historia animalium) dont nous ne possédons malheureusement que des copies de copies. Il distingue entre autres les animaux «à sang» des animaux «sans sang». Il définit également, sommairement certes, un grand nombre de groupes zoologiques tels que les mammifères, les quadrupèdes, les oiseaux, les insectes, les crustacés, les poissons, les testacés, les céphalopodes et les cétacés. Il fait la différence entre les poissons et autres créatures de la mer qu’il appelle «ichtyes» et les baleines, dauphins et marsouins qu’il nomme «kètè», c’est-à-dire «grand poisson». Bien plus tard, cette distinction donnera le mot cétacé qui regroupera dauphins et baleines parmi les mammifères. Ainsi, Aristote s’interroge déjà sur la place des cétacés dans la classification animale. Quatre siècles plus tard, Pline l’Ancien (23-79 aprèsJ.-C.) désignera sous le terme collectif de «poissons» tous les animaux aquatiques.


        Il a fallu attendre le XVIesiècle pour que l’on se rende enfin compte que ces animaux n’avaient rien à voir avec les poissons. À la Renaissance, Guillaume Rondelet (1507-1566) s’intéresse à de nombreux domaines scientifiques dont la biologie marine. Il y renouvelle les méthodes d’approche et fait preuve d’une liberté remarquable. En 1554, il publie en latin son ouvrage sur la faune marine où il fait en quelque sorte le point sur les connaissances de l’époque sur les créatures marines répertoriées. L’ouvrage, alors traduit en français, voit le jour en 1558 chez Mathieu Bonhomme à Lyon: L’Histoire entière des poissons, réédité en 2002 en fac-similé3. Parmi les cétacés, il cite le dauphin, le marsouin, l’espaulard (orque), la Balene vulgaire ou Balaena (baleine franche), la vraie Balene ou Gibbar (un baleinoptère) et le Mular ou Senedette (probablement le cachalot). Il décrit en même temps deux espèces de phoques: le veau de la mer Méditerranée (phoque moine de Méditerranée) et le veau de la mer Occeane (phoque commun). Avec Rondelet, les cétacés et les pinnipèdes font leur entrée dans la nomenclature zoologique.


        Vers les années 1640, l’Islandais Gudmundsson (1574-1658) publie un ouvrage sur l’histoire naturelle de l’Islande, Um Islands adskiljanleger nàttùrur, dans lequel il évoque différentes espèces de cétacés. Il a fréquenté, dès l’été 1613, les baleiniers basques (français et espagnols) qui chassent les grands cétacés dans le Steingrimsfjord, le Reykjarfjord et autres sites islandais. Dans son traité fort précieux, puisqu’il ne nous en reste que quelques fragments conservés à la bibliothèque de Reykjavik, Gudmundsson distingue 11 types de cétacés parmi lesquels 5 sont identifiables: le Nahvalur (le narval), le Slettbakur (la baleine franche noire), le Sildreki (lemégaptère), le Steypireydur (le rorqual bleu) et le Hafreydur (petit rorqual). En 1551, le chercheur français Pierre Belon duMans (1517-1566) classa les baleines parmi les «poissons à poumons».


        Avec le siècle des Lumières, la science zoologique avance à grands pas grâce aux travaux de Carl von Linné (1707-1778). Ce grand botaniste suédois écrit un ouvrage de classification des plantes, puis sur celle des animaux, tout en conservant à l’idée que la nature est le fruit d’une création divine. Dans les éditions successives du Systema naturae, il classe plantes et animaux (appartenant surtout à des espèces européennes) par espèce, genre, famille, voire classe. Dans sa première édition (1735), il classe les cétacés dans les poissons et les phoques parmi les quadrupèdes. C’est dans sa dixième édition (en 1758, à Stockholm) qu’il transfère les baleines définitivement dans les mammifères. Il y décrit le cachalot, le marsouin commun, le dauphin commun, l’orque, le narval, le rorqual commun, le rorqual bleu, la baleine du Groenland, dans l’ordre des cétacés (créé par le zoologiste français Mathurin Jacques Brisson4 en 1762).


        Au XVIIIesiècle, le français devient petit à petit la langue officielle et internationale des sciences. C’est alors qu’un grand savant français contemporain de Linné marque son époque: le naturaliste et écrivain Georges Louis Leclerc de Buffon (1707-1788)5. Celui-ci décide de reprendre et de suivre l’inventaire du Systema naturae de Linné, de le remettre à jour et de le compléter. Il s’engage dans un colossal travail sur les sciences de la nature: l’Histoire naturelle. Buffon, en établissant le programme de cet ouvrage, mesure assez mal l’ampleur de sa tâche. Au lieu des 15 volumes prévus, il y en aura 35 publiés au moment de sa mort et un 36e prêt à paraître; cependant, une partie seulement du programme sera traitée: L’Homme, Les Quadrupèdes (mammifères terrestres), Les Oiseaux, Les Minéraux et Théorie de la Terre. Dans les volumes consacrés aux quadrupèdes, Buffon décrit 10 espèces de pinnipèdes6, 4siréniens7 ainsi que la loutre marine et l’ours blanc.

      


      
        LE XIXeSIÈCLE: L’ÂGE D’OR

        DES DESCRIPTIONS SCIENTIFIQUES


        En 1804, le zoologiste français Bernard Lacépède (1756-1825) reprend la suite de la publication des 36 volumes de l’Histoire naturelle de Buffon. Il rédige l’Histoire naturelle des poissons, puis l’Histoire naturelle des reptiles et enfin, la bible de la cétologie, l’Histoire naturelle des cétacés (Plassan, Paris). Il y fait le point des connaissances de la fin du XVIIIesiècle sur ces mammifères. Il est le premier naturaliste à différencier les baleinoptères (Balaenoptera) des baleines (Balaena). Ainsi, il décrit 34 espèces de cétacés dont 4 baleines, 4 baleinoptères, 1 «anarnaq»8, 3 narvals, 2 bélugas, 8 cachalots, 1 hypéroodon et 11 dauphins.


        En 1817, l’anatomiste Georges Cuvier (1769-1832), dans son Règne animal distribué d’après son organisation pour servir de base à l’histoire naturelle des animaux et d’introduction à l’anatomie comparée (Déterville libraire, Imprimerie de A.Belin, Paris, tome1, 1817), fait à son tour le grand ménage dans la classification des mammifères marins. Il identifie 13 espèces de «cétacés ordinaires», 3 de «cétacés herbivores» (les siréniens), 8 pinnipèdes, la loutre de mer et bien sûr, l’ours blanc des mers glaciales. Quelques années plus tard, en 1836, son frère, Frédéric Cuvier (1773-1838), publie à son tour un autre traité, plus complet, et entièrement consacré aux cétacés: De l’histoire naturelle des cétacés ou recueil et examen des faits dont se compose l’histoire naturelle de ces animaux (Librairie encyclopédique de Roret, Paris). Celui-ci fait la description de 5 espèces de siréniens qu’il classe parmi les «cétacés herbivores» et de 64 espèces de cétacés.

      


      
        LES CÉTACÉS, DES HIPPOPOTAMES MARINS


        Aujourd’hui, la classification linnéenne n’est plus en vigueur. Elle est remplacée par la taxonomie phylogénétique. Cette nouvelle taxonomie s’appuie principalement sur des données de génétique moléculaire. Selon cette classification, les cétacés sont devenus un sous-ordre du groupe (clade) des «cétartiodactyles», qui inclut également les artiodactyles (mammifères ongulés à nombre pair de doigts, comme par exemple les vaches). Plus étonnant encore, les études moléculaires suggèrent que l’hippopotame est plus proche des baleines et dauphins que des mammifères à sabots fendus (cochons, ruminants) qui lui ressemblent pourtant beaucoup. Cette relation entre les cétacés et les artiodactyles a été confirmée dans les années 2000 par l’étude d’un os fossile: l’astragale. Cet os des chevilles se retrouve chez les hippopotames, les cochons, les cerfs, les vaches, les antilopes, les girafes et les chameaux. Mais comme les cétacés actuels n’ont plus de membres postérieurs, il était difficile de faire la relation entre les artiodactyles et les baleines. De plus, l’astragale étant un os fragile et de petite taille, les paléontologues ne s’y intéressaient guère. Puis un jour, on découvrit des squelettes entiers et en bon état d’un fossile, le Basilosaurus, en Égypte, présentant des membres postérieurs, certes de petite taille mais avec astragale. D’autres espèces de cétacés fossiles quadrupèdes étudiées présentaient également l’os recherché, le doute était levé: cétacés et artiodactyles appartiennent au même groupe, l’ordre des cétartiodactyles, évoqué plus haut. Les cétacés sont à leur tour divisés en deux «parvordres» (familles): les odontocètes Odontoceti (Flower 1867) et les mysticètes Mysticeti (Cope, 1891). Il existait, comme nous le verrons plus bas, un troisième parvordre, aujourd’hui disparu: les archéocètes Archaeoceti (Flower, 1883).


        Les premiers cétacés étaient terrestres et donc quadrupèdes. Leurs squelettes articulés fossiles ont été mis au jour au Pakistan. Les plus anciens sont ceux du Pakicetus (52millions d’années). Son nom signifie «cétacé du Pakistan»; il s’agit d’un animal quadrupède de 1,75mètre de long qui était adapté à la course. En 2007, le paléontologue étasunien Hans Thewissen de l’université de l’Ohio redécouvrit dans une collection appartenant à un géologue indien défunt, A Ranga Rao, des ossements fossiles d’un étrange mammifère un peu plus jeune (48millions d’années) que Pakicetus mais tout autant intéressant. Ces derniers avaient été découverts une trentaine d’années plus tôt au Cachemire. Il s’agit d’Indohyus: un artiodactyle semi-aquatique phylogénétiquement proche des cétacés et contemporain de Pakicetus. Indohyus serait un des descendants, directs ou non, de l’ancêtre des cétacés, le lien manquant entre animaux terrestres et animaux semi-aquatiques.
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            Zeuglodon

          

        


        Quoi qu’il en soit, ces animaux ancestraux avaient des mœurs amphibies, vivant comme nos hippopotames, une partie de la journée sur terre et une grande partie dans l’eau. Au bout de quelques millions d’années, ces «archéocètes» quadrupèdes se réfugièrent dans l’élément liquide. Leur corps se transforma en conséquence. Les narines situées au bout du museau se déplacèrent vers le sommet du crâne, la tête et l’ensemble corporel s’allongèrent, les membres antérieurs et postérieurs se réduisirent et les pattes postérieures finirent par dégénérer, voire disparaître, alors que les pattes avant se transformèrent en nageoires. Il y a 40millions d’années, deux grandes familles d’archéocètes se partageaient les mers et les océans de l’Éocène: les protocétidés et les basilosauridés. Ces derniers sont les mieux connus notamment grâce au Basilosaurus ou Zeuglodon (basilosaurinés). Ces mammifères marins archaïques présentent un corps hydrodynamique, plus allongé que fusiforme, et ont également en commun des membres postérieurs toujours complets mais fortement réduits. Les basilosauridés disparurent durant l’Éocène moyen tandis que se développaient les ancêtres directs des cétacés actuels: les odontocètes et les mysticètes. Les odontocètes ont des dents et les mysticètes n’en ont pas mais possèdent à la place des fanons. Ces deux parvordresévoluèrent selon deux objectifs alimentaires différents. Quant aux archéocètes, ils disparurent définitivement à la fin de l’Éocène, il y a 33millions d’années.


        En raison d’une certaine pauvreté paléontologique, il est encore difficile de préciser de quelle façon ces archéocètes ont évolué vers les odontocètes et vers les mysticètes, et quand ces deux parvordres ont acquis enfin leurs caractères «modernes» (entre 39 et 29 millions d’années).

      


      
        DIVERSITÉ DES CÉTACÉS ACTUELS


        De tous les mammifères, les cétacés sont avec les chiroptères (chauve-souris) ceux qui se sont le plus profondément modifiés dans leur structure et dans leur physiologie au cours de l’évolution. Cette modification leur confère une parfaite adaptation au milieu aquatique. Alors que les poissons sont apparus il y a quelque 400millions d’années, les cétacés, avec leurs 52millions d’années, sont géologiquement plus jeunes, et pourtant mieux adaptés et plus performants. Leur corps est fuselé et hydrodynamique, leurs narines ont suivi un déplacement au cours de l’évolution vers le sommet de la tête, ils ont acquis une vision sonore grâce à l’écholocation ou sonar (notamment les odontocètes) et ont développé une communication très avancée. Leurs membres antérieurs se sont transformés en palettes natatoires tandis que leurs membres postérieurs ont disparu et une nageoire caudale s’est développée à l’extrémité de leur corps. La fourrure, si présente chez les mammifères terrestres (et donc chez les ancêtres des cétacés), a complètement disparu. Seuls subsistent quelques poils (ou vibrisses). La peau est nue et leur corps lutte contre le refroidissement (dans l’eau, il est environ 25fois plus rapide que dans l’air) par la présence d’une couche de graisse sous-épidermique pouvant atteindre 50centimètres chez certaines espèces. Les cétacés ont une vie 100% aquatique. De la naissance jusqu’à leur mort, ils ne quittent jamais l’élément liquide. Possédant deux poumons, ils sont forcés de faire surface pour respirer. Mais leur respiration aérienne n’est pas un handicap. Les cétacés qui se nourrissent d’espèces des grands fonds (cachalots et ziphiidés, par exemple) restent plus longtemps sous l’eau que les autres espèces (les rorquals, par exemple). Le cachalot (Physeter macrocephalus) et l’hypéroodon boréal (Hyperoodon ampullatus) sont capables de tenir deux heures en immersion. Tandis que les mammifères terrestres renouvellent entre 10 et 20% de l’air de leurs poumons à chaque ventilation, les cétacés peuvent en renouveler de 80 à 90%.


        Durant la plongée, ils économisent l’oxygène et l’envoient uniquement aux organes internes les plus importants (cerveau, muscles, cœur). La respiration se fait par un (odontocètes) ou deux (mysticètes) évent(s). Il se situe sur le sommet de la tête et possède un clapet qui ne s’ouvre que durant la respiration sous l’action de deux muscles. Dès que l’animal fait surface, il expulse l’air (ou plutôt le gaz carbonique) contenu dans les poumons. Ce «rejet» qui est appelé «souffle» est très violent lorsqu’il s’agit de la première émersion. Le souffle forme une sorte de panache de «vapeur» qui se condense dans l’air frais. Il permet de localiser de loin les baleines et même de les identifier. Les cétacés ventilent plusieurs fois avant de plonger. Une fois que le plein d’air est stocké dans les poumons, les cétacés émergent une dernière fois avant d’effectuer une longue apnée. On dit dans ce cas qu’ils sondent.


        Au total, on recense 87 espèces (ou 88 selon certains experts) de cétacés actuels dont 73 odontocètes et 14 mysticètes.


        
          Odontocètes ou cétacés à dents


          Les odontocètes ont plusieurs particularités anatomiques en commun: leur évent est unique, ils ont 5 doigts dans l’ossature des pectorales, possèdent un grand sternum, la construction squelettique du thorax est complète et, généralement, le mâle est plus grand que la femelle. Leur taille est souvent inférieure à celle des mysticètes, excepté dans le cas du cachalot. Ils se nourrissent de proies relativement plus grandes que les mysticètes, allant de poissons de petite taille jusqu’aux baleines (c’est le cas de l’orque). Ils ne mâchent pas leur nourriture mais l’avalent tout entière. Le rôle de broyage est laissé au pré-estomac musclé. Certains ont un régime alimentaire à base de poissons (dauphins, marsouins), d’autres s’alimentent principalement de céphalopodes (cachalots, ziphiidés et certains delphinidés). Toutefois, au sein d’une même espèce, d’une population géographique à l’autre, le régime alimentaire peut varier et dépendre entièrement de l’abondance ou pas d’une proie. Certains groupes d’orques en Colombie-Britannique (Canada) par exemple ne mangent que du saumon, alors qu’ailleurs, elles s’alimentent de calmars (Pacifique Nord) ou de mammifères marins (Antarctique, Californie).


          
            	            Les cachalots se distinguent par leur tête carrée. Ils relèvent de deux familles distinctes: les «physetéridés» pour le (grand) cachalot (Physeter macrocephalus) et les «kogiidés» pour deux espèces de petits cachalots (cachalot nain, Kogia sima et cachalot pygmée, Kogia breviceps). Le cachalot reste le plus grand des odontocètes. Il se nourrit principalement de céphalopodes.





            	            La famille des ziphiidés comprend 20 espèces, certainement les plus mystérieux parmi les cétacés aussi bien par leur anatomie que par le peu de connaissance que nous avons de la vie de ces animaux. Ce sont les «baleines à bec», appellation incorrecte car ces animaux ne sont pas des baleines, mais plutôt des «dauphins» de très grande taille. Les ziphiidés n’ont pas de fanons comme les baleines et seule leur taille les en rapprocherait: la plupart dépassent 6mètres de long, certains atteignent 13mètres. Les ziphiidés doivent leur appellation «baleines à bec» à leur rostre assez long.





            	            La famille des monodontidés est celle du béluga et du narval. Ce sont des animaux essentiellement polaires, vivant dans les eaux subarctiques et arctiques.





            	            Les dauphins ont été classés dans la famille des delphinidés. Ces cétacés sont fusiformes, ont un rostre distinct et leur aileron dorsal est falciforme et médian. Cette famille comprend 36 espèces classées (ou 37 selon les spécialistes), avec le grand dauphin australien Tursiops australis. Toutefois les dauphins sont cosmopolites: certaines espèces comme le grand dauphin (Tursiops truncatus) et l’orque (Orcinus orca) vivent dans toutes les mers du monde. D’autres espèces, en revanche, sont inféodées aux eaux froides.





            	            Les 7espèces de marsouins sont classées dans la famille des phocoenidés. Ces cétacés trapus se différencient des dauphins notamment par l’absence de bec, par un petit aileron dorsal triangulaire, par leur petite taille n’excédant pas 2,5mètres et par une tête arrondie. Beaucoup de gens confondent cependant les marsouins avec les dauphins alors qu’ils ont chacun leurs spécificités morphologiques. Toutefois, ces deux entités «cétacéennes» sont des odontocètes ayant des caractères biologiques similaires.





            	            Enfin, nous avons les dauphins d’eau douce. Ils ont été classés depuis peu dans 4familles différentes, chacune d’elles présentant une seule espèce. Ces dauphins sont pour la plupart fluviatiles, et ne vivent que dans certains cours d’eau d’Amérique du Sud (Amazone, Orénoque, Rio de La Plata) et d’Asie (Yang-tsé, Gange, Indus) et leurs affluents. Ils se distinguent des dauphins marins (delphinidés) par leur morphologie archaïque: le corps est élancé et légèrement trapu et le rostre est assez long. Toutes ces espèces sont menacées et chacune fera l’objet d’une étude.




          

        


        
          Mysticètes, cétacés à fanons


          Les baleines et les rorquals font partie du parvordre des mysticètes (du grec mustax signifiant «moustache» et ketos «cétacés»). Ces mammifères marins se distinguent par leur taille colossale et certains d’entre eux sont les animaux les plus grands du monde vivant actuel. Ils présentent plusieurs particularités anatomiques communes. Tout d’abord, ils ne possèdent pas (ou plus) de dents et ont à la place des plaques cornées (en kératine), souples et filamenteuses, qui garnissent uniquement la mâchoire supérieure: les fanons. Baleines et rorquals possèdent entre 140 et 480 paires de fanons. Ces fanons sont espacés les uns des autres de 5 à 10millimètres. Les plus petits se localisent sur le bord antérieur de la mâchoire supérieure et les plus longs sur la partie postérieure. Les franges de chaque fanon s’entremêlent pour former un filtre très efficace à travers lequel l’eau peut s’écouler facilement tout en retenant les poissons et les crustacés dont ces animaux se nourrissent. Ces énormes créatures marines se nourrissent de petits organismes qu’elles avalent en grande quantité pour satisfaire leur appétit gargantuesque et entretenir leur énorme masse corporelle. Elles ne s’attaquent qu’à des espèces vivant (et se déplaçant) en bancsce qui, d’une part, facilite grandement leurs comportements alimentaires et, d’autre part, économise l’énergie qu’elles dépensent au cours des repas. En outre, ces cétacés à fanons se distinguent des odontocètes par la présence de deux évents. La surface supérieure du crâne présente un profil convexe. On note également un sternum de petite taille ainsi qu’un thorax au squelette peu développé. Les femelles sont un peu plus grandes que les mâles.


          
            	            Les mysticètes sont divisés en 4familles distinctes. Les balénidés sont les «vraies baleines» ou «baleines franches». Ces cétacés doivent leur nom vernaculaire français de «franches» («franca» en espagnol, «right» en anglais) aux baleiniers basques français et espagnols, puis aux marins anglais et américains, du temps de la marine à voile, car ces derniers les considéraient comme leurs cibles favorites, donc «bonnes» et faciles à chasser. Les balénidés ont en commun leur forme très trapue, l’absence de sillons ventraux sous la gorge et d’aileron dorsal.





            	            Les néobalénidés ne sont représentés que par une seule espèce: la baleine franche pygmée ou baleine pygmée (Caperea marginata). Il s’agit –avec ses 4 à 6mètres de long– de la plus petite espèce de cétacés à fanons. Cette baleine est rarement observable, non parce qu’elle est rare mais plutôt parce qu’elle est pélagique et discrète du fait de sa taille et de sa rapidité.





            	            La baleine grise (Eschrichtius robustus) est également l’unique représentant de sa famille, les eschrichtiidés. Son corps est à la fois massif et hydrodynamique, tout en restant moins fuselé que celui des rorquals et moins robuste que celui des baleines franches. Elle ne possède pas d’aileron dorsal mais montre à la place une série de petites bosses sur l’arête du dos.





            	            La dernière et grande famille chez les mysticètes sont les balénoptéridés: il s’agit des baleinoptères ou rorquals. Ces cétacés se distinguent, entre autres, par la présence de nombreux sillons ventraux entre le menton et l’ombilic, par un aileron dorsal plus ou moins falciforme et par une tête large, triangulaire, aplatie et plus ou moins effilée représentant le quart de la longueur corporelle. Ce sont généralement de grands cétacés, à la silhouette fuselée, hydrodynamique, donc vifs et rapides. Ce sont les plus grands animaux du monde vivant et huit espèces ont été décrites au sein de cette famille.




          

        

      


      
        LES SIRÉNIENS


        «Hier, l’amiral a vu trois sirènes –selon ses dires– qui se sont dressées très au-dessus de l’eau mais elles n’étaient pas aussi belles qu’on les décrit: leur visage ressemblait d’une certaine manière à celui d’un humain; il dit les avoir vues en d’autres occasions, le long de Guinée, où l’on récolte les graines de paradis.» Ces notes de 1502 sont du grand prêtre dominicain espagnol, Bartolomé de Las Casas (1474-1566) extraites de son ouvrage monumental: Historia de las Indias9.


        Mais qui étaient ces fameuses sirènes que l’amiral Christophe Colomb (1451-1506) rencontra dans les eaux subtropicales des Indes occidentales en 1492? Avaient-elles un corps de poisson et une tête humaine? Il est certain qu’il s’agissait de mammifères marins, peut-être des phoques moines des Caraïbes, sinon des lamantins. Justement, ces fameux lamantins ont été classés en 1811 dans un groupe bien particulierfaisant référence aux «sirènes»: les siréniens.


        Cette branche est étroitement apparentée aux éléphants d’Afrique et d’Asie10, bien que la ressemblance ne saute pas aux yeux. Ce sont de tous les mammifères marins les plus pacifiques. Ils n’ont qu’un seul ennemi: l’homme! Avec leur corps massif en forme de poisson, une queue arrondie ou fourchue, plate et horizontale et leurs avant-bras faisant office de palettes natatoires, les siréniens ressemblent à un hybride entre une baleine et un phoque. Cependant, scientifiquement parlant, ils n’ont aucun lien de parenté avec tous ces mammifères. Leurs cousins germains sont l’éléphant et, de plus loin, un petit mammifère terrestre d’Afrique de la taille d’un chat: le daman11 (ordre des hyracoïdes, famille des procaviidés). On a longtemps supposé que, lors de la période relativement chaude de l’Éocène (entre 54 et 38millions d’années), un mammifère amphibie quadrupède, cousin des premiers éléphants, broutait dans les vastes herbiers de zostères, recouvrant le fond des eaux basses tropicales de l’Atlantique occidental et des Caraïbes. Cet animal serait l’ancêtre des siréniens. Cette supposition fut confirmée à la fin des années 1990 par la découverte à la Jamaïque d’un squelette complet d’un sirénien fossile quadrupède (site des 7rivières). Nommé en 2001 Pezosiren portelli par le spécialiste étasunien des siréniens fossiles D.P. Domning, ce «chaînon manquant» d’une beauté scientifique exceptionnelle datant de l’Éocène (il y a 50millions d’années) ressemble beaucoup au lamantin et au dugong, sauf qu’il a quatre pattes là ou lamantins et dugongs ont des nageoires à l’avant et pas de membres à l’arrière. Cependant ce «lamantin à quatre pattes» ne vivait pas exclusivement dans l’élément liquide. Il évoluait probablement comme un hippopotame, marchant sur la terre ferme et passant une grande partie de son temps dans l’eau en se servant de ses pattes pour marcher au fond et pour nager. Son crâne est à n’en pas douter entièrement sirénien, identique à celui du lamantin. Après le refroidissement du climat au cours de l’Oligocène (entre 38 et 26millions d’années), les herbiers ont régressé. Les lamantins, par exemple, sont apparus au Miocène (entre 26 et 7millions d’années), période géologique qui a favorisé la croissance des plantes d’eau douce, dans les rivières riches en substances nutritives des côtes sud-américaines.


        Anatomiquement parlant, la relation étroite entre siréniens et éléphants est visible et démontrable. Ils ont deux mamelles pectorales, leur cœur présente une structure identique et leur denture de nombreux points communs. Contrairement aux herbiers de zostères, les plantes flottantes des rivières d’Amérique australe contiennent de la silice, une matière abrasive qui use prématurément les dents des herbivores. Les lamantins sont adaptés à ce phénomène: comme chez les éléphants, leurs molaires s’usent et sont remplacées par de nouvelles dents qui se développent sous les premières. Cette relation entre les siréniens, les éléphants et les damans a été confirmée grâce aux données moléculaires. Désormais, ils ne font plus partie de l’ordre des périssodactyles –comme ce fut le cas dans la classification linnéenne– mais sont placés dans un taxon particulier de la nouvelle nomenclature phylogénétique, celui des paénungulés (paenungulata).


        Dire que les anciens marins ont confondu ces animaux avec des sirènes! Imagination débordante, fantasme alimenté par un très long séjour sans femmes. Christophe Colomb, qui fut probablement le premier explorateur occidental à voir des lamantins dans la mer des Caraïbes, en fut visiblement déçu car il écrivitdans son livre de bord: «Dans une baie du littoral d’Hispaniola, j’ai observé trois sirènes qui étaient loin d’être aussi belles que celles du vieil Horace.» Cet explorateur génois n’était certainement pas un naïf. Diverses sources font état de ses bonnes connaissances en cosmologie et en géographie et du soin avec lequel il préparait ses expéditions. Il devait avoir quelques connaissances de base dans les sciences de la nature. Évoquant les sirènes dans son livre de bord, il ne faisait certainement pas une vraie allusion aux formes mythiques de l’Antiquité. D’autant plus qu’il constata les avoir vues sur les côtes de Guinée. La paire de mamelles en position à peu près pectorale chez les femelles est la seule «ressemblance» que nous pouvons faire avec les fameuses sirènes tant rêvées par les navigateurs espagnols du XVesiècle.


        C’est en 1811 que le zoologiste allemand Johann Karl Wilhelm Illiger (1775-1813) dressa la classification de ces animaux et leur créa un ordre spécial, les siréniens12. Il comprend actuellement 4 espèces et 4 sous-espèces classées dans deux grandes familles: les dugongidés et les trichechidés.
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            2. Le dugong (Dugong dugon) est très proche


            génétiquement et paléontologiquement des éléphants.


            Ce mammifère marin entièrement aquatique


            ne vit que dans les eaux tropicales et subtropicales


            de l’océan Indo- Pacifique.

          

        


        •Les dugongidés (fig.2) renferment deux espèces (dont une a disparu)et deux genres différents: le dugong13 (Dugong dugon) et la rhytine de Steller (Hydrodamalis gigas). Ce sont des animaux essentiellement marins, ils ont un corps plus élancé que celui des animaux de l’autre famille. La queue plate a la même forme que celle des cétacés (toutefois, elle ne présente pas d’encoche médiane) et elle est horizontale. La rhytine de Steller était le seul sirénien acclimaté aux eaux froides, contrairement aux dugongs et lamantins qui ne vivent que dans des régions tropicales et subtropicales.


        •On a rangé dans la seconde famille, les trichechidés, un genre, 3espèces14 et 2sous-espèces. Ce sont le lamantin d’Amérique15 (Trichechus manatus), le lamantin d’Amazonie (Trichechus inunguis) et le lamantin d’Afrique (Trichechus senegalensis). Leur corps est nettement plus trapu que celui des dugongidés, ils présentent une queue plate et arrondie et on note chez deux espèces la présence d’ongles aux nageoires pectorales. Les lamantins vivent aussi bien dans l’élément marin que dulçaquicole16 (ou dulcicole).

      


      
        LES CARNIVORES AMPHIBIES: LES PINNIPÈDES


        Si les cétacés et les siréniens passent toute leur vie dans l’élément liquide, ils ne sont certes pas les seuls mammifères inféodés à l’environnement marin ou dulcicole. Il en existe d’autres qui appartiennent aux carnivores (Carnivora). Contrairement à ce que le nom peut suggérer, les membres de cet ordre n’ont pas tous un régime carné et certains, comme le panda géant, sont de paisibles herbivores. Leurs mâchoires portent des dents dites «carnassières» –celles qui correspondent à la deuxième prémolaire supérieure et à la première molaire inférieure. Ces dents jouent un rôle important pour couper la chair. Les pieds ont quatre ou cinq doigts dont les griffes sont plus ou moins redoutables et fonctionnelles. Leur crâne est robuste et leur cerveau, de grande taille, présente une très nette circonvolution. Les sens sont très développés. Les mâles sont généralement plus grands et plus lourds que les femelles. Leur taille est variable: ils sont très petits (belette) ou très grands (ours et éléphant de mer). Ces animaux sont solitaires ou grégaires. À leur naissance, les petits sont aveugles et relativement peu développés. La majorité des espèces sont terrestres… sauf les quelques qui nous intéressent ici. Ces carnivores marins sont les phoques, les otaries, les loutres et l’emblématique ours blanc.


        Où les classer? Au cours des deux dernierssiècles, les zoologistes ne savaient vraiment pas. La taxonomie phylogénétique range maintenant définitivement phoques, otaries et morses dans l’ordre des carnivores, mais il reste que les zoologistes hésitent encore: doit-on les classer à part dans un sous-ordre (et leur garder le nom de «pinnipède») ou supprimer définitivement cette appellation en les classant dans le sous-ordre des caniformes17 (Caniformia)? Dans ce livre, je garderai l’appellation «pinnipèdes» pour l’ensemble de ces mammifères marins.


        Les pinnipèdes18 sont d’abord amphibies et diffèrent par leur morphologie des autres carnivores. Ils vivent aussi bien dans l’eau douce que dans la mer. Les femelles mettent au monde un seul petit, rarement deux. Les naissances ont lieu généralement au printemps –et parfois en plein hiver– sur la terre ferme (ou sur la banquise). La peau est recouverte de poils (généralement une fourrure) et ils présentent sous cette peau une couche de graisse nécessaire à la thermorégulation. Ils ont des moustaches (ou vibrisses), deux ouvertures nasales et des oreilles (identifiées chez une famille par la présence de pavillons auriculaires). À partir de leur origine terrestre ces animaux ont dû s’adapter au milieu aquatique. Par conséquent leurs membres se sont transformés pour répondre à ce mode de locomotion. Contrairement aux cétacés et aux siréniens, les pinnipèdes se déplacent aussi bien sur terre que dans l’eau, mais ils sont beaucoup plus agiles dans ce dernier élément. Les otaries (otariidés) ont cependant un avantage sur les phoques (phocidés): l’anatomie de leurs membres antérieurs leur confère une facilité beaucoup plus grande pour se mouvoir sur la terre ferme. Alors que les otaries peuvent «courir» sur le milieu terrestre, les phoques s’y reposent sur le ventre et se déplacent par reptation ventrale.


        On a beaucoup et longtemps débattu de l’origine des pinnipèdes. La plupart des paléontologues pensaient qu’ils avaient un ancêtre commun spécifique. Puis d’autres chercheurs ont vu chez ces animaux un groupe dont les ressemblances seraient dues à une convergence évolutive, et non à un héritage commun. Pour eux, otaries et morses avaient un ancêtre commun avec les ours (ursidés) et les phoques avec les loutres (mustélidés). En 2005, une étude de biologie moléculaire allait donner raison à la première hypothèse, et confirmer une origine commune pour les trois familles de pinnipèdes. Cette étude génétique démontre aussi qu’ils sont apparentés aux ours. Conclusion confirmée en 2007 par la découverte d’un squelette fossile unique au monde, situé entre les otaries, les morses et les phoques: Puijila darwini. Cet étrange animal a été trouvé dans le Grand Nord canadien (l’île Devon, le Nunavut) par l’équipe de paléontologues canadiens du Musée de la nature d’Ottawa dirigée par Natalie Rybczynski. Ces restes fossiles datent du début du Miocène (entre 24 et 20millions d’années) et, chose exceptionnelle, le squelette est complet à 65%. D’une longueur d’un mètre de la pointe du museau à l’extrémité de la queue, Puijila possède un crâne assez semblable à celui de la loutre de mer, avec de larges orbites, un museau court et une cavité crânienne bien développée. D’évidence, Puijila était un mammifère semi-aquatique: les extrémités de ses phalanges sont aplaties au point de laisser penser que ses mains et ses pieds étaient probablement palmés et capables aussi bien de nager que de marcher, à la façon de certains chiens. Puijila est ainsi une de ces beautés exceptionnelles dans l’évolution du monde animal, le «chaînon manquant» entre l’ancêtre terrestre et ses descendants marins tels que nous les connaissons à l’heure actuelle. On ne pouvait pas mieux trouver pour contredire la thèse des créationnistes.


        On a encore très peu de données paléontologiques sur les origines des trois familles de pinnipèdes, pas plus qu’on ne sait comment et pourquoi s’est faite cette séparation entre les otaries, les morses et les phoques. Il est certain que les plus anciens pinnipèdes sont des phocidés. Les plus vieux fossiles ont été mis au jour en Caroline du Sud et datent de l’Oligocène supérieur (29 à 23millions d’années). Les odobénidés (morses) les plus anciens ont été découverts dans les dépôts du Miocène moyen (16 et 14millions d’années) du Pacifique Nord occidental: Proneotherium et Prototaria. Enfin, les otariidés sont un peu plus récents. Leur origine remonterait au Miocène supérieur (il y a 11millions d’années) de la Californie avec Pithanotaria starri.


        


        •Les phocidés (les phoques) regroupent 19 espèces. Ils se distinguent des autres familles de pinnipèdes par un cou assez court et l’absence d’oreilles externes. Les nageoires antérieures sont courtes et mesurent moins du quart de la longueur du corps. Les nageoires postérieures sont également de petite taille et ne peuvent se replier sous le bassin. Généralement, on ne voit aucune différence de taille entre les deux sexes et beaucoup d’espèces sont monogames. Sur terre, les phoques se déplacent sur le ventre, par reptation ou par ondulation du corps. Dans l’élément liquide, les phoques se propulsent grâce aux nageoires postérieures et leur corps ondule comme les poissons.


        •Les odobénidés (morses), par contre, ont un corps robuste et épais. Ils sont également dépourvus d’oreilles externes et n’ont pas de queue. Les adultes des deux sexes ont deux canines supérieures particulièrement développées qui peuvent atteindre plus de 50centimètres. Les mâles sont plus grands que les femelles. Les odobénidés ne vivent que dans la région boréale de l’hémisphère nord et les mammalogistes sont d’accord pour ne reconnaître qu’une seule espèce: le morse (Odobenus rosmarus).


        •Les otariidés (otaries) sont représentés par 13 espèces. Ils sont à l’opposé des phocidés. Leur corps est élancé et svelte et ils ont des pavillons auriculaires (ou «oreilles» externes). Leurs nageoires antérieures sont plus longues (plus du quart de la longueur corporelle) et sont utilisées dans la locomotion aussi bien sous-marine que terrestre. Ils se servent donc de leurs nageoires sur la terre ferme pour se soutenir et pour se déplacer en «roulant des épaules». Les nageoires postérieures peuvent être repliées sous le bassin. Les otariidés sont généralement polygames et les mâles sont nettement plus gros que les femelles.

      


      
        DES CARNIVORES AQUATIQUES ET AGILES:

        LES LOUTRES DE MER


        Les autres carnivores totalement marins appartiennent à la famille des mustélidés. Celle-ci comprend de nombreuses espèces telles que martres, fouines, belettes, putois, gloutons, hermines, visons, mouffettes, blaireaux et enfin les loutres (lutrinés). Ces dernières sont pour la plupart de petite taille, entre 13centimètres et 1,50mètre. Leur silhouette est svelte, et leur queue est assez longue, large et touffue. Leurs pattes sont courtes et généralement armées de cinq doigts et cinq griffes. Selon les espèces, ils sont digitigrades (ils marchent en appui sur les doigts, la plante du pied ne reposant pas sur le sol), plantigrades (ils marchent sur la plante des pieds) ou semi-plantigrades. Ils éjectent un liquide sécrété dans des glandes anales pour délimiter leur territoire ou se défendre contre d’éventuels prédateurs. Ces animaux sont généralement solitaires, nocturnes ou crépusculaires. Enfin, leur régime alimentaire est carnivore ou omnivore. Les quelque 55 espèces (réparties en 24 genres) qui forment cette famille vivent sur l’Ancien et le Nouveau Monde (à l’exception de Madagascar et de l’Australasie). Trois espèces seulement vivent dans le milieu marin; deux sont des lutrinés et la troisième appartenait (puisqu’elle a disparu) aux mustélidés.


        Les loutres ont un corps allongé, fusiforme, généralement pourvu d’une longue queue effilée. Les pattes sont courtes et munies d’une palmure entre les doigts. Leur pelage est très dense, imperméable et de ce fait, très recherché. Les loutres sont d’excellentes nageuses, rapides et agiles mais se déplacent également à terre où elles sont à l’aise. Elles sont joueuses, intelligentes et sociables.


        Avant 2003, la classification au sein de la sous-famille des lutrinés n’était pas très claire. On avait identifié jusqu’à 19 espèces et 63 sous-espèces et la plupart des sous-espèces n’étaient connues qu’à travers quelques spécimens. Grâce aux études de génétique moléculaire, on range désormais les loutres en 8genres et 12espèces. La plupart sont dulcicoles et deux seulement sont essentiellement marines: la loutre de mer Enhydra lutris19 (Linné, 1758) vivant dans le Pacifique Nord (Amérique du Nord et Eurasie) et la loutre marine Lontra felina (Molina, 1782) essentiellement sud-américaine et vivant dans le Pacifique Sud (fig.3).
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            3.Loutre de mer (Enhydra lutris) dans la baie


            de Monterey en Californie au-dessus d’une forêt


            de kelps (algues brunes géantes).

          

        


        Les loutres trouvent leurs origines dans la sous-famille des mustélidés. On doit remonter 30millions d’années en arrière pour trouver des traces des premières loutres aquatiques qui étaient dulcicoles. Quant aux premières loutres marines, elles ont été trouvées dans des dépôts du début du Miocène et de la fin du Pliocène (entre 6 et 4millions d’années) en Europe (Espagne) et en Amérique du Nord (Floride et Californie): il s’agissait de deux espèces géantes de loutre de mer (Enhydritherium terranovae en Floride et Enhydritherium lluecai en Espagne). Les restes fossiles de la loutre de mer actuelle ne sont connus qu’à partir du Pléistocène, dans des terrains de la Californie datant de 3 à 1millions d’années (Enhydra macrodonta).

      


      
        UN CARNIVORE DES GLACES:

        L’«OURS MARIN» OU OURS BLANC


        Nous connaissons tous l’«ours de mer» (Ursus maritimus). Il s’agit d’un ours, plus connu sous son nom vernaculaire français d’ours blanc. Au Québec, il est appelé ours polaire –tout comme en anglais d’ailleurs (polar bear), et les Allemands lui ont donné comme nom Eisbär, c’est-à-dire «l’ours des glaces». L’ours blanc est aussi à l’aise sur terre que dans la mer. Il est même devenu un mammifère marin très adapté à la vie en milieu milieu polaire après plusieurs centaines de milliers d’années d’évolution.


        Les ours ont été classés dans le sous-ordre des ursidés, les plus grands carnivores terrestres. Ils sont lourds, de taille grande ou moyenne et solidement bâtis. Leur large tête se termine par un museau souvent court et tronqué. Ils possèdent un cou musclé, un tronc trapu, des membres puissants armés de larges et redoutables griffes recourbées et non rétractiles. Un simple coup de patte peut tuer un animal de même taille ou soulever une proie de plus de 100kilos, voire décapiter un homme. La plante des pattes est couverte partiellement ou entièrement de poils. Les mâles sont en moyenne 20% plus gros que les femelles. L’odorat est le sens le plus développé, alors que l’ouïe et surtout la vue sont plus faibles. Grâce à leur fourrure et à une certaine couche de graisse, tous les ours sont protégés contre le froid.


        Les ursidés sont en quelque sorte des «bleus» sur l’échelle de l’évolution. Il y a 30millions d’années (fin de l’Éocène et début de l’Oligocène), une branche de mammifères de l’ordre des carnivores bifurque, donnant deux nouvelles lignées: les procyonidés (ratons laveurs) et les ursidés (avec Hemicyon d’origine asiatique). Très vite, des ours primitifs se spécialisent et donnent naissance à de nouveaux taxons. Les ours à lunettes (Tremarctos) se séparent des autres ours au Miocène moyen (13millions d’années). Les 6principales espèces d’ursidés apparaissent alors au Pliocène supérieur (4,2millions d’années). L’ordre des ursidés a été divisé en deux sous familles distinctes: les ailurinés (comprenant le panda géant et le panda rouge20) et les ursinés (les ours). Chez cette dernière sous-famille, 9 espèces sont répertoriées et une seule d’entre elles ne vit que dans l’élément aquatique: l’ours blanc. Les plus anciens fossiles d’ours blancs datent du Pléistocène supérieur (entre 130000et 110000ans) et ont été trouvés à Poolepynten (Prins Karls Forland, Spitzberg). Les résultats des études de génétique moléculaire (séquences de l’ADN mitochondrial) sont formels: l’ours blanc a divergé de l’ours brun au milieu du Pliocène (entre 1,5 et 1million d’années). Il se serait détaché de l’ours brun en raison d’une alimentation composée essentiellement de mammifères marins. Durant ce laps de temps très court sur l’échelle géologique, les ours blancs s’adaptèrent aux conditions polaires (par une queue courte et des oreilles rondes, petites, plaquées contre la tête pour éviter les pertes de chaleur). L’ancien pelage brun se transforma en une épaisse fourrure blanche, plus ou moins jaunâtre21.


        


        


        De la baleine à l’ours blanc, le parcours semble décousu. Et pourtant tous ces mammifères ont en commun de dépendre du milieu aquatique pour leur survie. Ils s’y adaptent, s’y reproduisent, y trouvent leur nourriture. Ils font naître en nous un fort capital de sympathie et de rêve. Et voilà que, dans ce milieu fragile, ils sont menacés et par les atteintes à l’environnement et par l’inconséquence des hommes.
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          Chez les mammifères, on note trois groupesdont les regroupements correspondent au type de placentation: Les protothériens (ils possèdent un placenta très imparfait. Ce sont les «monotrèmes» avec les échidnés et l’ornithorynque), les métathériens ou marsupiaux (ils mettent au monde des fœtus qui ne sont pas à terme: kangourous, koala, etc.) et les euthériens ou mammifères placentaires (ils possèdent un vrai placenta, plus ou moins décidué selon les espèces, qui a pour rôle majeur de nourrir le fœtus. Il s’agit dans ce cas de tous les autres mammifères dont l’homme).
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          Castorocauda est un docodonte (sorte de reptiles mammaliaformes) mais pas un vrai mammifère. Toutefois, il forme un taxon extrêmement important dans l’étude des mammifères.
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          L’Histoire entière des poissons, préface François Meunier et Jean-Loup d’Hondt, Paris, C.T.H.S, 2002. Il s’agit de la traduction française du libriXVIII, De piscibus marinis in quibus verae piscium effigies expressae sunt, paru en 1554 suivi, en 1555, de Universae aquatilium historiae pars altera, cum verisipsorum imaginibus.
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          Mathurin Jacques Brisson (1723-1806) était avant tout un très grand ornithologue qui écrivit entre 1760 et 1763 une Ornithologie en 6 volumes.
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          Buffon devint en 1739 intendant du Jardin du Roi, le futur Muséum national d’histoire naturelle de Paris (Jardin des Plantes).
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          Ces espèces sont le phoque à croissant (phoque du Groenland), le phoque à capuchon, le phoque à ventre blanc (phoque moine de Méditerranée), le grand phoque à museau ridé (probablement l’éléphant de mer), le phoque Neit-foak (peut-être le phoque annelé), le phoque Laktag de Kamtchatka, le phoque Gaffigiak (impossible de savoir à quelles espèces il fait allusion concernant ces deux dernières espèces), le phoque commun, l’ours marin (lion de mer de Californie) et le lion marin (lion de mer de Steller).
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          Le grand lamantin du Kamtchatka (Rhytine de Steller), le grand lamantin des Antilles, le petit lamantin de l’Amérique et le petit lamantin du Sénégal.
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          Il s’agit des ziphiidés. Anarnaq est le nom en inuit groenlandais de l’hypéroodon boréal (Hyperoodon ampullatus).
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          Le Seuil, Paris, 2002, 3volumes.
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          Trois espèces ont été décrites: l’éléphant de savane d’Afrique (Loxodonta africana), l’éléphant des forêts (Loxodonta cyclotis) et l’éléphant d’Asie (Elephas maximus).
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          Il en existe 6espèces, toutes vivant en Afrique et au Moyen-Orient: le daman arboricole (Dendrohyrax arboreus), le daman des arbres (Dendrohyrax dorsalis), le daman résistant (Dendrohyrax validus), le daman du Hoggar (Heterohyrax antineae), le daman de Rhodésie (Heterohyrax brucei), le daman des steppes (Heterohyrax syriacus) et le mieux connu, le daman du Cap (Procavia capensis).
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          Prodomus systematis mammalium.
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          Deux sous-espèces ont été décrites: le dugong indo-pacifique (Dugong dugon dugon) et le dugong de la mer arabo-persique (Dugong dugon hemprichii).
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          Pour certains auteurs, il existerait une quatrième espèce de lamantin dans un affluent de l’Amazone: le lamantin nain (Trichechus pygmaeus)
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          Deux sous-espèces ont été décrites: le lamantin de Floride (Trichechus manatus latirostris) et le lamantin des Antilles (Trichechus manatus manatus).
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          Qui ne vit qu’en eau douce.
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          Les carnivores ont été divisés en deux sous-ordres. Le premier sous-ordre est celui des caniformes comprenant les canidés (loups, renards, etc.), mustélidés (loutres, furets, etc.), les procyonidés (ratons laveurs, etc.), les ursidés (ours, pandas géants), les otariidés (otaries), les odobénidés (morses) et les phocidés (phoques, éléphants de mer). Le deuxième sous-ordre est celui des féloidés ou féliformes (Feliformia) comprenant les félidés (chats, tigres, etc.), les viverridés (civettes, etc.), les hyénidés (hyènes) et les eupléridés (mangoustes, etc.).
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          Pinnipède signifie en latin «pied en forme de nageoire», pinna ou penna signifiant «plume» ou «nageoire» et pedis «pied» par comparaison aux membres antérieurs et supérieurs qui sont utilisés, à la fois dans la locomotion terrestre et dans la locomotion subaquatique.
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          Trois espèces sont reconnues: la loutre de mer occidentale Enhydra lutris (Linné, 1758), la loutre de mer orientale Enhydra lutris kenyoni (Wilson, 1991) et la loutre de mer australe Enhydra lutris nereis (Merriam, 1904).
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          Panda rouge ou petit panda (Ailurus fulgens). Son classement au sein des ursidés fait encore l’objet de discussions.
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          Malgré sa fourrure blanche, la peau de l’ours blanc est sombre, presque noire; un vestige de son origine grizzli.
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    Histoire d’extinctions anciennes


    
      

    


    
      Au panthéon des espèces disparues, certains mammifères marins sont allés rejoindre le dodo, le quagga, le grand pingouin et le thylacine, pour ne citer que ces quelques animaux emblématiques. La baleine grise de l’Atlantique, la rhytine de Steller, le vison marin, le phoque moine des Caraïbes et le lion de mer du Japon se sont éteints eux aussi. Ces extinctions remontent à des époques historiques parfois lointaines. Leurs récits n’en sont pas moins tragiques.


      
        IL ÉTAIT UNE FOIS DES BALEINES GRISES
DANS L’ATLANTIQUE NORD


        Au large de la Suède, en ce milieu de journée, la mer se déchaîne; la surface de l’eau, verte, est parcourue de traînées d’écume. Le ciel est chargé de nuages grisâtres, lourds. Un souffle de baleine explose entre deux grandes vagues. Le corps du mammifère marin apparaît discrètement à la surface puis disparaît sous les eaux. Sa nage est vigoureuse, car cet animal est en fuite: un trois-mâts le poursuit laborieusement. Son équipage, des Basques français, tente de suivre des yeux sa progression. Il en perçoit difficilement le souffle rapide et peu visible. L’animal émerge entre les hautes vagues puis s’enfonce aussitôt. Le capitaine décide alors d’abandonner la poursuite… Trop dangereux. Cette baleine est sauvée! Toutefois, son avenir est sérieusement compromis. Nous sommes en août1311, et ce grand cétacé est probablement l’une des dernières baleines grises de l’Atlantique Nord.


        Près de cinq siècles plus tard, en 1861, le naturaliste suédois Wilhelm Lilljeborg (1816-1908), se promenant sur la plage de Gräsö, le long du golfe de Bothnia, en Suède, y découvre d’immenses ossements ayant, selon lui, appartenu à une baleine. Ces restes se trouvent dans une crevasse argileuse de 1mètre de profondeur située sur une butte, à 5mètres au-dessus du niveau de la mer et à 250mètres de la plage. Les os sont mêlés à des débris de coquillages. Wilhelm Lilljeborg distingue des mandibules ainsi que des vertèbres. L’état des hypophyses vertébrales indique qu’il a affaire à un animal mature. En analysant la composition argileuse du sol et les coquillages fossiles associés, il estime leur âge entre 4000et 6000ans. Cette estimation sera confirmée en 1937. Il s’agit donc de restes subfossiles d’une baleine inconnue. Pensant avoir affaire à une nouvelle espèce de rorqual commun, il la baptise Balaenoptera robusta1. Toutefois, Wilhelm Lilljeborg est loin de se douter que cette baleine «préhistorique» est toujours vivante, non dans l’Atlantique, mais dans le Pacifique Nord et qu’elle sera quelque temps plus tard sujette à une chasse intensive dans les eaux mexicaines de la Basse-Californie.


        En 1843, le zoologiste britannique John Edward Gray (1800-1875) du British Museum of Natural History entame la révision de la taxonomie des cétacés et en 1864 s’occupe du cas des ossements mis au jour en Suède. Il constate alors que les pièces squelettiques subfossiles de Lilljeborg, et d’autres, découvertes en Angleterre et aux Pays-Bas, n’appartiennent pas à un rorqual, mais bel et bien à une espèce à part. Il range alors cet animal dans le genre Eschrichtius (qu’il a créé en l’honneur du zoologiste allemand de Copenhague Daniel Eschricht2) et lui accole l’adjectif robustus en référence à la première description du Suédois3.


        Entre-temps, plusieurs ossements subfossiles de baleines grises de l’Atlantique Nord seront découverts en Europe et aux États-Unis. Des pièces osseuses et des crânes de cette baleine sont ramenés de plages d’Angleterre et des Pays-Bas entre 1861 et 1935. Certains squelettes entiers nous donnent des indications sur sa taille: la baleine grise de l’Atlantique Nord mesurait 8mètres de long. Quelques ossements sont datés au carbone 14: il s’agirait d’animaux morts il y a 6000 à 2500ans. En 1855, madame Dunham se promène sur les berges de la rivière Toms dans le New Jersey et découvre une mandibule de baleine grise. Près d’un siècle plus tard, le 7septembre 1959, un plongeur amateur trouve à Myrtle Beach (Caroline du Sud) une mandibule de baleine grise dans moins de 2mètres de fond, à 15mètres à peine du bord de la plage. D’autres pièces osseuses vont confirmer la présence du cétacé dans les eaux côtières étasuniennes entre New York et la Floride. Tous ces squelettes de baleines grises sont précieusement entreposés dans les collections des musées d’histoire naturelle européens et étasuniens. Finalement, on dispose de sept pièces osseuses subfossiles européennes et dix autres nord-américaines. Les pièces des collections européennes auraient entre 8330 et 340ans. Quant aux ossements étasuniens, le plus ancien aurait 10140ans et les plus jeunes appartiendraient à des animaux morts entre 1405 et 1585 et en 1675. La baleine grise a donc vécu dans l’Atlantique Nord bien après les premières colonisations européennes en Amérique du Nord et durant les opérations baleinières basques (dès le IXesiècle), hollandaises, norvégiennes, hambourgeoises et anglaises (XVesiècle), voire nord-américaines (à partir de 1670). On peut alors penser que la baleine grise de l’Atlantique Nord fut la première victime d’une chasse à outrance.


        En 1611, la compagnie baleinière anglaise Muscovy organise une expédition de reconnaissance dans les eaux polaires du Spitzberg. Deux navires sont envoyés, sous le commandement du capitaine Thomas Edge. Sur place, Thomas Edge constate l’abondance de baleines dans les eaux subarctiques. Il note la présence de baleines franches (Sarda), de mégaptères (Sedeva Negro), de cachalots (Trumpa), de rorquals communs (Gibarta), de rorqual bleus (Sedeval), de baleine du Groenland (Bearded) ainsi qu’une autre espèce. «Cette quatrième sorte de baleine est appelée Otta Sotta, elle est de la même couleur que le Trumpa, ayant des fanons dans sa bouche qui sont tout blancs, étant plus épais que ceux du Trumpa4 mais pas plus longs. Elle donne une huile de très bonne qualité.» Otta sotta est identifiée par certains cétologues comme étant la baleine grise. Il s’agit alors de la première mention historique de cette espèce dans les eaux septentrionales de l’Atlantique.


        On doit à l’Islandais Jon Gudmundsson (1574-1658) une autre description, cette fois-ci illustrée par un dessin qui ne laisse aucun doute. Né en 1574 sur la côte nord-orientale de l’île, Jon Gudmundsson fréquente les baleiniers basques et espagnols qui chassent «la baleine» dans le Reykjarfjord, le Steingrimsfjord et autres fjords islandais. Certains capitaines lui parlent des mammifères marins qu’ils capturent lors de diverses expéditions. Gudmundsson prend des notes et dessine les différentes espèces décrites à partir de leurs récits. Il publie alors vers 1640 un ouvrage intitulé Ein stutt underirriettg Island adskilianlegar nàttùrur («Un court rapport sur les différentes natures en Islande»). Dans ce traité fort précieux, dont il ne nous reste que quelques fragments conservés à la bibliothèque de Reykjavik, figurent diverses sortes de «baleines». Les unes ont des dents, d’autres non. Certains cétacés présentent des plis abdominaux et ont une nageoire dorsale; les uns ont des nageoires pectorales courtes, d’autres, de taille moyenne, voire longues. Gudmundsson ne prête aucune attention à la queue; tantôt ses spécimens sont tronqués, tantôt ils sont pourvus d’une caudale, sensiblement la même dans tous les cas. Il distingue 11types de «baleines», parmi lesquelles 6 sont facilement identifiables: le Nadvalur (narval), le Slettbakur (baleine franche noire), le Sildreki (mégaptère), le Steypireydur (rorqual bleu), le Hafreydur (petit rorqual) et enfin le Sandloegja… la baleine grise (4a).


        La baleine grise de Gudmundsson est très reconnaissable (fig.4): le corps est long et trapu en son milieu. La bouche est courte, munie de fanons. La mâchoire supérieure est légèrement arquée avec des protubérances sur le sommet de la tête. Elle ne présente pas d’aileron dorsal mais montre à la place entre 4 et 5 protubérances qui s’étendent entre le milieu du dos et la queue, ce qui est une particularité anatomique externe unique à cette espèce.


        
          
            [image: Sandloegja]
          


          
            4a. La Sandloegja. Première illustration historique


            de la baleine grise laissée en 1640


            par Jon Gudmundsson. (Archives ORCA, Canada)

          

        


        
          
            [image: Eschrichtius robustus]
          


          
            4b. La baleine grise (Eschrichtius robustus) dans l’Atlantique Nord.

          

        


        Voici la description qu’en fait Gudmonsson: «Bon à manger. Elle a des fanons blancs. Elle est très tenace et peut s’échouer comme le font les phoques toute la journée.» D’ailleurs, son nom islandais Sandloegja peut être traduit par «se coucher sur le sable». La baleine grise, comme tous les autres cétacés, ne vient en réalité jamais se reposer sur la terre ferme où elle succomberait par déshydratation et suffocation, écrasée sous son propre poids. Alors comment expliquer cette erreur? Durant la saison de reproduction, la baleine grise fréquente les eaux peu profondes des lagons mexicains. Son corps est adapté à la nage dans ces conditions grâce à la morphologie très spéciale de ses pectorales, en forme de pagaie, larges et courtes. Lorsque ce cétacé nage au-dessus du sable, il les utilise comme hydroglisseurs. En les voyant autrefois nager tout près du rivage islandais pour allaiter leur baleineau ou se mettre à l’abri des orques, les baleiniers pensèrent sans doute que ces mammifères marins s’apprêtaient à s’échouer sur le rivage pour se reposer.


        On sait maintenant, grâce aux restes subfossile que la baleine grise vivait dans l’Atlantique Nord depuis les temps préhistoriques jusqu’en 1675, voire 1792. Elle vivait aussi bien dans l’Atlantique Nord oriental (Europe du Nord) que dans l’Atlantique Nord occidental (Amérique du Nord). Espèce migratrice, la baleine grise du Pacifique Nord est bien connue de nos jours pour ses longs déplacements de 8000kilomètres qui la mènent des eaux froides subarctiques et arctiques du détroit de Béring (Sibérie et Alaska) en été aux eaux subtropicales de la Basse-Californie et de la Corée du Sud en hiver. En était-il de même en Atlantique? Fort probablement. On peut supposer qu’il existait deux stocks (ou populations) de baleines grises dans l’Atlantique Nord: l’un oriental, l’autre occidental. Le stock de l’Atlantique Nord oriental passait probablement l’été dans les eaux subarctiques et arctiques de l’Islande, de la Norvège et du Spitzberg. Au cours de l’hiver, cette population orientale se déplaçait le long des côtes africaines, voire méditerranéennes, pour se reproduire. En effet, des pièces ostéologiques subfossiles de baleines grises ont été retrouvées en 1997 lors de fouilles dans la cité antique de Lattara (Languedoc oriental) près de Montpellier. Il est possible que les lagunes des côtes méditerranéennes aient hébergé des baleines grises lors de leurs séjours hivernaux. Quant aux individus du stock occidental, ils venaient se nourrir l’été dans les eaux côtières de la Nouvelle-Angleterre, sur le plateau néo-écossais, dans le golfe du Saint-Laurent et les Grands Bancs de Terre-Neuve, voire dans la baie d’Hudson au Canada. En hiver, le stock américain se reproduisait en Floride, et peut-être, plus bas, dans les eaux des Caraïbes5.


        Lors de ses migrations la baleine grise de l’Atlantique croisa malheureusement la route des baleiniers. Tout porte à croire que cette baleine était devenue une espèce ciblée par les campagnes baleinières espagnoles, basques et anglaises. Mais pour quelle raison avons-nous perdu la trace de cette baleine dans l’Atlantique Nord depuis le XVIIe, ou le XVIIIesiècle? On imagine aisément que cette baleine fut surexploitée, puis exterminée par les hommes. Sa population dans l’Atlantique, déjà peu importante, ne lui aura pas permis de résister aux nombreuses campagnes baleinières entre les IXe et XVIIIesiècles dans l’Atlantique Nord.


        En 1851, l’explorateur et baleinier Charles Melville Scammon poursuit des baleines à travers le Pacifique Sud, puis franchit l’équateur, longe les côtes de la Basse-Californie et découvre une importante population de baleines grises dans les lagons mexicains. Il évalue le nombre de baleines grises dans le Pacifique à environ 30000têtes6. En 1885-1886, il n’en restera plus que 160 (voir chapitre5)…


        Le 8mai 2010, au large d’Herzliya en Israël, une baleine atypique entièrement grise émerge plusieurs fois pour respirer. Son souffle, très puissant, forme un buisson de 4mètres de haut. Au sixième souffle, le cétacé courbe fortement son dos et sort entièrement sa queue au-dessus de la surface de la mer. Un voilier qui passe à proximité dévie sa route et approche le mammifère marin. Les plaisanciers prennent quelques photos qu’ils remettent ensuite au Centre de recherche et d’assistance pour les mammifères marins (Israel Marine Mammal Research & Assistance Center, IMMRAC). Le DrAviad Scheinin, son responsable, reconnaît immédiatement une baleine grise7. Cette dernière mesure une douzaine de mètres et son poids est estimé à une vingtaine de tonnes. Il s’agit d’un mâle adulte. Étant peu vraisemblable qu’une population atlantique ait pu survivre durant plusieurssiècles sans être signalée, l’hypothèse la plus probable (bien que folle en apparence) est qu’il s’agit d’un animal de la population du Pacifique-Nord. Cette baleine n’ayant pas pu faire le grand tour par le Pacifique Sud, le cap Horn et enfin l’Atlantique Sud pour arriver en Méditerranée via Gibraltar, il ne reste plus que deux hypothèses: le passage du Nord-Ouest ou le passage du Nord-Est. Le premier consisterait à quitter le détroit de Béring, longer les côtes de l’Alaska, puis du Grand Nord canadien, pour redescendre la baie de Baffin, le détroit de Davis (entre le Canada et le Groenland), la mer du Labrador et ensuite traverser l’Atlantique Nord pour franchir le détroit de Gibraltar et arriver le long des côtes israéliennes. Quant au passage du Nord-Est, la baleine aurait quitté le détroit de Béring pour longer les côtes sibériennes de la mer de Laptev, de la mer de Barents, la mer de Norvège, rejoindre l’Atlantique Nord et enfin le détroit de Gibraltar. Aujourd’hui, l’un ou l’autre voyage est possible pour les baleines grises car le réchauffement climatique libère de plus en plus l’océan Arctique de ses glaces8. Allons-nous alors assister à une nouvelle migration des baleines grises entre le Pacifique et l’Atlantique?


        Au début des années 2000, le gouvernement canadien9 avait pensé à un programme de rétablissement de baleines grises du Pacifique vers l’Atlantique. Pour ce faire, les scientifiques voulaient prélever des baleines grises de la population du nord-est du Pacifique et les réintroduire dans les eaux canadiennes de l’Atlantique. Il aurait fallu transporter plus d’une centaine d’individus pour établir une population viable (ils ont pensé à 620 individus –à raison de 140 par an– entre 2003 et 2007) mais un transport de baleines de cette ampleur a été jugé irréalisable. Même si cela avait été possible, l’adaptation au nouvel environnement, longue et complexe, notamment sur le plan trophique, aurait sans doute été un échec.

      


      
        LA COMPLAINTE DE LA VACHE DE MER
DU KAMTCHATKA


        Chaque année, à Paris, je ne manque jamais l’occasion de me rendre dans la Galerie de paléontologie et d’anatomie comparée du Muséum national d’histoire naturelle, au Jardin des Plantes. Cette galerie qui reçoit chaque année près de 300000 visiteurs est à mes yeux un véritable temple, dédié à l’anatomie, à l’évolution et à la contemplation de la complexité et de la beauté des squelettes. J’ai visité beaucoup de musées d’histoire naturelle dans le monde et cette galerie est, à mon avis, un cas unique sur la planète: la seule au monde à conserver une exposition dite «victorienne» et à présenter dans une seule salle plus de 1000 squelettes complets d’animaux contemporains. D’autres scientifiques partagent mon admiration. Lors d’un voyage de reportage sur les dinosaures, en 2001, dans le Dakota du Sud, j’ai rencontré Peter Larson, grand spécialiste du tyrannosaure, directeur et propriétaire du Black Hills Institute of Geological Research à Hill City (États-Unis). Il m’a tenu ces propos: «C’est le seul musée d’histoire naturelle qui ait conservé ses installations d’origine. Il est magique car en le visitant, le temps s’arrête. On devrait faire une sorte de cloche gigantesque, un musée dans le musée… La pédagogie est à la mode ces derniers temps. On vide les salles pour y exposer quelques os et squelettes. Seul Paris est resté le même et j’espère, pour toujours.»


        Dans cette grande salle, illuminée par de larges fenêtres, un immense troupeau de squelettes complets semble courir en silence. Des poissons aux amphibiens, des reptiles aux oiseaux, des mammifères aux hommes, il est donné ici à voir toutes les adaptations du squelette des vertébrés en fonction de leur milieu de vie. Certains des squelettes appartiennent à des espèces disparues. Dans la vitrine consacrée aux chevaux, on peut admirer le squelette du quagga disparu vers 1883 ainsi que celui de l’hémippe de Syrie dont le dernier s’est éteint à la fin du XIXesiècle. Dans celle des marsupiaux, on peut voir celui d’un thylacine ou loup marsupial supposé éteint depuis 1961. Coincée entre la vitrine des reptiles et celle des oiseaux, la section des siréniens expose un squelette de lamantin et celui d’un dugong. Ces deux mammifères aquatiques sont dominés par un gigantesque squelette, plus trapu, aux os plus denses et pesants. Il s’agit également d’un sirénien, disparu depuis plusieurssiècles: la rhytine de Steller. Ce squelette est l’un des plus complets exposés dans le monde. Il s’agit d’une reconstitution à partir de trois individus10, ce spécimen est l’une des fiertés de l’institution nationale française.


        La rhytine de Steller ou vache de mer de Steller11 –Hydrodamalis gigas12 (Zimmerman, 1780)13– était un mammifère marin, classé dans la famille des dugongidés, vivant dans les eaux froides du détroit de Béring. Découverte accidentellement en 1741, la rhytine a été exterminée 27ans plus tard. L’histoire de la fin de cet immense sirénien (fig.5) de 7 à 8mètres de long et pesant entre 8 à 9 tonnes illustre parfaitement la stupide force destructrice de l’homme.
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            5.Squelette de la rhytine de Steller (Hydrodamalis gigas) conservé et exposé au musée de l’Université Tokai à Shimizu, préfecture de Shizuoka, Japon.

          

        


        Le naturaliste allemand Georg Wilhelm Steller (1709-1746)14, premier explorateur du Pacifique Nord, accompagna en 1741 le navigateur danois Vitus Behring (Béring) dans sa deuxième exploration du détroit qui sépare la Sibérie de l’Alaska. En effet, Béring avait été chargé par le tsar de toutes les Russies de conduire une expédition géographique à bord du Saint-Pierre afin de déterminer si le continent eurasiatique était relié au continent américain15. Malheureusement, un naufrage contraignit l’expédition à un hivernage forcé sur l’île baptisée en l’honneur de son découvreur, Béring. Ce dernier y mourut. Steller et ses compagnons d’infortune explorèrent les lieux et découvrirent près des rivages, parmi les loutres marines et les otaries à fourrure, un étrange mammifère marin de grande taille. Il s’agissait de la rhytine. L’équipage put observer à loisir ces drôles d’animaux, lents et inoffensifs, et même les chasser pour s’en nourrir. Durant ce séjour forcé au cours de l’hiver 1741-1742, Steller et son équipage souffrirent du froid et fabriquèrent un petit bateau à partir d’une vieille dépouille de rhytine. En naturaliste de terrain, Steller prit des notes sur la nature insulaire et la faune marine et collecta des spécimens de plantes et de minéraux. Il disséqua également une rhytine femelle qui avait été capturée le 12juillet 1742. Celle-ci mesurait 7,52mètres de long et 6mètres de circonférence. Il pesa et mesura chaque organe et prit en notes 47 mensurations afin d’obtenir une image physiologique des organes externes et internes.


        Quand l’été arriva et qu’il put quitter l’île pour le Kamtchatka, il n’y avait pas de place à bord du bateau pour ramener tous les spécimens collectés. Steller s’était donc décidé à emporter ses notes, quelques graines séchées et une paire de plaques palatales de cette fameuse vache marine. Dès son arrivée, il envoya ses spécimens et son manuscrit à Saint-Pétersbourg. Il ne vécut pas assez longtemps pour le voir publié. Il mourut à l’âge de 37ans, en plein hiver sibérien, à des milliers de kilomètres de son pays natal.


        Ses descriptions de la vache marine ainsi que des autres mammifères marins du Pacifique Nord occidental ont été publiées en 1751 par l’Académie de Saint-Pétersbourg sous le titre De Bestis Marinis. Le naturaliste avait pris des notes très importantes sur le comportement de ce grand sirénien durant les dix mois passés sur l’île. Ses notes ont été traduites en français par l’anatomiste français Georges Cuvier (1769-1832), puis par son frère, Frédéric Cuvier (1773-1838), et le zoologue A.G. Desmaret, en anglais par les naturalistes W.Miller et J.E. Miller. Ses écrits nous donnent une bonne description de l’anatomie externe de la rhytine de Steller.
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            6.Rhytine de Steller (Hydrodamalis gigas), vues latérale et dorsale.

          

        


        C’était un animal remarquable. Il mesurait entre 6 et 8mètres de long, jusqu’à 9mètres, et pesait entre 4,5 et 6,3 tonnes. Son corps était fusiforme et proche de celui du dugong (fig.6) et se terminait par une queue horizontale bilobée, semblable à celle des cétacés. Les palettes natatoires (ou nageoires pectorales) étaient courtes, comportant humérus, radius, cubitus et carpe. Steller ne mentionne pas la présence de phalanges dans les membres antérieurs de ce sirénien du Pacifique Nord. Est-ce un oubli? Les phalanges sont-elles réellement absentes dans l’anatomie ostéologique de ce sirénien?


        Le cou était presque indistinct et la tête assez petite en proportion du volume corporel. La gueule présentait une lèvre supérieure élevée, arrondie, aux replis latéraux très développés, garnie de vibrisses blanches, translucides, longues de 10 à 13centimètres. En guise de dents, deux plaques cornées masticatrices (les fameuses plaques palatales) dont le sirénien se servait comme de meules pour broyer les algues dont il faisait son ordinaire. L’absence de denture et certaines dispositions osseuses ont été considérées comme un cas de dégénérescence16. Les rhytines passaient une grande partie de leur vie à manger, la tête sous l’eau sans se soucier le moins du monde de leur sécurité. Ces mammifères marins étaient dociles, nageaient lentement et il était donc facile de se promener au milieu d’une bande de vaches marines durant leur repas.


        Dans sa description, Steller raconte que ces animaux nageaient en hardes, mâles et femelles mêlés. Le troupeau pouvait contenir entre 15 et 20 individus. Leur dos émergeait constamment. Lorsqu’ils voyageaient, les jeunes étaient protégés au milieu du groupe. Steller pensait que les rhytines étaient monogames. La saison de reproduction se situait tôt au printemps. Les préludes à l’accouplement se déroulaient par mer calme, dès la tombée du jour. La femelle était harcelée et poursuivie par le mâle jusqu’à ce que, épuisée, elle se retourne sur le dos. Elle ne mettait au monde qu’un seul petit en automne après une gestation estimée à un an et demi. La mère était accompagnée non seulement de son dernier-né, mais aussi par un ou deux aînés. La rhytine était un animal grégaire et très sociable. Une vache marine de Steller partait bien souvent au secours des individus en détresse17. On les voyait accompagner celles qui, tuées, étaient traînées par les pêcheurs au bord de la mer.


        Que savons-nous sur l’habitat de cet animal? La rhytine de Steller était la seule espèce de sirénien adaptée aux eaux froides; les 5 autres espèces voisines sont des animaux subtropicaux et tropicaux. La rhytine était protégée de la déperdition de chaleur corporelle par une couche de graisse de 23centimètres. On peut penser aussi que son épiderme corné et épais la protégeait du froid.


        Pour passer l’hiver et survivre sur l’île de Béring, les hommes d’équipage de l’expédition tuèrent des rhytines pour se nourrir. Leur capture était on ne peut plus facile. Elles se laissaient approcher. Le plus délicat dans cette chasse était de hisser l’animal sur la plage, ce qui demandait l’intervention de 40hommes. Sa chair était fort appréciée par l’équipage sinistré, ainsi Steller écrivait-il: «La chair, quoiqu’elle ait besoin d’une cuisson prolongée, a une saveur très agréable, difficile à distinguer de celle du bœuf.» Bien avant sa découverte par Steller, la rhytine était chassée par les autochtones des côtes du Kamtchatka, des îles Aléoutiennes et même de l’île Kodiak. Les indigènes du Kamtchatka appelaient à l’époque cet animal Kapoustnik, c’est-à-dire «mangeur de choux», faisant allusion au chou de mer, alimentation ordinaire de la rhytine. La chasse de ce sirénien était généralisée sur la totalité de son aire de répartition.


        Dès que les rescapés de l’expédition Béring revinrent en Sibérie, puis en Russie, la nouvelle de l’existence d’un mammifère marin docile, facile à chasser et dont on pouvait tirer autant de ressources –chair excellente, huile et lait– attisa la convoitise des chasseurs de loutres de mer et d’otaries. Ces derniers passèrent chaque été entre 8 et 9 mois à le massacrer. Dès lors, son sort était scellé, à jamais. En 1754, la rhytine de Steller disparut de l’île du Cuivre. En 1755, l’ingénieur des mines Petr Yakovlev, devant la diminution de la population de vaches marines dans les eaux de l’île Béring, adressa une pétition à la Chancellerie du Kamtchatka pour demander un arrêt de la chasse, ou à défaut une régulation des prises de rhytines. La pétition tomba dans les oubliettes administratives du gouvernement local. En 1763, on tua le dernier spécimen de l’île de Béring et, en 1768, l’explorateur Martin Sauer enregistra la dernière vache marine, tuée par un certain Popoff. Vingt-sept années après sa découverte par Steller, la rhytine n’était plus de ce monde.


        L’ensemble des données que nous avons aujourd’hui sur ce sirénien nous laisse croire que les rhytines étaient sur le chemin de l’extinction au moment de leur découverte en1741. Certains pensent que les chasseurs de loutres et autres otaries à fourrure ne portèrent qu’indirectement le coup fatal à cette espèce déjà bien fragilisée. Il existait une relation alimentaire complexe dans l’écosystème des îles du détroit de Béring. En effet, les loutres de mer se nourrissaientd’oursins qui, eux-mêmes, s’alimentaient de choux de mer et de varech. Lorsque les premiers hommes colonisèrent les îles du détroit de Béring entre 14000et 12000ans, ilschassèrent abondamment les loutres pour leur fourrure. Les oursins proliférèrent et réduisirent les champs de choux de mer. Il est probable qu’alors les rhytines de Steller ont rencontré des difficultés pour se nourrir de ces algues sous-marines. L’homme, en chassant cet animal, n’a-t-il pas accéléré un processus qui était déjà enclenché, et dont il était indirectement responsable?


        Il ne nous reste de la rhytine de Steller que quelques fragments de peau (à Saint-Pétersbourg et Hambourg) ainsi que des ossements conservés dans les principaux musées d’histoire naturelle du monde, notamment à Paris ou Lyon.


        Mais a-t-elle vraiment disparu? Des «observations» de vache marine depuis 1768 ont été à l’origine de nombreuses controverses et ont nourri l’espoir de retrouver un jour des «survivants» de cette espèce. Faute de preuves sérieuses, les zoologistes ne s’autorisent aucune affirmation sur l’éventuelle survie de la rhytine.

      


      
        CE MYSTÉRIEUX VISON DE MER


        Le vison de mer (Neovison macrodon) est, de loin, le mammifère le plus mystérieux. Nous n’en possédons que des ossements, parfois un squelette. En revanche, nous n’avons aucune fourrure et donc aucun spécimen naturalisé, ce qui est incroyable lorsqu’on songe que ce petit mammifère a été exterminé pour sa fourrure. Ce mustélidé n’a jamais fait l’objet d’études assidues. Les premiers explorateurs-naturalistes n’ont jamais eu le temps d’observer cet animal et de prendre des notes sur sa biologie et ses comportements. Aurais-je eu la chance d’en observer un vivant?


        Il a énormément plu durant ces derniers jours de septembre1983 et le ciel est toujours gris et chargé de lourds nuages. L’eau coule abondamment à travers les nombreuses cascades de l’embouchure de la rivière Puylalon, à quelques kilomètres à l’ouest de Havre-Saint-Pierre. La brume a investi depuis trois jours le golfe du Saint-Laurent et j’aperçois près du rivage quelques têtes de phoques gris qui, comme des ballons noirs, flottent au gré de la houle. Les pinnipèdes me regardent… m’espionnent, dirait-on. Ici, sur la rive nord du Saint-Laurent, dans la région de la Basse-Côte-Nord (ou Duplessis), les êtres humains sont rares.


        Je m’assieds sur un des nombreux rochers qui bordent le rivage laurentien. Je suis à l’écoute des souffles. Les baleines sont nombreuses, surtout les petits rorquals qui viennent se nourrir très près de la côte. Il leur arrive de nager à l’embouchure de la rivière pour piéger les bancs de capelans et autres poissons dont ils se nourrissent. Soudain, tout près de moi, j’aperçois une toute petite tête sortir de l’eau. On dirait un vison. Notre animal est aquatique puisqu’il se déplace aisément dans l’élément liquide. Il me fixe des yeux tout en nageant. Il sort alors, monte sur une roche, et se secoue pour sécher sa fourrure. Il reste là quelques instants à m’observer. Il me jauge: suis-je un animal dangereux ou pas? Pendant ce court moment, je l’examine. Il est de petite taille: une quarantaine de centimètres de long. Sa tête, relativement robuste, présente un nez assez court. Le cou est plutôt souple et relativement long comparé au corps. Celui-ci est allongé et agile. Les pattes sont courtes. La queue est touffue et mesure près de la moitié de la longueur corporelle. Quant aux oreilles, elles sont petites. La fourrure est dense et présente de longs jarres soyeux. Très vite, j’identifie notre mammifère. Il s’agit d’un vison d’Amérique (Neovison vison18). C’est une espèce très commune dans cette partie du Québec mais très difficile à voir. J’ai de la chance. Le vison scrute les alentours, me regarde et, de nouveau, scrute son environnement. J’ai l’impression d’être sur son territoire et qu’il m’a admis dans sa «bulle». Après quelques minutes, il se redresse, poursuit son chemin, gambade de roche en roche, galope par bonds gracieux sur la plage de sable et disparaît de nouveau sous les flots du Saint-Laurent. Très vite, mon imagination s’emballe. Et si ce n’était pas vraiment un vison d’Amérique mais… J’ai beau me raisonner, j’ai du mal à chasser cette idée: aurais-je été en présence du dernier vison de mer?


        Le vison de mer a disparu au cours des années 1860 –peut-être un peu plus tard, en 1894– dans une ignorance scientifique totale. En effet, il n’a été décrit qu’en 1903 par le zoologiste Prentiss, bien après sa disparition, à partir d’une portion de crâne découverte dans un dépotoir à coquillages amérindien près de Brooklin dans le Maine (États-Unis). Quelques années plus tard, d’autres pièces osseuses et des squelettes ont été mis au jour sur la côte de la Nouvelle-Angleterre ainsi que sur certains sites archéologiques canadiens des Provinces maritimes (Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Écosse). Ce que nous savons de ce mustélidé provient de l’analyse de ces ossements et des rares notes prises par les chasseurs de fourrure étasuniens et européens.


        On a longtemps décrit le vison de mer comme étant l’une des nombreuses sous-espèces du vison d’Amérique19. Des études d’anatomie comparée ont été faites sur des crânes, mandibules, humérus, radius, fémurs et autres éléments du squelette conservés dans certains musées des États-Unis afin de déterminer s’il s’agissait d’une sous-espèce de vison d’Amérique ou d’une espèce à part entière. Les résultats ont été très concluants. Les os et les dents du vison de mer sont nettement plus grands et plus robustes que ceux du vison d’Amérique. On en a conclu que le vison de mer était un animal à part, bel et bien différent de par sa taille, sa fourrure et ses mœurs. Il s’agit d’une espèce à part entière.


        Le vison marin était nettement plus grand que le vison d’Amérique (qui ne dépasse guère 75centimètres). Un individu capturé en 1867 en Nouvelle-Écosse mesurait 82,6centimètres. Le zoologiste étasunien George Gilbert Goodwin fait état d’un spécimen plus grand encore (1mètre de long, avec une queue de 25centimètres) qui aurait été pris dans la baie de Fundy en 1874. La femelle, plus petite que le mâle, avait la taille d’un grand mâle de vison d’Amérique. Les quelques crânes du vison de mer retrouvés sont beaucoup plus volumineux que celui du vison d’Amérique, son museau était large avec des narines très dilatées. La fourrure était plus rude que celle du vison d’Amérique. Elle était de couleur brun rougeâtre. Elle exhalait une odeur caractéristique peut-être due aux glandes anales sécrétant un liquide fortement musqué. Sa longue queue touffue faisait environ le tiers de la longueur corporelle. On dit que le corps était plus épais, plus gros, voire plus «graisseux». On sait grâce aux éléments ostéologiques mis au jour sur des sites archéologiques et aux commentaires des chasseurs de fourrure que cette espèce était marine. Par conséquent, son corps devait être adapté à une vie subaquatique. Qui dit subaquatique dit forcément membres palmés. Nous ne possédons aucune information sur l’anatomie de ses pattes. Les os des membres étant fragiles, ils n’ont pu résister à de longs séjours dans des sols humides.


        Le vison de mer était une espèce entièrement marine. Excellent nageur, il préférait les régions côtières, plutôt rocheuses que les plages de sable, et vivait la plupart du temps dans l’eau. Son aire de distribution s’étendait le long de la côte atlantique nord-américaine, de la Nouvelle-Angleterre (Massachusetts, New Hampshire, Maine) aux provinces canadiennes des Maritimes (Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse) et peut-être jusqu’à Terre-Neuve. Le zoologiste canadien Thomas Pennant a fait allusion dans son Arctic Zoology, publié en 1758, à un mammifère non identifié répandu dans les Maritimes. Il a rapporté que: «M. Phipps et d’autres personnes ont vu, à Terre-Neuve, un animal étrange d’un noir de jais, plus grand qu’un renard, ayant l’aspect d’un levron, avec de longues pattes et une queue longue et effilée. Une personne a déjà vu cinq de ces bêtes installées avec leurs petits sur un rocher, à l’embouchure d’une rivière: elles plongeaient souvent dans l’eau et en ramenaient des truites qu’elles donnaient à leurs petits. Lorsque l’observateur se fit voir, toutes plongèrent pour l’observer. Un vieux trappeur affirma se souvenir qu’une peau de cette sorte d’animal s’était vendue cinq guinées.» Cette description pourrait tout aussi bien convenir à la loutre de rivière canadienne (Lontra canadensis20), très présente dans le même secteur, mais Pennant connaissait bien cette dernière qu’il avait décrite ailleurs dans son ouvrage.


        Vorace, son régime alimentaire dépendait entièrement de la mer. Il était opportuniste et se nourrissait essentiellement de poissons, de mollusques, d’oiseaux marins ainsi que de leurs œufs et de leurs poussins. La nourriture semblait ne pas manquer tout au long de l’année dans son environnement. Ce petit mammifère fréquentait le même biotope que le canard du Labrador dont il se nourrissait abondamment, semble-t-il, durant la saison hivernale. En effet, ce canard –espèce disparue depuis 1878– fréquentait en hiver la côte ouest de l’Amérique du Nord, depuis le Nouveau-Brunswick jusqu’à la baie de Chesapeake.


        Le vison de mer était un animal difficile à observer. Il était de mœurs nocturnes et solitaires et, comme nous venons de voir, il passait une grande partie de sa vie dans l’eau. De fait, on ignore tout de son comportement. Nous savons seulement que ce mustélidé était territorial: les mâles étaient particulièrement agressifs envers les autres mâles et défendaient farouchement leur territoire qui s’étendait sur quelques kilomètres le long de l’embouchure d’une rivière et aussi le long du littoral. Plusieurs femelles pouvaient coexister sur le territoire d’un mâle mais jamais, au grand jamais, celui-ci ne débordait sur le territoire d’un autre mâle.


        On possède également peu d’informations sur la reproduction du vison marin. Un mâle pouvait s’accoupler avec plusieurs femelles au cours du printemps (entre avril et mai). La période de gestation était de 34 jours (sans compter la période d’implantation retardée qui pouvait durer jusqu’à 70 jours). La femelle mettait bas entre cinq et dix petits qui étaient à leur naissance aveugles et dépourvus de poils. Ces jeunes restaient entre 13 et 14 semaines avec leur mère, puis quittaient son giron pour vagabonder le long du littoral. On enregistrait alors, paraît-il, un taux élevé de mortalité car durant la recherche d’un nouveau territoire, les jeunes visons se déplaçaient sur celui des mâles adultes et y étaient pourchassés, blessés, voire tués.


        Les restes trouvés dans les dépotoirs à coquillages amérindiens aux États-Unis (Massachusetts, Maine) et au Canada (Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse et même à Terre-Neuve) indiquent assurément que les indigènes se nourrissaient de la viande de visons marins et qu’ils utilisaient probablement sa fourrure pour se vêtir. On pense également qu’ils le chassaient occasionnellement l’été et le rapportaient lors de leur déplacement hivernal à l’intérieur du continent (une vingtaine de kilomètres à l’intérieur des terres). En 1962, les archéologues étasuniens ont exhumé des os subfossiles de ce mustélidé sur un site cérémonial d’enterrement. On peut imaginer que le vison de mer était un animal vénéré, et même sacré. Cette exploitation autochtone était antérieure à l’arrivée des Européens: la datation au carbone 14 de ces sites indique 5000ans. On ne pense cependant pas que cette chasse aborigène soit la cause de la disparition du vison marin, pas plus que son déclencheur. Ce sont bel et bien les Européens qui exterminèrent ce mustélidé aquatique. Sa fourrure, de meilleure qualité que celle du vison d’Amérique, était fort recherchée par les trappeurs. Les marchands de fourrure du Maine, par exemple, savaient reconnaître les grandes peaux de vison de mer et les achetaient au prix fort. Les trappeurs qui capturaient autant le vison de mer que le vison d’Amérique cherchèrent alors plus particulièrement l’espèce marine. Cette chasse se fit sans aucune réglementation sur une population animale déjà à bout de souffle. On croit savoir que ce vison a été exterminé en Nouvelle-Angleterre entre 1860 et 1870. Les derniers spécimens canadiens auraient été tués dans la baie de Fundy en 1874. Certaines informations font état d’une fourrure (ou d’un spécimen) capturée le long d’une île du golfe du Maine et vendue à un marchand de fourrure local en 1880. On rapporte même qu’un individu vivant aurait été capturé sur l’île Campobello (Nouveau-Brunswick, Canada) en 1894. L’identité de ce dernier spécimencanadien n’est cependant pas certaine: vison marin ou vison d’Amérique, le doute subsiste toujours.


        Comme pour la rhytine de Steller, la chasse menée par les trappeurs européens et nord-américains sur cet animal a accéléré sa disparition. Mais il faut ajouter une autre explication. En effet, le vison de mer se nourrissait en hiver, nous l’avons vu, de chair de canard du Labrador qui venait se reposer dans son environnement. C’était une source de nourriture non négligeable pour sa survie. La diminution de la population de ces oiseaux dans les années 1860 puis leur disparition au Canada (baie de Fundy) en 1871 et aux États-Unis (Elmira dans l’État de New York) en 1878 ont certainement contribué à l’extinction du vison marin le long des côtes nord-américaines de l’Atlantique.


        Aujourd’hui, les reliques sont rares. Aucun spécimen n’a été collecté à des fins scientifiques et les seuls ossements que nous possédions proviennent de fouilles archéologiques menées sur des dépotoirs à coquillages amérindiens, ce sont donc des pièces éparpillées. Ces spécimens sont gardés dans quelques musées d’histoire naturelle étasuniens. Quant au spécimen de l’île Campobello de 1894 mentionné plus haut, il a complètement disparu. Peut-être subsiste-t-il ici ou là, dans un grenier, un vieux manteau en fourrure de vison marin.


        Après maintes réflexions, je suis aujourd’hui certain que le vison que j’observais en septembre1983 sur le bord du golfe Saint-Laurent n’était pas un vison marin, mais bien un vison d’Amérique.

      


      
        CARAÏBES: LA COMPLAINTE DU PHOQUE MOINE


        Après plusieurs semaines de traversée de l’océan Atlantique, les dix-sept navires de la deuxième expédition de l’amiral Christophe Colomb (1451-1506) sont ancrés enfin au large des premières terres du Nouveau Monde. Nous sommes à la fin juillet de l’an de grâce 1494 et le navigateur génois observe le rivage des îles Alta Vela, au large de Santo Domingo (Saint-Domingue) au sud de l’île Hispaniola. Une chaloupe est mise à la mer. Quelques-uns des 1200hommes d’équipage quittent l’une des caravelles et se rendent à terre pour faire le plein d’eau et de fruits. Les marins découvrent sur ce morceau de terre perdu au milieu d’un océan d’eau turquoise des phoques qu’ils appellent aussitôt Lobos del Mar, c’est-à-dire «loups de mer». Ils en tuent huit qui se sont laissé facilement approcher et rapportent leurs dépouilles à bord pour agrémenter un peu les repas. Cette capture de quelques phoques des Caraïbes va déclencher le compte à rebours d’une extinction proche.


        Troissiècles et demi après la découverte de Christophe Colomb, en 1849, le zoologue anglais John E. Gray décrit pour la première fois ce drôle de phoque qui habitait les eaux tropicales de l’Atlantique américain. Il fonde sa description sur une peau ramenée des Caraïbes et sur un étrange crâne qui s’avérera bien plus tard appartenir à une autre espèce de pinnipède: le phoque à capuchon21. En 1850, Gray reprend sa description et donne plus d’informations sur ce mammifère marin. Le phoque moine des Caraïbes entre alors dans le catalogue zoologique sous des noms variables. Malheureusement, au moment des premières descriptions scientifiques, les populations de phoques moines des Caraïbes sont déjà dans un état critique. Elles subissent une chasse intensive et nul ne sait, au milieu du XIXesiècle, combien de Lobos del Mar subsistent dans ces mers. Le phoque moine des Caraïbes est en train de disparaître très rapidement. Cinqsiècles après les premières observations de l’amiral génois, Lobos del Mar fera partie de la longue liste des espèces disparues. Nous sommes alors en 1952.


        Le phoque moine des Caraïbes Monachus tropicalis (Gray, 1850) était le seul phoque inféodé aux eaux tropicales et subtropicales de l’Atlantique Nord. Il est l’une des trois espèces de la famille des monachinés toutes en danger de disparition: le phoque moine de Méditerranée suit la voie de son cousin des Caraïbes et la survie du phoque moine d’Hawaii est également compromise. D’ailleurs, la morphologie des phoques moines est presque toujours la même. Le corps est trapu. La tête, arrondie et large, présente un museau court à l’extrémité aplatie et aux lèvres supérieures développées. Les yeux sont ronds et de grande taille par rapport à la tête. Le phoque moine des Caraïbes aurait eu sur terre une vision faible, distinguant difficilement un être humain au-delà d’une trentaine de mètres. Les nageoires antérieures et postérieures sont courtes; son pelage dorsal marron gris à gris foncé; son ventre clair, jaune pâle à jaune gris, quelquefois blanc jaunâtre, d’autre fois parsemé de points sombres, les jeunes étant plus clairs que les adultes. Les nouveau-nés étaient recouverts d’un poil laineux entièrement noir. La fourrure de certains individus, recouverte d’algues, leur donnait une couleur verdâtre. Des cicatrices de dents sur la fourrure nous portent à croire que certains mâles devaient se battre durant la saison de reproduction. Nous disposons de très peu de données sur sa taille et son poids. Sa taille aurait varié entre 2,10 et 2,44mètres. Le seul poids enregistré est celui d’une femelle gestante de 2,11mètres qui pesait 160kilos. Ce phoque présentait une couche de graisse sous-jacente, plus importante à la fin de l’automne (novembre et décembre) que durant le reste de l’année. Cette graisse, seule ressource présente en grande quantité dans les Caraïbes, leur a coûté la vie.


        Les rares informations que nous possédions sur ce phoque proviennent des navigateurs, des insulaires et surtout des chasseurs. Il n’a pas fait l’objet de réelles études scientifiques. Comme tous les autres pinnipèdes, c’était une espèce grégaire qui colonisait les plages par petits groupes, de quelques dizaines à 500 individus. Les femelles y semblaient plus nombreuses que les mâles. La femelle mettait au monde un seul petit et pas tous les ans. Le mois de décembre correspondrait au pic des naissances. Leur longévité a été estimée entre 20 et 30ans. Le phoque moine des Caraïbes partageait son territoire avec certains oiseaux tropicaux tels la frégate superbe (Fregata magnificens), la sterne royale (Sterna maxima), les fous (Sula sp.) ainsi qu’avec certaines espèces de colombes. Les phoques moines des Caraïbes étaient fortement parasités, notamment dans les orifices nasaux. On a d’ailleurs identifié une espèce d’acarien propre à ce mammifère marin: Halarachus americana qui a disparu en même temps que le phoque moine des Caraïbes. On sait aussi que ce mammifère marin n’était pas très craintif. On pouvait aisément l’approcher, il n’était pas agressif. Si des hommes approchaient les colonies, les phoques se contentaient de les regarder, certains se déplaçaient de quelques mètres, puis se rendormaient. À moins de 2 mètres, les phoques se réveillaient et plongeaient. Ils ne retournaient pas à terre tant que les hommes étaient sur la plage. Ces animaux n’avaient pas d’ennemis naturels à terre. Ils étaient donc une proie facile pour les chasseurs. Ces derniers s’en donnèrent à cœur joie!


        Espèce plutôt côtière, le phoque moine des Caraïbes fréquentait les plages sablonneuses sur des îlots perdus. Il nageait le long des récifs, dans les Keys et dans les eaux peu profondes. On le voyait rarement sur les roches, il se réfugiait de temps en temps dans les grottes. Les cinq dernierssiècles avant sa disparition, le phoque moine des Caraïbes occupait une aire de distribution s’étendant de la partie orientale des Bahamas et de la péninsule du Yucatan jusqu’à la mer des Caraïbes. Dans les années 1900, un phoque moine aurait été aperçu le long des côtes du Texas mais les zoologues sont partagés sur une présence si loin de son aire de distribution. Beaucoup suggèrent qu’il s’agissait d’une otarie de Californie échappée d’un zoo ou d’un cirque. Toutefois, des ossements fossiles de ce phoque moine nous laissent penser que son aire de distribution était plus étendue au cours du Pléistocène (entre 1,7million d’années et 700000ans). Ainsi, on a trouvé beaucoup de restes subfossiles de ce phoque dans les dépôts pléistocènes de la Floride et de la Caroline du Sud (région de Charleston). D’autres sites archéologiques plus récents (début de l’Holocène) ont révélé la présence de cet animal en Floride (de 4000 à 500ans), à Porto Rico (entre 700 et 510ans), dans les Antilles néerlandaises (entre 1400 et 1100 ans) ainsi qu’à Curaçao au Venezuela (entre 3820 et 1600ans). Si ce phoque a complètement disparu, il reste de nos jours des îles et des sites faisant référence aux anciennes populations: Seal Keys, Seal Island, Seal Cay, Isla de Lobos et Cay Lobos pour n’en citer que quelques-uns.


        En 2008, les océanographes britanniques Loren McClenachan et Andrew Cooper ont estimé la population initiale (au moment de la découverte par Christophe Colomb) entre 233000et 338000 phoques moines dans les Caraïbes. On était donc loin de l’extinction. Et pourtant! Que s’est-il passé?


        Le nombre important de phoques nécessitait naturellement une grande réserve de nourriture. Les eaux subtropicales et tropicales sont nettement moins poissonneuses que les eaux froides où les mammifères sont généralement abondants. On peut estimer qu’un phoque moine des Caraïbes adulte consommait près de 245kilos de poissons par an contre 50kilos pour les jeunes. Pour subvenir à une aussi importante population de phoques moines, les chercheurs britanniques ont calculé que la biomasse en poissons dans les Caraïbes était de 4 à 6fois plus importante qu’elle ne l’est actuellement. Mais on ne peut accuser le phoque moine des Caraïbes d’avoir dévasté les stocks de poissons dans les eaux récifales puisqu’il a disparu bien avant leur déclin!


        Bien qu’on ne possède aucune preuve, ni même aucun témoignage, on peut croire que les requins, omniprésents dans le biotope subtropical caribéen, étaient des prédateurs non négligeables de ce phoque moine. D’ailleurs, aux îles Hawaii, le requin tigre (Galeocerdo cuvier) se nourrit régulièrement de phoques moines. Il est vraisemblable que dans les eaux subtropicales de l’Atlantique –où ce sélacien est commun– le phoque moine devait faire partie de son menu préféré. Mais cela n’est pas suffisant pour expliquer son déclin.


        Il est en revanche incontestable que l’homme est la principale cause de sa disparition. Trente années après la découverte de Christophe Colomb, des naufragés espagnols trouvèrent des Lobos del Mar sur Arrecifes Vibora (Cuba) en 1520 et Islas de Lobos (l’île aux loups) au Mexique en 1524. Pour survivre, ils les chassèrent et furent ainsi sauvés de la famine. Dès le XVIIesiècle, ce phoque fut la cible des chasseurs qui l’exploitèrent principalement pour son huile et dans une moindre mesure pour sa viande, voire sa fourrure. En effet, un jeune individu mâle de 4 mois (1,27mètre) fournissait 15 litres d’huile, un adulte entre 76 et 114 litres. Le navigateur anglais Hans Sloane écrivait en 1707: «Les îles des Bahamas sont remplies de phoques: quelquefois les pêcheurs en ont attrapé une centaine en une seule nuit.» Le phoque moine des Caraïbes fut bien l’objet d’une chasse intensive, voire d’un massacre, entre le XVIIe et le début du XXesiècle.


        Au moment où le zoologue Gray décrivit le phoque moine des Caraïbes, sa population commençait dangereusement à s’éteindre. À la fin du XIXesiècle, le phoque moine des Caraïbes était considéré comme une espèce rare. Très rapidement, les phoques dans cette partie du monde se firent plus rares. Le 15mars 1922, un pêcheur vit un phoque moine près de Key West en Floride qu’il tua aussitôt. Ce fut le dernier rencontré sur les côtes étasuniennes. En 1949, lors de la Conférence internationale de la protection de la nature (sous l’égide de l’Union internationale pour la conservation de la nature22), les scientifiques inscrivirent le phoque moine des Caraïbes à la liste des 14espèces de mammifères dont la survie nécessitait une protection immédiate. Trois ans plus tard, l’étasunien C.B. Lewis rencontra une petite colonie de phoques moines des Caraïbes au large du banc de Seranilla entre la Jamaïque et le Yucatan. Ce fut la dernière observation de phoques moines des Caraïbes. Ces quelques phoques ont certainement mis bas mais leur nombre était trop faible pour les préserver de l’extinction.


        Les autorités étasuniennes (U.S. Fish and Wildlife Service, U. S. Marine Mammal Commission) et même canadiennes (ministère des Pêches et Océans) organisèrent sans succès de nombreuses campagnes de surveillance maritime et aérienne (de 1949 à 1997) sur l’ancienne aire de distribution de ce phoque. En 1996, le groupe des spécialistes des phoques de l’Union internationale pour la conservation de la nature décida de classer définitivement le phoque moine des Caraïbes dans la liste des espèces éteintes. En 2008, une étude américaine de la NOAA (National Oceanic and Atmospheric Administration) signa à son tour l’acte de décès de ce mammifère marin après cinq années de vaines recherches en mer.


        Toutefois, les pêcheurs, les plaisanciers et les marins continuèrent de signaler la présence de phoques, plus petits certes, mais avec une tête ronde comme celle du phoque moine. Des recherches sont menées sur le terrain et effectivement, il y a encore des phoques dans les Caraïbes. Mais il s’agit de jeunes phoques à capuchon. Leur présence dans les eaux tempérées et subtropicales de l’Atlantique Nord occidental est étrange car il s’agit d’une espèce subarctique et arctique. Les naissances de phoques à capuchon se déroulent généralement sur la banquise canadienne en hiver (dans le golfe du Saint-Laurent). Il se peut que ces jeunes individus dérivent sur la banquise vers le sud, puis s’égarent tout le long de la côte étasunienne atlantique jusqu’aux Caraïbes. Des phoques à capuchon avaient déjà fait l’objet d’observations entre 1919 et 1996 sur les côtes américaines entre le Canada et les Caraïbes. Entre 1997 et 2007, 22 phoques à capuchon furent observés entre la Caroline du Nord et Porto Rico-Antigua. On en a même vu dans l’Atlantique Nord orientaloù un individu a été aperçu dans le détroit de Gibraltar en 2007.


        Mais revenons à nos phoques moines des Caraïbes. Si la plupart ont été chassés, il reste que 18phoques moines des Caraïbes ont été capturés pour être envoyés dans des parcs zoologiques. L’Aquarium de New York en a reçu onze dont une femelle en 1867 qui vécut cinq ans et demi. C’est la plus grande longévité enregistrée en captivité. En général, ce mammifère marin la supportait mal, la plupart des animaux survivant entre une semaine et deux ans. Mais les plus résistants ont fait la joie de leurs gardiens. Selon le personnel de l’Aquarium de New York, ce phoque était facile à dresser et prenait un malin plaisir à jouer avec le public.


        Quelques musées possèdent dans leur collection des spécimens scientifiques. Le British Museum of Natural History détient le spécimen type (une peau) qui a servi à la description de l’espèce par le zoologue Gray. La plupart des autres spécimens ont été prélevés lors du massacre de 49 individus par H.L. Ward en décembre1886 à Triangle Keys (Campeche Bay, Mexique): 34peaux furent récupérées dont certaines vendues au marchand hollandais G.A. Frank, qui les revendit à son tour à des institutions scientifiques dont le Musée d’histoire naturelle de Leyde.


        Voilà tout ce qu’il nous reste d’une espèce pourtant si commune dans les Caraïbes il y a sixsiècles seulement! La disparition du phoque moine des Caraïbes est regrettable mais pourrait nous servir de leçon pour nous éduquer à une meilleure conservation des espèces et de leur habitat.

      


      
        LES DERNIÈRES OTARIES DU JAPON


        Dans leur film Océans23, Jacques Perrin et Jacques Cluzeau font renaître des animaux aquatiques disparus durant les périodes historiques tels que la rhytine de Steller, le phoque moine des Caraïbes et le dauphin du Yang-tsé. L’un d’entre eux passe pourtant inaperçu pour une raison évidente: ce n’est que récemment que les scientifiques l’ont reconnu comme espèce à part entière. Il s’agit du lion de mer du Japon ou otarie du Japon.


        Ce lion de mer a longtemps été considéré comme une sous-espèce de lion de mer de Californie. Ainsi ont été décrites la sous-espèce de Californie, Zalophus californianus californianus (Lesson, 1828); celle des Galápagos, Z. c. wollebaeki (Sivertsen, 1953) et le lion de mer japonais, Z. c. japonicus (Peters, 1866). Au moment de la disparition de l’otarie du Japon dans les années 1950 des eaux asiatiques, les zoologues n’étaient pas vraiment alarmés car il subsistait encore, pensait-on, d’autres populations d’otaries de Californie dans le Pacifique Nord: une sous-espèce était éteinte mais l’honneur des hommes était sauf puisque deux autres sous-espèces vivaient encore.


        En 2003, des études génétiques confirmèrent que le lion de mer japonais est bel et bien une espèce à part entière et qu’il se différencie totalement des lions de mer de Californie et des Galápagos. Cette étude sera ensuite étayée par l’Américain Wozencraft en 2005 et par les recherches génétiques des chercheurs allemands J.B.W Wolf, D.Tautz et F.Trillmich en 2007 et des zoologues nippons F.Sakahira et M.Niimi en 2007. Ces études génétiques confirmèrent également la place de l’otarie des Galápagos comme espèce à part entière.


        Le lion de mer japonais Zalophus japonicus (Peters, 1866) a été décrit en 1866 par le zoologue allemand Wilhelm Peters, alors directeur du Musée d’histoire naturelle de Berlin. Cette otarie ressemblait de par sa morphologie au lion de mer de Californie (ou otarie de Californie). Elle présentait une allure gracieuse, avec un corps élancé et hydrodynamique. Le museau fin se rapprochait de celui du chien. Les mâles étaient plus grands et plus lourds que les femelles, avaient un cou épais et une crinière beaucoup plus longue. Une crête médiane apparaissait chez les mâles dès la maturité sexuelle. Cette crête devenait proéminente chez les vieux individus. Les femelles avaient une tête plus fine et la surface supérieure de leur crâne était sensiblement droite. Le lion de mer du Japon était nettement plus grand et plus gros que le lion de mer de Californie. Les mâles atteignaient 2,3mètres, voire 2,5mètres de long et pouvaient peser jusqu’à 450, voire 560kilos. Les femelles, plus petites, mesuraient jusqu’à 1,64mètre. La fourrure du mâle chez cette otarie était gris foncé presque noir –parfois marron foncé, celle de la femelle nettement plus claire. Grâce aux études génétiques, on sait maintenant que l’otarie de Californie et l’otarie du Japon ont un ancêtre en commun. Ces deux espèces se seraient ensuite séparées au Pliocène, il y a 2,2millions d’années.


        Le lion de mer japonais était essentiellement une espèce côtière qui s’aventurait très rarement au large. On ne l’a jamais vu au-delà de 16kilomètres des côtes. Il passait une grande partie de l’année échoué sur des plages de sable, parfois sur des rochers. On dit même que cette espèce affectionnait les grottes. C’est sur les plages en pente douce que ce lion de mer se reproduisait. On ne possède malheureusement aucune donnée sur la biologie de sa reproduction. Ce lion de mer était une espèce endémique au Pacifique Nord occidental. Son aire de distribution occupait la mer du Japon entre l’île de Sakhaline et le sud de la péninsule coréenne (jusqu’à la mer de Chine orientale), le long des îles Kouriles jusqu’à la pointe sud de la péninsule du Kamtchatka (Mys Lopatka). Certains sites nippons ont conservé quelques souvenirs de la présence de ce mammifère marin. Ainsi, on trouve une île rocheuse appelée Ashiwa-iwa (c’est-à-dire «le rocher aux lions de mer») et la pointe Inubosaki (pointe «aux aboiements de chiens»).


        Le lion de mer japonais était connu bien avant la première description de Peters en 1866. Une quantité assez importante d’ossements de ce mammifère marin a été exhumée dans les fumiers de coquillages datant de la période Jomon (entre 14000 et 400 avantJ.-C.) au Japon. On retrouve également des notes sur ce lion de mer dans l’encyclopédie japonaise de Ryoan Terajima, Wakan Sansai Zue (1712). Ainsi, dans cet ouvrage, on lit que: «sa viande n’est pas délicieuse et peut être seulement utilisée pour alimenter les lampes à huile». Le texte est aussi illustré par un dessin présentant deux otaries du Japon. Ce pinnipède était également chassé pour ses vibrisses et ses organes internes. Les vibrisses servaient de cure-pipes à opium et les testicules étaient prisés par les pharmaciens chinois. Au début du XXesiècle, certains individus étaient même capturés pour fournir cirques et parcs zoologiques.


        On a du mal à estimer la population totale initiale de cette otarie avant son exploitation mais on a une idée, certes peu précise, du nombre d’animaux au cours des années 1900. Ainsi, selon les autorités nippones de la pêche commerciale, il y aurait eu 3200 individus dans le Pacifique Nord occidental au tout début du XXesiècle. Cette population serait tombée à 300têtes en 1915 et à quelques douzaines d’animaux dans les années 1930. Au total, les opérations de chalutage auraient capturé et tué quelque 16500 lions de mer du Japon, ce qui suffit à causer son extinction. Pour ne rien arranger au problème, durant la Seconde Guerre mondiale les soldats coréens se seraient exercés au tir sur ce mammifère marin. Certains zoologistes pensent que les combats sous-marins opérés durant ce dernier conflit ont contribué à diminuer la population endémique d’otaries. On a également du mal à donner une date pour son extinction finale. Certains auteurs avancent que les derniers lions de mer japonais (une petite colonie de 50-60 individus) auraient été observés en 1951 par un garde-côtes coréen sur l’île Liancourt Rocks (l’île Dokdo en coréen et l’île Takeshima en japonais). En 1974, une jeune otarie fut capturée sur l’île Rebun, au nord d’Hokkaido. Certains zoologues avancent qu’il s’agissait d’un lion de mer japonais. D’autres pensent à des lions de mer de Californie échappés d’un zoo ou d’un cirque!


        


        


        L’extermination de la baleine grise dans l’Atlantique Nord, le massacre des dernières rhytines de Steller et des otaries du Japon dans le Pacifique Nord, la ruée sur la fourrure du vison marin et le déclin des populations de phoques moines dans les Caraïbes nous démontrent qu’il faut prendre des mesures draconiennes pour la conservation des espèces. Dès la réception d’un signe de déclin d’une espèce, il est primordial de réagir rapidement, non seulement pour protéger cette espèce animale, mais aussi pour étudier et respecter son environnement. Il est alors recommandé de coordonner les recherches entre institutions scientifiques des différents pays concernés afin de développer une meilleure compréhension globale des menaces qui pèsent sur une espèce en danger. La disparition de la rhytine, du vison marin, du phoque moine des Caraïbes et du lion de mer du Japon doivent absolument servir de leçon pour nous aider à mieux protéger les autres espèces en déclin. Malheureusement, comme nous allons voir dans le prochain chapitre, l’Homo sapiens a une mémoire bien courte… La tragédie vécue dans le Yang-tsé n’est qu’une répétion parmi tant d’autres des erreurs humaines.
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          Du grec balaena «baleine» et pteron «aile» ou «nageoire». Legenre Balaenoptera avait été conçu en 1804 par le zoologue français Bernard de Lacépède (1756-1825) pour différencier les rorquals des baleines franches.
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          Daniel Frederick Eschricht (1798-1863)
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          On a longtemps pensé que la scrag whale («baleine raboteuse») observée par l’Anglais Paul Dudley (1725) en Nouvelle-Écosse et décrite en 1777 par le vétérinaire allemand Johann Christian Erxleben sous le nom scientifique de Baleana gibbosa était une baleine grise. Or certains auteurs (Mead et Mitchell) pensent qu’il s’agit de la baleine franche noire.
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          Le Trumpa –le cachalot– est un cétacé à dents et ne possède donc pas de fanons. Il est intéressant ici de noter que Thomas Edge ne fait pas la différence entre les fanons des mysticètes (dans ce cas la baleine grise) et les dents des odontocètes (le cachalot): dents et fanons de cétacés auraient-ils la même valeur? À cette époque, les baleiniers n’étaient pas des scientifiques et la science ne faisait pas la différence entre cétacés à fanons et cétacés à dents.
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          D’ailleurs, la mandibule trouvée sur l’île Jupiter en Floride en 1983 prouverait que ce mysticète passait le long des côtes de Floride durant sa migration.

        

      


      
        
          6







.
        


        
          On pense plutôt que la population originelle dans le Pacifique se situait entre 15000et 18000individus.
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          Ce même individu aurait été observé le 8juin 2010 au large des côtes espagnoles de Barcelone.
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          Le passage du Nord-Ouest, par exemple, était presque libre de glace au cours des étés 2008 et 2009.
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          Ministère des Pêches et Océans, 2007.
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          Vives (L.), coresponsable de la galerie d’anatomie comparée du Muséum d’histoire naturelle, communication personnelle, 2011.
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          La rhytine de Steller a porté plusieurs noms vernaculaires français: Stellère (au XVIIIe et début du XIXesiècles), grand lamantin du Kamtchatka (début du XIXesiècle) et vache de mer de Steller.
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          Du grec Hydro «eau», damalis «jeune» et gigas «grand».
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          Plusieurs noms scientifiques ont été donnés à ce sirénien: Hydrodamalis stelleri (Retzius, 1794); Rytina manatus borealis (Illiger, 1811); Rytina stelleri (Desmarest, 1819); Stellerus borealis (Desmarest, 1822) et Rytina gigas (Gray, 1850).
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          Genevois (F.), Le Crépuscule des vaches de mer, Le Monteil, Le Guetteur, coll. «Quo Vadis», 2012.
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          C’est à cette occasion que Béring découvrit le désormais fameux détroit séparant les deux continents qui porte aujourd’hui son nom.
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          Parmi les détails anatomiques de la rhytine considérés comme cas de dégénérescences, citons la soudure de deux côtes entre elles et leur fusion avec une vertèbre ainsi que les fissures entre le corps et l’apophyse transverse de la première lombaire.
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          Ce comportement est appelé «épimélétique» par les cétologues.
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          Neovison vison est synonyme de Mustela vison qui fut son ancien nom scientifique jusqu’en 2005.
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          Mustela vison macrodon, puis Neovison vison macrodon.
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          Cette espèce de loutre, endémique au continent nord-américain, fréquente aussi bien les rivières et les lacs que les baies maritimes.
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          Le phoque à capuchon Cystophora cristata (Erxleben, 1777) est une espèce essentiellement subarctique et arctique.

        

      


      
        
          22







.
        


        
          IUCN (International Union for the Conservation of Nature).
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          Sarano (F.), Durand (S.), Jacques Perrin présente Océans, Paris, Le Seuil, 2009.
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    Dans le Yang-tsé,
une tragédie au XXIesiècle


    
      

    


    
      Le soleil vient de se lever sur le Yang-tsé Kiang. J’embarque dans le port de Tongling sur un ancien navire militaire chinois d’une trentaine de mètres, couleur vert-de-gris. Le capitaine, casquette noire avec l’emblématique étoile rouge vissée sur la tête, surveille fièrement de la timonerie l’embarquement de l’équipage. On remarque et scrute mon visage. Il faut dire qu’en ce mois de septembre1987, il y a peu d’Occidentaux ici. Avec les Drs Li Yuemin, Zhou Kaiya, Anli Gao et Sun Jiang, je m’installe à l’avant du bateau. Le DrSun Jiang revient de la timonerie avec une parka militaire lourde et épaisse. Il me fait savoir qu’il est plus prudent, pour moi, de m’en revêtir. Bien sûr, j’ai obtenu l’autorisation de séjourner à Tongling, et même celle de naviguer à bord d’un ancien navire militaire sur le fleuve Bleu. Mais nous allons croiser un grand nombre de bateaux de pêche et pour éviter la curiosité des riverains et des pêcheurs, il est plus prudent de passer inaperçu.


      Nous quittons le rivage et nous nous dirigeons vers l’est, vers Nankin. Il fait exceptionnellement froid et gris. Chacun de nous surveille un côté du bateau. Je me concentre sur l’avant, le DrLi est à bâbord, le DrZhou à tribord et le DrGao fait ses observations sur l’arrière, au cas où… Les eaux sont gris-brun et la visibilité sous l’eau n’est que d’une dizaine de centimètres. Deux heures après notre départ, nous apercevons vers l’avant deux dos à la surface du fleuve. Nous abandonnons nos postes pour scruter et identifier les cétacés. Ils ont disparu mais seront forcés de respirer d’un instant à l’autre. Soudain, nous apercevons une tête, suivie d’un dos, puis une autre tête suivie à son tour d’un dos. Fausse alerte, il s’agit de marsouins aptères et non pas de dauphins du Yang-tsé. Le Baiji est alors excessivement rare. Le DrZhou estime sa population autour de 300 individus répartis sur les 1600kilomètres du fleuve. Durant toute cette journée, nous n’avons vu que ces deux marsouins aptères et aucun dauphin du Yang-tsé. Nous revenons bredouilles, mais avec une certitude: le Baiji est en train de disparaître et nul ne sait quand aura lieu son extinction.


      C’est presque vingt ans après cette croisière d’observation, que j’ai appris par Radio-Canada, dans les conditions déjà décrites, que plus personne n’a vu ce dauphin. Ce que je redoutais tant est arrivé. Le speaker parle de l’extinction probable de ce cétacé avec une phrase qui restera longtemps gravée dans ma mémoire: «Une partie de l’âme chinoise s’en est allée.» Pour la comprendre il est indispensable de parler du Yang-tsé, de ses mythes, et des nombreux problèmes écologiques qui minent ce grand fleuve asiatique.


      
        LE YANG-TSÉ KIANG:
UN GRAND FLEUVE MYTHIQUE…


        La République populaire de Chine occupe, de par sa superficie, le troisième rang mondial1 (9641144km2). Ce pays est très riche en cours d’eau et en lacs. Sur ses 50000 cours d’eau, 1600 ont un bassin d’une superficie qui dépasse 1000km2 et 79 dépassent 20000km2. Les deux principaux fleuves chinois sont le Yang-tsé Kiang –appelé fleuve Bleu– et le Huang He –ou fleuve Jaune– (ce dernier fait 5464kilomètres de long et son bassin couvre 752443km2). Le Yang-tsé Kiang2 est le troisième plus grand fleuve du monde après l’Amazone3 et le Nil4. Ses 6300kilomètres reçoivent 700 affluents et son bassin couvre une superficie de 1,80million de km2, soit 19% de la superficie totale du pays. Ce fleuve impérial prend naissance au glacier Jiang Gendiru à 6621mètres d’altitude (monts Tanggula, province de Qinghai), traverse ensuite le Tibet, le Yunnan, le Sichuan, le Hubei, le Hunan, le Jiangxi, l’Anhui et le Jiangsu, avant de se jeter dans la mer de Chine orientale tout près de Shanghai. Là, à son embouchure, 1050milliards de m3 d’eau du fleuve se déversent annuellement dans la mer et charrient des milliers de tonnes de limons au large des côtes.


        Historiquement et culturellement, le Yang-tsé est d’une importance capitale pour les Chinois. En effet, ce fleuve sacré peut être assimilé au cœur de la nation ou de la civilisation chinoise. Car c’est à quelques kilomètres au sud de ses rives, à Longgupo plus précisément, qu’on a récemment découvert les traces les plus anciennes de la présence d’hominidés en Chine. Ces ossements fossiles, essentiellement des dents, avaient 1,9million d’années. Par contre, c’est dans le nord du Yang-tsé qu’il faut se rendre pour trouver l’origine de la culture chinoise, sur les rives du Huang He, là où, à l’âge de bronze, apparut la dynastie Shang, là encore où commence l’écriture en Chine. Au IIIesiècle, le fleuve Yang-tsé était au centre du territoire des Shu. De nombreux sites commémorent les grandes batailles et autres faits d’armes des rois et des généraux de l’époque. Sous la dynastie Tang (618-907), l’un des âges d’or des arts en Chine, nombreuses sont les villes situées sur ses rives qui étaient des foyers culturels. Quelques-uns des grands écrivains de l’époque, tels les poètes Li Bo (dans son Livre des récoltes) et Du Fu, séjournèrent le long du fleuve qu’ils ont immortalisé dans leurs œuvres.

      


      
        … MAIS POLLUÉ


        Cet immense fleuve emblématique est devenu en moins d’unsiècle l’un des cours d’eau les plus pollués, si ce n’est le plus pollué du monde. Le Yang-tsé a la malchance de se trouver dans un pays qui est passé, en l’espace de vingt ans, d’une économie communiste totalitaire à un capitalisme le plus extrême. En devenant la deuxième puissance économique de la planète, la Chine est devenue l’un des pays les plus pollués au monde. Le pays compte à présent quelque 1,3milliard d’habitants –soit 22% de la population mondiale– mais il ne dispose que de 8% de l’eau de la planète. Les trois quarts des rivières et des fleuves qui traversent les villes chinoises sont si pollués qu’on ne peut ni boire leur eau ni même pêcher leurs poissons5. Les berges sont occupées par toutes sortes d’usines notamment des raffineries, des industries métallurgiques et autres. On estime que près de 20000 tonnes de métaux lourds et 800 tonnes de cyanure sont rejetés chaque année dans leurs eaux. Tous ces polluants finissent un jour ou l’autre dans les estuaires, puis dans la mer. Les Nations unies ont d’ailleurs déclaré les estuaires côtiers des fleuve Jaune et Yang-tsé «zones mortes»: dans certaines parties de ces eaux dulcicoles on ne retrouve plus aucune vie. Chaque printemps la mer de Chine orientale, au bord de laquelle est située la ville de Shanghai, est frappée par d’énormes floraisons d’algues dont plusieurs abritent des toxines paralysantes. Quatre-vingt-deux de ces marées rouges se sont produites en 2005, touchant une région océanique s’étendant presque jusqu’à l’île de Taïwan. Le delta du Yang-tsé est à présent considéré comme la plus importante source de pollution marine du Pacifique.


        Le Yang-tsé abriterait le long de ses berges près de 10% de la population humaine6. La pollution y est visible partout. Les eaux sont encombrées de divers déchets: meubles brisés, cadavres de chiens et de porcs, sacs en plastique par milliers, etc. En 2009, les différents districts situés entre Chongqing et les barrages ont repêché près de 400000 tonnes de déchets flottant à la surface, mobilisant quelque 33895personnes et 7687 navires nettoyeurs. L’équipe de nettoyage de Wanzhou a établi un surprenant record: 200 tonnes de déchets repêchées en une seule journée. Ces déchets sont tellement abondants qu’ils peuvent même gêner le fonctionnement des barrages. Ainsi, en 2009, le remplissage du réservoir du barrage des Trois-Gorges a provisoirement été arrêté à cause de leur envahissement. Dans le secteur de Chongqing, les habitants ont l’habitude de prendre le fleuve pour une décharge.


        Si les déchets sont omniprésents à la surface, le trafic fluvial est encore plus important. Ici et là, le fleuve est encombré de cargos, péniches, navires de pêche, petites embarcations, traversiers et autres bateaux de toute taille et toute forme. Sur les 1669kilomètres parcourus par les deux navires de reconnaissance scientifique partis à la recherche du dauphin du Yang-tsé en 2006, entre Yichang et Shanghai, les observateurs ont compté 19830 cargos et 1175 navires de pêche sur le fleuve, ce qui fait une moyenne de plus d’un navire tous les 100mètres. La pollution est tellement importante que les poissons meurent par milliers et leurs cadavres en arrivent même à sentir le kérosène.


        La pollution est non seulement due aux industries mais également aux petites entreprises familiales. Dans les vingt districts de la région des Trois-Gorges par exemple, la base de production reste la petite exploitation centrée sur la culture céréalière et sur l’élevage de bétail et de volaille. Les autorités chinoises ont calculé que ces familles utiliseraient quelque 547kg d’engrais par hectare. Ces produits chimiques –et polluants– se déversent, tôt ou tard, dans le fleuve. Leur abondance résulte également d’un poids démographique trop lourd. Actuellement, la densité démographique dans la région des Trois-Gorges frôle les 348 habitants au kilomètre carré, soit 2,6fois la moyenne nationale. D’après une étude effectuée par le bureau des migrants de Chongqing, dans sa partie bordant le réservoir, la densité de population atteindrait même 430personnes au kilomètre carré. Une telle densité est tout à fait incompatible avec la capacité de charge limitée de l’environnement et des ressources naturelles locales.


        Conséquence de tous ces facteurs, la pollution du Yang-tsé touche dramatiquement les populations de poissons et donc l’industrie de la pêche. Le bassin de ce fleuve est le berceau de la pêche dulcicole en Chine et pèse environ 65% de cette production pour l’ensemble du pays. Une industrie sérieusement compromise. Alors que le record des pêches dans le Yang-tsé était de 458000 tonnes en 1954, il était seulement de 200000 tonnes par an dans les années 1970 et, aujourd’hui, de 100000 tonnes par an. Plusieurs secteurs des pêcheries souffrent de ce déclin. Ainsi en est-il de l’anchois chinois ou fengweiyu («poisson à queue de phénix»). Dans les années 1970, les pêcheries d’anchois en prenaient chaque année en moyenne près de 40000tonnes. Ces captures annuelles tombèrent à 115tonnes seulement dans les années 1980! Un autre poisson très prisé par les riverains est l’alose de Reeves ou shiyu; on en capturait annuellement entre 500tonnes et 1500tonnes dans les années 1970. Aujourd’hui cette pêche ne donne plus que 10tonnes par an. Le tétrodon du Yang-tsé est également un autre représentant de la faune dulcicole de référence dans ce fleuve. Très recherché par les gourmets, ce poisson a vu ses prises en forte diminution ces quinze dernières années. Durant sa saison de pêche (début de l’hiver), les captures sont passées de 5595 individus en 1997, à 3000 en 1999, puis à 273 en 2000 et à 34 en 2001. Aujourd’hui, on peut affirmer que ces deux espèces sont en train de s’éteindre. En résumé, le stock de poissons (toutes espèces confondues) a tragiquement décliné dans tout le Yang-tsé. On est très loin de l’époque du Grand Bond en avant où le fleuve était riche en poissons et pourvoyait aux besoins alimentaires de la population chinoise.


        Cette biodiversité doit maintenant faire face à une nouvelle menace: la construction des barrages. Le gouvernement chinois prévoit de construire plus de quatorze centrales hydroélectriques sur une section de 24000kilomètres en aval de Shigu. Aujourd’hui, les barrages de Ghezouba et des Trois-Gorges sont opérationnels et les barrages du Xiluodu et du Xiangjiaba sont en cours de finition. La plus importante de ces centrales hydroélectriques est celle des Trois-Gorges. Elle se situe à la limite de la région montagneuse du haut Yang-tsé et de la plaine du moyen Yang-tsé, en aval des somptueuses Trois-Gorges et en amont du barrage de Ghezouba, là où le Yang-tsé a un débit de 14300m3. Le second barrage des Trois-Gorges est le plus grand barrage hydraulique et le plus grand générateur d’électricité du monde, avec une puissance de 22500 mégawatts. Ce barrage est la grande fierté du gouvernement chinois, mais à quel prix?


        On sait que la construction de barrages endommage gravement l’environnement dulcicole: elle coupe les rivières et les fleuves, stoppe les migrations animales, fragmente les systèmes écologiques et diminue donc la biodiversité. Les études scientifiques sont formelles: les barrages sont les principales raisons pour lesquelles 20% des 9000 espèces de poissons d’eau douce répertoriés dans le monde ont subi une extinction ou une menace au cours des cent dernières années7. La construction du barrage des Trois-Gorges, par exemple, a fortement ralenti le débit, augmenté la profondeur de l’eau et modifié la structure du réseau trophique. Ces changements sont dramatiques pour 25% des 40 espèces de poissons qui vivent dans ce fleuve. Selon les ichtyologues chinois de l’Académie chinoise des sciences et des pêches de Jingzhou, elles seraient incapables de s’adapter aux modifications ou à la perte de leur habitat. Leur disparition est prévisible dans la prochaine décennie, voire les prochaines années. Autres exemples de menaces: le barrage de Ghezouba, construit en 1981, a bloqué le passage migratoire de frai de l’esturgeon chinois (Acipenser sinensis) avec de graves répercussions sur son stock. Bien que des frayères aient été déplacées en aval du barrage, la population d’esturgeons chinois a diminué de façon spectaculaire. Les deux espèces d’esturgeons du Yang-tsé et le poisson spatule chinois, arrêtés dans leur déplacement par les barrages, sont confrontés à un avenir incertain. La disparition de ces espèces serait une grande perte pour le monde entier.


        Chaque jour, le puissant Yang-tsé meurt ainsi à petit feu. Une première étude exhaustive sur la santé du fleuve a récemment rapporté qu’une portion de 600kilomètres est dans un état critique. Des chercheurs chinois prédisent que 70% de son eau sera insalubre dans les cinq ou dix prochaines années. Sur les 25milliards de tonnes d’eaux usées déversées dans le fleuve chaque année, 80% ne sont pas traitées. Les incidences de cancers de l’estomac et de l’œsophage, fort élevés chez les riverains, sont imputées à la pollution. Ces cancers sont liés tant à une alimentation à base de poissons du fleuve qu’à l’utilisation de l’eau dans la cuisine locale. Les impacts de l’homme sur l’écologie du Yang-tsé sont en grande partie irréversibles. Ce fleuve toxique est devenu malgré lui le plus grand égout à ciel ouvert dans le monde.


        C’est dans cet environnement pollué et ce bouillon de culture microbienne que vit la faune dulcicole du Yang-tsé et qu’habitait le Baiji.

      


      
        UNE FAUNE DULCICOLE RICHE MAIS EN DANGER


        Depuis ma plus tendre enfance, mon imagination peuplait la Chine d’animaux curieux, énigmatiques, presque chimériques. Ce pays était pour moi la terre des dragons avant d’être «l’empire du Milieu8». Après un voyage de six semaines en 1987, mes idées ont un peu changé et si les dragons ont disparu de mes pensées, j’y ai découvert d’autres animaux encore plus mystérieux, et ces derniers vivent –ou vivaient– dans le Yang-tsé. Mais la plupart sont en danger de disparition (ou ont totalement disparu depuis).


        Les biologistes chinois ont réenregistré 378 espèces de poissons dans le Yang-tsé, soit le tiers des espèces de poissons répertoriées dans les fleuves et lacs de Chine. 338 d’entre elles sont dulcicoles, c’est-à-dire qu’elles ne vivent que dans l’eau douce. Sur ces 378 espèces, 162 sont endémiques au Yang-tsé, ce qui représente 60% des espèces endémiques (265 espèces) répertoriées en Chine. Certaines autres espèces, emblématiques du Yang-tsé, sont directement menacées par la surpêche et la pollution. Citons l’esturgeon chinois (Acipenser sinensis), l’esturgeon du Yang-tsé ou esturgeon de Dabry (Acipenser dabryanus), le poisson spatule chinois (Psephurus gladius), le meunier chinois (Myxocyprinus asiaticus), le saumon de Sibérie ou taimen (Hucho bleekeri), l’anguille marbrée (Anguilla marmorata) et le chabot rugueux (Trachidermus fasciatus). Ces espèces figurent sur la liste de protection de la faune aquatique du gouvernement chinois. Malheureusement certaines d’entre elles sont dans un état critique, voire éteintes. Parmi celles-ci, le poisson spatule chinois, peu connu. Des reptiles aquatiques subissent également et malheureusement les effets de la surpopulation, de l’industrie et de la détérioration des habitats. Le sort de l’alligator du Yang-tsé ou alligator de Chine (Alligator sinensis), autre espèce animale endémique au fleuve, est loin d’être enviable. Il est considéré comme en «danger critique». Près de 10000 individus seraient répertoriés dans un centre d’élevage dans l’Anhui et 200 autres spécimens sont gardés en captivité dans divers zoos et institutions à travers le monde, notamment à la ferme aux alligators de Saint Augustine en Floride et à la ferme aux crocodiles de Pierrelatte en France. La population captive d’alligators de Chine est d’ailleurs nettement plus importante que la population sauvage. L’alligator de Chine est donc sur la bonne voie, mais on ne peut pas en dire autant d’une tortue aquatique et endémique. En effet, l’avenir du trionyx de Swinhoe ou trionyx géant du Yang-tsé (Rafetus swinhoei) est très loin d’être rose et toute tentative de protection est perdue d’avance: il ne reste plus que deux individus dans le monde! Cette espèce de tortue à carapace molle de 1mètre de long et de 70centimètres de large vivait, il y a très longtemps, dans le Yang-tsé, dans la rivière de Shanghai, dans le lac Tai Hu et dans certains cours d’eau au sud de la Chine. Au début des années 2000, on connaissait quatre individus dans le monde, chacun d’entre eux vivant en captivité. Deux moururent ces dernières années, au zoo de Pékin en 2005 et au zoo de Shanghai en 2006. Les deux survivantes sont une femelle de 80ans gardée au zoo de Changsha et un mâle centenaire résidant au zoo de Suzhou. En 2009, les herpétologues chinois ont envoyé la femelle du zoo de Changsha rencontrer le mâle célibataire du zoo de Suzhou. Mais ils sont si vieux. Vont-ils se reproduire? N’est-ce pas déjà trop tard9?


        Les mêmes menaces qui ont pesé (et pèsent encore) sur le poisson spatule chinois, sur les deux espèces d’esturgeons du Yang-tsé, sur l’alligator de Chine et sur le trionyx de Swinhoe mettent également en péril les cétacés dulcicoles du Yang-tsé. Ces menaces ont été fatales pour le dauphin du Yang-tsé et risquent malheureusement de l’être pour le marsouin aptère.

      


      
        UN MARSOUIN DANS LE YANG-TSÉ


        Voici deux jours que nous avons quitté le port de Nankin. Le navire traversier qui fait la navette entre Nankin et Wuhan (sur une distance de 700kilomètres) avance doucement vers l’ouest, à contre-courant, le long des berges du Yang-tsé. Nous sommes une bonne centaine de passagers, répartis sur les trois étages du bateau. Certains dorment dans les coursives, d’autres aux balcons et les plus chanceux, comme moi, sont logés dans des cabines. Il existe trois classes. La troisième classe consiste en une vaste salle où peuvent dormir quelques dizaines de passagers. La deuxième classe est plus petite mais permet d’accueillir environ six personnes. Enfin il y a les cabines de première à un ou deux lits. Le navire traversier est en quelque sorte un autobus flottant, transport en commun économique que la plupart des Chinois utilisent pour se déplacer d’une ville à une autre le long du grand fleuve. Nous sommes en septembre1987 et il fait chaud. Les rayons du soleil arrivent à traverser cette sorte de brume qui envahit depuis plusieurs jours le Yang-tsé. Par endroits, les rives sont espacées de plusieurs kilomètres. Les navires sont partout sur ces eaux turbides. Nous avons dépassé Zhenfeng, Wuhu, Tongling, Guaichi, Anqing, Hua Yang et l’embouchure du lac Poyang. Malgré de longues heures à scruter le fleuve, je n’ai vu ni Baiji ni marsouin faire surface dans ces eaux polluées et surchargées de détritus. Mais je ne perds pas courage. Tôt ou tard, un cétacé reprendra bien son souffle près du navire. Ce matin, le temps est un peu plus clair. Loin devant le bus fluvial, à l’ouest, se dégageant de la brume, j’aperçois une étrange colline en forme de «pain de sucre» surmontée d’un temple. Nous nous dirigeons droit vers ce lieu magique, l’un des plus beaux sites chinois. C’est le Xiaogu Shan. Les Chinois l’appellent la «Colline isolée» car c’est le seul relief dans cette partie du fleuve. Cet escarpement rocheux ressemble à une montagne miniature reliée à la rive nord par des langues de vases. Des bambous s’accrochent aux parois verticales, et quelques bâtiments aux murs blancs et aux toits gris se cramponnent à la pente, prêts à glisser au premier coup de vent et à disparaître sous l’eau. Mais voilà qu’il se passe quelque chose. Alors que nous dépassons la «Colline isolée», deux dos noirs apparaissent et disparaissent aussitôt à la surface de fleuve. Quelques secondes plus tard, ils réapparaissent. Le souffle est très discret. À chaque émersion, on distingue la tête bombée, dépourvue de bec. Ce sont des marsouins aptères. Ils sont deux. J’ai enfin de la chance! Ils décrivent une série de quatre à cinq émersions, disparaissent une minute sous l’eau, puis recommencent leur série de ventilations. Ils nagent dans la même direction que notre bateau et nous les dépassons. Ils sont à moins de 50mètres. Les eaux sont ici si troubles qu’on ne voit même pas la partie immergée de leur corps lorsque ces cétacés font surface. Ils ne semblent pas nous éviter et continuent leur déplacement sans changer de direction. Des bateaux, ils en voient des centaines dans la journée et les entendent très bien sous l’eau. Mais tout ce trafic doit les gêner dans leurs communications sous-marines et aussi leur alimentation. Les basses fréquences nécessaires pour écouter les mouvements des proies sont-ils couverts par les bruits des hélices? Peu à peu, nous nous éloignons des deux marsouins aptères et continuons notre route vers l’une des plus grandes mégapoles sur le Yang-tsé. Nous arriverons à Wuhan en début de soirée.


        Jusqu’à une date récente, le Yang-tsé Kiang était le seul fleuve au monde où cohabitaient deux espèces de cétacés dulcicoles et endémiques: le marsouin aptère du Yang-tsé et le dauphin du Yang-tsé. Le premier (fig.7) est depuis quelques années seulement considéré comme une sous-espèce de marsouin aptère de Chine. Les marsouins aptères se différencient des autres phocoenidés (marsouins) par l’absence d’aileron dorsal, d’où leur nom vernaculaire français et même anglais (finless porpoise). Ils ont à la place une crête dorsale, couverte de petits tubercules ou de papilles cornées, qui court de l’arrière de la tête vers la queue. Alors que chez le marsouin aptère de l’Indo-Pacifique, cette crête est large et aplatie, celle des marsouins aptères de Chine est étroite et saillante. On s’est souvent posé la question du rôle de la crête dorsale, jusqu’au jour où des pêcheurs ont aperçu une femelle porter son jeune sur le dos. Cette crête servirait à agripper le jeune et à le porter lorsque celui-ci est fatigué. La pigmentation générale du marsouin aptère du Yang-tsé est beaucoup plus sombre que celle des autres marsouins aptères marins. L’animal est presque noir. Cet odontocète est un cétacé de taille moyenne. Il mesure entre 1,5 et 1,8mètre de long pour un poids de 30 à 45kilos. Comme la plupart des marsouins, il est hydrodynamique et son corps est fuselé. Il ne possède pas de bec et dispose d’un melon à l’avant de la tête, très visible lorsqu’il fait surface pour respirer. Les Chinois ont donné à ce marsouin le nom de Jiangzhu, c’est-à-dire «cochon du fleuve» et de Jiangtun, «dauphin de fleuve». Contrairement aux dauphins océaniques, les marsouins aptères sont grégaires mais ne se déplacent qu’en petites bandes de 3 à 5 individus seulement. Ils sont discrets et difficiles à observer sur le terrain. On possède quelques données sur la biologie de reproduction de ce marsouin du Yang-tsé. La durée de gestation est de 11 mois. Les femelles accouchent entre mars et juin d’un petit de 70 à 80centimètres de long et de 7kilos. Il tétera sa mère durant une dizaine de mois. En règle générale, le marsouin aptère est une espèce côtière. La sous-espèce du Yang-tsé, quant à elle, évolue dans les cours moyen et inférieur (c’est-à-dire sur 1600kilomètres) du fleuve chinois et certains individus vivent dans les lacs de Poyang et de Dongting (et leurs affluents). Si la population des marsouins aptères de l’Indo-Pacifique est considérée comme vulnérable par l’IUCN, celle du Yang-tsé est notée «en danger». Malgré les comptages très difficiles à faire sur le terrain, les chercheurs chinois sont unanimes sur le sort qui attend ce cétacé. Sa population diminue rapidement en raison de la dégradation de son habitat, du trafic fluvial qui dérange la communication chez cette espèce et de la pollution des eaux. Des croisières de surveillance ont été effectuées entre 1984 et 1991. La population des marsouins aptères dans le fleuve était évaluée à 2700individus, dont 700 animaux dans le cours inférieur du Yang-tsé (entre Nankin et Hukou). En 2006, les mêmes chercheurs ont recensé environ 1400individus, dont 700 à 900 dans le fleuve et 500 autres dans les lacs de Poyang et de Dongting. Malheureusement, cette population dulcicole se réduit petit à petit, selon un taux de 7,3%, et la tendance semble s’accélérer. Entre mars et avril2012, dix marsouins aptères ont été retrouvés mort sur les berges du lac Dongting et six autres entre janvier et avril dans le lac Poyang. Selon le DrZuoyan Zhu de l’Institut d’hydrobiologie de l’Académie des sciences de Chine à Wuhan, ces morts récentes feraient monter le taux de mortalité du marsouin aptère du Yang-tsé de 7,5 à 10%. À ce rythme, cette sous-espèce sera éteinte dans une quinzaine d’années. Cela conduit les autorités chinoises à faire leur possible pour sauver les derniers Jiangzhu. Ainsi, dans une perspective de reproduction, plusieurs individus ont été mis dans la réserve naturelle Tian-e-Zhou (une réserve conçue dans un premier temps pour sauver le dauphin du Yang-tsé). Aujourd’hui, il en vit une trentaine dans cet espace protégé et ils s’y reproduisent. C’est également le cas avec les quelques marsouins aptères captifs du delphinarium de Wuhan. Espérons cette fois que ce projet de sauvetage du marsouin aptère du Yang-tsé réussisse.
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            7. Le marsouin aptère du Yang-tsé

          

        

      


      
        IL ÉTAIT UNE FOIS LE BAIJI


        Il était une fois une belle et bienveillante jeune fille qui habitait la rive sud du Yang-tsé. Orpheline, elle logeait chez son beau-père, un homme mesquin qui ne lui montrait aucun signe d’affection et la battait régulièrement. Avec le temps, elle devint de plus en plus belle, gracieuse et charmante. Elle voulut s’émanciper de son cruel tuteur. Celui-ci, voyant qu’il pouvait en tirer un bon prix, contacta un marchand d’esclaves sur la rive nord pour lui vendre la jeune femme. Il inventa une histoire pour persuader sa belle-fille de traverser le fleuve à la rencontre de ce marchand. Lorsqu’ils furent parvenus à mi-chemin, une violente tempête se leva. La jeune fille fut trempée jusqu’aux os, laissant entrevoir sa silhouette à travers sa robe mouillée et collée à sa peau. Le vieillard, aussitôt submergé par une vague de désir, tenta d’abuser d’elle. Elle réussit à se libérer et comprit en arrivant au port de la rive nord le sort qui l’attendait. Elle sauta immédiatement à l’eau et disparut sous les flots. Elle se changea miraculeusement en un magnifique dauphin blanc et nagea joyeusement et librement loin de la rive et du bateau. La tempête s’intensifia de nouveau, le beau-père fut à son tour projeté dans la rivière par de puissantes vagues et les eaux se refermèrent sur lui. Il se changea aussitôt, non pas en un élégant dauphin, mais en «cochon de rivière», c’est-à-dire en marsouin aptère.


        C’est ainsi que l’histoire est racontée dans les provinces chinoises du Jiangsu et de l’Anhui. Plus en amont, entre le lac Dongting et la ville de Wuhan, le conte évoque un sombre général qui fut appelé à la guerre. Des années plus tard, il revint à son village et voulut revoir sa fille. Avant d’arriver chez lui, il rencontra un soir une belle jeune femme dans une auberge sur les berges du Yang-tsé. Après avoir passé la nuit ensemble, la jeune fille confia au général que son père était lui aussi officier mais qu’il avait quitté la maison lorsqu’elle était toute petite. Le général, saisi de crainte, voulut en savoir plus. Dans quel village avait-elle grandi? La jeune femme lui nomma le village du général. Hurlant de douleur et de honte, il se jeta aussitôt dans les eaux du Yang-tsé. Sa fille courut derrière lui et se noya également. Alors que le général se changea en un «affreux» marsouin aptère, sa fille se transforma en un «brillant» dauphin blanc.


        Les histoires et légendes du Yang-tsé à propos des filles noyées et de pères en deuil sont nombreuses. Certaines d’entre elles parlent de propriétaires qui interdisent à leur fille d’épouser de pauvres ouvriers agricoles ou de poissonnières paresseuses qui sont noyées par leurs parents. Mais toutes ces histoires locales ont la même fin: une étrange métamorphose qui permet aux victimes de surmonter une douleur trop lourde à porter. Ils se changent en cétacés: les bons en dauphins et les mauvais en marsouins.


        Voir un dauphin nager dans les eaux du Yang-tsé était de bon augure pour les pêcheurs et navigateurs chinois. Nombreux sont les anciens textes chinois, tels le Ben Cao Shi Yi datant de la dynastie Tang (618-907) et le San Cai Tu Hui datant de la dynastie Ming (1596), qui en relatent le rôle le long du Yang-tsé. En effet, selon une certaine croyance locale, ce dauphin préviendrait les marins de l’arrivée prochaine d’une tempête, d’un grand coup de vent ou d’un violent raz de marée. C’est l’une des raisons pour lesquelles les riverains ont donné à ce dauphin le surnom d’«Adorateur du vent». «Comment pouvez-vous savoir que les navires sont menacés par un danger, et qu’est-ce qui peut vous faire prendre conscience de la volonté du ciel avant même l’oracle?» s’était demandé le poète Kong Wuzhong (1044-1101), de la dynastie Song, dans son livre intitulé Jiangtun Shi (Poème pour le dauphin fluvial). De tout temps au cours de l’histoire de la Chine, les riverains montrèrent une grande affection pour le dauphin du Yang-tsé (et curieusement, un peu moins pour le marsouin aptère, pourtant inoffensif et tout aussi intelligent). Selon les écrits de Mao Sheng (Recueil des actes du roi des animaux aquatiques) rédigé sous la dynastie Song (de l’an 960 à l’an 1279), les pêcheurs locaux auraient souvent appelé ce dauphin «le Seigneur des vagues et des tourbillons». Réincarnation d’une jeune fille vierge, le dauphin du Yang-tsé est devenu, par la force des choses, la déesse du fleuve. Il porta différents noms tels que Jiangma («cheval fluvial»), Taipa, Qiangji, le poisson chan ou le bon poisson. Dans toute la Chine, il est connu sous le nom de Bai Ji ou Bai ji Tun: «Le dauphin blanc».


        Le Baiji était connu en Chine depuis plusieurs milliers d’années. Sa plus ancienne référence se trouve dans Erh-Ya. Il s’agit d’une œuvre philosophique10 –une sorte de dictionnaire donnant la définition et l’utilisation des caractères chinois dans le passé et le présent– datée avec certitude de la dynastie Han, entre 206 avant J.-C. et l’an8 après J.-C. Celui ou ceux qui ont rédigé Ehr-Ya se sont un peu trompés sur la place du Baiji dans la taxonomie du règne animal. On peut leur pardonner cette erreur, d’autant que ce document a été écrit bien avant la classification des êtres vivants par le Suédois Carl von Linné (XVIIIesiècle). Toutefois, ce document fournit une description étonnamment précise et détaillée de la créature: «Le ji est un genre de requin. Son corps est semblable à celui d’un esturgeon. Sa queue est comme celle du poisson qin. Il a un gros ventre. Son museau est petit et pointu. Les longues dents incisives supérieures poussent en une seule rangée. Quand il maintient ses mâchoires fermées, il peut tenir un objet dans sa bouche. Le nez est situé sur le front. Le ji peut faire du bruit, son corps se compose d’un grand nombre d’os, mais très peu de chair. Il donne naissance à des petits vivants. Il est très friand de petits poissons. Il mesure plus d’un chang de longueur. Il est courant dans les rivières.»


        Durant la dynastie Jin, Guo Pu (279-324 aprèsJ.-C.) annota Erh-Ya et donna des informations complémentaires sur la morphologie et l’habitat du dauphin du Yang-tsé. Cet auteur fit une distinction entre le Baiji et le Jiangzhu. D’autres détails sur les mœurs et la répartition géographique du Baiji ont été trouvés dans l’Appendice de Materia Medica de Geng Tsang, un document diffusé durant la dynastie Tang, dans le Compendium de Materia Medica de Li Shizhen publié durant la dynastie Ming (1579), dans l’Annotation de Erh-Ya de Hao Yixing (1755-1823) ainsi que dans l’Assemblée animale de Fang Xu (1890) durant la dynastie Qing.


        Tout au long de l’histoire de Chine, le Baiji fit donc l’objet d’un intérêt certain, scientifique, littéraire et populaire. Il était régulièrement cité dans les textes et mis en vedette dans des encyclopédies et articles universitaires ainsi que dans des poèmes, contes et légendes. Toutefois, pour une raison encore inconnue, ce cétacé n’a jamais été représenté dans la peinture chinoise classique, ni dans les céramiques ou les sculptures, contrairement aux animaux terrestres (comme le tigre et la grue qui ont une importance symbolique dans la culture chinoise) ou d’autre espèces aquatiques (comme les poissons, les crevettes, les langoustines, à l’importance économique). Quelques-uns des textes classiques qui mentionnent le Baiji présentent de simples illustrations plutôt grossièrement dessinées. On doit la première représentation artistique exacte d’un Baiji dans l’art contemporain chinois à une récente aquarelle peinte par l’artiste chinois Ren Zhongnian, exposée à l’Institut d’hydrobiologie de Wuhan.

      


      
        LE BAIJI ET LES SCIENTIFIQUES OCCIDENTAUX…


        Aucun des nombreux anciens textes de l’empire du Milieu mentionnant l’existence de ce cétacé dans le fleuve Bleu n’a été traduit dans une langue européenne. Les Occidentaux découvrirent bien tard son existence. En 1793, le diplomate anglais lord George Macartney traversa le Yang-tsé à Zhenjiang et remarqua: «Les vagues roulent sur les navires et les dauphins sautent de temps en temps à l’avant des étraves11.» Ce récit passera inaperçu dans les écrits scientifiques. Unsiècle plus tard, le naturaliste anglais Robert Swinhoe séjourna à Wuhan. Ce sinologue et «sinophone» passionné maîtrisait parfaitement le mandarin et les dialectes locaux. Il vit à plusieurs reprises des Baiji et il les mentionna12. Ainsi écrivit-il que les «marsouins blancs» (dans ce cas, il parlait du dauphin plutôt que du marsouin aptère) pouvaient être rencontrés dans le Yang-tsé aussi loin que Hankou (Wuhan). Malheureusement, et encore une fois, ce récit tomba dans l’oubli.


        Il a fallu attendre presque un demi-siècle après l’observation de Swinhoe pour que le Baiji soit enfin reconnu comme une espèce distincte par les scientifiques occidentaux et cela grâce aux efforts d’un adolescent américain du nom de Charles Hoy. Âgé de 17ans, ce fils du principal d’un séminaire situé près de la ville de Chenglingji était avant tout un véritable passionné d’histoire naturelle. Il connaissait très bien les dauphins du Yang-tsé13. Il les voyait régulièrement dans les eaux peu profondes, notamment près du rivage, lorsque ces cétacés remuaient le fond vaseux pour capturer les poissons dont ils se nourrissaient. Charles Hoy estimait que ce mammifère se trouvait en grand nombre près de l’embouchure du lac Dongting, jusqu’à Chenglingji. Bien qu’il eût vécu plusieurs années en Chine, il confirma n’avoir jamais vu de ces dauphins en dehors du lac Dongting et du canal qui le relie au fleuve Bleu. En hiver, lorsque le niveau des eaux est bas, ces dauphins se regroupaient en petits troupeaux de 3 à 4 individus et, à l’occasion, jusqu’à 10, voire 15 individus.


        Le 18février 1914, Charles Hoy organisa une partie de chasse au canard dans le canal peu profond qui se trouve entre l’embouchure du lac Dongting et le Yang-tsé, tout près de Chenglingji. Un groupe de dauphins se déplaça près de sa barque et il tira sur l’un d’eux à une distance de 65 mètres. Touché, le Baiji blessé émit des cris et succomba quelque temps après. Le dauphin étant trop lourd pour être hissé à bord, ils le remorquèrent vers le rivage. Plus tard, Charles Hoy reconnut avoir goûté la viande de ce dauphin qui lui rappelait celle du bœuf. «J’ai trouvé cette chair excellente, sauf qu’elle était pleine de nerfs mais par contre elle était très tendre14.» L’adolescent ne garda de cet animal que le crâne et les vertèbres cervicales. Il les ramena quelque temps après aux États-Unis et les vendit au National Museum of Natural History de Washington D.C. où le DrGerrit Smith Miller Jr examina ces pièces anatomiques. Le DrMiller s’attendait à voir des ossements d’un dauphin bossu de l’Indo-Pacifique (Sousa chinensis), une espèce assez commune dans les eaux côtières de l’Asie du Sud-Est, mais à sa grande surprise, il constata qu’il s’agissait d’une autre espèce de cétacé, inconnue. À partir d’un crâne et de quelques vertèbres, le DrMiller décrivit en 1918 un nouveau genre et une nouvelle espèce de mammifère aquatique dans le journal interne du musée, Smithsonian Miscellaneous Collections: Lipotes vexillifer15.


        Le nom scientifique du Baiji donné par le DrMiller repose sur un malentendu. D’abord, son nom générique vient du grec leipa pour «délaissé» ou «oublié» en référence à son statut d’animal survivant dans un secteur restreint du monde. Ensuite, dans une lettre qui accompagnait les os du dauphin, Charles Hoy avait écrit: «Les indigènes donnent à ce dauphin le nom Peh Ch’i, qui signifierait “drapeau blanc”, à cause de sa nageoire dorsale qu’ils assimilent à un drapeau. Cet aileron est proéminent lorsque le dauphin fait surface pour respirer.» Le DrMiller donna ainsi au cétacé le nom spécifique de vexillifer dérivé du latin pour «porte-drapeau». Mais Hoy, comme beaucoup d’Occidentaux avant et après lui, avait confondu les subtilités des prononciations chinoises. Ainsi, il confondit ji (que l’on prononce «ji» signifiant «dauphin») avec qi (que l’on prononce «chi» voulant dire «drapeau»). Charles Hoy avait tout simplement mal interprété le nom standard Baiji que donnent généralement les Chinois à ce dauphin partout le long du Yang-tsé. D’autre part, le mot qi veut également dire en chinois «aileron» ou «nageoire», ce qui met doublement en erreur les traductions dans la littérature scientifique. Ainsi, le Baiji est devenu, à partir des années 1950, le dauphin «drapeau blanc» (white flag dolphin) ou le dauphin «à nageoire blanche» (white fin dolphin). Ce n’est qu’en 1977 que ces erreurs furent révélées par le cétologue chinois Zhou Kaiya du laboratoire de zoologie de l’École normale de Nankin. Malgré cette mise au point, le Baiji est encore –et souvent– appelé à tort «dauphin drapeau blanc» dans les bulletins d’information et divers articles publiés en Occident.


        Peu après sa capture par Charles Hoy et la description du DrMiller, les scientifiques occidentaux s’intéressèrent à cet énigmatique cétacé dulcicole. Trois autres dauphins furent capturés lors d’une troisième expédition étasunienne en 1931. L’un des spécimens capturés fut confié à l’American Museum of Natural History (New York), et les deux autres furent conservés au Musée d’histoire naturelle de Shanghai. Au même moment, le DrA.H. Skinner de Hankow expédia un spécimen congelé au British Museum of Natural History de Londres. Ce dernier fut longtemps exposé dans le musée londonien. De 1920 aux années 1970, on en sut peu chez les scientifiques occidentaux sur ce dauphin dulcicole vivant, à cette époque, dans un pays relativement fermé politiquement. Toutes les illustrations du dauphin du Yang-tsé étaient fondées sur un modèle en taille réelle conservé au Musée d’histoire naturelle de New York copié du spécimen ramené en 1931. Il en existe un autre modèle qui fut longtemps exposé dans le Whales Hall (la salle des baleines) du Musée d’histoire naturelle de la capitale britannique. Celui-ci fut longtemps utilisé également comme pièce de référence pour les illustrations scientifiques occidentales (fig.8).
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            8.Le dauphin du Yang-tsé

          

        

      


      
        PORTRAIT DU DAUPHIN DU YANG-TSÉ


        De tous les mammifères aquatiques disparus ces dernierssiècles, on peut dire que le dauphin du Yang-tsé est le mieux connu. On a longuement étudié son anatomie et observé ses comportements aussi bien dans la nature qu’en captivité. De plus, nous possédons de cet animal de nombreux spécimens scientifiques (squelettes, dauphins naturalisés, fœtus, organes dans des bocaux de formol, etc.) conservés dans les principaux musées et universités chinois et occidentaux.


        Le Baiji n’était pas un dauphin comme les autres (fig.9). Sa morphologie générale nous fait souvent penser à un dauphin «préhistorique»! Serait-il un «fossile vivant» parmi les cétacés à dents comme le pensent certains scientifiques? Les femelles étaient légèrement plus grandes que les mâles et mesuraient entre 1,85 et 2,53mètres. Elles pesaient entre 64 et 167kilos. Quant aux mâles, ils mesuraient de 1,40 à 2,16mètres et pesaient entre 42 et 125kilos. Le corps de ce dauphin était plutôt robuste, un peu trapu malgré son hydrodynamisme, et sa tête volumineuse par rapport aux dauphins océaniques. Son rostre, comme chez les autres dauphins dulcicoles, était très allongé et étroit. Ce long bec était légèrement relevé et s’allongeait avec l’âge. L’évent se localisait légèrement à gauche du centre de la tête, ce qui est unique chez les odontocètes (sauf chez le cachalot). L’œil, de très petite taille, était situé très haut, tandis que l’ouverture minuscule des oreilles occupait l’emplacement même où se trouvent les yeux chez les autres espèces de dauphins. Les femelles avaient un rostre plus long et un crâne plus grand. Comme chez la plupart des dauphins d’eau douce, les vertèbres cervicales du Baiji n’étaient pas soudées, donnant une très grande mobilité à la tête comme j’ai eu l’occasion de l’observer plusieurs fois au delphinarium de Wuhan en 1987. L’aileron dorsal était triangulaire, peu élevé et étendu sur le milieu du dos. La nageoire caudale était bien développée. Elle ressemblait à celle de n’importe quel dauphin océanique, ce qui n’est pas vraiment le cas pour les autres dauphins dulcicoles. Contrairement aussi aux autres odontocètes d’eau douce, les nageoires pectorales du Baiji étaient de petite taille et arrondies à leur extrémité. La pigmentation corporelle de ce dauphin était d’un gris-bleu pâle à gris brunâtre, allant du gris pâle au blanc sous l’estomac. Derrière l’œil, se dessinait un collier blanc dont les principaux traits étaient différents d’un individu à l’autre. Des études ont été faites sur la biologie de reproduction du Baiji par les chercheurs de l’Institut d’hydrobiologie de Wuhan. On sait que l’activité sexuelle de ce dauphin était importante au moins deux fois dans l’année: au printemps et à l’automne. Les femelles atteignaient leur maturité sexuelle à l’âge de 6ans et pour les mâles dès 4ans. La durée de gestation est estimée entre 6 et 13 mois (entre 10 et 12 mois pour certains auteurs). La femelle mettait au monde un petit tous les deux ans. Celui-ci mesurait à sa naissance entre 80 et 90centimètres de long et pesait entre 2,5 et 5kilos. L’espérance de vie de ce dauphin était d’une trentaine d’années.
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            9. Ce dauphin du Yang-tsé a été capturé


            accidentellement dans les filets des pêcheurs


            de la région de Nankin durant les années 1970.


            (Photo : avec l’aimable autorisation de Li Yuemin, Nanjing Normal College)

          

        


        Comme tous les autres dauphins dulcicoles, le Baiji nageait lentement et faisait surface toutes les 10 à 20secondes. Il n’était pas aussi curieux que les dauphins océaniques et s’éloignait des bateaux et des bords du fleuve. Il plongeait à l’approche d’un navire et restait plus de 3 minutes en immersion, le temps de s’éloigner des intrus. La nage des jeunes était plus active et ils respiraient plus souvent que les adultes. Pendant ses émersions, le dauphin du Yang-tsé fendait la surface des eaux tête en avant, ne faisant émerger que le melon et son évent, puis l’aileron dorsal apparaissait pendant que la tête disparaissait sous l’eau. On apercevait quelquefois les pectorales mais très rarement la caudale. Le souffle, fort discret, n’était pas visible, sauf durant les matinées fraîches d’hiver. Sa vitesse estimée de déplacement allait de 2 à 4 nœuds (de 3 à 7km/h). Les femelles portaient leur petit sur le dos ou bien sur l’une des nageoires pectorales. Ces dauphins aimaient se reposer à la surface et s’y laisser bercer. Ils paressaient ainsi davantage (entre 5 et 6heures) l’été et l’hiver qu’au printemps et à l’automne, périodes de reproduction où ils étaient plus actifs. Les bateliers ont occasionnellement vu des dauphins se reposer ventre à l’air durant une dizaine de minutes. Le Baiji était probablement ichthyophage mais devait être aussi opportuniste dans son choix alimentaire. On a trouvé dans les contenus stomacaux d’animaux échoués des restes de poissons-chats ainsi que des crevettes. Le dauphin du Yang-tsé se servait de ses dents pour saisir les proies et non pour les déchiqueter. Il avalait entièrement le poisson en le ramenant longitudinalement dans sa gueule. Le repas se déroulait durant la soirée ou tôt le matin. Les yeux avaient un rôle très peu fonctionnel. Vivant dans une eau très trouble (la visibilité dans le Yang-tsé est de 25 à 35centimètres en avril et de 12centimètres seulement en août), et cela depuis des milliers d’années, la vision du dauphin du Yang-tsé avait décru avec le temps. En revanche le sonar, fort utile dans ce milieu opaque, était développé chez ce dauphin. Comme tous les odontocètes, le Baiji émettait deux sortes de sons: des infrasons et des ultrasons16. Les infrasons de basse fréquence sont généralement utilisés pour la communication. Quant aux ultrasons ou sons de haute fréquence, ils servent à l’écholocation. Ils sont de deux sortes: de longs sifflements d’une fréquence moyenne de 6000 hertz (6kHz) et des cliquetis de 8000à 120000 hertz (de 8 à 120kHz): c’est leur vrai sonar.

      


      
        UNE RÉPARTITION QUI SE RÉDUIT
COMME PEAU DE CHAGRIN


        Le dauphin du Yang-tsé était une espèce endémique à ce grand fleuve chinois mais il ne l’a pas toujours été au cours des temps géologiques. Au début des années 1980, les chercheurs chinois de l’École normale de Nankin signalèrent la découverte d’un fragment de mandibule d’un odontocète dans un dépôt du Miocène (11millions d’années avant J.-C.) de Chine. Ils pensèrent alors qu’il s’agissait d’un ancêtre du dauphin du Yang-tsé et le nommèrent: Prolipotes yujiangensis. Mais la plupart des paléontologues spécialisés dans l’étude des fossiles de mammifères marins ne furent pas d’accord avec cette interprétation. Selon eux, le fossile du Prolipotes est trop incomplet pour affirmer une quelconque parenté avec le dauphin du Yang-tsé. Toutefois –et certaines études génétiques le confirment– le dauphin du Yang-tsé serait apparenté à un autre dauphin fossile découvert dans les couches du Miocène de Californie et du Japon: Parapontoporia. Ces restes fossiles sont abondants dans les dépôts marins du Miocène inférieur. On pense que l’ancêtre du Baiji était une espèce marine, plus côtière que pélagique, abondante le long des côtes du Pacifique de l’Amérique du Nord et de l’Asie depuis plus de 10millions d’années. La population de cette espèce fossile se réduisit considérablement durant le Pliocène (entre 5,3 et 1,8millions d’années) puis au cours du Pléistocène (entre 1,8million d’années et 10000) et les descendants se refugièrent petit à petit dans un écosystème dulcicole, principalement dans le Yang-tsé Kiang. Cette zone de refuge contribuera malheureusement –bien plus tard– à leur perte.


        Le Baiji vivait dans les cours moyen et inférieur du fleuve Bleu. Il y a unsiècle, l’aire de distribution de ce dauphin s’étendait sur un segment de 1700 kilomètres du fleuve Yang-tsé, entre la région des Trois-Gorges (entre Yichang et Zhijang) et l’embouchure, dans la région de Shanghai. Les chercheurs chinois ont mentionné la capture d’un individu près de Huang Ling Miao et Lian Tuo, soit à 1900 kilomètres en amont. Durant la période d’inondation (été), ce dauphin s’aventurait dans les lacs (Dongting et Poyang) et les rivières (Fuchun Jiang et Tonglu) adjacents. Son aire de distribution se réduisit drastiquement à partir des années 1980. Ainsi, il disparut peu à peu du cours moyen du Yang-tsé et sa présence dans les lacs Dongting et Poyang ne fut plus signalée à partir de 1999. Au début des années 2000, les dernières observations de Baiji eurent lieu dans trois sections du Yang-tsé: Honghu, Llijiang et Tongling.

      


      
        LA LENTE DISPARITION DU BAIJI:
DES CAUSES MULTIPLES


        Il y a tant de problèmes écologiques dans le Yang-tsé que le Baiji fut confronté régulièrement à des menaces tout aussi dangereuses les unes que les autres. Il est impossible de déterminer quels sont les facteurs, d’origine humaine, qui ont joué un rôle majeur dans la disparition des dauphins du Yang-tsé. Il est fort probable que c’est leur addition (chasse, pêche, pollution, circulation des bateaux, etc.) qui a conduit à leur extinction.


        Nous avons vu que le Baiji était considéré comme la «Déesse du Yang-tsé» et vénéré comme telle. Toutefois, quelque sacré qu’il fût, le dauphin du Yang-tsé fut chassé et consommé par les pêcheurs et les riverains. Un adage populaire veut qu’en Chine «tout ce qui a quatre pattes se mange, sauf les tables, tout ce qui a des ailes se mange, sauf les avions, et tout ce qui vit dans l’eau se mange, sauf les bateaux». Le Baiji, au même titre que les poissons, les tortues à carapace molle et les alligators de Chine, a fait partie de la consommation humaine. Durant plus de deux mille ans, il fut la victime d’une chasse active. Sa viande n’était pourtant pas trop prisée par les pêcheurs chinois. Certains écrivains signalèrent que le Baiji n’était pas comestible, que ses os étaient trop durs et sa viande trop graisseuse. Le DrChan Zangqi de la dynastie Tang mentionna que sa viande ressemblait à celle du buffle d’eau bien que légèrement salée et nauséabonde. Ce même auteur écrivit également que sa viande séchée était consommée pour guérir tout une série de maladies, y compris l’empoisonnement, le paludisme et la «possession diabolique». Pendant le Grand Bond en avant (1958-1962) de Mao Zedong (1893-1976), la Chine entra dans une période de chaos et de famine. Les paysans et les citadins furent nombreux à mourir de faim. Tout manquait. Face à cette pénurie, le président Mao incita le peuple à conquérir les milieux naturels et en exploiter toutes les ressources. Tous les animaux, de l’insecte au chien, devaient finir dans la marmite. Pêcheurs, riverains et bateliers ratissèrent les berges du Yang-tsé à la recherche des Baiji, les chassèrent et les mangèrent. C’est également au cours de cette période du Grand Bond en avant que les Chinois exploitèrent ce dauphin, non pour sa viande, mais pour son «cuir». Il y avait à Zhenjiang, sur le cours inférieur du Yang-tsé, une usine qui tannait la peau du dauphin et du marsouin pour en faire du cuir et fabriquer sacs et gants. Bien sûr, cette manufacture ne dura pas très longtemps, la matière première s’épuisant, mais son exploitation, associée à la chasse conseillée par Mao, contribua sans doute à la disparition du Baiji.


        Mais, c’est principalement pour sa graisse que le Baiji fut chassé. Charles Hoy signala dans son journal que cette graisse avait une valeur médicinale non négligeable. On en faisait de l’huile qui permettait d’alimenter les lampes. Cette huile était de piètre qualité et diffusait une faible lumière mais résistait aux grands vents. D’autre part, mélangée à la chaux, elle fournissait un excellent produit pour le calfatage des navires. Les propriétés d’inflammabilité de la graisse du Baiji ont conduit les autorités chinoises à s’intéresser encore plus à ce cétacé. En effet, durant la période de Wang Li de la dynastie Ming (1573-1620), le ministère de la Guerre publia une ordonnance proclamant l’utilité de cette graisse dans la fabrication des «armes d’attaque pyrotechniques».


        Pis encore, de nombreux dauphins du Yang-tsé furent tués accidentellement au cours d’opérations de pêche. Beaucoup moururent soit pris dans des filets, soit accrochés par les «hameçons roulants», soit durant des pêches électriques. Il faut savoir qu’il existe en Chine, et surtout le long du Grand Fleuve, plus de 160 techniques de pêche toutes dangereuses pour les cétacés. Les filets par exemple ont étéresponsables de 15% des morts par noyade de dauphinsdans le cours inférieur du Yang-tsé. Mais le pire de tous fut l’«hameçon roulant» appelé en chinois gun gou. Cette technique de pêche, qui vit le jour il y a une cinquantaine d’années dans les régions qui bordent le fleuve Bleu, consiste à faire traîner par un navire de longues lignes de pêche de 100mètres, armées d’un millier d’hameçons serrés, non appâtés. Parfois, ces lignes sont ancrées à des pierres dans le lit du fleuve et les crochets roulent (d’où leur nom d’«hameçon roulant») au gré des courants. Les pêcheurs laissent ces lignes dans des endroits bien précis et les relèvent environ toutes les 12-14heures. Ces hameçons sont bien sûr destinés aux poissons, mais les cétacés sont régulièrement –et mortellement– blessés. Ce fut notamment le sort du Baiji. Les scientifiques chinois ont relevé que près de 50 à 60% des dauphins du Yang-tsé trouvés morts dans les années 1970 et 1980 ont été tués par ces «hameçons roulants». Dans les années 1990, les pêcheurs chinois utilisèrent une autre façon de pêcher, encore plus meurtrière, la pêche électrique: 40% des dauphins tués dans ces années-là ont été victimes de cette méthode de pêche, moderne mais destructrice.


        La pollution a également contribué à l’extinction du Baiji. Les cétacés sont au bout de la chaîne alimentaire et ce sont donc eux qui concentrent le plus fort taux des toxines en circulation dans un milieu aquatique. Si ces polluants ne sont pas biodégradables, ils vont rester à vie dans le corps des cétacés, s’accumuler dans les graisses et même se transmettre de génération en génération par le lait. À ces intoxications endémiques s’ajoutent les risques accidentels. En 1989, un cargo de 5 tonnes transportant du phosphore jaune sombra dans le fleuve: quelques jours plus tard, les riverains signalèrent plusieurs dauphins morts sur le site même de l’accident.


        On peut constater avec ironie que les barrages, et notamment celui des Trois-Gorges, n’ont rien à voir (ou presque) dans sa disparition. Ils ont été construits bien trop tard pour avoir eu un effet réel. Beaucoup de questions restent en suspens autour de la disparition du Baiji. Pourquoi, par exemple, sa population a-t-elle baissé plus vite que celle du marsouin aptère? Faut-il croire que le dauphin, ayant une maturité sexuelle plus tardive, accumulait plus de polluants dans le corps, tuant par conséquent le fœtus dans le ventre de la femelle? Devons-nous penser également que les marsouins s’en sont tirés plus facilement car ils se reproduisent plus vite? La population de marsouins aptères n’était-elle pas, au départ, plus importante que celle du Baiji? À toutes ces questions, nous n’avons encore aucune réponse.


        Malgré les incertitudes, il était clair que quelque chose devait être rapidement fait pour tenter de sauver les derniers dauphins du Yang-tsé à la fin du XXesiècle!

      


      
        LA CAPTIVITÉ: UNE SOLUTION ACCEPTABLE?


        Le soleil commence à se lever sur la campagne chinoise qui environne l’université de Wuhan. C’est à bicyclette que je parcours les quelques kilomètres qui séparent le campus de l’Institut d’hydrobiologie de Wuhan. Nous sommes en septembre1987, les voitures sont rares. Une brume de chaleur commence à envahir la région. Sur ce chemin de terre, les passants me jettent des regards curieux. Pour certains d’entre eux, c’est la première fois qu’ils ont l’occasion de rencontrer un «long nez», qualificatif que donnent les Chinois aux Européens. En arrivant à l’Institut, je suis accueilli par son directeur, le PrChen Peixun, un des spécialistes du Baiji. Il me conduit aussitôt au bord d’un bassin où évolue l’objet de ma curiosité presque maladive pour les cétacés. Et mon «ami» est là. Je le vois qui tout à coup fait surface pour respirer. Pour la première fois, je vois un Baiji vivant! Qi Qi (prononcez chi chi) est l’un des premiers dauphins du Yang-tsé gardé en captivité. C’est un mâle. Il a été pris accidentellement, près de Chenglingji, le 11janvier 1980, par des pêcheurs avec un autre dauphin, une femelle morte peu de temps après. Il avait sur tout le corps de multiples et sérieuses blessures faites par ces fameux «hameçons roulants». Les chercheurs de l’Institut de Wuhan l’ont pris sous leur protection, l’ont soigné comme un véritable trésor national vivant. Ils lui ont construit un bassin spécifique. À l’étonnement des spécialistes, il s’est facilement acclimaté à la captivité. Au moment de sa capture, Qi Qi (qui signifie «très peu») mesurait 1,47mètre et pesait 36,5kilos. Quatre mois après, les cicatrices et les blessures avaient disparu. En juillet1984, le cétacé continuait de grandir et mesurait 1,96mètre pour 95kilos. Ce jour-là, en septembre1987, son poids se maintenait à 110kilos.


        Le Pr Chen m’invite ensuite vers un autre bassin un peu à l’écart. Dans les eaux vertes, je vois apparaître un autre dauphin du Yang-tsé. C’est une femelle qui porte le nom de Zhen Zhen (ce qui signifie «très rare» ou «très précieux»). Zhen Zhen fut capturée en mars1986 avec un autre dauphin (un mâle) à l’embouchure du lac Dongting. Immédiatement, le couple de Baiji fut transporté par hélicoptère à Wuhan et mis dans un bassin. Le mâle, Lian Lian, mourut deux mois et demi plus tard. Zhen Zhen, alors introduite dans le bassin de Qi Qi, l’agressa plusieurs fois en le mordant et les scientifiques décidèrent de séparer momentanément le couple. La présence de deux Baiji en captivité17 donna une sorte d’espoir aux autorités chinoises de sauver les derniers dauphins du Yang-tsé.
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            10.Qi Qi dans son bassin à l’Institut d’hydrobiologie de l’Académie des sciences de Chine à Wuhan en octobre1987.

          

        


        Malheureusement, plusieurs mois après ma visite, Zhen Zhen mourut (en septembre1988); elle n’avait hélas pas atteint sa maturité sexuelle. Pour les chercheurs de l’Institut d’hydrobiologie de Wuhan et de l’École normale de Nankin, l’avenir du Baiji reposait sur sa captivité. En effet, ils comprirent qu’il fallait organiser un programme de reproduction en captivité… ou en semi-captivité à l’image de ce qui avait été fait pour le condor de Californie18. Peu à peu, ils délaissèrent l’idée du delphinarium. Ils pensèrent que les transporter et les garder dans une ou plusieurs réserves semi-naturelles serait plus efficace. C’est à l’équipe du DrZhou Kaiya de l’École normale de Nankin que revient cette idée au début des années 1980. Ils identifièrent immédiatement leur zone de protection: un canal étroit de 1,5kilomètre de long et de 40 à 200mètres de large, près de la ville de Tongling, en aval de Nankin. Tongling est une ville spéciale où le Baiji est omniprésent dans les rues et dans les publicités. La bière locale, par exemple, est appelée Baiji Tun (le «dauphin blanc»). On trouve aussi dans cette ville des chaussures Baiji, une boisson gazeuse, copie conforme de la célèbre marque étasunienne, le Baiji Cola, du papier hygiénique Baiji, des engrais Baiji, etc. C’est la seule ville au monde où un dauphin est à ce point commercialisé. L’équipe du DrChen de l’Institut de Wuhan proposa à son tour un autre site comme réserve semi-naturelle, cette fois dans la province de l’Hubeiprès de Shishou: Tian-e-Zhou. Il s’agit d’un long canal de 21kilomètres qui a été isolé du fleuve en 1972 mais se trouve inondé par les eaux du Yang-tsé chaque année à la saison des crues. Cette réserve semi-naturelle est riche en vie puisque les chercheurs chinois ont évalué la population de poissons dans ce chenal fermé à près de 1000tonnes. Selon le DrChen, la réserve semi-naturelle de Tian-e-Zhou pourrait accueillir sans problème près de 80 Baiji et serait comparable à un «Yang-tsé Kiang miniature». En 1993, les Chinois capturèrent 5marsouins aptères et les relâchèrent dans cette réserve; 12 autres marsouins les rejoignirent entre 1995 et 1996. Quelques-uns moururent rapidement. Les autorités chinoises en conclurent que la réserve semi-naturelle ne fournissait peut-être pas un environnement approprié pour garder des Baiji. Mais leur optimisme n’en était pas ébranlé19. Le 19décembre 1995, une femelle adulte fut capturée près de Shishou. On l’expédia aussitôt dans la réserve de Tian-e-Zhou où elle fit connaissance des marsouins aptères. Elle s’acclimata à la semi-captivité et aux marsouins. Les chercheurs occidentaux suggérèrent alors que Qi Qi rejoigne à son tour Tian-e-Zhou et la femelle qui y était acclimatée. Ils y voyaient l’occasion unique d’entamer un programme de reproduction en semi-captivité. Mais Qi Qi était un joyau et la fierté de l’université de Wuhan. Animal médiatisé, véritable star de la télévision chinoise, icône nationale, il n’était pas question de le laisser partir de Wuhan. Les Chinois ont-ils manqué l’occasion unique de sauver le Baiji? Rien n’est certain. Mais c’était là une chance à saisir car tout, absolument tout, devait être tenté pour sauver in extremis cette espèce animale de l’extinction. L’été suivant, saison des crues, les inondations furent importantes et le niveau des eaux dépassa largement la moyenne saisonnière. Quatorze des marsouins aptères s’échappèrent et la femelle dauphin du Yang-tsé voulut les suivre. Son rostre s’emmêla dans les filets de protection et elle se noya.


        La mort de Qi Qi à Wuhan en 2002 donna le coup de grâce à l’avenir de cette espèce. Après vingt-deux années de bons et loyaux services à la science, ce dauphin vedette mourut non seulement de vieillesse mais aussi de diabète et de problèmes stomacaux. Sa mort fut un choc au moral, non seulement pour les chercheurs chinois mais aussi pour nous, scientifiques et cétologues du monde entier. Nous comprîmes immédiatement que le destin du Baiji était scellé à jamais. Qi Qi eut des funérailles officielles avec transmission télévisée à la mesure du pays, des pleurs et un cercueil fleuri… Puis, il fut aussitôt naturalisé. Il est aujourd’hui exposé au musée de l’Institut d’hydrobiologie de l’université de Wuhan.


        Le gouvernement mit alors en place un programme de zones protégées. Cinq furent créées et quatre d’entre elles sont20 une sorte de «parc national» où il est strictement interdit de pêcher. En complément, les chercheurs mirent en place cinq stations de protection se composant de deux observateurs et d’un petit bateau de pêche motorisé, qui effectuaient des patrouilles quotidiennes pour observer les Baiji et reporter les pêches illégales. Malgré toutes ces tentatives, la population du dauphin du Yang-tsé se réduisit inéluctablement d’année en année.

      


      
        REQUIEM POUR LE BAIJI, TRAGÉDIE
POUR LA BIODIVERSITÉ


        Nombreuses ont été les croisières de surveillance le long du Yang-tsé pour comptabiliser la population du Baiji, notamment entre les années 1980 et 2006. D’année en année, les observations se faisaient de plus en plus rares. On comptait moins de 100 dauphins en 1995 et de 13 à 15 Baiji en 1997. Les derniers dauphins du Yang-tsé (reconnus officiellement) ont été observés en juillet2004 (deux adultes accompagnés d’un jeune) dans la Réserve nationale de Xin-Luo (Honghu) et en septembre2004 (un adulte) dans la réserve provinciale de Tongling.


        En 2006, une grande expédition mixte de six semaines fut organisée sur 3500kilomètres (aller et retour) dans l’aire de distribution «historique» du dauphin du Yang-tsé, à savoir entre Yichang (près des Trois-Gorges) et l’embouchure du fleuve près de Shanghai. Deux bateaux furent mobilisés. Une trentaine de scientifiques du monde entier furent invités. Cette mission consista à surveiller non seulement la surface du fleuve (avec des jumelles de haute technologie) mais aussi les profondeurs (avec hydrophones). L’expédition débuta le 6novembre et s’acheva le 13décembre. Entre 428 et 460 marsouins aptères furent observés mais aucun Baiji. Les scientifiques ont pu manquer un ou deux dauphins mais pas beaucoup plus. Les chercheurs occidentaux en conclurent que le dauphin du Yang-tsé pouvait être considéré comme «probablement éteint» mais, afin de ménager la susceptibilité chinoise, il fut officiellement conclu que le Baiji est «fonctionnellement éteint», ce qui revenait au même!


        Depuis lors, quelques rares riverains du fleuve ont relaté des observations de cétacés pouvant être des dauphins. Peut-on leur accorder foi? Même s’il reste quelques survivants, le dauphin du Yang-tsé est appelé à disparaître définitivement de notre planète.


        Aucun dauphin observé durant l’expédition de 2006, donc plus de dauphin dans le Yang-tsé? Absence de preuve n’est pas forcément preuve de l’absence. L’espèce est-elle réellement éteinte? Il est extrêmement difficile de détecter une espèce animale très rare à moins de la rencontrer accidentellement. J’ai le sentiment qu’après 2006 quelques Baiji ont survécu dans le fleuve Bleu. Si c’était le cas, que sont-ils devenus? Aujourd’hui, on ne signale plus la présence du moindre rostre de Baiji fendant la surface des eaux alors que des milliers de paires d’yeux sont en alerte pour faire «ressusciter» le cétacé et reculer l’inévitable extinction de la «Déesse du Yang-tsé».


        Et même s’il restait quelques survivants, quel en serait le sort? Il faudrait réexaminer l’écosystème du Yang-tsé, tenter d’éradiquer les facteurs destructeurs de la vie sauvage. Cela imposerait des mesures draconiennes: arrêter la pollution, interdire la pêche, stopper le trafic de bateaux, contrôler les rejets dans le fleuve, stopper la surpopulation et peut-être détruire les barrages… autant exiger l’impossible!


        Le Baiji n’est plus et c’est son requiem que nous entonnons. Avec la disparition de ce dauphin, fatale ou non, nous déplorons l’extinction précipitée d’une lignée vieille de 20millions d’années et donc une perte sur le plan génétique et dans le catalogue de la biodiversité. À cela s’ajoute la fin du prédateur apex de l’écosystème du grand fleuve chinois, un coup fatal à la légende de la «réincarnation de la princesse noyée», et à la connaissance de la plus énigmatique des créatures dulcicoles de la planète. Or Samuel Turvey de la Société zoologique de Londres, spécialiste des espèces disparues, estime que sa rapide disparition ne nous a pas tous pris au dépourvu. Durant près d’une trentaine d’années, explique-t-il, les scientifiques et les écologistes ont répété au cours des conférences et des congrès, lors de réunions, dans les articles de vulgarisation, dans les rapports officiels, dans des documents officiels et dans des revues scientifiques internationales ce qui devait être fait pour sauver les Baiji. Et pourtant rien n’a vraiment été tenté pour sauver les derniers dauphins du Yang-tsé, conclut-il. Pour certains chercheurs, les efforts pour sauvegarder le Baiji étaient insuffisants et trop tardifs. Ainsi, pour August Pfluger, chercheur suisse et directeur de la fondation Baiji.org, la stratégie du gouvernement chinois était bonne, mais le temps a manqué pour la mettre en application. Le nom générique du Baiji est Lipotesce qui signifie en grec «abandonné» et, étrangement, ce nom scientifique devient aujourd’hui son épitaphe.


        Aujourd’hui, prouver l’existence du Baiji relève du domaine de la «crypto-zoologie». Avec le temps, le Baiji rejoindra peu à peu dans le mythe le thylacine en Océanie, le mégathérium en Amérique du Sud ou le serpent de mer dans les océans. La dure vérité, c’est que le Baiji n’est plus de ce monde. Il a disparu dans l’assourdissant silence de la presse mondiale. Cette fin tragique d’une espèce unique au sein d’une famille bien particulière aurait dû alarmer. Constituera-t-elle une leçon, certes sinistre, mais qui ouvrirait la perspective à une prise de conscience? Favorisera-t-elle au moins la sauvegarde d’autres espèces en danger? Malheureusement, nous vivons sans doute le premier acte d’un drame qui continue encore à se jouer.
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          Après la Russie (17millions de km2) et le Canada (9984670km2).
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          Ce fleuve porte différents noms. En chinois, il est appelé Yangzi Jiang et Chang Jiang. Yangzi signifierait «fils de la mer» et Chang Jiang le «long fleuve». En tibétain, ce fleuve est appelé Dri chu, ce qui signifie «fleuve de la femelle du yack», mais aussi Maqu («fleuve Rouge») et Dangqu («fleuve-marais»).
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          L’Amazone mesure 6500km, draine une surface de 6950000km2 soit 40% de l’Amérique du Sud et compte plus de 1000cours d’eau. L’Amazone rejette 18% du volume total d’eau douce déversée dans les océans du monde.
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          Le Nil parcourt 6500km. Son bassin hydrographique couvre 3254555km2 soit près de 10% de la superficie de l’Afrique.
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          Si la Chine possède les eaux les plus polluées au monde, il reste qu’elle est également le plus important fournisseur de poissons «comestibles».
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          Le fleuve traverse 12 provinces et près de 200 villes dont 23 mégalopoles comme Zhenjiang (1million d’habitants), Jingzhou (1,5million), Wuhu (2millions), Nanjing (7,4millions), Nantong (7,7millions), Wuhan (9,4millions), Shanghai (19,4millions) et Chongqing (31,8millions).
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          Près de 75% des espèces de poissons d’eau douce en Allemagne et 40% des espèces de poissons dulcicoles aux États-Unis ont été touchés par les constructions de barrages.

        

      


      
        
          8







.
        


        
          En pinyin, le mot «Chine», zhòngguò (se prononce djongkwo), signifierait «pays du milieu», ce qui a été traduit en français par «empire du Milieu».
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          Ce transfert ne se fait pas sans danger, car le mâle solitaire du zoo de Suzhou avait déjà tué une femelle précédemment.
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          Les sons de basse fréquence sont perçus par l’oreille humaine, ce n’est pas le cas avec les sons de haute fréquence. Les sons les plus graves que nous percevons sont d’environ 30 hertz (1 hertz est égal à 1 cycle par seconde). La limite supérieure dans l’aigu est captée par le jeune enfant, soit 20000Hz (20 kilohertz ou 20kHz). Au-delà, ce sont des ultrasons.
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          Qi Qi et Zhen Zhen n’ont pas été les seuls Baiji maintenus en captivité. En 1981, deux dauphins du Yang-tsé furent capturés dans la région de Nankin et gardés dans un bassin de l’Université de Nankin. Su Su et Jiang Jiang ne survécurent que quelques semaines.
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          En 1985, on captura les 9 derniers survivants pour un élevage en captivité. Les descendants ont été relâchés dans la nature et en 2006, on en recensait 128 individus.

        

      


      
        
          19







.
        


        
          En effet, les marsouins aptères de cette réserve semi-naturelle donnèrent naissance à 7 petits entre avril1997 et avril2000.
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          Ces parcs ont été créés pour la protection du dauphin du Yang-tsé. Aujourd’hui, cette espèce est considérée comme disparue mais ces parcs sont toujours d’actualité pour protéger non seulement les marsouins aptères, mais aussi ce qui est encore possible de sauver dans la faune dulcicole du fleuve Bleu.
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    Animaux au bord de l’extinction


    
      

    


    
      Les événements du Yang-tsé, des Caraïbes et du Kamtchatka nous serviront-ils de leçon? Allons-nous continuer à assister à des disparitions? Pourtant, des scientifiques et certaines autorités (politiques ou autres) se battent de nos jours pour protéger les derniers individus d’une petite population de baleines franches noires, de marsouins du golfe de Californie et de phoques moines de Méditerranée. Voici en quelques lignes l’historique et l’état des populations de ces espèces au bord de l’extinction.


      
        DE VIEILLES CONNAISSANCES:
LES BALEINES FRANCHES


        Vue du pont de la goélette D’Sonoqua, notre navire d’excursion, la parade des dernières baleines franches noires prend l’aspect d’une fête bouillonnante. On croirait un jacuzzi. Des queues et des nageoires pectorales s’élèvent majestueusement au-dessus de la surface limpide de la baie de Fundy, entre le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse, au Canada. Il arrive que des baleines sautent et éclaboussent la vingtaine de passagers. Le capitaine James Bates, propriétaire de ce voilier, commente la scène. Selon lui, les baleines s’amusent. Alors que les adultes se poursuivent, les femelles accompagnées de leur jeune restent un peu à l’écart. Soudain, un baleineau de 7mètres quitte sa mère et nage droit vers le navire chargé de touristes. Il s’arrête quelques minutes et observe les passagers. La mère, un peu surprise par ce comportement, se place entre son jeune et le D’Sonoqua. Les passagers sont fous de joie à l’idée d’observer un baleineau et sa mère d’aussi près. Ces animaux ont toujours fasciné les hommes, hier comme aujourd’hui.
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            11. Scène de chasse à la baleine, gravure rupestre


            de Bangudae, avec l’aimable autorisation


            de Koo-byong Park, de l’Institut japonais


            de recherche sur les cétacés.

          

        


        Les baleines franches auraient été les premiers cétacés évoqués par les hommes préhistoriques. Ce sont les premières espèces de mysticètes qui ont été chassées, localement puis industriellement, causant leur perte dans certaines parties de leur aire de répartition. Le plus ancien témoignage de la connaissance des baleines par l’homme est un dessin gravé sur un bois de renne découvert en 1886 à Montgaudier (Charente) et daté du Magdalénien supérieur (15000ans avantJ.-C.). On distinguerait sur cette gravure préhistorique une baleine franche noire en train de souffler.


        À plusieurs milliers de kilomètres de là, en Asie, les archéologues sud-coréens ont trouvé de nombreuses représentations de cétacés et de chasse à la baleine (fig.11), dont certaines montrent des baleines franches du Pacifique Nord. Il s’agit de gravures rupestres, notamment des pétroglyphes, du Néolithique (entre 5000ans et 3000ans avantJ.-C.) prouvant que les Coréens chassaient déjà les baleines (baleines franches et rorquals). Ces gravures, connues sous le nom de gravures rupestres de Daegok-ri ou gravures rupestres de Bangudae, ont été découvertes par le Pr Mun Myeongdae de l’université de Dongguk le jour de Noël 1971 près de la ville de Ulsan. Cette immense fresque à gravures rupestres qui représente des dizaines d’animaux marins dont des phoques, des dauphins et des baleines est devenue depuis un Trésor national en Corée.


        Plus tard, c’est au Japon, et plus particulièrement sur l’île d’Hokkaido, qu’on a retrouvé des représentations de la baleine franche du Pacifique Nord, faites par les hommes protohistoriques. Il s’agit d’une dizaine de baleines franches sculptées sur un bois de cerf trouvé dans le dépotoir de coquillages Matawakka, sur l’île Rijiri datant de la culture Okhotsk (entre 500 et 1000 aprèsJ.-C.). Cette pièce archéologique est actuellement exposée au musée de Rishiri à Hokkaido. Sur l’île de Sakhaline, au nord d’Hokkaido, les archéologues nippons découvrirent en 1907 un os d’oiseau datant également de la culture Okhotsk sur lequel est gravée une scène de chasse à la baleine franche. Cet objet est actuellement entreposé dans les collections archéologiques de l’université de Tokyo. Ces quelques témoignages archéologiques nous laissent penser que, dès la préhistoire, les premiers hommes prirent leur courage à deux mains pour affronter la mer, tenter la chasse à la baleine… et l’espèce visée fut, sans conteste, la plus lente et la plus facile: la baleine franche.


        Jusqu’à une époque très récente, les zoologistes ne reconnaissaient qu’une seule espèce de baleine franche (à l’exception de la baleine franche du Groenland qui a toujours été considérée comme une espèce à part), avec l’existence de trois sous-espèces selon leurs distributions géographiques. Grâce aux études génétiques, les biologistes se sont aperçus en 2000 que la baleine franche noire de l’Atlantique est bel et bien différente de la baleine franche du Pacifique et que cette dernière n’a rien à voir avec la baleine franche australe. Des analyses complémentaires, à partir des gènes de mitochondries et des gènes nucléaires, ont confirmé en 2005 cette séparation des populations en trois espèces à part entière: la baleine franche noire Eubalaena glacialis1 (Müller, 1776) vivant dans l’Atlantique Nord, la baleine franche du Pacifique Nord Eubalaena japonica (Lacépède, 1818) et enfin la baleine franche australe Eubalaena australis (Desmoulins, 1822).


        La baleine franche noire (fig.12) ou baleine franche de l’Atlantique Nord –communément appelée «baleine des Basques» – est certainement, avec sa cousine japonaise, la baleine franche du Pacifique Nord ou baleine franche du Japon, le cétacé à fanons le plus menacé au monde. Ces deux espèces de baleines franches, entièrement noires, mesurent une quinzaine de mètres de long, 18mètres au maximum, et pèsent entre 80 et 90 tonnes. Leur corps est robuste, massif et «graisseux». La tête est énorme et fait près du tiers de la longueur totale. Les mâchoires sont très arquées. La mâchoire supérieure est enveloppée de chaque côté par la lèvre inférieure, massive. Les baleines franches ne possèdent pas de nageoire dorsale, ce qui les distingue des rorquals. Les baleines franches noires ont une longévité de 130ans et peut-être davantage! Ce sont des nageuses lentes qui se laissent aisément approcher par les navires. À cause de leur passivité, les anciens baleiniers asiatiques, européens puis nord-américains considéraient ces animaux comme leur cible favorite. Les Européens les qualifiaient, à l’époque des premières chasses, de «bonne baleine» ou de «vraie baleine2». C’était de «bonnes» baleines car elles étaient faciles à capturer, lentes, fournissaient une grande quantité d’huile et de fanons et surtout, elles ne coulaient pas lorsqu’elles étaient tuées.
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            12.Baleine franche noire (Eubalaena glacialis).

          

        

      


      
        LA RUÉE VERS LA BALEINE FRANCHE NOIRE


        Ce sont les Basques, français en premier, espagnols ensuite, qui dès le IXesiècle chassèrent localement puis industriellement la baleine franche noire. À cette époque, plusieurs dizaines, voire quelques centaines de baleines franches noires, migraient dans la baie de Biscaye (golfe de Gascogne), le long des côtes françaises et espagnoles de l’Atlantique. Elles venaient passer l’hiver (d’octobre à mars avec un pic en janvier) dans les eaux côtières, pour se reproduire et se reposer. La baleine franche noire était non seulement facile à tuer mais elle était également rentable. Un individu pouvait fournir un poids de viande équivalent à celui d’un troupeau d’une trentaine de bovins, le poids du lard3, à 300 porcs (donnant près de 9000litres d’huile), sans compter une langue de 1,5 tonne fort appréciée semble-t-il, et de 250 à 300kilos de fanons aux multiples usages (corsets et «baleines» de parapluie). Les Basques se spécialisèrent dans la chasse à cette espèce, d’où les autres noms vernaculaires quelquefois en usage pour désigner ce mysticète: baleine des Basques, baleine franche des Basques ou baleine franche de Biscaye, et même baleine sarde ou baleines des Sardes4. Une quarantaine de ports de chasse à la baleine virent le jour au Pays basque (espagnol et français). Les Basques furent non seulement les maîtres incontestés de cette chasse, mais ils y initièrent les autres peuples marins d’Europe et du monde. Ils tuèrent chaque année près d’une centaine de baleines franches et l’activité fut si florissante qu’elle fit disparaître peu à peu cette espèce des côtes atlantiques françaises et espagnoles. Ce qui n’empêcha pas la chasse de poursuivre ses ravages jusqu’en Islande (XIIesiècle), au Groenland (début du XIIIesiècle) et à Terre-Neuve –et probablement aussi dans le Saint-Laurent (XIVesiècle)–, en exploitant une espèce supplémentaire: la baleine franche du Groenland, Balaena mysticetus (Linné, 1758). Les Basques passèrent d’une chasse locale côtière à une chasse plus industrielle et surtout pélagique, pour laquelle de nouvelles techniques de capture furent développées. Elles entraînèrent les baleiniers dans l’exploration de régions inconnues. C’est ainsi que grâce aux baleines franches noires, les Basques foulèrent le sol du Nouveau Monde près d’unsiècle avant Christophe Colomb5. Au XVesiècle, les Norvégiens, les Anglais, les Danois, les Hambourgeois et les Hollandais s’engagèrent à leur tour dans cette chasse et concurrencèrent les Basques sur leur propre terrain. Unsiècle plus tard, ces derniers perdirent leur monopole et une véritable guerre de la baleine s’engagea entre les différentes nations baleinières. Dans l’affaire, les premiers perdants furent bien sûr les baleines franches noires ainsi que d’autres espèces comme la baleine franche du Groenland et probablement la baleine grise. Les Hollandais puis les Anglais se révélèrent les «meilleurs» chasseurs. De nouveaux territoires et de nouvelles îles furent découverts et des établissements de chasse et de traitement de l’huile s’ouvrirent un peu partout. Dès 1670, une petite industrie baleinière se développa sur le Nouveau Continent, principalement en Nouvelle-Angleterre. Les Américains entrèrent alors dans la course et y conservèrent longtemps la première place. Nantucket au Massachusetts devint le plus grand port de chasse à la baleine… Peu à peu, les baleines franches se firent rares et les baleiniers américains se spécialisèrent sur une nouvelle cible: le cachalot.


        Selon l’UICN, on estime la population de baleines franches dans l’Atlantique Nord avant son exploitation, c’est-à-dire au IXesiècle, autour de 13500 individus. Actuellement, nous ne possédons que quelques données des prises mais celles-ci fournissent un aperçu du carnage. Entre 25000et 40000animaux auraient été tués par les Basques entre 1530 et 1610, puis 83488 baleines franches ont été capturées par les baleiniers allemands et hollandais entre 1670 et 1789, 28565individus ont été ensuite tués par les Allemands et les Anglais entre 1670 et 1699, près de 2214 autres baleines franches ont été capturées par les baleiniers basques français entre 1713 et 1718, de l’Islande au Danemark, et 598 individus ont été tués dans le détroit de Davis par les baleiniers basques français entre 1719 et 1766. À ces chiffres, il faudrait ajouter le nombre de baleines tuées mais non récupérées. Des données retrouvées dans des rapports de chasses «nantuckaises» menées dans les eaux arctiques (baleines franches noires et surtout baleines franches du Groenland) font état de 24 baleines capturées et 29 perdues, soit un pourcentage de perte de 55%. Ce qui nous conduit à croire que le nombre de baleines franches tuées au cours des parties de chasse devrait être majoré de 50%, ce qui est considérable.


        Aujourd’hui, la baleine franche noire de l’Atlantique Nord est devenue une espèce rare et classée «en danger» par l’UICN. Protégée par la Commission baleinière internationale (CBI) depuis 1935, il n’en subsiste qu’environ 300 individus dans l’Atlantique Nord occidental (le long des côtes nord-américaines) et dans un état préoccupant selon les experts étasuniens et canadiens. En ce qui concerne la population de l’Atlantique Nord orientale (le long des côtes européennes et nord-africaines), elle existe toujours, mais on ne compte vraisemblablement plus que quelques petites dizaines d’individus (moins de 50 individus matures) et cette population est en voie de disparition. Elle est classée «en danger critique d’extinction», voire «probablement éteinte» par l’UICN.


        De temps à autre, on observe une baleine franche noire le long des côtes orientales de l’Atlantique. Les dernières captures de baleines franches dans cette partie du monde se sont arrêtées en 1967 (bien après la date de protection internationale) avec 4 individus tués aux Açores et à Madère. En ce qui concerne les observations, 43 individus (durant 23 observations) ont été vus entre 1901 et 1980 le long des côtes hollandaises, islandaises, espagnoles, des Açores et de l’île de Madère. Depuis, les observations de baleines franches noires deviennent de plus en plus rares dans l’est de l’Atlantique Nord. En 1991, deux photographes sous-marins rencontrèrent une baleine franche noire à 13kilomètres au large de l’île de Sant’ Antioco, au sud-ouest de la Sardaigne en Méditerranée. Ils la photographièrent ce qui permit d’identifier avec certitude la présence exceptionnelle de cette espèce dans les eaux méditerranéennes6. Le 3février 1995, une femelle adulte accompagnée de son jeune a été observée à 400mètres du rivage du cap Saint-Vincent au Portugal. Le 31juillet 2005, une baleine franche noire fut aperçue et photographiée par un pêcheur hollandais au large de Schouwen aux Pays-Bas. La dernière observation de baleines franches noires dans l’Atlantique Nord oriental a été faite le 5janvier 2009 dans les eaux côtières des Açores. Lors de cette dernière rencontre, suffisamment de photos ont été faites pour pouvoir identifier l’animal. En effet, les spécialistes se sont souvent demandé si les baleines franches noires observées dans l’Atlantique Nord oriental étaient les dernières survivantes de la population originale ou s’il s’agissait d’individus du stock de l’Atlantique Nord occidental. Or, il s’avéra que la baleine franche noire observée aux Açores en 2009 était un individu connu du stock nord-américain. Il s’agissait d’un animal portant le numéro3270, aperçu auparavant, le 24septembre 2008, dans la baie de Fundy au Canada. Mais en était-il de même pour les autres baleines franches noires de 2005, de 1995 et de 1991? Il est pratiquement impossible que la femelle accompagnée de son jeune observée en 1995 dans les eaux portugaises appartienne à la population nord-américaine, étant donné que l’aire de mise bas dans l’Atlantique Nord occidental se trouve à 6000km du Portugal. On imagine donc mal une baleine franche noire, espèce déjà lente, traverser l’océan Atlantique avec son jeune pour se nourrir dans les eaux européennes de l’Atlantique. Au début des années 2000, un mâle appelé Porter du stock nord-américain (numéro1133) a été suivi durant 6 mois: il faisait l’aller et retour entre les côtes américaines et les côtes norvégiennes. Il est probable qu’un bon pourcentage des baleines franches noires observées dans les eaux européennes appartienne au stock américain. Ces quelques observations en Europe confirment que le stock de baleines franches noires de l’Atlantique Nord oriental est sur la voie de l’extinction. Même s’il reste quelques dizaines d’individus, leur nombre est trop faible pour renouveler une population dans ce secteur.


        La baleine franche noire de l’Atlantique Nord occidental, plus nombreuse, effectue elle aussi un déplacement migratoire le long des côtes nord-américaines du Canada et des États-Unis. Elle passe la saison de reproduction (en hiver) dans les eaux tempérées de la Floride et de la Georgie. Au cours de la saison d’alimentation (fin du printemps au début de l’automne) elle séjourne entre le cap Cod, la baie de Fundy et la plate-forme Scotian au sud de la Nouvelle-Écosse (Canada) dans quatre sanctuaires où elle se concentre. Quelques rares individus s’aventurent dans le golfe du Saint-Laurent entre la Gaspésie, Terre-Neuve et la Basse-Côte-Nord (région de Sept-Îles au Québec), voire même jusque dans le détroit de Davis (entre le Canada et le Groenland) et l’Islande. Ces baleines franches noires sont étroitement surveillées par les chercheurs étasuniens de l’Aquarium de Boston ainsi que par des scientifiques canadiens du ministère des Pêches et Océans. Chaque animal peut être différencié par ses cicatrices et surtout par le nombre, la position et la forme des callosités (appelées bonnets) situées sur leur tête. Ainsi les cétologues ont-ils dressé un catalogue des individus. En 2004, ils en ont identifié 459 grâce à 250000 photographies.


        La reproduction chez cette espèce est assez longue. D’habitude, une femelle met au monde un seul petit tous les 3 à 5ans. Entre 1998 et 2000, on n’enregistra en tout que 3 naissances par an, puis entre 2001 et 2005, on compta une moyenne de 23 naissances. En 2006, 19 nouveau-nés ont été reportés dans les eaux nord-américaines et, depuis, la moyenne annuelle des naissances est remontée à plus de 20. Toutefois, celle-ci demeure inférieure de 30% au taux potentiel de reproduction des baleines franches noires et reste donc insuffisante.


        La baleine franche noire est une espèce côtière et, de ce fait, on l’assimile à une «baleine urbaine» dans le sens qu’elle fréquente, tout au long de sa vie, des régions largement peuplées par les humains: Miami, Fort Lauderdale, Jacksonville, Charleston, Norfolk, New York, Boston, Portland, Saint-John et Halifax pour ne citer que quelques exemples. Il s’agit des villes et des États américains les plus peuplés. Ce cétacé est donc exposé à des dangers comme la pollution chimique et la pollution sonore, le trafic maritime, les pêcheries, etc. Son aire de distribution est un couloir de plus en plus emprunté par la pêche et la navigation. 20% des baleines franches noires trouvées échouées entre 1970 et 1989 avaient sur le corps au moins une marque de collision avec un navire, et 7% de celles qui ont été photographiées par les scientifiques étasuniens pour la photo-identification présentaient des traces d’hélices sur le dos ou sur les flancs. Les chercheurs canadiens et étasuniens ont estimé à 38% entre 1986 et 2005 la mortalité due à ces collisions. Les filets des pêcheurs représentent également une grande menace. Ils sont omniprésents le long des côtes américaines où vit ce cétacé. On estime qu’au moins 72% de la population de baleines franches noires des côtes américaines a, au moins une fois dans sa vie, rencontré les filets de pêche et que chaque année 10 à 30% de cette population s’y fait piéger plus ou moins gravement. En outre, les principaux fleuves étasuniens comme le Savannah (Georgie du Sud), le Cooper (Caroline du Sud), le Chesapeake (Virginie), le Delaware (Delaware et New Jersey) et l’Hudson (New York) déversent des produits polluants. Le trafic maritime gêne les baleines franches noires (ainsi que les autres espèces de cétacés) pour communiquer et se repérer entre elles. Moins visible que les cicatrices et autres blessures par les étraves, par les hélices ou par les équipements de pêche, cette lourde pollution sonore et chimique inflige progressivement des dégâts dans leur population. À cela s’ajoute un autre problème, biologique cette fois. Cette population étant très faible, elle est en train de s’appauvrir génétiquement avec un fort risque de consanguinité.


        Les scientifiques estiment que la population survivante pourrait croître de 25% en 15ans si l’on combat les causes de mortalité induites par l’homme. En revanche, si rien n’est fait, il y a 20% de risque pour que cette population soit éteinte dans deux cents ans, et 100% qu’elle ait définitivement disparu dans cinq cents ans. La baleine franche noire de l’Atlantique Nord, chassée depuis le IXesiècle puis surexploitée jusqu’au début du XIXesiècle, risque bel et bien de disparaître à moyen ou long terme… si ce n’est déjà fait dans la partie orientale de son aire de répartition.

      


      
        QUE DEVIENNENT LES BALEINES FRANCHES
DU PACIFIQUE NORD?


        Tout aussi incertain est le sort de la baleine franche du Pacifique Nord. Il en existe également deux populations: l’une survit dans la partie orientale de l’océan Pacifique, le long des côtes américaines (baleine franche du Pacifique Nord oriental) et l’autre évolue dans la partie occidentale du Pacifique Nord, le long des côtes eurasiennes (baleine franche du Pacifique Nord occidental). Selon l’UICN, la population occidentale est classée «en danger» alors que celle du Pacifique Nord oriental est «en danger critique d’extinction», c’est-à-dire à deux doigts d’être éteinte. Cette dernière population risque de rencontrer le même sort que la baleine franche noire de l’Atlantique Nord oriental!


        Nous avons vu que les Coréens chassèrent des baleines franches du Pacifique Nord au harpon et au filet durant le Néolithique (entre 5000et 3000ans avantJ.-C.) et que bien plus tard, au premiersiècle aprèsJ.-C., les Aïnous d’Hokkaido capturèrent à leur tour cette baleine. Nous savons également qu’au Japon, entre 8000et 3000ans avantJ.-C., durant la période Jomon, les Nippons consommèrent de la viande de baleine, probablement celle de la baleine franche du Pacifique Nord. En l’an 712, un livre intitulé Kojiki («Récit des chroniques anciennes») fait référence à la chasse aux grands cétacés, dont la ville de Taiji était le centre. Mais il s’agissait dans tous ces cas de petites chasses locales et aborigènes, pas de chasses «industrielles». Peu à peu, les Japonais organisèrent des expéditions baleinières périodiques dès le XVIesiècle. Ils s’intéressèrent principalement aux espèces côtières, donc faciles à repérer et à pourchasser. Les espèces ciblées ont été, outre la baleine grise et le mégaptère, la baleine franche du Pacifique Nord. Ce cétacé fréquentait les côtes nippones entre l’hiver et le printemps. La plupart des petits ports de pêche situés sur leur trajet de migrations le long des côtes de l’archipel nippon se livrèrent à sa chasse. Leurs techniques se différenciaient de celles des Européens. Nombreux sont les rouleaux peints japonais nous les décrivant au XVIesiècle. La technique de chasse à la baleine façon nippone nécessitait une trentaine de bateaux, les uns pour l’encercler, les autres pour tendre un filet soutenu par des barils flottants. Lorsque la baleine se trouvait prise dans les mailles du filet, les chasseurs la criblaient de lances et de harpons puis l’un d’eux grimpait sur son corps. Il perforait sa tête et faisait passer une corde dans les évents pour l’amarrer à une ligne. On la remorquait ensuite jusqu’à la côte pour la dépecer. Ces petites campagnes de chasse étaient loin d’être destructrices, contrairement au carnage des eaux européennes à la même époque. Le nombre des captures dans la préfecture de Kochi entre 1800 et 1835 n’était que de 259 baleines. À Ine, dans la mer du Japon, entre 1700 et 1850, les captures n’excédaient pas une baleine par an alors qu’à Kawajiri (toujours dans la mer du Japon), ces captures s’élevaient en moyenne à deux baleines par an (fig.13).


        Mais un jour un navire occidental allait changer la donne, et c’était un baleinier français. En 1835, Le Gange s’aventura au nord du 50eparallèle et commença une première campagne baleinière pélagique visant tout particulièrement la baleine franche du Pacifique Nord, fort abondante dans la région. Très vite, la nouvelle se propagea. En 1839, on comptait deux navires baleiniers, puis 108 en 1843 et 292 en 1846. 10% de ces navires baleiniers battaient pavillon français, le reste appartenait aux grosses industries baleinières étasuniennes. On estime que de 1839 à 1909 toutes ces campagnes capturèrent entre 26500 et 37000 baleines franches du Pacifique Nord, dont 80% entre 1840 et 1849. Puis, en 1848, les baleiniers français et étasuniens arrêtèrent de cibler la baleine franche du Pacifique Nord et trouvèrent une nouvelle espèce tout aussi intéressantedans le détroit de Béring: la baleine franche du Groenland. Au cours des décennies suivantes, le nombre de prises de baleines franches du Pacifique Nord chuta. De 3000à 4000 têtes entre 1850 et 1859, elles tombèrent à 1000 baleines entre 1860 et 1870. À la fin du XIXesiècle, on ne captura plus qu’une dizaine de baleines franches du Pacifique du Nord chaque année. Avec la découverte du canon-harpon, très vite, une nouvelle ère commença. Les chasseurs visèrent les espèces rapides comme les rorquals mais ne dédaignèrent pas les baleines franches du Pacifique Nord, sans excès. La baleine franche du Pacifique Nord est une espèce protégée depuis 1935 mais au cours des années 1960, les Soviétiques organisèrent de grandes campagnes baleinières dans le Pacifique Nord et en tuèrent «illégalement» 449 dans la mer de Béring et le Pacifique Nord oriental, puis dans la mer d’Okhotsk et enfin, en 1971, 11 au large des îles Kouriles. Au total, entre 1911 et 1971, 742 baleines franches du Pacifique Nord furent ainsi tuées.
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            13. Dépeçage ancien d’une baleine franche


            du Pacifique (Eubalaena japonica)


            dans une station baleinière nippone de la préfecturede Wakayama. 


            (Photo : avec l’aimable autorisation du Musée de la baleine de Taiji, Japon)

          

        


        La population de baleines franches du Pacifique Nord était comprise probablement avant son exploitation au XVIesiècle dans une fourchette entre 11000et 20000individus. Aujourd’hui, il ne resterait que moins de 5% de cette population initiale: 900 à 1000 individus dans la partie occidentale du Pacifique Nord et moins d’une cinquantaine (probablement entre 23 et 35) dans la partie orientale.


        On sait pourtant peu de chose sur cette baleine, pour plusieurs raisons. La plus évidente est qu’elle a longtemps été considérée comme une sous-espèce de la baleine franche noire. Ensuite, bien que 15000 baleines franches fussent tuées durant les diverses campagnes baleinières entre le XIXesiècle et 1971, la plupart des données anatomiques et morphologiques ne proviennent que de 13 individus capturés par la flotte baleinière nippone au cours des années 1960 et 10 autres tués au cours des campagnes soviétiques des années 1950. Nous avons également peu de données sur la distribution de cette baleine. Contrairement à la baleine franche noire et à la baleine franche australe, la baleine franche du Pacifique Nord est une espèce qui se reproduit en haute mer. En été, durant la saison d’alimentation, elle séjourne dans le sud-est de la mer de Béring, les îles Aléoutiennes, le nord du golfe de l’Alaska, la mer d’Okhotsk et le nord du Pacifique Nord. Par contre, en hiver, les lieux de rassemblement pour la reproduction sont mal connus. Les régions les plus méridionales où cette espèce a été repérée au cours des temps historiques ont été la mer du Japon, le détroit de Taïwan et les îles Ogasawara (à 1000 kilomètres au sud de Tokyo) pour la population occidentale et la Basse-Californie au Mexique pour la population orientale. Les observations de cette espèce au Canada (Colombie-Britannique), en Californie et au Mexique sont assez rares. La baleine franche du Pacifique Nord oriental forme une population dont la taille est dangereusement réduite. Le taux de reproduction serait faible à cause des effets démographiques de la taille réduite de cette population. À moyen terme, et peut-être avant, cette mini-population de baleines franche du Pacifique Nord est appelée à disparaître, en partie victime de la chasse dont elle a fait l’objet.


        
          Les dernières «vachettes» du golfe de Californie


          De tous les cétacés, l’espèce sans doute la plus menacée d’extinction est un petit marsouin, endémique de surcroît, et totalement isolé dans 2000à 4000km2 de mer, enclavés au fond d’un golfe. Tout comme l’a été le dauphin du Yang-tsé, la situation de la population de ce marsouin est dangereuse, de nombreux individus succombant accidentellement durant des opérations de pêche qui ne le visent pas. Il s’agit d’une espèce unique sur les plans génétique et taxonomique et qui n’a été découverte que récemment (une quarantaine d’années seulement après le dauphin du Yang-tsé). Son nom espagnol est vaquita.


          Par une belle journée ensoleillée de printemps 1950, Ken Norris (1924-1998), grand spécialiste étasunien des cétacés, se promène sur une immense plage de sable près de Punta San Felipe, le long de la mer de Cortez (golfe de Californie) en Basse-Californie (Mexique). Au gré de sa balade, il examine les coquillages échoués et différents animaux morts que la mer de Cortez ramène des profondeurs sur cette immense plage de sable fin. Soudain, il aperçoit un objet triangulaire blanc qui dépasse du sable. Il s’avance vers cet objet bizarre, et à mesure qu’il le dégage il devine qu’il a affaire à un crâne de cétacé. À première vue, il s’agit du crâne d’un marsouin, très petit certes, mais d’une forme très spéciale. Il rapporte cette trouvaille aux États-Unis pour des études ultérieures. Le 28avril 1955, il retourne dans la région pour quelques excursions en mer. Il aperçoit des cétacés fort ressemblants, de par leur taille et leur forme, à des marsouins, mais d’une espèce encore inconnue. Il décide alors de mieux étudier le crâne rapporté en 1950. Il réussit à rassembler deux autres crânes récoltés sur la plage de San Felipe et les étudie en compagnie d’un collègue étasunien, William N.McFarland. Ces trois crânes sont petits et les rostres sont plus courts et plus larges que chez la plupart des autres espèces de marsouins. Le résultat de leur étude est sans appel, il s’agit bel et bien d’une nouvelle espèce de cétacé qu’ils nomment en 1958 Phocoena sinus: le «marsouin de la baie» (du latin phocoena «marsouin» et sinus «baie»).


          Mais, ce petit marsouin bien spécial était déjà connu des pêcheurs de crevettes mexicains qui le prenaient régulièrement et accidentellement dans leurs filets. Ils lui donnaient différents noms locaux tels que cochito et duende. Cochito signifie «petit porc» et ressemble fort étrangement aux différents noms locaux que donnèrent autrefois les pêcheurs et marins du monde entier au marsouin commun7 (Phocoena phocoena): porcus piscus («poisson-porc») par les Romains de l’Antiquité, pourcil et porcille par les marins bretons, normands et québécois, puffin pig («cochon souffleur») et herring hog («porc de hareng») par les Anglais et les Terre-Neuviens et enfin schweinswal («cétacé porc») par les Allemands. Duende signifie «elfe» mais c’est surtout sous le nom local de vaquita («vachette») que ce marsouin est désigné par les pêcheurs mexicains et par les spécialistes étasuniens. Ce marsouin a plusieurs noms anglais: Gulf porpoise, Gulf of California harbour porpoise ou Gulf of California porpoise. En français, ses noms communs peuvent être «marsouin du golfe de Californie» ou tout simplement vaquita.


          En 1961, commence l’étude de quelques spécimens capturés par les Mexicains, mais ils arrivent aux scientifiques en pièces détachées (têtes, nageoires, organes internes, etc.). Ils ne possèdent donc pas de spécimens frais pour pouvoir se faire une idée de l’aspect général de l’animal. Au cours du mois de mars1985, 13 individus capturés accidentellement dans les filets des pêcheurs mexicains arrivent enfin entre les mains des cétologues mexicains, étasuniens et canadiens. Il s’agit de 5 mâles et 8 femelles, d’une taille variant entre 93centimètres et 1,43mètre. C’est à partir de là qu’on commence à remarquer que le vaquita n’est pas du tout un marsouin comme les autres et qu’il n’a rien à voir avec le marsouin commun, si fréquent dans les eaux pacifiques de la Californie et de la Basse-Californie.
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              14.Marsouin du golfe de Californie


              (Phocoena sinus).

            

          


          Le marsouin du golfe de Californie (fig.14) est le plus petit des marsouins et, par conséquent, le plus petit des cétacés du monde. Fait exceptionnel chez les odontocètes, la femelle chez cette espèce est plus grande que le mâle: 1,45mètre maximum pour les mâles et 1,50mètre pour les femelles. Leur poids est en moyenne d’une cinquantaine de kilos (entre 35 et 55). Le corps est similaire à celui du marsouin commun, petit, trapu et robuste. La tête est tronquée avec un museau court et dépourvu de rostre. Par contre, l’aileron dorsal est médian, falciforme et élevé (jusqu’à 15centimètres). Le bord d’attaque de cet aileron est blanchâtre et bosselé chez les adultes. Les nageoires pectorales sont également différentes des autres marsouins. Elles sont larges à la base, falciformes, courbées et pointues à leur extrémité. La nageoire caudale est large, échancrée et pointue aux extrémités. Le dos est gris ou gris sombre (parfois fauve ou brunâtre), plus pâle sur le bas des flancs et blanc sur la face ventrale. La tête pâle contraste avec les yeux et les lèvres cernés de noir. Une bande variable gris sombre part en s’élargissant de la lèvre inférieure vers la base des pectorales. Les femelles se distinguent des mâles non seulement par leur taille mais par leur minceur et leur pigmentation générale, uniformément plus sombre.


          Nous savons peu de chose sur la vie de ce petit marsouin énigmatique. Il est rare et difficile à observer. Plutôt solitaire, il lui arrive de se déplacer par petits groupes de deux (femelle et jeune) et –rarement– jusqu’à 8 à 10 individus. Ils ne forment alors pas un groupe serré comme c’est le cas par exemple chez l’orque (Orcinus orca) ou chez le dauphin à long bec (Stenella longirostris). Le marsouin du golfe de Californie est plutôt du genre discret: il sort à peine (3 secondes seulement) pour respirer, nage lentement, fait peu de bruit, ne fait aucune vague et ne saute jamais. Son souffle n’est guère perceptible; peu visible, il est également peu sonore. Il disparaît aussi vite sous l’eau qu’il est apparu à la surface. Il y passe alors entre 1 et 1,5 minute entre chaque ventilation et refait surface très loin de l’endroit de la première émersion. Il est donc difficile à suivre. À cela s’ajoute son manque de curiosité. En effet, le marsouin du golfe de Californie est farouche, évite les navires et s’éloigne d’un site dès qu’il entend le bruit d’un moteur… ce qui est, à mon avis, un point positif pour sa sécurité. Grâce aux observations des pêcheurs mexicains et aux nombreux spécimens capturés accidentellement dans leurs filets, on a quelques informations sur la reproduction de cette espèce. Ils deviennent matures entre 3 et 6ans. Après 11 mois de gestation, les femelles mettent au monde un petit de 70 à 78centimètres pour 7,5kilos. Les mises bas ont lieu au printemps (entre février et avril, avec des pics entre fin mars et début avril) et il semblerait que les femelles peuvent donner naissance chaque année, ce qui est positif pour une espèce aussi rare. Mais si le cycle de reproduction est rapide, cela implique probablement une longévité courte. Son espérance de vie est d’une vingtaine d’années à peine8! On a retrouvé dans l’estomac de ce petit odontocète 21 espèces de poissons démersaux (vivant au contact du fond dans la zone côtière) telles la sardine (Sardinops sp.) et l’anchois (Anchoa nasus) ou benthiques (vivant sur les fonds de la mer de Cortez) comme les crapauds de mer (Porichthys mimeticus). Il ne dédaigne cependant pas les calmars (Lolliguncula sp. et Loliolopsis sp.) et ne semble pas avoir de préférence alimentaire. Le golfe de Californie est une mer où abondent de nombreuses espèces de requins, et le marsouin est loin d’être une espèce située au sommet de la chaîne alimentaire. Pêcheurs et scientifiques ont d’ailleurs trouvé des restes de vaquitas dans l’estomac de 6espèces de requins fort communs dans cette partie du monde: le grand requin blanc (Carcharodon carcharias), le requin taupe bleu ou requin mako (Isurus oxyrhynchus), le requin citron (Negaprion brevirostris), le requin bordé (Carcharhinus limbatus), le requin renard à gros yeux (Alopias superciliosus) et le plat-nez (Notorhynchus cepedianus). Toutefois, le requin tigre (Galeocerdo cuvier) et le requin marteau (Sphyrna lewini), très communs dans ces eaux mexicaines, peuvent être également des prédateurs non négligeables du marsouin du golfe de Californie.


          Ce petit marsouin mexicain vit dans des eaux peu profondes et fréquente de temps à autre les lagons aux eaux troubles. On le voit rarement dans les eaux de plus de 30mètres de profondeur et jamais au-delà de 50mètres de profondeur. Le vaquita est une espèce endémique au nord du golfe de Californie et son aire de distribution est la plus petite enregistrée chez les cétacés: elle est inférieure ou égale à 4000km2. Cette petite population vit surtout dans une aire de 2235km2 située autour de l’archipel Rocas Consag à une quarantaine de kilomètres au large de San Felipe, sur la côte orientale de la Basse-Californie. Il semble que la population de ce marsouin était, à l’origine, répandue plus au sud (jusqu’à la moitié du golfe de Californie), le long du Mexique intérieur, mais jamais au-delà de la mer de Cortez. Le vaquita est très très rarement visible, non seulement du fait de sa discrétion, mais surtout parce que sa population est faible. En 1997, on l’a estimée à 567 individus et des opérations de surveillances visuelles et acoustiques en 2008 ont donné pour résultat une estimation de 245 animaux! Il semble qu’il existerait en fait entre 300 et 500 marsouins du golfe de Californie dont 250 individus seulement seraient matures.


          Quelques études moléculaires ont été conduites sur ce marsouin. Tout d’abord, le vaquita représenterait une population relique d’une espèce ancestrale assez proche du marsouin de Burmeister9Phocoena spinipinnis (Burmeister, 1865) plutôt que des autres membres de la famille des marsouins (Phocoenidés). Cet ancêtre aurait franchi l’équateur de l’hémisphère sud vers l’hémisphère nord au cours d’une période de refroidissement du Pléistocène (probablement au cours de la glaciation Wisconsin10, entre 70000et 10000ans avantJ.-C.) et se serait réfugié dans une impasse (le golfe de Californie). Les analyses génétiques ont confirmé cette interprétation. Là aussi, le scénario «évolution et migration» de l’ancêtre ressemble fort à celui du dauphin du Yang-tsé: migration, isolation dans une impasse, endémisme, diminution de la population et fragilité de l’espèce. Les travaux de génétique moléculaire portant sur l’ADN mitochondrial de 43 vaquitas ou sur le gène DQB du Complexe majeur d’histocompatibilité indiquent que c’est une espèce relique, isolée génétiquement qui a ensuite –et durant une longue période (peut-être quelque 10000ans)– survécu dans une population de petite taille.Les marsouins du golfe de Californie ont probablement toujours été rares. Mais malheureusement, cette rareté et cet isolement génétique font de l’animal –surtout à notre époque– une espèce fragile de par la taille de sa population et sa sensibilité au moindre bouleversement de son habitat. Il a le malheur de vivre dans des eaux à la fois poissonneuses et riches en crevettes. Très régulièrement il en meurt quelques dizaines, noyés, prisonniers des filets de chalutiers crevettiers et des filets maillants à grandes mailles pour la pêche au requin et au totoaba11 (Totoaba macdonaldi). Entre 39 et 84 marsouins du golfe de Californie succombent ainsi chaque année. Depuis une vingtaine d’années, chercheurs étasuniens et mexicains sont en alerte pour protéger les derniers survivants de cette espèce rare et se battent avec le gouvernement mexicain pour faire cesser toutes les opérations de pêche dans le secteur de l’archipel de Rocas Consag. Scientifiques et politiciens mexicains sont certains que si rien n’est fait, le vaquita suivra la voie du Baiji et disparaîtra définitivement à brève échéance. Le marsouin du golfe de Californie a été classé «en danger critique d’extinction» par l’UICN.


          Afin d’essayer d’empêcher son extinction, le gouvernement mexicain a d’abord créé une réserve naturelle couvrant la partie supérieure du golfe et le delta du fleuve Colorado. Le CIRVA (Committee for Recovery of Vaquita, Comité pour le sauvetage du vaquita) a également recommandé que cette réserve soit étendue vers le sud pour couvrir toute la zone connue de l’aire de distribution de ce cétacé et que les chalutages soient complètement interdits dans la zone de réserve. Même si le nombre de vaquitas tués durant les opérations de pêche doit être réduit à zéro, des inquiétudes subsistent encore chez les environnementalistes et écologistes. En effet, d’autres menaces subsistent: utilisation de pesticides chlorés, réduction du débit du fleuve Colorado (qui se jette au fond du golfe de Californie) en raison de l’irrigation, et consanguinité au sein de l’espèce.


          Le marsouin du golfe de Californie a été classé comme l’une des espèces du top 100 EDGE (Evolutionarily Distinct & Globally Endangered –Évolutivement distinctes et en danger au niveau mondial). Cela concerne des espèces animales très distinctes au niveau de l’évolution et qui n’ont pas de proches parents. Ces animaux sont uniques génétiquement et leur disparition correspondrait à une énorme perte pour la biodiversité. Cela signifie également qu’ils sont la priorité absolue pour les campagnes de conservation.


          Le 28octobre 2008, le Canada, le Mexique, les États-Unis et la juridiction d’une organisation environnementale (la Commission de coopération environnementale) de l’ALÉNA (Accords de libre-échange nord-américain) ont lancé le PANAC (Plan de conservation nord-américain, North American Conservation Action Plans) pour la vaquita. Ce plan met en place une stratégie visant à soutenir les efforts du Mexique pour protéger les marsouins du golfe de Californie. Ils demeurent néanmoins les mammifères marins considérés comme les plus menacés au monde. N’intervenons-nous pas trop tard?

        

      


      
        LE PHOQUE MOINE DE MÉDITERRANÉE:
QUEL AVENIR?


        12octobre 2005, il est 13heures et depuis sept heures déjà je suis perché sur une petite falaise de calcaire blanc d’une petite île perdue de la mer Égée, en Turquie, au large de Foça, à une cinquantaine de kilomètres au nord d’Izmir. Le paysage rejoint ici la mythologie. Certains affirment que c’est sur Orak Adasi («île faucille» en turc) qu’Ulysse rencontra les fameuses sirènes. À cette époque, les sirènes n’étaient pas des femmes à corps de poisson, mais des oiseaux à tête de femme qui attiraient les marins et pêcheurs par leurs chants. Les îlots rocheux bordant cette île ont réellement une forme étrange. D’origine volcanique, ils ont été creusés par les vagues et les vents, prenant un aspect mystérieux. Il n’est pas surprenant que les anciens Grecs aient vus d’étranges créatures dans ces roches… Et si ces êtres énigmatiques, au lieu de sirènes, avaient été des mammifères marins? Ma présence sur cette île est loin d’être de tout repos. Depuis deux jours, je suis aux aguets dans l’espoir de voir les derniers phoques moines de Méditerranée, notamment ceux vivant dans les eaux côtières de la Turquie, et Foça est réputé comme étant le meilleur site pour observer ce mammifère marin. Le phoque moine de Méditerranée fréquente les cavernes cachées dans les parois de l’île Orak Adasi. Le meilleur moyen pour les apercevoir, c’est d’être patient, silencieux et de scruter la surface de cette mer turquoise aux mille reflets. Malheureusement, au cours de mes heures passée sur cette île, aucun phoque moine n’a fait son apparition. Là, j’ai réellement compris que le phoque moine de Méditerranée est non seulement rare mais aussi au bord de l’extinction.


        Ce phoque Monachus monachus (Hermann, 1779) est le seul pinnipède vivant dans l’écosystème méditerranéen et l’un des trois phocidés les plus archaïques (que l’on a classé dans la sous-famille des Monachinés avec le phoque moine d’Hawaii et le phoque moine des Caraïbes). Le mâle mesure entre 1,9 et 2mètres de long jusqu’à 2,40mètres. La femelle mesure en moyenne 2,6mètres et peut atteindre 2,8mètres. Le poids moyen du mâle est de 260kilos et celui de la femelle de 300kilos. Le corps de ce phoque est trapu. La tête arrondie présente un museau court avec une extrémité aplatie et des lèvres supérieures développées. Les femelles ont une fourrure marron sombre avec du jaune aux extrémités des poils. Quant aux mâles, il semble exister une variation d’un individu à l’autre allant du marron sombre au noir avec des taches jaunâtres sur le dos. Le ventre est plus clair et présente une large tache blanchâtre. Leurs poils sont très courts: 0,5centimètre chez les adultes alors qu’ils font entre 1 et 1,5centimètre chez les jeunes.


        Les phoques moines sont des pinnipèdes très particuliers. Leur originalité est flagrante dans leur évolution: la lignée des phoques (phocidés) semble plus ancienne que celles des otaries (otariidés) et date du début du Miocène (20millions d’années). Les plus anciens fossiles identifiés sont vieux de 14millions d’années. On distingue deux sous-familles: les phocinés et les monachinés. Le plus ancien monachiné connu, Monotherium wymani, remonte à 10millions d’années environ. Il a été découvert sur la côte est des États-Unis (Maryland et Virginie). Les monachinés sont donc apparus dans l’Atlantique Nord. Le genre Monotherium aurait donné naissance aux phoques moines des Caraïbes et d’Hawaii vers l’ouest, et au phoque moine de Méditerranée vers l’est. De l’Atlantique, les ancêtres du phoque moine hawaïen auraient pu passer vers le Pacifique à travers l’isthme de Panama, peut-être immergé il y a près de 15millions d’années, ce qui fait de lui une espèce réellement très ancienne. Quant aux ancêtres de l’espèce méditerranéenne, ils ont probablement traversé l’Atlantique vers l’est pour donner, il y a 7millions d’années, les genres Pristiphoca et Pliophoca. Le phoque moine de Méditerranée a occupé cette mer à sa réouverture sur l’Atlantique et a atteint la mer Noire, il y a seulement 1,5million d’année.


        Il y a 2000ans, l’aire de répartition du phoque moine de Méditerranée était plus étendue qu’elle ne l’est actuellement. Il occupait tout le bassin méditerranéen jusqu’à la mer de Marmara (au large d’Istanbul) et la mer Noire, ainsi que la côte atlantique africaine jusqu’en Mauritanie, le Sénégal et la Gambie et les îles telles que le Cap-Vert, Madère, les Canaries et les Açores. C’est dire que ce phoque était non seulement familier des marins mais il était également très connu par toutes les civilisations antiques du Mare Nostrum12. Dès l’Antiquité, Plutarque, Pline l’Ancien, Aristote ou Homère ont parlé de ce phoque dans leurs écrits. Aristote a donné par exemple une description du phoque moine dans son Historia Animalium. Homère fait intervenir ce phoque à plusieurs reprises dans l’Odyssée: «En troupe, autour du dieu Protée, viennent dormir les phoques de la Belle des Mers, qui sortent de l’écume, pataugeant, exhalant l’âcre odeur des grands fonds.» Plus loin, Ménélas, recouvert d’une peau de phoque fraîchement tué et mêlé à la troupe de phoques, tend une embuscade au dieu Protée. Son jugement demeure peu flatteur pour le mammifère marin: «Ce fut le plus vilain moment de l’embuscade, quelle terrible gêne! Ces phoques, nourrissons de la mer, exhalaient une mortelle odeur13…» Le phoque moine avait clairement sa place dans la mythologie grecque où il était consacré à Apollon, dieu du soleil, et à Poséidon, dieu de la mer. Ainsi, il démontrait un double amour du soleil et de la mer. Il figure dans bien des légendes. Il est dit que la Néréide Psamathé (plage de sable), en butte aux assiduités du roi d’Égine, Éaque, se changea en phoque pour échapper à son étreinte. En vain puisqu’elle donna naissance à un fils nommé Phokos. Ce phoque figure sur des pièces de monnaie grecque, trouvées à Rhodes, datant de 500 av. J.-C. On retrouve la trace de ce mammifère marin dans certains toponymes. Un ancien district de la côte nord du golfe de Corinthe s’appelait «Phocis», il existe un cap «Phokia» dans l’île de Syros et un îlot «Phokias» au large d’Amorgos. Côté turc, une ville très ancienne, à 50kilomètres au nord d’Izmir, garde encore son nom d’origine lié aux phoques moines: Foça. Ce sont les navigateurs de Foça (les Phocéens) qui, en établissant un poste sur les côtes méditerranéennes de la Gaule en 600 avantJ.-C., fondèrent le port de Massalia qui deviendra plus tard Marseille.


        On retrouve des traces écrites au XVIesiècle grâce aux travaux du médecin français et naturaliste Guillaume Rondelet (1507-1566). Il cite deux sortes de phoques: le «veau de la mer océane» et le «veau de la mer Méditerranée». Le premier est le phoque veau marin ou phoque commun (Phoca vitulina) et le second n’est autre que le phoque moine de Méditerranée (fig.15). Selon ses écrits, ce phoque moinedoit son nom latin de Vitulus marinus et son nom marseillais de Bœuf de mer «pour le cri qu’il jette». Et il ajoute: «Il est animal partie terrestre, partie marin, car il dort à terre, et il fait les petits, mais il ne peut vivre longtemps sans la mer; et il y prend sa nourriture. Il est recouvert de cuir dur et velu, les poils du dos sont noir cendré. Il a des taches fermées çà et là, les poils du ventre sont blanchâtres, il ressemble fort au veau de terre les oreilles collées. Il a l’ouverture de la gueule moyenne, des dents qui se serrent les unes entre les autres, pointues, dures, blanches, semblables aux dents de loup14.» Bien plus tard, en 1638, le naturaliste italien Ulisse Aldrovandi mentionne ce phoque sous le nom de Vitulus marinus dans son De piscibus libri V et de cetis liber I.
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            15.Représentations historiques du phoque moine


            de Méditerranée (Monachus monachus) en 1558


            par Guillaume Rondelet dans L’Histoire entière


            des poissons et en 1638 par Aldrovandi


            dans De piscibus. (Archives ORCA, Canada)

          

        


        En 1779, le naturaliste allemand Hermann décrit dans un article scientifique ce phoque d’après un spécimen capturé dans la mer Adriatique et le nomme Phoca monachus15. Puis l’inventaire du monde animal entrepris par Linné est remis à jour par Georges Louis Leclerc, comte de Buffon (1707-1788), dans sa volumineuse Histoire naturelle. Dans le dernier volume, il mentionne les phoques et en reconnait 8 espèces différentes ainsi qu’une espèce d’otarie qu’il nomme «ours marin». Parmi les phoques, il identifie le phoque moine de Méditerranée qu’il appelle «phoque à ventre blanc16». Il confirme déjà à cette époque que plusieurs individus ont été maintenus en captivité, voire dressés17: «Le regard de cet animal est doux, et son naturel n’est point farouche; ses yeux sont attentifs et semblent annoncer de l’intelligence; ils expriment du moins les sentiments d’affection, d’attachement pour son maître auquel il obéit avec toute complaisance; nous l’avons vu s’incliner à la voix, se rouler, se tourner. Lui tendre une de ses nageoires antérieures, se dresser en élevant son buste, c’est-à-dire tout le devant de son corps hors de la caisse remplie d’eau dans laquelle on le tenait renfermé.» Plus loin, Buffon mentionne que: «Ce grand phoque fut pris le 28octobre 1777, dans le golfe Adriatique près de la côte de Dalmatie, dans la petite île de Guarnero, à deux cents miles de Venise… Cependant, quelques autres phoques de la même grandeur ont été pris dans ce même golfe Adriatique, ils ont été vus et menés, comme celui-ci, en France et en Allemagne dès l’année 1760.» Depuis, nombreux ont été les phoques moines méditerranéens capturés et exhibés à travers l’Europe.


        Mais les relations entre l’homme et le phoque moine ne furent pas toujours pacifiques. Depuis l’Antiquité, ce phoque a été chassé pour sa viande, sa graisse et sa peau. Son huile a alimenté de nombreuses lampes de la Grèce antique. Certaines parties de son corps possédaient prétendument des propriétés thérapeutiques; ainsi, une patte de phoque moine placée sous l’oreiller protégeait des insomnies, et une ceinture de peau de phoque était le remède souverain contre le mal des reins et facilitait l’accouchement. Il est difficile d’évaluer la pression cynégétique exercée à l’époque sur les stocks existants. Il est probable que la plupart des prises étaient effectuées à terre. Les captures en mer devaient être en effet plus rares en raison des techniques primitives de chasse. La chasse au phoque moine s’est prolongée jusqu’à nos jours. Au retour de la campagne d’Égypte, des soldats de l’armée de Bonaparte transitant par l’île de Zakynthos (Grèce) avaient noté que les phoques étaient chassés afin d’en extraire de l’huile pour alimenter les lampes. Cette extraction de l’huile apporta la prospérité au village d’Assos, à Céphalonie, jusqu’au début du XXesiècle, avant leur abandon en raison de la disparition des colonies de phoques moines dans cette région. Cette chasse de «subsistance» d’autrefois est devenue au XXesiècle une chasse de destruction: les armes à feu sont devenues de plus en plus précises mais surtout, la pression humaine s’est accrue. Peu à peu, l’espèce disparaît par petits groupes de son aire de distribution.


        Nous n’avons aucun élément qui nous permette de chiffrer les effectifs de la population de phoques moines durant l’Antiquité mais nous pouvons néanmoins l’estimer à quelques milliers selon les récits anciens. Il est également difficile de savoir à partir de quelle époque le nombre de phoques moines de Méditerranée a commencé à diminuer. Toutefois, on peut tenir pour presque certain que vers la fin du XIXesiècle ses effectifs avaient déjà subi une forte diminution. Il est non moins certain que cette régression s’est poursuivie rapidement au XXesiècle, au point de menacer sérieusement la survie de l’espèce. On signale déjà la disparition de ses colonies à partir de 1850 sur les côtes sablonneuses du Languedoc-Roussillon, au début du XXesiècle sur la côte atlantique marocaine, au cours de la première moitié du XXesiècle aux îles Canaries, en 1941 en Israël (Haïfa) et en Égypte, puis à la fin de la Seconde Guerre mondiale le long des côtes continentales de l’Italie, au début des années 1950 sur les côtes continentales de l’Espagne (provinces d’Alicante et de Murcia) et définitivement sur les côtes continentales françaises (île d’Hyères et calanques de Cassis), en 1972 en Sicile (au sud-ouest de l’île), en 1973 en Syrie (Jableh), en 1974 sur le littoral est de l’Algérie (El Kala), en 1975 aux îles Égades ainsi qu’en Tunisie (cap Blanc et cap Bon), à Chypre (péninsule d’Akamas) et au Liban (région de Beyrouth), en 1976 en Corse et dans les années 1980 dans la mer Noire. Il arrive de voir quelques individus isolés errer dans certains sites que cette espèce colonisait. Ce fut le cas en janvier1990 à Menton et en janvier2010 en Israël (Herzliya). Aujourd’hui, le phoque moine de Méditerranée ne survit qu’en de petites populations18 éparpillées entre la Turquie et les côtes mauritaniennes. En Méditerranée, il survit principalement sur quelques îles et îlots grecs (Dodécanèse, Cyclades, Sporades du Nord et îles Ioniennes) et turcs (Gökçeada, Bozcaada, Cap Baba et Alaçati ainsi qu’au large de Foça) dans les mers Ionienne et Égée, ainsi que –dans une proportion moindre– au sud de la Turquie (Gazipaşa), en Sardaigne (golfe d’Orosei), aux Baléares, en Algérie (littoral ouest, Oranais) et au Maroc (entre Al Hoceïma et le cap des Trois Fourches). Dans l’Atlantique, cette espèce habite principalement les côtes mauritaniennes (cap Blanc ou Ras Nouadhibou) ainsi que l’archipel Desertas et les îles Madère. On estime la population totale de phoques moines de Méditerranée à moins de 500 individus, dont la plupart vit en mer Égée (entre 150 et 200 en Grèce et près de 100 en Turquie) et dans la partie occidentale du Sahara (cap Blanc avec près de 130 individus). Les autres populations sont très réduites: une vingtaine d’individus seulement sur l’archipel Desertas et beaucoup moins pour les autres sites.


        Les raisons de cette disparition sont vraisemblablement multiples et ne sont pas imputables à la seule chasse. Par son régime alimentaire, il fut en conflit permanent avec les pêcheurs qui l’accusaient à tort de faire disparaître le poisson, ou de déchirer leurs filets. Car le rôle de ce phoque dans la raréfaction du poisson est faible19 au regard des réserves disponibles, et il en est victime, ne pouvant que disparaître à son tour si les poissons s’épuisent. C’est bien l’intensification des opérations de pêche qui est à l’origine directe de la diminution des phoques moines. Il arrive également que des individus soient accidentellement piégés dans les filets et les chaluts. La perte de son habitat est également un facteur très sérieux depuis une quarantaine d’années. Les côtes méditerranéennes étant soumises à un important développement industriel et touristique, les constructions (licites ou sauvages) sur le littoral attaquent son habitat. Ce facteur paraît aujourd’hui primordial dans le processus de sa raréfaction.


        Le phoque moine de Méditerranée est donc sérieusement en péril. D’ailleurs, cette espèce est classée «en danger critique d’extinction» par l’UICN. En Grèce, ce pinnipède jouit de mesures de protection sous la surveillance de la Société hellénique pour l’étude et la protection du phoque moine20 et une aire de préservation est aujourd’hui établie en mer Égée pour sauvegarder l’espèce: le parc national marin d’Alonissos. En Turquie, le phoque moine fait aussi l’objet de lois de conservation et certains sites sont protégés. Il existe également un groupe d’études turc pour suivre et protéger les phoques moines: Akdeniz Foklarini Araştirma Grubu21 basé à Foça.


        Les petites populations fragmentées de phoques moines isolées sur des îlots, îles et plages sont bien fragiles. Il suffit d’une catastrophe naturelle (comme un tsunami ou une épizootie) ou humaine (comme le naufrage d’un pétrolier) pour anéantir la moitié d’une population. Ainsi, ce pinnipède a subi une épizootie, au cours de l’été 1997, qui emporta les deux tiers des 317 phoques moines de Méditerranée de cap Blanc (Sahara occidental-Mauritanie). Seules quelques «colonies» arrivent, tant bien que mal, à survivre.


        La préservation de l’espèce exige la conservation des milieux terrestre et marin, comprenant la protection des sites d’échouages et des abris où ces animaux se reposent et se reproduisent. On sait qu’il aime à se réfugier dans des grottes (fig.16). Il faut impérativement en interdire l’accès aux humains et les protéger en tant que sanctuaires. Les instructeurs de plongée responsables hésitent à faire des explorations dans certaines cavernes sous-marines de crainte de déranger d’éventuels phoques moines. Mais la simple rumeur de la présence d’un phoque dans une caverne devient vite une attraction touristique, au risque de faire fuir définitivement l’animal de son site de reproduction et de faire in fine disparaître l’espèce. Une totale protection de ce pinnipède si menacé doit inclure l’interdiction d’aller observer cette espèce. Ainsi peut-on espérer que vivront encore, dans la tranquillité, les derniers phoques moines de Méditerranée.
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            16.Phoque moine de Méditerranée se reposant dans une grotte en Grèce.


            (Photo: avec l’aimable autorisation de P.Dendrinos et T.Kottas


            de la Société hellénique pour l’étude et la protection du phoque moine)
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          Du latin balaena «baleine» et glacialis «glace».
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          C’est également le cas pour les Espagnols et les Anglais qui la nomment respectivement Ballena franca et Right whale.
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          Le poids total de la graisse chez une baleine franche noire varie de 10 à 33t selon la taille des individus. Son épaisseur diffère également selon les parties du corps et les saisons (entre 10cm et 50cm).
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          «Sarde» serait la transcription en français du mot sardako qu’utilisaient les Basques de France pour désigner ce cétacé. De sarda, on est passé à baleine sarde et à baleine des Sardes.
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          D’après un document de 1775 des archives des Basses-Pyrénées, les Basques auraient foulé Terre-Neuve en 1372.
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          Bompar (J.-M.), Les Cétacés de Méditerranée, «Mémoire de mer», Édisud, Aix-en-Provence, 2000.
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          D’ailleurs le mot «marsouin» vient du francique mar «mer» et swin «cochon».
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          À titre de comparaison, elle est de 24ans chez le marsouin commun, 52ans chez le grand dauphin (Tursiops truncatus) et de 90ans chez l’orque.
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          Le marsouin de Burmeister est une espèce de marsouin noir de 2m de long vivant dans les eaux côtières sud-américaines du Pacifique et de l’Atlantique.
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          La période de glaciation (nord-américaine) Wisconsin correspond à la période de glaciation européenne Würm.
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          Le totoaba est un poisson de la famille des sciaenidés, qui peut atteindre 2m de long et une centaine de kilos. Comme le vaquita, le totoaba est endémique au nord du golfe de Californie et il est classé «en danger critique d’extinction» par l’UICN.
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          Johnson (W.M.), Monk seal in post-classical history: The role of the Mediterranean monk seal (Monachus monachus) in European history and culture, from the fall of Rome to the 20th century, The Nederlands Commission for International Nature Protection, Mededelingen 39, 2004.
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          Odyssée, chantIV, 401 et 438.
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          Rondelet (G.), L’Histoire entière des poissons, Paris, CTHS, 2002.
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          Du latin phoca «phoque» et du grec monachos «solitaire» ou du latin monachus «moine» ou «anachorète» (qui fait retraite). Ce phoque vit en solitaire ou en petits groupes. D’autre part, son cou porte des replis de peau qui, quand il bascule la tête vers l’arrière, lui font comme un capuchon ressemblant vaguement au capuce des moines. D’ailleurs, ce qualificatif se retrouve dans la plupart des langues d’Europe de l’Ouest: Monk seal en anglais, mônchsrobbe en allemand, mönniksrobbe en néerlandais, munkesel en norvégien et foca monaca en italien.
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          Les Italiens l’appelaient à l’époque foca a ventre bianco à cause de sa tache blanche ventrale.
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          Georges Louis Leclerc de Buffon, Histoire des animaux quadrupèdes, tome onzième, Paris, Imprimerie royale, 1782.
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          Marchessaux (D.), Distribution et statut des populations du phoque moineMonachus monachus Hermann, 1779, éditions de Gruyter, «Mammalia», 53(4): pp.621-641, 1989.
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          Il ingurgite près de 10% de son poids par jour, soit 25 à 30kg. Il se nourrit surtout de poissons et semble opportuniste dans son choix alimentaire (anguilles, carpes, sardines, bonites, harengs, maquereaux, etc.). On a aussi trouvé des restes de poulpes dans son estomac.
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          Hellenic Society for the Study and Protection of the Monk Seal. MO pour Monachus et M pour monachus.
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          Mediterranean Seal Research Group (Groupe de recherche sur le phoque moine de Méditerranée) opérant en collaboration avec la Fondation des recherches sous-marines de Turquie (Sualti Arastirmalari Dernegi).
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    Cette sinistre chasse à la baleine


    
      

    


    
      L’air est un peu frais, certes, mais la journée est belle, ensoleillée avec un ciel bleu azur et une visibilité parfaite. L’environnement est fait de collines enneigées et dentelées. L’ambiance est bruyante: je suis entouré de milliers de manchots papous (Pygoscelis papua) et de quelques dizaines de cormorans antarctiques (Phaulacrocorax bransfieldensis) qui jacassent pour défendre leur territoire ou pour appeler leurs parents. Nous sommes dans la péninsule antarctique, cette longue chaîne de montagnes qui pointe son extrémité nord en face de la pointe sud du continent sud-américain. Voici Jougla Point, sur l’île Wiencke, séparée de l’île Anvers par le chenal Neumayer. Ma présence n’est pas motivée par les manchots et les autres oiseaux antarctiques mais par les cétacés, ou plutôt les restes d’une importante industrie du début du XXesiècle, la chasse à la baleine. Devant moi se trouvent entassés des milliers d’ossements de rorquals: côtes, omoplates, mandibules, mâchoires supérieures, vertèbres, etc. Il y a ici les vestiges de 22 animaux, sans compter les ossements au fond de l’eau. Plusieurs espèces sont représentées: petit rorqual, mégaptère, rorqual commun et peut-être rorqual bleu vu la taille de certaines vertèbres ou de certaines côtes. Les crânes sont en trop mauvais état pour pouvoir confirmer l’identité de l’espèce. La plupart sont dépourvus de maxillaires qui nous permettraient d’identifier au moins l’espèce. Une chose est sûre, nous avons affaire à des rorquals! À proximité de ce «cimetière de baleines», les scientifiques britanniques de Port Lockroy ont rassemblé certains de ces ossements et ont monté un squelette complet de rorqual. Bien sûr, ils ont rassemblé des pièces ostéologiques de différents individus appartenant à plusieurs espèces, mais la place de chaque os est respectée. Le squelette commence par une immense mâchoire supérieure encadrée de mandibules, puis une longue colonne vertébrale avec ses côtes et deux omoplates. Il mesure 25mètres de long et donne une idée de la taille des baleinoptères dans l’hémisphère sud. Port Lockroy était, entre 1911 et 1931, une anse abritée où venaient mouiller les navires chasseurs et où s’amarraient les navires-usines de la flotte baleinière britannique. On y trouve également l’immense chaîne d’amarrage rouillée des navires-usines. Des ossements de baleines tuées lors des opérations du XXesiècle ainsi que des vestiges industriels de ces chasses sont omniprésents et parsèment les îles et les plages continentales de la péninsule antarctique. Les opérations baleinières y étaient importantes et ont détruit plus de 90% des populations de certaines espèces de cétacés à fanons dans les eaux de l’océan Austral. Déjà à l’époque, des scientifiques et explorateurs, témoins de la surexploitation des baleines, alertèrent le public. Comme l’écrivait en 1957 le Pr Johan T.Ruud de l’université d’Oslo1: «Deux savants français, le docteur Charcot et le professeur Gruvel, lancèrent dès 1913 une campagne en faveur d’une réglementation de la pêche à la baleine. Ces pionniers soutenaient avec force et conviction qu’une pêche libre et sans contrôle menaçait d’exterminer les baleines. L’expérience a cependant montré que la pêche pratiquée par les expéditions actuelles, si coûteuses, n’exterminera pas totalement les baleines mais le troupeau peut être réduit à un point tel que la pêche cesse d’être rentable et doit être provisoirement arrêtée.» Cette constatation prémonitoire est dépassée car si les expéditions baleinières ont bien été coûteuses pour les industries baleinières, elles l’ont surtout été pour les populations de cétacés à fanons. Et ce professeur a tort car les campagnes baleinières australes ont failli exterminer complètement certaines espèces (ou sous-espèces) de mysticètes. Pour bien en comprendre les enjeux, replongeons-nous dans l’histoire des grandes campagnes baleinières dans les mers australes et le reste du monde2.


      
        LA CHASSE À LA BALEINE


        Du IXesiècle jusqu’à la fin du XIXesiècle, les hommes chassèrent les baleines principalement au harpon à main. Ils ciblèrent d’abord les baleines franches (baleine franche noire, baleine franche du Groenland), puis la baleine grise et le cachalot. Les baleines franches étaient les favorites. Les baleines grises étaient moins dociles: une fois blessées, elles s’attaquaient aux embarcations. Avec le cachalot, les campagnes baleinières devinrent encore plus dures car ce grand cétacé, plus agressif que la baleine grise, n’hésitait pas à s’attaquer aux baleinières, voire aux navires baleiniers3. Il y avait presque autant de morts côté marins que côté cétacés. Les rorquals étaient encore heureusement épargnés: ces mysticètes étaient trop rapides, et ils coulaient une fois tués. Avec la propulsion à hélice, tout changea. À la fin du XIXesiècle, les baleiniers commencèrent à s’intéresser au petit rorqual et au rorqual commun dans les eaux scandinaves. Mais restait le problème de la récupération du corps de l’animal juste après capture. Cela allait se résoudre grâce à deux «inventions»: le canon-harpon et le «compresseur d’air».
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            17.Canon-harpon, de triste mémoire,


            sur le pont du navire baleinier Petrel échoué


            dans le port de la station baleinière de Grytviken sur l’île de Georgie du Sud.

          

        


        On a souvent prétendu que le dévastateur canon-harpon (fig.17) était une invention du Norvégien Svend Foyn, or ce dernier n’a fait qu’améliorer une invention du début du XVIIIesiècle. En effet, en 1737, les baleiniers anglais de l’English South Sea Company équipèrent les 32 navires de leur flotte d’un canon-harpon sur l’étrave. Heureusement pour les baleines, les chasseurs n’adoptèrent pas ces engins trop en avance sur leur temps. Il y eut d’autres tentatives en Angleterre en 1772 et en 1820 (cette fois avec barbules mobiles). Les Étasuniens déposèrent entre 1829 et 1860 près d’une trentaine de brevets concernant des inventions de canons dotés d’une bombe logée dans le harpon4. La compagnie Roys & Lilliendahl exploita dès 1860 des rocket-harpoons, constitués d’un harpon auquel était fixée une ligne, durant ses campagnes de chasse aux rorquals dans l’Atlantique Nord. L’engin –un tube d’acier– était porté à l’épaule et le harpon propulsé par une fusée (d’où son nom anglais rocket) dont la partie antérieure portait une charge explosive. Au début ces opérations se firent à bord de voiliers puis, en 1865, à partir de navires à moteur. La compagnie captura ainsi près d’une cinquantaine de rorquals entre 1866 et 1867 mais, mal gérée, fit faillite… Une autre chance pour les rorquals, mais plus pour longtemps! En effet, plusieurs ingénieurs européens (danois, allemands, hollandais, anglais et norvégiens) apportèrent des améliorations techniques à cette arme. Le Norvégien Walsoe, par exemple, préconisa son installation à la proue d’un petit baleinier à vapeur. En 1864, Svend Foyn travailla sur deux projets d’amélioration du canon-harpon et les expérimenta. En 1868, en une seule expédition baleinière, la nouvelle arme permit de capturer 30 rorquals. Svend Foyn déposa ensuite deux brevets (1870 et 1873). Puis il perfectionna son arme, dotant l’extrémité du harpon d’une grenade explosive. Le canon-harpon fut bientôt fixé sur une plate-forme à l’avant du navire chasseur. Tel que nous le connaissons aujourd’hui, le harpon pèse 75kilos, mesure 1,5mètre et son manche fait 90millimètres de diamètre. Il présente à l’avant quatre branches mobiles et une grenade de 40centimètres de long contenant 1kilo de poudre. La grenade explose trois secondes après que le fer s’est logé dans le corps du cétacé, et les branches s’écartent dans la chair empêchant ainsi le harpon de se retirer. Il est lancé d’un canon et il est relié au navire chasseur par une ligne de chanvre, particulièrement résistante (elle peut subir une traction de 16 à 19 tonnes). Avec cette invention (ou amélioration), les rorquals peuvent être capturés et tués mais il reste un autre problème: leur récupération. Nous avons vu qu’une fois tués ils coulaient. Il fallait donc trouver un moyen rapide pour récupérer les animaux harponnés. Dans les années 1880, les Norvégiens mirent au point une technique de «gonflage» des carcasses. Ils conçurent un compresseur qui, à l’aide d’un tube métallique, insufflait de l’air dans la cavité abdominale des rorquals. Une fois harponné, chaque corps était (et l’est toujours, hélas!) amarré au navire chasseur puis, parfois encore vivant ou agonisant, gonflé d’air. La carcasse de l’animal était alors récupérée par un autre navire qui la ramenait soit vers une station baleinière terrestre (comme aujourd’hui en Islande) ou vers un navire-usine (cas de nos jours des expéditions pélagiques nippones en Antarctique). Avec le canon-harpon commença la chasse moderne et cette invention (avec celle du «compresseur d’air») allait permettre à l’industrie baleinière de véritablement décoller (fig.18).


        Les Norvégiens débutèrent leurs chasses modernes au large de leurs côtes septentrionales (Finnmark) entre 1868 et 19045, puis ils les étendirent à l’océan Atlantique Nord-Est6 (1868 à 1916), à l’Atlantique Nord-Ouest7 (fin du XIXesiècle aux années 1930), au Pacifique Nord (1905-1930) et à l’océan Austral (à partir de 1904). Les baleines se raréfiant dans l’Atlantique Nord et le Pacifique Nord, l’Antarctique devint peu à peu la zone principale de la chasse à la baleine pour une raison évidente: les grands cétacés y étaient abondants et leurs stocks sous-exploités.
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            18.Navires baleiniers désarmés et amarrés dans le port de Shimonoseki, préfecture


            de Yamaguchi au Japon.

          

        

      


      
        MASSACRE EN ANTARCTIQUE


        L’industrie baleinière antarctique se développa principalement sur l’île subantarctique de Georgie du Sud8 entre 1904 et 1965. Les stations baleinières s’installèrent à terre sous la direction d’un personnel en majorité norvégien. À partir de 1904, de véritables villes complètement autarciques se créèrent, accueillant plus de 1000personnes par base durant la saison de la chasse (été austral). Tous les corps de métier y étaient représentés. On trouvait ainsi dans chacune des bases: chapelle, salle de sport, terrain de football, cinéma, bibliothèque, ateliers de réparation tout équipés, boucherie, boulangerie, laverie… Certaines bases possédaient même une ferme avec élevage bovin et porcin. Six stations baleinières furent ainsi construites en Georgie du Sud (Grytviken, Leith Harbour, Husvik Harbour, Stromness Harbour, Prince Olav Harbour et Ocean Harbour). Elles existent toujours mais ne sont plus opérationnelles. Ces sites offrent aux rares visiteurs la vision de villes fantômes où traînent çà et là, vestiges d’anciens navires chasseurs, harpons, treuils, chaînes, citernes au milieu de bâtiments prêts à s’écrouler. Dans la plus importante d’entre elles, la station baleinière de Grytviken, repose le corps de l’explorateur britannique sir Ernest Shackleton (1874-1922).


        Dans un premier temps, les baleiniers chassèrent les rorquals (et aussi les baleines franches) à l’aide de navires chasseurs. Ils ramenaient les cadavres vers une station baleinière (Georgie du Sud, île de la Déception) ou sur le rivage (péninsule antarctique) pour y être dépecés. Puis, les grands cétacés devenant rares dans les eaux côtières, il fallut chasser plus au large. Alors, les ingénieurs maritimes conçurent des navires-usines capables d’opérer en pleine mer. Ainsi s’intensifia à partir de 1925 l’exploitation baleinière avec une organisation modernisée consacrée à la chasse pélagique. Une flottille baleinière est composée de plusieurs navires chasseurs, de patrouilleurs, d’un ravitailleur, d’un navire réfrigérateur, d’un «scout boat» et d’un navire-usine. Les navires chasseurs et les patrouilleurs sont des bateaux de 30 à 40mètres, robustes, rapides et maniables, dont le rôle consiste pour les uns à harponner les baleines (les navires chasseurs) et pour les autres à ramener les cadavres vers le navire-usine voire à dépanner les navires chasseurs (patrouilleurs). Le navire-usine est d’une taille plus importante: il jauge 20000à 30000tonnes et transporte un équipage de 400hommes. Il est équipé comme une station baleinière afin de récupérer les prises, les dépecer, les stocker, et enfin les traiter. Aujourd’hui, seul le Japon possède encore une flottille baleinière complète9, avec ses navires chasseurs amarrés en été dans le port de Shimonoseki et son unique navire-usine amarré dans la région de Tokyo-Yokohama.


        Au début des années 1930, les quarante et un navires-usines opérant dans les eaux subantarctiques et antarctiques offraient un grand avantage sur les bases terrestres qui, en revanche, avaient l’avantage d’être équipées en ateliers et en pièces de rechanges (hélices, pièces de moteur, etc.). Durant la saison 1938-1939, on comptait 16 stations baleinières dans les mers australes, 37 navires-usines et 362 navires chasseurs dans les régions subantarctiques (Falkland, Georgie du Sud, Orcades du Sud) et antarctiques (Shetland du Sud). Le carnage s’arrêta quelques années, le temps nécessaire aux hommes pour s’entretuer pendant la Seconde Guerre mondiale… Mais à la fin du conflit, en raison du manque presque total de viande en Europe et en Asie, 11 navires-usines reprirent la mer pour accompagner les navires chasseurs (7 norvégiens, 3 britanniques et 1 sud-africain). Soviétiques et Japonais constituèrent à leur tour une véritable armada baleinière. Pour les premiers, la grande chasse à la baleine représentait un moyen de fournir une industrie chimique, notamment cosmétique, déficiente, pour les seconds, de compléter l’alimentation courante par la viande de cétacé.


        Durant les années d’industrie baleinière en Georgie du Sud (entre 1904 et 1966), 175250 grands cétacés ont été capturés. La part des rorquals bleus représente 41515 individus (dont 3689 durant la saison 1926-1927), celle des rorquals communs 87555 (dont 5709 au cours de l’été austral 1925-1926), celle des mégaptères 26754 (avec un pic de 6197 prises au cours de la saison de chasse 1910-1911), celle des rorquals de Rudolphi (ou rorquals boréaux) 15128 (dont 1183 au cours des campagnes de 1949-1950), celle des cachalots 3716 (dont 226 uniquement entre 1950-1951). Le pic des captures de grands cétacés dans les eaux australes se situa durant la saison de campagnes baleinières 1925-1926, avec 7825 prises (toutes espèces confondues) et la décennie la plus mortelle pour les baleines fut celle de 1914 à 1924 (41864 prises) suivie la décennie suivante par 40113 prises. À ce rythme, les stocks de rorquals bleus, de rorquals communs10 et de mégaptères dans les eaux australes ainsi que celles de baleines grises et de baleines franches (du Pacifique Nord et du Groenland) dans le Pacifique s’épuisaient. Il fallait arrêter ou, du moins, gérer ce carnage. En 1946, une commission internationale se constitua à Washington pour mettre au point une règlementation: la commission baleinière internationale (CBI)11.

      


      
        UNE CHASSE D’UN AUTRE ÂGE
QUI DOIT S’ARRÊTER


        La CBI a été créée par les représentants de 19 nations, dont la France, le Canada, l’Angleterre et les États-Unis, afin de sauvegarder les grands cétacés pour les générations futures. La première réunion de la CBI eut lieu à Londres en 1949 et, depuis, se tient chaque année en juillet, un peu partout dans le monde. Cette commission vise quatre objectifs importants: limiter scientifiquement le nombre de baleines capturées, protéger les immatures de toutes les espèces afin de garantir l’existence des futurs reproducteurs, créer des réserves, prohiber toute prise d’animaux appartenant à une espèce en danger. Malheureusement, la CBI n’a pas de pouvoir exclusif en dehors des amendes qu’elle inflige pour sanctionner les infractions. Son rôle consiste essentiellement à conseiller, suggérer ou recommander la fixation de quotas. Elle réussit tout de même à imposer des moratoires, voire à protéger entièrement ou partiellement certaines espèces. Ainsi, les baleines franches (noires, australes et du Pacifique Nord) furent protégées à partir de 1935, la baleine franche du Groenland en 1946, la baleine grise en 1946, le rorqual bleu en 1966, le rorqual commun en 1976 (dans le Pacifique Nord et l’hémisphère sud) et en 1989 (dans l’Atlantique Nord et le reste du monde), le rorqual boréal ou rorqual de Rudolphi en 1976 (Pacifique Nord) et 1979 (Pacifique Sud) et le mégaptère en 1955 (Atlantique Nord), en 1963 (hémisphère sud) et 1966 (Pacifique Nord). Mais les pays qui n’appartiennent pas à la CBI ne respectent pas toujours ses décisions (baleiniers pirates, espèces protégées et tuées sans autorisation). En Europe, la Grande-Bretagne et les Pays-Bas cessèrent leurs activités baleinières au cours des années 1960. Aujourd’hui, seules la Norvège et l’Islande opèrent encore au large de leurs côtes. L’unique pays grand chasseur de baleines reste le Japon, mais pour quelle mystérieuse raison?


        À l’automne 1984, je travaillais au Japon sur les cétacés en captivité et sur la chasse aux cétacés. Un jour, l’Association baleinière japonaise (Japan Whaling Association) de Tokyo me convia à une réunion dans la capitale nippone. Résidant à l’époque à Shimoda (préfecture de Shisuoka), je me rendis à Tokyo avec mon ami Soichi Tasaka, dresseur de dauphins à l’aquarium de Shimoda. La réunion portait sur la prolongation de la chasse pélagique japonaise à la baleine dans les eaux antarctiques, non plus pour fournir de la viande de baleine sur le marché nippon mais pour mieux étudier ces animaux! En effet, la CBI étudiait un projet de moratoire sur la chasse à la baleine12. La grosse machine industrielle nippone, appuyée par certains spécialistes japonais, s’était aussitôt prévalue de «permis scientifiques» qui, prétendait-elle, l’autorisait à poursuivre cette activité dans l’océan Austral. Les Japonais montèrent deux «programmes scientifiques» annuels qui visaient à étudier la biologie et l’écologie alimentaire des grands cétacés: l’un en Antarctique (plus de 400 petits rorquals antarctiques, auxquels pourraient s’ajouter 400 autres individus, une cinquantaine de mégaptères et 50 rorquals communs) et l’autre dans le Pacifique Nord (avec 150 petits rorquals, 50 rorquals de Bryde, 50 rorquals de Rudolphi ou rorquals boréaux et 10 cachalots). Tuer autant de baleines pour les étudier m’ébranla sérieusement! Soichi et moi sortîmes tard de la réunion et, discutant alors que nous regagnions nos chambres d’hôtel, nous fûmes convaincus que leur décision serait provisoire. Nous avions malheureusement tort!


        Nombreux ont été (et sont encore actuellement) les pays affiliés à la CBI qui considèrent avec raison le système nippon des permis comme un moyen de contourner le moratoire. Mais l’Institut de recherches sur les cétacés (Whales Research Institute) à Tokyo rétorque qu’il est nécessaire d’abattre des baleines afin d’obtenir les informations indispensables à une meilleure gestion des stocks par l’ensemble des pays. Aux dires des scientifiques et baleiniers nippons, jeter les restes d’un cétacé après les prélèvements «scientifiques» serait du gaspillage… Il est donc «légitime» de faire terminer ces grands mammifères marins dans les assiettes des restaurants et les boîtes de conserve des supermarchés.


        Les Japonais vivent des produits de la mer. Au cours des années 1950 et 1970, la viande de baleine était non seulement commune sur le marché japonais mais aussi la moins chère. À l’époque, seuls les gens riches pouvaient se permettre de consommer de la viande importée, qu’elle soit de bœuf ou d’autres mammifères d’élevage terrestre. Je me souviens d’avoir vu sur l’étalage des poissonniers japonais, lors de mes divers séjours au Japon durant les années1980, que ce soit à Tokyo ou dans les villes et villages de bord de mer, de la viande de baleine ainsi que des boîtes de conserve de cétacés. Mais aujourd’hui, la donne est différente. Les viandes bovine, porcine et ovine ainsi que le poulet sont plus communes dans les supermarchés nippons que la viande des cétacés. La baleine est rare à Tokyo, même sous forme de boîte de conserve, et sa viande est beaucoup plus dispendieuse que celle du bœuf. Seuls 36supermarchés et grand magasins alimentaires dans la capitale nippone et 19 autres dans la proche banlieue en proposent. Depuis quelques décennies, la viande de kujiraest devenue un aliment de luxe, surtout dans les environs de la capitale. Si vous demandez à un Tokyoïte de moins de 40ans s’il consomme régulièrement de la viande de baleine, il vous regardera d’un air surpris. Les citadins nippons n’en sont plus du tout friands. Selon Greenpeace, un sondage réalisé en 1999 a démontré que seuls 11% des Japonais sont favorables à la chasse à la baleine contre 14% qui y sont opposés. Aujourd’hui, selon l’Association japonaise de promotion du hamburger, on consomme 40fois plus de viande de bœuf que de cétacé. Si la baleine est devenue rare dans l’assiette des Tokyoïtes, on la trouve toujours dans celle des habitants des villes et villages portuaires, comme je l’ai constaté récemment au printemps 2011. À Taiji, village de pêcheurs de la préfecture de Wakayama, la viande de kujira est omniprésente au seul supermarché local ainsi que chez les poissonniers. Certains marchands sont même spécialisés dans la viande de baleine. C’est également le cas dans quelques autres villes. À Shimonoseki, la viande de baleine est aussi commune que celle du bœuf sur le marché français, et cela pour plusieurs raisons: cette viande a toujours fait partie de la consommation locale, la compagnie qui exploite la flotte baleinière y a son siège et surtout, les navires chasseurs baleiniers y sont régulièrement amarrés lorsque la campagne baleinière (qui se déroule durant les six mois de l’hiver) est terminée. Les steaks, la graisse et autres morceaux d’intestin, de foie, de cœur sont vendus couramment et se retrouvent dans les menus des restaurants. Au célèbre marché aux poissons «Karato», deux détaillants sont spécialisés dans la viande de kujira et la plupart des poissonniers proposent des sushi et autres sashimi de baleines à des prix défiant toute concurrence. Pour rien au monde, les habitants de Taiji, de Shimonoseki, d’Hokkaido et de Wadaura ne délaisseront la viande de baleine pour la viande de bœuf, parfois plus dispendieuse! Autant interdire aux Français de manger de la viande de cheval!


        Reste à savoir si les baleines sont réellement en danger. Il n’y a pas d’accord entre scientifiques sur cette question. Les pays occidentaux auraient tendance à sous-estimer l’effectif des populations de grands cétacés, parfois sans réelles preuves, et à dicter aux Japonais une certaine façon de vivre… ce qui les agace sérieusement. «La chasse à la baleine n’est plus un problème d’environnement, c’est surtout politique», me fait remarquer Hayato Sakurai du service des archives historiques de la mairie de Taiji. Le débat sur la chasse de ces cétacés suscite au Japon plus d’ennui que de colère. Pour leur part, les jeunes Tokyoïtes sont, dans leur grande majorité, indifférents. Ils ne mangent pas de baleine et ne considèrent donc pas la question comme importante.


        Aujourd’hui, l’industrie baleinière japonaise continue à chasser les baleines, à réclamer des quotas sur des espèces protégées (rorqual commun, mégaptère, et même la baleine grise), voire à capturer illicitement des espèces protégées. Ces tricheries furent très vite décelées grâce aux études ADN sur la viande de baleine commercialisée au Japon. Ainsi, en 1994 et en 2006, des chercheurs de la Nouvelle-Zélande, d’Hawaii et des États-Unis y trouvèrent de la viande de mégaptère (protégée depuis 1966), de rorqual commun (protégé définitivement depuis 1989) et même, dit-on, de rorqual bleu (protégée depuis 1966).


        Malheureusement, la chasse à la baleine continue inexorablement dans certaines parties du monde. Hormis le Japon, deux autres pays possèdent une industrie baleinière, mais qui reste plutôt locale. Depuis octobre2006, l’Islande (qui a réintégré la CBI en 2002) pratique une chasse côtière –à des fins scientifiques– avec un quota de 100 à 200 petits rorquals (elle en a capturé 40 en 2008 et 81 en 2009) et quelques prises exceptionnelles sur un quota total de 150 rorquals communs (dont 9 en 2008 et 125 en 2009) accordé par le ministère islandais des Pêcheries! Quant à la Norvège, elle s’adonne depuis 1993 à une chasse locale en harponnant chaque année entre 400 et 800 petits rorquals dans ses eaux territoriales13. Cette chasse vise principalement la production de viande pour la consommation humaine, voire animale, et celle-ci est exportée au Japon.


        Parallèlement à cette chasse industrielle, il existe une chasse traditionnelle de subsistance, dite «chasse aborigène» ou «chasse autochtone». Elle se pratique dans les pays où les cétacés font partie de l’alimentation humaine depuis la Préhistoire. Cette exploitation à petite échelle a longtemps représenté une ressource vitale pour des populations vivant en milieu difficile et disposant de peu de ressources. Il s’agit surtout des Inuit et des autochtones des régions polaires arctiques au Groenland14, au Canada (bélugas et narvals), en Alaska (bélugas et baleines franches du Groenland15) et en Sibérie16 (bélugas et baleines grises) et des insulaires caribéens de Bequia à Saint-Vincent, ainsi que de ceux des Grenadines (plusieurs espèces de dauphins et le mégaptère17). Selon les administrateurs de la CBI, cette chasse est réservée aux peuples autochtones qui partagent de forts liens communautaires, familiaux, sociaux, voire culturels, liés à une chasse traditionnelle à la baleine et aux produits qui en découlent. Des quotas particuliers leurs sont accordés chaque année. Cette chasse est régulièrement contestée par les écologistes, d’une part, parce que pour une baleine récupérée, il arrive qu’une autre soit tuée et perdue car son corps a coulé et, d’autre part, selon les environnementalistes, parce que cette chasse ne serait pas si traditionnelle que ça! En effet, la survie des peuples autochtones ne dépendrait plus actuellement des baleines. Cependant, en cette période de crise, force est de constater que la viande de baleine peut être d’une aide vitale pour certaines populations où les produits alimentaires venant des grandes villes sont de plus en plus dispendieux.

      


      
        LE GÉANT DU MONDE ANIMAL ACTUEL


        Samedi 13février 2010, 10h40. Je me tiens dans la timonerie du Diamant, un navire de croisière français. Nous avons quitté hier soir le port d’Ushuaia en Argentine et nous nous dirigeons vers la péninsule antarctique. Nous sommes en pleine mer, à plus de 100 miles des côtes sud-américaines et dans le fameux passage de Drake, océan Pacifique à tribord, océan Atlantique à bâbord. L’océan Austral est très calme, chose rare dans cette région au sud des 55ehurlants. Il y a une heure et demie, nous avons eu la chance d’avoir été suivis par un troupeau d’une dizaine de dauphins sabliers (Lagenorhynchus cruciger), une espèce de dauphins de 1,8mètre de long acclimatée aux eaux froides subantarctiques et rarement observée par les scientifiques. Nous avons également croisé 5 rorquals communs une trentaine de minutes plus tard. Les rorquals communs n’y sont pas rares. Avec mes jumelles je fouille l’horizon d’un infini bleuté, dans l’espoir d’apercevoir d’autres souffles et surtout d’autres espèces de cétacés. Soudain, je vois un énorme souffle assez haut au-dessus de la surface de l’océan. Impossible de distinguer le corps de l’animal. Il s’agit d’un rorqual, j’ai immédiatement une petite idée de l’espèce mais… Notre mammifère marin fait 5, 6 souffles puis disparaît aussitôt. Ayant l’habitude d’observer ces mammifères, je calcule mentalement que le baleinoptère refera surface d’ici une quinzaine de minutes. Je préviens Gaëtan, le lieutenant de permanence, que nous allons croiser un rorqual de grande taille dans une dizaine de minutes. Gaëtan me questionne sur l’espèce et je lui réponds d’un grand sourire! Il a compris et téléphone aussitôt au capitaine pour le prévenir que nous allons croiser une «baleine» exceptionnelle et informer les passagers. Le capitaine, Patrick Marchesseau, vient alors se rendre compte de visu. Je braque mes jumelles sur l’avant du Diamant et j’attends la première émersion pour vérifier mes prédictions. Soudain, je distingue très nettement le premier souffle, l’énorme tête triangulaire apparaît ensuite, suivie d’un long dos surmonté en arrière d’une petite nageoire dorsale. Il s’agit d’un rorqual bleu: sûrement un descendant de la population rescapée des longues et mortelles campagnes baleinières du XXesiècle. Ce n’est certes pas mon premier rorqual bleu puisque j’en rencontre quelques-uns chaque été dans l’estuaire du Saint-Laurent. Mais cet individu est le premier de son espèce que je vois dans les eaux australes après vingt années de navigation dans ces parages, ce qui n’est pas étonnant car il n’en reste plus que 0,7% de la population antarctique d’origine.


        Le rorqual bleu, Balaenoptera musculus (Linné, 1758)18 –improprement appelé «baleine bleue» –, est un animal marin entouré de mythes, notamment à propos de sa taille et de son poids. Il est vrai que ce cétacé est le plus gros et le plus lourd des êtres vivant de nos jours. Il n’est pas le plus long puisque l’on connaît des cas de vers marins et même de méduses de 50mètres.
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            19.Sur cette photo, la présence du bateau


            près de ce rorqual bleu boréal rencontré


            dans le Saint-Laurent (Québec, Canada)


            donne une idée de la taille de l’animal.

          

        


        Il en existe quatre sous-espèces. La première: le rorqual bleu boréal (Balaenoptera musculus musculus) vit dans l’hémisphère nord (fig.19) et mesure en moyenne entre 23 et 25mètres de long. La deuxième: le rorqual bleu austral (Balaenoptera musculus intermedia) vit dans l’hémisphère sud, il mesure entre 26 et 28mètres de long19. La troisième: le rorqual bleu pygmée (Balaenoptera musculus brevicauda) vit dans les eaux subantarctiques de l’océan Indien, il mesure entre 15 et 20mètres de long (24mètres au maximum). Enfin, la quatrième sous-espèce: le rorqual bleu de l’océan Indien (Balaenoptera musculus indica) ne dépasse pas 24mètres de long20. Les plus gros spécimens connus ont été capturés en Antarctique, ils mesuraient 33,3 et 33,6mètres de long21 mais il s’agissait de deux femelles (comme nous l’avons vu chez les cétacés à fanons les femelles sont plus longues que les mâles). Les données pondérales que nous possédons à l’heure actuelle proviennent, non d’animaux entiers mais de stations baleinières (ou de mesures effectuées à bord des navires-usines) et ont été recueillies sur des individus découpés. Le poids d’un rorqual bleu est sujet à débat. Dans la période qui a suivi l’après-guerre, on a enregistré trois records chez les rorquals bleus capturés dans les eaux australes: une femelle de 27,6mètres et de 190tonnes, une autre femelle de 28,7mètres et de 140tonnes et un spécimen mâle de 27,2mètres et de 127,5tonnes. La première fournit 30 tonnes de graisse, 66 de viande et 26 d’os. Aujourd’hui, les zoologistes admettent que le poids corporel moyen d’un rorqual bleu varie entre 80 et 150tonnes. Les deux femelles de 33mètres n’ont jamais été pesées et nous sommes nombreux à estimer le poids de telles créatures entre 180 et 200tonnes. Même avec ses 33mètres de long, le rorqual bleu est largement dépassé par certains dinosaures découverts par les paléontologues en Argentine, aux États-Unis et en Chine. Citons le cas d’un gigantesque squelette reconstitué d’Argentinosaurus huinculensis de 37mètres de long, exposé au musée Carmen Funes à Neuquén en Argentine22 ainsi qu’au Fernbank Museum of Natural History d’Atlanta en Georgie (États-Unis). L’Argentinosaurus ne fut pas le seul sauropode à dépasser la taille du rorqual bleu. Le Mamenchisaurus sinocanadorum du Jurassique supérieur (161 à 156millions d’années) de Shishugou (nord-ouest de la Chine) mesurait 35mètres de long et devait peser près de 75 tonnes.

      


      
        LE RORQUAL BLEU:
ESPÈCE ÉTALON MALGRÉ ELLE


        Mais revenons à nos rorquals bleus. Avec l’arrivée du canon-harpon, les industries baleinières ont commencé à s’intéresser sérieusement au rorqual bleu pour une raison évidente: la rentabilité. Avec un seul harpon, les baleiniers capturaient entre 20 et 30tonnes de graisse, entre 50 et 60tonnes de viande et une vingtaine de tonnes d’os. Les rorquals bleus abondaient dans l’océan Austral et donc étaient à portée de main (ou plutôt de canon) de toutes stations baleinières. Très vite, une véritable chasse s’engagea à partir de l’été austral 1911-191223 ainsi que nous l’avons vu plus haut. C’est en 1926-1927 que les compagnies baleinières ciblèrent particulièrement le rorqual bleu, soit 70,73% des grands cétacés tués dans les eaux subantarctiques autour de la Georgie du Sud. Ce fut un véritable massacre! Alors que le nombre de prises de rorquals bleus diminuait drastiquement, les compagnies baleinières utilisèrent à partir de 1946 (et jusqu’en 1972) le rorqual bleu comme unité de base pour l’établissement de quotas dans la capture des grands cétacés. On parlait alors d’«unité de baleine bleue» (BWU, Blue Whale Unit), c’est-à dire la quantité d’huile fournie par un rorqual bleu. Les autres espèces fournissaient une quantité moins importante. Ainsi, un rorqual bleu (1 BWU) est égal à 2 rorquals communs, qui est égal à 2 mégaptères et demi, lui-même égal à 6 rorquals boréaux. Les baleiniers s’intéressèrent encore plus au rorqual bleu au moment où il n’en restait déjà presque plus. Ces chasses intensives ont amené l’espèce proche de l’extermination. En 1966, la CBI proposa aux compagnies baleinières une loi la protégeant de toute chasse. Depuis 1967, toutes les sous-espèces de rorquals bleus sont définitivement protégées, il était temps.


        Que reste-t-il des populations de rorquals bleus? C’est une espèce cosmopolite qui fréquente toutes les mers et les océans du monde. Aujourd’hui, sa population totale oscille entre 10000et 25000individus, représentant entre 3 et 11% de la population mondiale de cette espèce en 1911, c’est-à-dire au début de sa chasse. Dans l’Atlantique Nord, deux populations de rorquals bleus comptabiliseraient au total entre 600 et 1500individus. Leur aire de distribution24 s’étend de la Nouvelle-Angleterre à l’est du Canada. Près de 400 rorquals bleus ont été photo-identifiés dans l’est du Canada (Québec, Labrador, Terre-Neuve, Nouvelle-Écosse) au cours des vingt dernières années. L’autre population, celle de l’Atlantique Nord orientale, évolue dans les eaux islandaises où elle est estimée entre 500 et plus de 1000 individus. Dans le Pacifique Nord, il pourrait y avoir jusqu’à 5populations distinctes dont 3 le long de la côte du continent nord-américain (Californie, golfe de l’Alaska et îles Aléoutiennes). Selon les scientifiques, il y aurait entre 1500 et 3000rorquals bleus dans le nord-est du Pacifique et ce stock serait le plus sain de toutes les populations du monde. Dans le Pacifique Sud oriental, les rorquals bleus sont concentrés principalement le long des côtes chiliennes (avec une zone de reproduction autour de l’île de Chiloé) et on estime cette population à quelques centaines d’individus. Mais c’est en Antarctique que la population de rorquals bleus a le plus souffert des campagnes baleinières, et la situation de cette population est considérée comme très préoccupante. Les cétologues estiment que cette population dans l’océan Austral avant la chasse variait entre 202000et 311000individus. Aujourd’hui, on l’estime entre 860 et 2900, c’est-à dire entre 0,3 et 1,3% du stock initial! Ce chiffre est alarmant car 1700 individus (mesure moyenne) pour toute la zone subantarctique et antarctique, c’est beaucoup moins que le nombre de rorquals bleus capturés chaque saison entre 1914 et 1927 en Georgie du Sud25. On comprend alors l’impact de cette chasse, ou plutôt de ce «massacre», sur cette population-là. Il reste toutefois quelques bonnes nouvelles. Ainsi, les scientifiques sont unanimes pour estimer que les populations survivantes de rorquals bleus sont en croissance sensible, de l’ordre de 5% dans les eaux islandaises et de 7,3% dans les eaux subantarctiques et antarctiques.


        Dans certaines parties du globe, quelques populations de rorquals bleus sont accessibles aux curieux. En Basse-Californie, par exemple, (principalement dans le golfe de Californie, à Loreto), les rorquals bleus ne sont pas rares durant l’hiver. Au Québec, dans le golfe (région de l’île d’Anticosti et de Percé) et l’estuaire maritime du Saint-Laurent (région de Tadoussac), quelque 350 à 400 rorquals bleus viennent se nourrir chaque été dans les eaux riches en poissons sous le regard des écotouristes.

      


      
        UN RORQUAL PAS SI «COMMUN»
QUE SON NOM L’INDIQUE


        Juillet2010. Le Cavalier des Mers, navire de croisière aux baleines de Rivière-du-Loup (rive sud du Saint-Laurent au Québec), approche à petite vitesse les côtes du Manicouagan (rive nord du Saint-Laurent), à quelques kilomètres de Tadoussac. Le capitaine Jean Lavoie et moi-même nous trouvons dans la timonerie extérieure. Le capitaine pilote le navire pendant que je scrute les eaux de l’estuaire du Saint-Laurent à la recherche des baleines. De temps à autre, j’aperçois des marsouins communs faire surface et quelques petits rorquals souffler. Nous sommes arrivés sur le site d’alimentation des mammifères marins, constatation aussitôt confirmée par la présence de têtes de phoque gris. Soudain, de véritable coups de canons explosent à l’avant du bateau. Trois énormes rorquals communs de plus de 20mètres de long apparaissent subitement et se dirigent droit vers nous. Nous distinguons très nettement leur immense tête triangulaire, aux mandibules claires et surmontée d’une bosse logeant les deux évents. Nous reconnaissons Capitaine Crochet, Boomerang et Newkie Brown, trois rorquals communs adultes identifiables par la forme de leur aileron dorsal, les encoches sur celui-ci ainsi que par quelques cicatrices sur leur corps. Capitaine Crochet et Boomerang sont deux femelles et le sexe de Newkie Brown n’a pas été déterminé pour l’instant. Les trois baleinoptères viennent de plonger et nagent sous la surface calme bleutée du Saint-Laurent. Nous distinguons nettement la forme hydrodynamique et fusiforme de ces colosses des océans. Ils refont surface à moins de 30mètres du bateau, nageant toujours en direction de notre navire. Quelques passagers debout sur la passerelle avant du Cavalier des Mers prennent peur et se mettent à courir vers la poupe. La scène est impressionnante mais sans danger. Les rorquals communs n’ont jamais attaqué de navires et ces trois individus nous sont très familiers. Ils utilisent la présence du Cavalier des Mers pour coincer et piéger les bancs de poissons et en manger le plus grand nombre possible en une seule bouchée. Notre présence est donc la bienvenue. Capitaine Crochet, Boomerang et Newkie Brown soufflent une dernière fois à quelques mètres de l’étrave. Leurs souffles, d’une hauteur de 5mètres, éclaboussent de fines gouttelettes d’eau de mer les passagers à l’avant. Les trois cétacés arquent ensuite leur corps, s’enfoncent sous la surface puis nagent sous le bateau. Deux d’entre eux se tournent sur le côté gauche et nous présentent leur mâchoire inférieure blanche. On distingue nettement leur œil droit. Les rorquals communs sont en train de nous observer, leur passage sous le bateau n’est pas accidentel, et encore moins alimentaire. Ils sont venus pour nous voir! C’est étonnant certes, mais cela arrive régulièrement. Tandis que les passagers à l’avant regardent la queue des trois rorquals, ceux de l’arrière aperçoivent les trois têtes nager sous le Cavalier des Mers. Le rorqual commun est le second plus grand mammifère du monde vivant de nos jours, juste derrière le rorqual bleu. Autour de nous, dans un rayon de 5 miles, j’en compte au moins une douzaine. Difficile de croire que le rorqual commun de l’Atlantique Nord a été classé par le gouvernement canadien comme espèce préoccupante et que sa population mondiale a été classée par l’UICN «en danger». Ici, dans l’estuaire du Saint-Laurent, le rorqual commun est une espèce visible chaque jour à partir de juin jusqu’au mois d’octobre, au moins!
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            20.Troupeau de rorquals communs (Balaenoptera physalus) en déplacement dans les eaux côtières


            de l’estuaire du Saint-Laurent au Québec.


            Alors que cette espèce est très commune


            dans les eaux canadiennes de l’Atlantique ainsi qu’en Méditerranée, elle est toujours considérée, peut-être à tort, «en voie de disparition».

          

        


        Le rorqual commun (fig.20) –Balaenoptera physalus26 (Linné, 1758)– est un cétacé cosmopolite. Les individus de l’hémisphère sud et de l’hémisphère nord sont considérés comme des sous-espèces géographiquement séparées et cette distinction est fondée sur des différences morphologiques, génétiques et sur l’isolement reproductif en raison de calendriers de migration opposée. Les cétologues distinguent alors le rorqual commun boréal Balaenoptera physalus physalus (Linné, 1758) vivant dans les océans Pacifique Nord et Atlantique Nord du rorqual commun austral Balaenoptera physalus quoyi (Fischer, 1829) évoluant dans les océans Indien, Pacifique Sud et Atlantique Sud. Chez la première sous-espèce, la femelle mesure en moyenne 18,5mètres et peut atteindre 24mètres alors que le mâle fait en moyenne 18mètres et au maximum 22mètres. Chez la seconde sous-espèce, la femelle mesure en moyenne 22mètres et peut atteindre 27mètres alors que le mâle fait en moyenne 20,7mètres et peut atteindre 25mètres. Leur poids oscille entre 30 et 80 tonnes, avec un maximum de 120tonnes. Tout récemment, certains zoologues ont identifié l’existence d’une troisième sous-espèce, légèrement plus petite (entre 18 et 19mètres de long) et plus sombre vivant dans l’hémisphère sud27: le rorqual commun pygmée Balaenoptera physalus patachonica (Burmeister, 1865).


        Si les baleiniers français ont donné à ce grand cétacé le surnom de «lévrier des mer», ce n’est pas pour rien! Le rorqual commun est un nageur rapide qui peut atteindre une vitesse de pointe de 37 à 40km/h. Aux débuts de la chasse à la baleine au harpon à main il était donc impossible de le chasser. L’arrivée du canon-harpon changea la donne. Très vite, les baleiniers norvégiens s’intéressèrent à cette espèce si commune dans les eaux nord-européennes, puis dans l’Atlantique Nord, dans le Pacifique Nord et enfin dans l’Antarctique. Avec la raréfaction du rorqual bleu au milieu des années 1930, le rorqual commun devint, malgré lui, le pivot de l’industrie baleinière en Antarctique et dans le Pacifique28. Il en fut capturé 87555 dans les eaux de la Georgie du Sud entre 1904 et 1966, et cette espèce totalisait presque 50% des prises dans la décennie 1914-1924. Au cours de la saison de chasse 1925-1926, ils représentèrent 73% des espèces capturées. Au total, on estime approximativement à 704000 le nombre de rorquals communs tués lors des opérations baleinières en Antarctique entre 1904 et 1975. Dans l’Atlantique Nord, depuis le début du XXesiècle, ce serait de l’ordre de 55000, dont 13370 dans les eaux canadiennes, près de 10000 dans les eaux norvégiennes, 10000 dans les eaux islandaises, 5000 autour des îles Féroé, près de 1000 au Groenland, 3000 dans les eaux britanniques, 11000 au large de l’Espagne et du Portugal29 et 3000 au cours d’opérations pélagiques. Dans le Pacifique Nord, près de 80000rorquals communs ont été tués lors d’opérations pélagiques et côtières30 entre 1910 et 1975. La CBI a interdit leur chasse dans l’hémisphère sud en 1976.


        La population de rorqual commun a beaucoup souffert des campagnes baleinières. Les estimations des stocks avant et après la chasse varient selon les auteurs et les rapports. Il est parfois difficile de cerner la vérité dans cette bataille de chiffres. De 350000 avant son exploitation, on serait passé en Atlantique Nord à 40000ou 56000animaux aujourd’hui dont 3500 en Méditerranée, et 17355 au large de l’Angleterre, de la France, de l’Espagne et du Portugal. Dans le Pacifique Nord, on estime la population de rorquals communs avant son exploitation entre 40000et 45000. Aujourd’hui, les scientifiques estiment cette population entre 13000et 19000. Dans l’hémisphère sud (notamment l’océan Austral), le nombre de rorquals communs ne représenterait que le 1/20 des effectifs d’origine. On l’estime inférieur à 5000individus, et même entre 2000et 3000.


        Le rorqual commun a été classé par l’IUCN comme une espèce «en danger» et par le gouvernement canadien (COSEPAC) comme une espèce «menacée» dans le Pacifique et «préoccupante» dans l’Atlantique31. Toutefois, parcourant les mers et les océans à longueur d’année, je rencontre très régulièrement des rorquals communs dans les eaux subantarctiques du passage de Drake et des Orcades du Sud, en Méditerranée –notamment au large de la Corse, de Monaco et de Toulon– et surtout dans l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent. Le rorqual commun est-il vraiment une espèce «préoccupante»? Bien sûr, il faut protéger ce cétacé, être vigilant, et continuer à surveiller ce baleinoptère (aller contre la volonté de plus en plus pressante des pays baleiniers qui voudraient reclasser le rorqual commun parmi les espèces susceptibles d’être exploitées) mais il ne faut pas non plus céder à la paranoïa véhiculée par les médias. La modération doit être de rigueur.

      


      
        UNE ESPÈCE MÉCONNUE ET «EN DANGER»:
LE RORQUAL DE RUDOLPHI


        Les trois plus grosses créatures du monde sont considérées «en danger» d’extinction. Nous avons vu précédemment les cas du rorqual bleu et du rorqual commun. La troisième plus grande espèce –le rorqual de Rudolphi– est également menacée. Quelquefois appelé rorqual boréal, ce grand cétacé ne serait pas plus nordique –et encore moins spécifique à l’hémisphère nord– que les autres baleinoptères. On l’observe dans les trois océans, il affectionne les eaux tempérées et océaniques, il évite les eaux glaciales et tropicales ainsi que les mers semi-fermées comme la Méditerranée. Le rorqual de Rudolphi Balaenoptera borealis32 (Lesson, 1828) a été divisé en deux sous-espèces, chacune évoluant dans l’un des deux hémisphères. Le rorqual de Rudolphi de l’hémisphère nord Balaenoptera borealis borealis (Lesson, 1828) peut atteindre 17mètres de long pour les mâles et 18,5mètres pour les femelles. La sous-espèce de l’hémisphère sud Balaenoptera borealis schlegelii (Flower, 1965) est légèrement plus grande. Les mâles peuvent atteindre 17mètres et les femelles 21mètres de long. Le poids moyen d’un rorqual de Rudolphi oscille entre 12 et 15tonnes et peut atteindre 29 à 30tonnes.


        Nous avons vu qu’avec l’arrivée et la généralisation du canon-harpon, les baleiniers de la fin du XIXesiècle s’intéressèrent aux espèces rapides comme les baleinoptères. Toutefois, le rorqual de Rudolphi fut épargné au commencement de la chasse moderne: cette espèce est très rapide et donc presque impossible à suivre avec les navires chasseurs de l’époque. Elle peut pousser des pointes à 50km/h et atteindre, selon certaines observations, 65km/h. En outre, le rorqual de Rudolphi déjouait bien souvent les manœuvres des harponneurs. Les Norvégiens réussirent toutefois à en capturer le long de leurs côtes ainsi que dans les eaux écossaises entre la fin du XIXesiècle et le début du XXesiècle33. Avec la surexploitation et la raréfaction des rorquals bleus, des rorquals communs et des mégaptères entre les années 1950 et les années 1970, les industries baleinières visèrent de plus en plus le rorqual de Rudolphi. Aujourd’hui, on estime sa population mondiale autour de 54000 individus soit le 1/5 de l’effectif avant l’exploitation. Ils se répartissent entre le Pacifique Nord (environ 9100 individus, chiffre contesté par les Japonais qui estiment sa population autour de 28000 têtes), l’Atlantique Nord (4000têtes) et l’hémisphère sud (12000).


        Le rorqual de Rudolphi est considéré comme une espèce rare et en voie de disparition. Il a été classé «en danger» d’extinction par l’UICN et sa population du Pacifique a été rangée dans la case «en voie de disparition» par le gouvernement canadien. Cette espèce est protégée depuis 1975 dans le Pacifique Nord, depuis 1979 dans l’hémisphère sud et depuis 1989 dans l’Atlantique Nord. Depuis 2002, les Japonais ont cependant recommencé son exploitation dans le Pacifique Nord, munis de permis spéciaux de recherches scientifiques et capturent chaque année, depuis 2004, une moyenne de 100 individus. Selon les scientifiques de l’Institut de recherches sur les cétacés à Tokyo, les rorquals de Rudolphi ingéreraient entre 3 et 5fois la quantité de poissons nécessaire à l’approvisionnement des hommes, ce qui expliquerait l’intérêt des informations que les chercheurs (et baleiniers) nippons collectent pour «l’amélioration de la gestion des ressources halieutiques». Toujours selon les cétologues nippons, le rorqual de Rudolphi serait la deuxième espèce de cétacé la plus répandue dans le Nord-Ouest Pacifique et, ne serait donc pas une espèce menacée. Cette conclusion est bien sûr contestée dans le milieu scientifique international. Selon les chercheurs occidentaux, les chercheurs japonais gonfleraient les estimations de cette population et accuseraient les cétacés de la diminution des stocks de poissons pour justifier les opérations baleinières. En effet, les nombreuses études des contenus stomacaux ont confirmé que ce cétacé s’alimente principalement de petits crustacés comme le krill (euphausiacés), de copépodes calanoïdes et d’amphipodes, ainsi que de calmars. Les poissons ne forment qu’une très faible portion de son régime alimentaire. Les Japonais falsifieraient-ils les données pour justifier de futures activités baleinières? Il est donc important de garder un œil ouvert d’une part sur les activités baleinières japonaises et d’autre part sur la protection du rorqual de Rudolphi car cette espèce se trouve malgré elle dans la ligne de mire des Japonais pour de futures activités baleinières.

      


      
        LA BALEINE GRISE SAUVÉE (IN EXTREMIS)
DANS LE PACIFIQUE NORD ORIENTAL…


        Le Cessna 180E file à toute allure dans la baie de Nanaimo pour prendre son envol. Encore quelques dizaines de mètres et l’avion quitte la surface des eaux salées du Pacifique pour s’élever dans les airs et passer au-dessus du village. Il vire ensuite sur la droite en direction d’une baie où, ce matin, j’avais aperçu des baleines grises en train de se nourrir. Nous passons au-dessus d’une colonie d’otaries de Steller et je surveille l’horizon bleuté des eaux côtières de la Colombie-Britannique à la recherche des orques et autres cétacés. À cette hauteur, on commence à distinguer le nord de l’île de Vancouver et surtout la chaîne des Rocheuses qui parcourt l’Amérique du Nord, de l’Alaska aux États-Unis. Les innombrables îles et îlots montagneux et rocheux recouverts par une forêt dense de conifères m’offrent un panorama extraordinaire de cette nature ouest-canadienne si riche et si fragile à la fois. J’indique au pilote une toute petite baie sur une île. C’est là que j’avais observé mes deux baleines grises dans la matinée. L’hydravion s’y dirige en se maintenant à une hauteur de 300mètres, le minimum autorisé par les réglementations canadiennes pour l’approche des cétacés en avion. Je scrute méthodiquement le Pacifique quand j’aperçois une baleine grise quittant le fond et remontant tranquillement à la surface. Le corps entièrement gris est fusiforme. Une traînée de boue s’échappe de la gueule du grand cétacé et court le long de son flanc gauche et de son dos au-delà de la queue: cet animal est en train de se nourrir. La baleine grise est une «aspireuse» ou «ratisseuse». Ce terme technique signifie qu’elle s’alimente en aspirant vase et nourriture. Pour se nourrir, la baleine grise plonge, se couche sur flanc (le droit bien souvent), longe le fond, le racle et aspire avec sa gueule une énorme quantité de vase. Puis elle se dirige tranquillement vers la surface, filtre et rejette par le côté gauche la vase indésirable en gardant les mollusques dont elle se nourrit. Nous sommes les témoins de cette technique d’alimentation.


        La baleine grise Eschrichtius robustus34 (Lilljeborg, 1861) est une baleine de taille moyenne: 14mètres maximum pour les mâles et 15mètres pour les femelles. Le poids moyen d’un adulte varie entre 26 et 31tonnes et son poids maximal est de 34tonnes. Le corps de ce grand cétacé est long et robuste. La pigmentation corporelle est uniformément grise, parsemée de cicatrices et de parasites. De par sa morphologie et sa biologie, la baleine grise est une espèce très particulière. On distingue trois (ou quatre) sous-populations. Deux vivent actuellement dans le Pacifique Nord (sous-populations du Pacifique Nord oriental et du Pacifique Nord occidental) la troisième, aujourd’hui éteinte, vivait dans l’Atlantique Nord (où il existait presque certainement deux sous-populations: Atlantique Nord occidental et Atlantique Nord oriental). J’ai longuement parlé de la baleine grise de l’Atlantique, je vais maintenant m’attarder sur les sous-populations du Pacifique Nord.


        La baleine grise du Pacifique Nord oriental évolue le long des côtes nord-américaines entre les eaux arctiques et subarctiques du détroit de Béring, de la mer des Tchouktches et de la mer de Beaufort (durant la saison d’alimentation en été) et les eaux subtropicales de la Basse-Californie au Mexique (saison de reproduction en hiver35). Cette espèce effectue l’une des plus longues migrations marines chez les mammifères36: elle parcourt entre 15000et 16000kilomètres aller et retour chaque année37. Toutefois, un nombre croissant de baleines grises ne remontent pas plus haut que le nord de la Colombie-Britannique, de l’Oregon, voire de la Californie. D’ailleurs, ces quelques baleines grises que nous observons du Cessna se nourrissant dans les eaux côtières de Nanaimo font partie des quelques individus qui ont décidé de ne plus remonter vers les eaux nourricières de l’Alaska.


        Depuis la Préhistoire, la baleine grise du Pacifique Nord oriental a souvent été la cible de chasses autochtones par les Amérindiens et les Inuit dans les eaux côtières du continent nord-américain et eurasiatique. Ils s’armaient pour cela de harpons à main. Cette chasse a continué à faire partie du mode de vie des Nootka et des Makah jusqu’au XXesiècle (entre 1845 et 1946, ils tuèrent moins de 200 baleines grises par an). Au cours de l’hiver 1845-1846, deux navires étasuniens, l’Hibernia et l’United States, capturèrent 32 baleines grises dans la baie de Magdalena. Les activités baleinières continuèrent au cours des deux saisons suivantes puis stoppèrent car la qualité de l’huile de ce cétacé était inférieure à celle des baleines franches. Durant l’hiver 1855-1856, le navire baleinier Leonore commandé par Charles Melville Scammon retourna dans les lagons mexicains et découvrit d’autres sites de reproduction beaucoup plus fréquentés par les baleines grises que la baie de Magdalena. D’autres navires baleiniers le suivirent et durant onze saisons hivernales (de 1855 à 1865) les baleiniers étasuniens tuèrent un très grand nombre de baleines grises. Cette chasse dans les lagons mexicains s’interrompit en 1874, car la baleine grise se faisait de plus en plus rare. Entre 1846 et 1874, on estime à environ 8000 le nombre de baleines grises tuées dans les lagons mexicains et dans les eaux californiennes. Puis vinrent ensuite les chasses pélagiques entre 1914 et 1946, durant lesquelles 940 baleines grises furent tuées entre la Californie, la Colombie-Britannique et le détroit de Béring38. Depuis 1937, la baleine grise du Pacifique Nord oriental est protégée excepté pour les chasses de subsistance par les autochtones (États-Unis et Canada). La chasse commerciale aurait réduit la taille de cette sous-population de 23000et 35000individus avant son exploitation à environ 4000 individus. Ce fut un massacre! Grâce aux mesures de protection, l’effectif de cette sous-population a augmenté régulièrement à un taux annuel d’environ 2,5% pour remonter à environ 26000 individus en 1998, c’est-à-dire à un niveau proche de l’abondance historique. À partir de 1998 le taux de mortalité dans les aires de reproduction et durant la migration vers le nord a hélas triplé ou quadruplé et le taux de natalité a chuté de 5,2% à 1,7%. Puis il est sensiblement remonté par la suite (4,8% en 2002 et 4,4% en 2003). Aujourd’hui, on estime qu’avec ses 20000à 22000individus la baleine grise du Pacifique Nord oriental a retrouvé le niveau d’avant l’exploitation. Cette sous-population n’étant pas menacée, elle a été classée par l’UICN comme une espèce en «préoccupation mineure», mais ce n’est pas du tout le cas pour la sous-population du Pacifique Nord occidental.

      


      
        … ET CEPENDANT PROCHE DE L’EXTINCTION
DANS LES EAUX ASIATIQUES


        On ne connaît pas grand-chose de la baleine grise du Pacifique Nord occidental. Les distances parcourues au cours de la migration de cette sous-population est suppose-t-on beaucoup moins longue que celle des baleines grises nord-américaines. L’aire de distribution de cette sous-population39s’étend le long des côtes eurasiennes, entre les eaux froides de la mer d’Okhotsk et de l’île de Sakhaline40 en été, et les côtes sud de la Chine (nord de la mer Jaune et sud du détroit de Hainan). Durant leurs déplacements migratoires, les baleines grises «eurasiennes» évoluent le long des côtes nipponnes (mer du Japon et océan Pacifique) et coréennes.


        Il est fort probable que les Coréens chassèrent cette baleine durant la Préhistoire et possible que certains cétacés représentés sur la stèle pétroglyphe de Bangudae en Corée du Sud soient des baleines grises. Les Japonais en commencèrent la chasse vers le Xesiècle. Elle prit un caractère commercial dès le XVIIesiècle. Les baleiniers occidentaux entrèrent dans le massacre en prélevant plusieurs centaines de baleines grises dans le Pacifique Nord occidental entre 1840 et le début du XXesiècle. Dans les années 1890, les baleiniers nippons capturèrent au filet 44 baleines grises et tuèrent ensuite 1449 de ces baleines entre 1911 et 1933. En tout, entre 1800 et 2000 baleines grises furent capturées lors d’opérations baleinières coréennes et japonaises de 1890 à 1966. Ces prises portèrent probablement le coup de grâce à cette population déjà rare. Aujourd’hui, la baleine grise du Pacifique Nord occidental est devenue le cétacé mysticète le plus rare au monde, et également le plus menacé (l’UICN le signale en «danger critique» d’extinction). Sa population actuelle est estimée à une centaine d’individus (entre 113 et 131baleines grises en 2008) dont 25 à 35 animaux sont des femelles matures. Les chercheurs estiment que cette sous-population augmente de 2 à 4% par année. Et pourtant elle reste exposée aux prises accidentelles dans les filets japonais et chinois et à des prises illégales. Ainsi, trois baleines grises «eurasiennes» –toutes femelles– se sont noyées dans les filets de pêche japonais en 2005. Le 19janvier 2007, une jeune femelle de 9mètres a été tuée dans la baie de Yoshihama à Shanriku au Japon. On a également trouvé une baleine grise morte échouée sur la côte nippone avec un harpon à dauphin logé dans un flanc. Étant donné qu’il n’existe aucun échange génétique entre les baleines grises «eurasiennes» et celles de l’Amérique du Nord, la disparition de cette sous-population risque de devenir inévitable.

      


      
        LE MÉGAPTÈRE: ESPÈCE SAUVÉE
MAIS SOUS SURVEILLANCE


        Mars2001, voilà plusieurs jours que notre voilier est ancré à Silver Bank, au nord de la République dominicaine, près d’un récif de corail. Nous sommes dans la pouponnière des rorquals à bosse (Megaptera novaeangliae). Chaque hiver, les femelles viennent ici mettre bas puis allaiter leur baleineau. Les eaux subtropicales et peu profondes de ce coin des Caraïbes sont suffisamment chaudes pour éviter le choc thermique lorsque le nouveau-né quitte la tiédeur du ventre maternel. Avec quelques-uns de mes compagnons de voyage, tous amoureux et spécialistes des baleines, nous quittons le voilier à bord d’une petite embarcation pneumatique. Nous nous dirigeons vers le large.


        Soudain, à travers les eaux claires, une ombre fantomatique glisse doucement sous la surface, vers le soleil couchant, et la mer se met à bouillonner, l’énorme masse émerge et un terrible fracas déchire la tranquillité des lieux. Un geyser surgit et un arc-en-ciel se forme dans les myriades de gouttelettes. Un dos puissant et massif roule vers l’avant, une petite nageoire dorsale apparaît, puis une queue spectaculaire s’élève, majestueuse, au-dessus de l’eau. Une multitude de perles d’eau courent vers la marge de la queue et retombent, comme d’une fontaine, dans les vagues. La queue se dresse à l’horizontale, puis s’enfonce dans les profondeurs.


        Je quitte alors le pneumatique et saute à l’eau. Elle est agréablement tiède: plus de 25°C. Au loin devant et rasant les profondeurs, je distingue le mégaptère. Il s’avance rapidement au-dessus du fond sablonneux, dérangeant un requin-nourrice. Ses longues pectorales blanches me permettent de suivre assez longtemps la progression de ce cétacé.


        
          
            [image: ]
          


          
            21.Mégaptère femelle adulte effectuant


            un saut dans les eaux de l’estuaire


            du Saint-Laurent au Québec. Les sauts


            sont très communs chez cette espèce.

          

        


        Souvent improprement appelé «baleine à bosse», le mégaptère est un baleinoptère bien particulier. Son corps est court et massif et la tête aplatie, large et légèrement arrondie. Cette tête est très souvent parsemée de petites bosses (fig.21). Son nom fait référence à ses longues nageoires pectorales qui mesurent entre 3 et 5mètres de long représentant entre 23 et 31% de la longueur corporelle. Contrairement à ce que l’on peut penser, elles résultent de l’allongement disproportionné du radius et du cubitus, et non des phalanges. Le bord postérieur de ces «ailerons» est dentelé de tubercules souvent parasités. On a souvent pensé que ces longues pectorales étaient un handicap pour ces grands cétacés! Comment cette espèce aurait-elle survécu des millions d’années41 avec ce handicap s’il était condamné par l’évolution? Or ce n’est pas le cas avec le mégaptère. J’ai quelque fois nagé à leurs côtés dans les eaux subtropicales de la République dominicaine et les ai observés sous l’eau en train de nager. Le mégaptère utilise ses longues pectorales pour se positionner et se stabiliser. Elles jouent un rôle très important dans les déplacements. Les multiples bosselures présentes sur ces nageoires amélioreraient les performances hydrodynamiques de ce cétacé. D’ailleurs, cette découverte est aujourd’hui utilisée au Canada, du moins pour améliorer la performance des pales des éoliennes… La nageoire dorsale du mégaptère est petite, triangulaire ou légèrement falciforme, mais très souvent précédée d’une bosse ou située au sommet d’une protubérance (d’où son nom vulgaire). Comparé aux autres baleinoptères, le mégaptère est de taille moyenne. Les femelles sont légèrement plus grandes que les mâles (de 50 à 70centimètres seulement). Elles mesurent en moyenne entre 15 et 16mètres et peuvent atteindre 18mètres de long. Le poids moyen d’un adulte est de 25 à 30tonnes et peut atteindre 40tonnes. Malgré leur forme peu hydrodynamique et un poids frisant quelques dizaines de tonnes, le mégaptère est champion en acrobaties aériennes. Ce mysticète exécute des séries de 3 à 7 sauts, plusieurs heuresdurant. On a remarqué que plus une espèce de baleine est dodue, mieux elle exécute des sauts entiers au-dessus de l’eau. C’est également le cas des quatre espèces de baleines franches. Ces sauts, notamment chez les adultes, sont loin d’être des jeux et la plupart des spécialistes sont d’avis pour reconnaître qu’il s’agit surtout d’un moyen de communication.


        La «baleine à bosse» est une espèce cosmopolite, bien souvent côtière, son aire de distribution géographique s’étend de l’Arctique à l’Antarctique. Ce cétacé évite toutefois de pénétrer certaines mers semi-fermées comme la Méditerranée où sa présence ne peut être qualifiée que d’accidentelle. Il existe plusieurs stocks ou sous-populations de mégaptères dans le monde et ce cétacé est le mammifère qui décrit la plus longue migration: entre 16000et 17000kilomètres aller et retour chaque année. En général, les mégaptères passent l’été dans les eaux froides et polaires pour se nourrir et l’hiver dans les eaux chaudes et subtropicales (ou tropicales) pour se reproduire. Étant donné que les saisons sont inversées entre les deux hémisphères, les sous-populations boréales ne rencontrent jamais les sous-populations australes. D’ailleurs, jusqu’à la fin du XXesiècle, on reconnaissait deux sous-espèces en relation aux deux hémisphères. Ce n’est plus le cas de nos jours même s’il n’existe aucun échange génétique entre ces deux stocks.


        Cette abondance de rorquals à bosse sur les lieux d’alimentation et de reproduction ne doit en aucun cas nous faire oublier que cette espèce a subi de lourdes pertes durant les opérations baleinières dans le monde. Certains estiment qu’environ 90 à 95% de la population mondiale a été abattue entre 1860 et 1963. Le mégaptère a été exploité au cours des années 1860 dans l’Atlantique Nord. Le stock nord-atlantique diminua et dès 1910, les opérations baleinières pour ce mysticète se tournèrent vers l’hémisphère austral et l’océan Pacifique. On estime à 220000 le nombre de rorquals à bosse tués dans l’hémisphère sud (dont 100000 depuis les années 1940). Il était alors nécessaire de faire cesser cette chasse ciblée et de protéger cette espèce. Elle est protégée dans l’Atlantique Nord depuis 1955, dans l’hémisphère sud depuis 1963 et dans le Pacifique depuis 1966. Les dernières captures «industrielles» ont eu lieu en 1968. Seules subsistent quelques chasses autochtones avec permis spéciaux (Inuit du Groenland et insulaires caribéens) avec 2 à 4 mégaptères par an. Il n’existe aucune estimation rigoureuse de la taille de la population avant l’exploitation commerciale de l’espèce, la CBI avance le chiffre de 145000 individus. Aujourd’hui, les estimations de la population mondiale de mégaptères diffèrent d’un auteur à l’autre. Il semble qu’elle s’approche des 60000ou 63000mégaptères dans le monde, dont 11600 dans l’Atlantique Nord occidental, 42000 dans l’hémisphère sud et moins de 10000 dans le Pacifique Nord. Il est certain que la population de mégaptères s’accroît tranquillement et sûrement. Les sous-populations de l’Atlantique Nord semblent même s’approcher des niveaux d’avant le début de la chasse. Cette espèce est donc considérée hors de danger. La population mondiale de mégaptères a été déclassée en 2008 par l’UICN, passant de statut «vulnérable» à celui de «préoccupation mineure». Toutefois, le mégaptère est toujours considéré par les lois étasuniennes «en danger» et la sous-population pacifique est toujours qualifiée de «menacée» par le Comité sur la situation des espèces en péril du Canada.


        Il existe deux sous-populations de mégaptères génétiquement isolées des autres sous-populations dont l’avenir pourraît être compromis: il s’agit de la sous-population arabe et de celle de l’Océanie. La sous-population arabe est constituée d’animaux endémiques qui restent à longueur d’année dans les eaux chaudes au nord de l’océan Indien, dans le golfe d’Aden, le golfe Arabo-Persique, la mer d’Arabie et le golfe du Bengale. Cette sous-population distincte a été massacrée par les navires baleiniers soviétiques ausiècle dernier et il en resterait seulement quelque 400 individus. Cette sous-population arabe a été classée par l’UICN «en danger» d’extinction. Quant à la sous-population océanique, plutôt pélagique et côtière, elle se répartit dans le Pacifique entre l’Australie orientale, la Nouvelle-Calédonie, Tonga, l’archipel des îles Cook et la Polynésie française. Lourdement exploitée par l’industrie baleinière soviétique (27300 individus ont été tués entre 1959 et 1961), il n’en resterait que quelque 11000 individus aujourd’hui. Là aussi, l’UICN a classé cette sous-population «en danger» d’extinction.


        Presque partout dans le monde, le rorqual à bosse ou mégaptère reste le cétacé à fanons le plus facile à observer. Chouchou des écotouristes, le mégaptère est la principale espèce observée au Canada, aux États-Unis, en Australie, aux îles Hawaii, en Antarctique et même au Japon (péninsules d’Ogasawara et d’Okinawa) durant les croisières aux baleines. Il est particulièrement recherché des observateurs pour ses comportements extravagants. Très curieux, il n’hésite pas à s’approcher des navires pour observer les passagers, à s’alimenter près des croisiéristes et même à sauter à proximité d’un Zodiac… sensations garanties! Mais le mégaptère a bien failli disparaître car cette espèce a été lourdement chassée dans toutes les mers et les océans. Aujourd’hui, sa population mondiale s’est reconstituée sauf dans quelques rares parties du monde. Voici une note positive, conclusion d’un long et lourd dossier sur les relations entre l’homme et la baleine. Si aujourd’hui, l’ensemble de la population mondiale de mégaptères est protégée et que les effectifs atteignent ceux d’avant l’exploitation, il est important de rester sur nos gardes car déjà le gouvernement nippon lorgne cette espèce et a fait en 2006 la proposition de capturer (pour des raisons «scientifiques») 50 rorquals à bosse dans les eaux subantarctiques et cela sur plusieurs années. La chasse à la baleine est malheureusement toujours d’actualité… mais fort heureusement à petite échelle.
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          Ruud (J.T.), «International Regulation of Whaling. A critical Survey», International Commission on Whaling, Eight Report, 1957.
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          À ce titre, je recommande vivement au lecteur de lire les ouvrages de Robineau (2007) et de Darby (2008).
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          À cette époque, les baleinières étaient ces petites embarcations qui partaient harponner la baleine. Le navire baleinier était un trois-mâts d’où partaient les baleinières et dans lequel on traitait les baleines capturées, on faisait fondre la graisse, etc.
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          Ces engins étaient tirés à partir d’un fusil spécial ou d’un tube métallique porté à l’épaule. Ces canons-harpons ou fusils harpons étaient destinés à la mise à mort d’un animal harponné à la main. Ils eurent peu de succès lors des chasses aux cachalots mais étaient fort appréciés pour tuer les baleines franches.
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          Entre 1868 et 1904, la flotte baleinière norvégienne (forte de 635 navires baleiniers modernes) captura officiellement 17745 rorquals (probablement près de 20000 individus).
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          17189 rorquals ont été capturés dans les eaux islandaises entre 1883 et 1915, 6862 mysticètes au large des îles Féroé entre 1894 et 1916, 7157 rorquals aux Shetland, Hébrides et en Irlande entre 1903 et 1914, et 2180 baleinoptères dans les eaux de l’archipel du Spitzberg entre 1903 et 1912.
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          Des stations gérées plus particulièrement par les Norvégiens furent construites au Canada, principalement au Labrador (quatre stations), en Nouvelle-Écosse (une station) et au Québec (une station à Sept-Îles).
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          Les Britanniques exploitèrent en même temps une station baleinière aux îles Falkland (New Island, West Falkland) au début du XXesiècle.
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          La flottille baleinière nippone est composée de nos jours d’un navire-usine, quatre navires chasseurs et trois patrouilleurs.
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          Dans les eaux australes, la population actuelle de rorquals bleus ne représenterait seulement qu’1/20 des effectifs d’origine et celle du rorqual commun 1/10.
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          En anglais: International Whaling Commission (IWC).
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          La CBI imposa ce moratoire en 1986.
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          En 2009, les Islandais capturèrent 484 petits rorquals.
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          En 2009, les Inuit du Groenland tuèrent 10 rorquals communs (dont 2 ont coulé), 168 petits rorquals (dont 11 ont été perdus) et 3 baleines franches du Groenland.
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          En 2009, les Inuit de l’Alaska tuèrent 38 baleines franches du Groenland (dont 7 ont coulé).
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          Les autochtones de Sibérie tuèrent 116 baleines grises (dont 6 ont coulé) en 2009.
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          En général, un mégaptère par an seulement.
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          Du latin balaena «baleine», du grec pteron «aile» ou «nageoire» et musculus «muscle».
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          Dans les eaux canadiennes, le plus grand rorqual bleu capturé dans l’Atlantique Nord mesurait 23m de long (Terre-Neuve) et dans le Pacifique Nord, il mesurait 26,2m.
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          Certains cétologues estiment qu’il s’agit dans ce cas d’animaux appartenant à la sous-espèce pygmée. Toutefois, les populations de rorquals bleus «indiens» et celles de rorquals bleus pygmées apparaissent comme distinctes et leurs périodes de reproduction diffèrent de presque six mois.
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          Il est important de mentionner que le plus grand spécimen dont la longueur a été scientifiquement validée mesurait 29,9m de long.
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          Une vertèbre de 1,6m de hauteur est exposée au Musée des sciences naturelles de Buenos Aires et des pièces ostéologiques de pattes sont présentées au Musée d’histoire naturelle de La Plata ainsi qu’au Musée paléontologique de Trelew en Argentine.
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          En effet, le nombre de prises de rorquals bleus passa de 85 individus (saison 1909-1910) à 3026 (1915-1916).
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          Dans ce secteur, les opérations baleinières réduisirent la population de rorquals bleus d’environ 70%.

        

      


      
        
          25







.
        


        
          En effet, les captures s’élevaient à 2313 durant la saison 1914-1915 et jusqu’à 3689 en 1926-1927.
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          Du latin balaena «baleine», du grec pteron «aile» ou «nageoire» et du grec physalis «instrument à vent» (en raison de la ressemblance des sillons ventraux avec des instruments à vent).
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          Le spécimen type est conservé au Musée des sciences naturelles de Buenos Aires en Argentine et son crâne est exposé au public.
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          Rien que pour l’année 1937, les prises totales mondiales de rorquals communs étaient de 28000individus. De 1953 à 1961, on captura en moyenne dans le monde près de 25000rorquals communs.
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          Dont près de 7000rorquals communs dans la région de Gibraltar.
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          7600individus ont été dépecés dans les sites baleiniers canadiens (Colombie-Britannique).
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          Selon le COSEPAC (Comité sur la situation des espèces en péril du Canada), les espèces animales sont classées en 7 catégories: «disparue», «disparue du pays», «en voie de disparition», «menacée», «préoccupante», «non en péril» et «données insuffisantes». Est «menacée» une espèce sauvage susceptible de devenir «en voie de disparition» si les facteurs limitants ne sont pas renversés. Est «préoccupante» une espèce sauvage qui peut devenir une espèce menacée ou en voie de disparition en raison de l’effet cumulatif de ses caractéristiques biologiques et des menaces reconnues qui pèsent sur elle.
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          Du latin balaena «baleine», du grec pteron «aile» ou «nageoire» et du latin borealis «nordique».
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          Pour la seule année 1885, plus de 700 rorquals de Rudolphi furent harponnés dans les eaux norvégiennes (Finmark).
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          En l’honneur du zoologiste allemand Daniel Eschricht et du latin gibbus «bossu» en référence aux petites bosses situées entre le milieu du dos et la queue.
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          Les baleines grises séjournent l’hiver dans trois lagons mexicains: Laguna Ojo de Liebre, Laguna San Ignacio et la baie de Magdalena.

        

      


      
        
          36







.
        


        
          Le record de la plus longue migration chez les mammifères est détenue par un autre mysticète: le mégaptère.
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          Il semblerait que très peu d’individus accomplissent le trajet entier entre les eaux arctiques et les lagons mexicains.

        

      


      
        
          38







.
        


        
          Des éléments probants indiquent que toutes les prises soviétiques et nippones n’ont pas été signalées et que cette chasse a continué après 1937, année où cette sous-population a été déclarée protégée.
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          Cette sous-population est connue sous le nom de population de Corée.
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          L’aire d’alimentation de l’île de Sakhaline a été récemment découverte, à la fin des années 1990.
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          Les analyses moléculaires montrent que cette espèce est vieille de 5 à 12millions d’années. L’étude des fossiles ne permet cependant pas de confirmer ces chiffres car les restes fossilisés de ce cétacé au-delà de 2,5millions d’années sont très fragmentaires.
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    En danger, ou presque


    
      

    


    
      Les mammifères marins sont des animaux complexes, loin d’être «uniformes», en dépit de la similitude apparente de leurs habitats. Au sein d’une même espèce, la plupart des mammifères marins se distinguent en variétés géographiques, sous-populations ou clans complètement différents. Leur génétique, leur comportement, leur morphologie, leur nourriture, leurs habitudes, leur habitat, etc., les isolent les uns des autres. Les études génétiques récentes mettent en évidence une véritable mosaïque de formes, de «stocks» ou de sous-populations. Une espèce peut être hors de danger ici alors que là certaines sous-populations sont menacées. Cela est particulièrement vrai chez les cétacés à dents. Nous le verrons dans ce chapitre avec les cas du marsouin commun, du grand dauphin et du béluga. Enfin, chez certaines espèces très endémiques et isolées géographiquement dans des écosystèmes bien particuliers, la pollution et la dégradation de l’écosystème peuvent nuire dangereusement à leur avenir. C’est le cas des animaux vivant dans des milieux fermés comme certains milieux fluviatiles. D’autres dauphins dulcicoles risquent ainsi de suivre le sort du Baiji.


      
        LES DAUPHINS D’EAU DOUCE:
DES ESPÈCES MISES EN PÉRIL PAR LEUR ENDÉMISME


        On imagine mal que certaines espèces de cétacés, notamment des dauphins, vivent dans des systèmes fluviaux. L’environnement dulcicole est un milieu fermé ou semi-fermé (cas des estuaires) et donc sensible à la moindre catastrophe écologique (pollution, sécheresse, etc.). Nous avons vu la tragédie vécue dans le fleuve chinois Yang-tsé et la disparition rapide de son dauphin spécifique à cause de différents facteurs environnementaux. Cela risquerait d’être le cas pour d’autres espèces de dauphins dulcicoles, et deux sous-espèces de platanistes sont sous surveillance accrue de la part des écologistes et des zoologistes. Ces grands fleuves fréquentés par les dauphins d’eau douce sont l’Amazone, le Gange et l’Indus.


        –L’Amazone est, avec ses 6400kilomètres, le deuxième plus grand système fluvial du monde, après le Nil1. Son bassin couvre approximativement 7millions22 de km qui occupent environ 40% de la surface de l’Amérique du Sud. Il représente à lui seul 18 à 20% du volume total d’eau douce déversée dans l’ensemble des océans et il se situe dans un système tropical. Qui dit grand fleuve dit également richesse en biodiversité, et c’est le cas ici. Plus du tiers des espèces animales et végétales habitent dans la forêt tropicale amazonienne ainsi que dans son système dulcicole. Les ichtyologistes y ont répertorié quelque 2100 espèces de poissons et continuent à en décrire de nouvelles. Parmi ces poissons bien souvent atypiques, citons les redoutables piranhas, le gigantesque arapaima (Arapaima gigas), les mystérieux poissons à quatre yeux (Anableps anableps) et les gymnotes électriques.


        L’Amazone est également habité par quatre espèces de mammifères aquatiques, endémiques de surcroît. Il s’agit d’un mustélidé, d’un sirénien et de deux espèces de dauphins. La loutre de l’Amazone ou loutre géante (Pteronura brasiliensis) est la plus grande espèce de loutres, pouvant atteindre 2,4mètres et peser jusqu’à 40kilos. Menacée, elle a été classée par l’UICN «espèce en danger». Les siréniens sont représentés dans le bassin amazonien par le lamantin d’Amérique du Sud (Trichechus inunguis) dont il sera question plus loin. L’Amazone est l’habitat du dauphin de l’Amazone ou «inie de Geoffroy» (Inia geoffrensis) et du «sotalie de l’Amazone» (Sotalia fluviatilis).
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            22.L’inie de Geoffroy ou dauphin de l’Amazone (Inia geoffrensis) est un cétacé vivant uniquement


            dans les fleuves de l’Amérique du Sud, notamment


            dans l’Amazone et ses confluents


            comme l’Orénoque. Vivant dans un écosystème


            fermé, sa survie dépend entièrement de son biotope.

          

        


        L’inie de Geoffroy ou dauphin de l’Amazone Inia geoffrensis (Blainville, 1817) est le plus grand des cétacés odontocètes fluviatiles. Il mesure entre 2 et 2,5mètres de long et pèse en moyenne une centaine de kilos, et jusqu’à 170kilos. Cette espèce entièrement dulcicole présente un corps à la fois hydrodynamique et robuste, un melon proéminent et un rostre assez long. La nageoire dorsale est peu prononcée et très étendue sur le dos. Les nageoires sont assez larges. On n’en connaît pas l’effectif total dans le système fluvial amazonien. Quelques données obtenues sur certains secteurs donnent des populations résidentes de 50 à quelques centaines d’individus. Au XIXesiècle, ce dauphin fut chassé par les Sud-Amérindiens Muras près de Barro do Rio Negro (Brésil) et par les Tucunas et Cocamas dans l’Amazone pour sa viande. Aujourd’hui, cette espèce est protégée et sa population ne semble pas réellement, du moins pour l’instant, menacée selon l’UICN. Toutefois, l’environnement amazonien est de plus en plus exploité et des menaces commencent à poindre, non seulement sur laforêt et sa biodiversité, mais également sur la faune et la flore aquatiques. Le mercure utilisé par les mineurs pour séparer l’or de la roche se déverse inexorablement dans les nappes phréatiques, les ruisseaux, puis dans les rivières et le fleuve. Rien que dans la rivière Madeira, son taux est tellement élevé que 60% des enfants de moins de 5ans sont contaminés. Cela vient des poissons que les résidents consomment abondamment. Les autres animaux aquatiques, et notamment l’inie de Geoffroy situé au sommet de la chaîne alimentaire, subissent le même sort.


        À cela s’ajoute un autre facteur problématique qui pourrait entraîner la diminution des inies: la capture illicite pour appâter les pêcheries locales. Le DrVera da Silva de l’Institut de recherche amazonien a souvent trouvé, depuis le début des années 2000, des carcasses d’inies de Geoffroy sur les berges de la réserve de Mamiraua en Amazonie occidentale. Après nécropsies, il s’avéra que ces dauphins avaient été tués pour récupérer leur viande afin d’appâter des lignes et filets pour attraper du poisson-chat: ce mota ou piracatinga (Calophysus macropterus), un poisson d’une cinquantaine de centimètres, est fort recherché pour sa chair. Avec une seule carcasse de dauphin de l’Amazone, les pêcheurs peuvent capturer jusqu’à 500kilos de motas. Sachant que le kilo de ce poisson atteint 50 cents sur le marché local, une seule partie de pêche nocturne peut rapporter jusqu’à 550$ américains et nécessite la carcasse d’un seul inie, dauphin gratuit, facile à capturer et à tuer. Ainsi, Da Silva estime que quelque 1500dauphins sont massacrés pour appâter les poissons-chats: en conséquence, la population de dauphins fluviatiles vivant dans un périmètre de 11000 hectares de la réserve de Mamiraua diminue de 7% chaque année. Il existe malheureusement un marché noir pour la viande d’inie et cette exploitation du mota risque d’être une menace très sérieuse pour l’avenir du dauphin de l’Amazone.


        


        Le continent asiatique abrite pour sa part trois fleuves emblématiques qui sont aussi le refuge de dauphins dulcicoles: le Gange, l’Indus et le Yang-tsé. Nous avons vu dans un précédent chapitre le cas du Yang-tsé et de la disparition de son Baiji. Qu’en est-il des deux autres fleuves asiatiques? Le Gange et l’Indus abritent chacun une population de platanistes. Le Gange mesure, selon les auteurs, entre 2500 et 3000kilomètres et son bassin couvre approximativement 907000km2. Quant à l’Indus, plus petit, c’est plutôt un fleuve pakistanais. Il mesure 3180kilomètres et son bassin s’étend sur 1,165million de km2. Le Gange et l’Indus sont considérés comme des fleuves sacrés en Inde.
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            23.Les platanistes (Platanista gangetica)


            sont des dauphins dulcicoles spécifiques à l’Indus


            et au Gange ainsi qu’à leurs affluents.


            Ces dauphins nagent régulièrement sur un côté.


            (Photo: avec l’aimable autorisation de Giorgio Pilleri, Hirnanatomisches Institut, Ostermundigen, Suisse)

          

        


        Deux sous-espèces de platanistes Platanista gangetica (Lebeck, 1801) sont spécifiques de ces deux fleuves: le plataniste du Gange Platanista gangetica gangetica (Lebeck, 1801) et le plataniste de l’Indus Platanista gangetica minor (Owen, 1853). Ces dauphins sont, à mes yeux, les plus adaptés à l’environnement fluviatile (fig.23). Ils habitent des eaux troubles où la visibilité subaquatique est nulle. Par conséquent, ces dauphins n’ont pas besoin de vision aiguë. En effet leurs yeux sont minuscules, dépourvus de cristallin et d’épithélium pigmentéet leurs nerfs optiques, très réduits: les platanistes sont, en quelque sorte, quasi «aveugles». Au fur et à mesure de leur évolution, ces anciens dauphins marins3 s’adaptèrent aux eaux des rivières et des fleuves chargées en particules en développant, non pas leur sens optique, mais leur «vision» acoustique par écholocation (ou sonar). Ils émettent continuellement des sons de haute fréquence de 40 à 50 kilohertz (kHz), pouvant aller quelquefois jusqu’à une fréquence de 380kHz. Si aujourd’hui, ces deux sous-espèces sont séparées par des bandes de terre infranchissables, la situation était bien différente au cours du Pliocène (entre 5,3 et 2millions d’années). En effet, le Gange, l’Indus et le Brahmapoutre formaient un système fluvial unique appelé Indobrahm qui se divisa en ses trois entités à la fin du Pliocène (il y a 1,8million d’années), séparant les platanistes en deux sous-espèces distinctes.


        Le plataniste du Gange est inféodé aux systèmes fluviatiles du Gange-Brahmapoutre-Meghna et du Sangu-Karnaphuli. Il était autrefois plus répandu dans le bassin de ces fleuves indiens et bangladais. Son aire de distribution s’est largement réduite depuis le XIXesiècle: il s’est éteint au Népal et s’est raréfié en Inde où certaines sous-populations ont quasi disparu. Les seules populations significatives évoluent dans la rivière Sangu au Bangladesh et les deltas du Gange et du Brahmapoutre. Ce dauphin est capable de supporter un taux élevé de salinité, sûrement un lointain souvenir d’une vie antérieure dans l’environnement marin. En été, si aucun obstacle ne s’installe, le plataniste du Gange descend le fleuve Hooghly jusqu’à Calcutta et le Pusser jusqu’à Chalna. En 1982, les scientifiques estimaient la population totale de ces platanistes entre 4000et 5000individus. Après de sérieux recomptages, cette estimation a été revue à la baisse. On l’estime inférieure à 2000 individus (entre 1200 et 1800) dont la plupart vivent dans la partie principale du Gange entre Maniharighat et Buxar (particulièrement dans le sanctuaire du plataniste du Gange de Vikramshila4).


        Quant au plataniste de l’Indus, celui-ci est endémique à l’Indus et ses affluents au Pakistan. Son aire de distribution était étendue sur 3400kilomètres de l’Indus dans les années 1870. Aujourd’hui, son aire de distribution n’occupe que 700kilomètres du fleuve pakistanais, soit près de 20% de sa distribution historique. On a identifié trois métapopulations, chacune séparée par des barrages. Vivant dans des biotopes fermés, ces cétacés sont sensibles aux moindres perturbations dans leur environnement. L’effectif de platanistes de l’Indus est encore très faible. On l’estime à un millier d’individus (entre 843 et 1171). 60% des platanistes de l’Indus évoluent entre les barrages de Guddu et de Sukkur, dans la réserve des dauphins de Sindh5.


        Platanistes du Gange et platanistes de l’Indus ont été classés en danger de disparition par l’UICN. Les deux sous-espèces de platanistes sont protégées par des lois indiennes et pakistanaises… et pourtant, elles sont toujours exposées à divers dangers. Citons l’enchevêtrement dans les engins de pêche, une menace majeure. En outre, localement, l’huile de dauphin est considérée comme un liniment, un remède aux maux d’élevage et un aphrodisiaque. Dans certaines parties de l’Inde et du Bangladesh les pêcheurs utilisent l’huile de ces dauphins et sa viande pour attirer les poissons-chats dans leurs filets. Il existe donc une forte demande de carcasses de platanistes sur le marché noir, notamment dans le Gange. Ces cétacés sont capturés au filet ou délibérément harponnés. Les platanistes du Gange et de l’Indus sont aussi touchés par des menaces sur leur habitat: rejets de contaminants dans les rivières et extraction de l’eau pour des usages agricoles, industriels et ménagers.

      


      
        LES ESPÈCES D’EAUX SAUMÂTRES
NE SONT PAS ÉPARGNÉES


        D’autres espèces de dauphins vivent à la fois dans les eaux fluviatiles de certains fleuves, dans les eaux saumâtres estuariennes et dans les eaux côtières (et donc marines) des régions tropicales et subtropicales. C’est le cas du dauphin de La Plata et surtout de l’orcelle de l’Irrawaddy.
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            24.Vivant aussi bien dans les eaux marines


            que dans les eaux fluviales, le dauphin de La Plata (Pontoporia blainvillei) est sous surveillance


            des chercheurs argentins, uruguayens et européens.


            (Photo: avec l’aimable autorisation de Lorenzo von Fersen de Yaqu Pacha, zoo de Nuremberg)

          

        


        Le dauphin de La Plata, Pontoporia blainvillei (Gervais et d’Orbigny, 1821), ou franciscana, est un cétacé à dents bien particulier (fig.24). Il mesure entre 1,50 et 1,70mètre et son poids oscille entre 40 et 50kilos. Il s’agit d’un petit dauphin fort discret difficile à observer. Malgré son nom commun, il n’est pas seulement inféodé au Rio de La Plata. C’est un dauphin principalement marin et estuarien, vivant le long des côtes atlantiques de l’Amérique du Sud, du Brésil au centre de l’Argentine. De récentes études morphologiques et surtout génétiques ont mis en évidence des différences entre deux sous-populations de dauphins de La Plata. L’une nordique, de petite taille, habiterait au nord du 27eparallèle Nord jusqu’au golfe San Matías. Une sous-population «australe» –de taille un peu plus grande– évolue dans les eaux côtières du sud du Brésil, de l’Uruguay et de l’Argentine (jusqu’au golfe San Matías). Elle est commune dans l’estuaire de La Plata, particulièrement le long des côtes de l’Uruguay. Cette espèce est classée parmi les espèces vulnérables par l’UICN, et les chercheurs argentins, brésiliens et même européens6 surveillent l’état de la population de ce dauphin.


        Les pêcheries côtières au Brésil, en Uruguay et Argentine s’étant développées rapidement depuis la Seconde Guerre mondiale, chaque année un grand nombre de dauphins de la Plata se sont fait prendre –et se font encore prendre– dans les filets de pêche. Au cours des années 1960 cela a affecté entre 1500 et 2000individus dans les eaux côtières de l’Uruguay. Selon certains chercheurs, dans les années1970, ce sont près de 2900 franciscanas qui se sont noyés, chaque année, le long de la côte sud-américaine. Cette estimation est encore valable aujourd’hui7. La pollution des eaux marines sud-américaines semble affecter les dauphins de La Plata. Les biologistes ont constaté chez les individus échoués que leur estomac contenait des artefacts humains tels que morceaux de filet de pêche en nylon, cellophane et débris en plastique. La situation du dauphin de La Plata est loin d’être tragique mais il importe de rester vigilant.


        L’état des populations d’un autre dauphin des eaux saumâtres, cette fois asiatique, loin d’être favorable, est problématique! Il s’agit de l’orcelle de l’Irrawaddy. Les orcelles8 sont des dauphins énigmatiques pour les cétologues et surtout pour les taxonomistes. Ils ont été, à l’origine, classés parmi les dauphins (famille des delphinidés), puis, dans les années 1980, avec les bélugas et le narval dans la famille des monodontidés, pour être ensuite replacés tout récemment dans la famille des delphinidés. Quoi qu’il en soit, l’orcelle de l’Irrawaddy Orcaella brevirostris (Owen, dans Gray, 1866) est un dauphin de 2,30 à 2,50mètres de long pesant entre 100 et 130kilos. Il préfère les eaux côtières saumâtres associées aux eaux boueuses des embouchures de rivières, des estuaires et des deltas dans une zone tropicale et subtropicale de l’Indo-Pacifique. Il ne s’aventure que très rarement au large au-delà de 60kilomètres. On le trouve en petits groupes fragmentés à partir du golfe du Bengale (à l’ouest de l’Inde), à Bornéo jusqu’au Vietnam, à l’Indonésie et aux Philippines (Malampaya Sound, Palawan). Il existe des sous-populations isolées et entièrement fluviatiles: l’une remonte le fleuve Irrawaddy (Ayeyarwady) en Birmanie (Myanmar) jusqu’à 1500kilomètres, une autre le Mékong au Vietnam, au Cambodge et au sud du Laos jusqu’à 690kilomètres; et la dernière sous-population remonte le bassin du Mahakam et le lac Semayang dans l’est de Bornéo jusqu’à 560kilomètres de l’embouchure. À cela s’ajoutent deux autres sous-populations dulcicoles isolées dans des lacs: Chilika en Inde et Songkhla en Thaïlande. On ne connaît pas l’effectif total d’orcelles de l’Irrawaddy mais on estime le nombre d’individus dans les eaux côtières du Bangladesh à 5380, et dans la mangrove Sundarbans au Bangladesh à 450 animaux.


        Ce cétacé occupant des zones littorales et des systèmes fluviaux généralement urbanisés, il devient automatiquement vulnérable aux activités humaines. L’orcelle est lui aussi victime des filets maillants et certains meurent durant les opérations de pêche à l’explosif (Thaïlande et Vietnam). À cela s’ajoute la prolifération d’engins de pêche fixes tels que des pièges subaquatiques. Dans le Mékong, des barrages prévus menacent de bloquer les mouvements de ce dauphin ainsi que le chemin migratoire de ses proies. Dans les lacs Semayang, Chilika et Songkhla, la déforestation et les opérations minières (aurifères) nuisent gravement à l’environnement dulcicole et donc, indirectement, aux orcelles de l’Irrawaddy.


        Si en règle générale, l’orcelle de l’Irrawaddy n’est considéré que comme «vulnérable» par l’UICN dans l’ensemble de son aire de distribution, il reste que certaines des sous-populations endémiques dulcicoles sont sérieusement menacées et risquent l’extinction dans un futur proche: ces sous-populations à risque sont celles du fleuve Mahakam en Indonésie (près de 70 individus), celles du Malampaya Sound aux Philippines (entre 70 et 80), celles du Mékong (moins de 125 orcelles), celles de l’Irrawaddy en Birmanie (entre 58 et 72), et enfin celles du lac Songkhla en Thaïlande (moins de 50 adultes matures).

      


      
        DES CÉTACÉS MENACÉS PAR L’URBANISME:
LES DAUPHINS BOSSUS


        Deux chalutiers naviguent en parallèle sur une mer calme. L’eau est de couleur vert sale ou marron orangé. Un drapeau rouge avec cinq étoiles jaunes est accroché au mât arrière des deux bâtiments. Ce sont des pêcheurs de la République populaire de Chine. Les deux petits navires en tôle sont reliés par un immense filet qu’ils retiennent chacun d’un bord. Ils ratissent les fonds d’un détroit qui sépare l’île de Lantau des Nouveaux Territoires de Hong Kong. Le fond n’est qu’à 20mètres. Dans le sillage des deux bateaux, des dos blancs ou roses apparaissent puis disparaissent comme par magie. Le soleil n’y est pour rien, ce n’est pas une hallucination! Trois dauphins profitent des pêcheurs pour capturer sans se fatiguer des petits poissons pris au piège. Ce sont des dauphins à bosse de l’Indo-Pacifique, Sousa chinensis (Osbeck, 1765).


        À Hong Kong tout particulièrement, les Occidentaux appellent ce cétacé le «dauphin rose» (pink dolphin) tandis que pour les Chinois c’est le «dauphin blanc chinois» (Chung Wah Bak Hoi Tune, en cantonais). La particularité de ce mammifère marin est en effet sa couleur: entièrement blanc rosé. Certains individus, notamment les plus vieux, peuvent être roses. Le «dauphin rose» mesure en moyenne 2mètres et peut atteindre 3,2mètres. Son poids moyen est de 85kilos avec un maximum de 139kilos. C’est un cétacé côtier et non océanique (comme sont la plupart des dauphins) ce qui peut expliquer le profil plutôt robuste de son corps. Il vit dans les eaux peu profondes des estuaires des océans Indien (pour la sous-espèce Sousa chinensis plumbeus) et Pacifique occidental (Sousa chinensis chinensis), et surtout dans les eaux tropicales de l’Asie du Sud-Est. Il arrive que des individus de cette sous-espèce remontent des fleuves asiatiques: ce fut le cas en Chine dans le Yang-tsé.


        Le cas des «dauphins roses» de Hong Kong est unique. On les a pour ainsi dire redécouverts au début des années 1990 lorsque les autorités hongkongaises ont commencé la construction du nouvel aéroport international Chek Lap Kok. Les travaux engendrèrent nuisances sonores et pollution marine. Les citadins constatèrent alors des échouages fréquents de dauphins au nord de Lantau. Puis, ils remarquèrent la présence de «dauphins roses» dans les eaux adjacentes au nouvel aéroport. Les biologistes s’y intéressèrent alors et les groupes écologistes firent de ce dauphin un étendard pour s’opposer aux travaux. Il devint ainsi le symbole de l’environnement à Hong Kong alors qu’il était méconnu quelques années auparavant. Pourtant, ce delphinidé a toujours été une espèce hongkongaise, et cela depuis plusieurs milliers d’années. Sauf que personne n’y avait prêté attention… sauf peut-être les pêcheurs locaux!


        Dans les bureaux de l’Ocean Park Foundation au parc océanographique d’Aberdeen sur l’île de Hong Kong, sa directrice, Josephine Woo, secondée par la responsable du programme scientifique Jessica Wong, me dressent l’état des connaissances sur ce cétacé: une ignorance générale. D’abord parce que l’espèce a été redécouverte récemment et ensuite parce que ce mammifère marin est difficile à suivre sur le territoire qu’il occupe. Ces dauphins vivent à la fois dans les eaux de Hong Kong, de la République populaire de Chine et de la nouvelle Région administrative de Macao. De telles recherches demandent de gros investissements en logistique et sur le plan administratif. Trois gouvernements différents sont concernés, même si ces territoires font aujourd’hui partie d’un même État. Toutefois, Josephine reste optimiste sur la poursuite d’une étude à long terme grâce aux accords «inter-chinois». Si les scientifiques ont encore du mal à se prononcer –faute de données– sur l’avenir de cette espèce à Hong Kong, les écologistes sont en revanche très pessimistes.


        Si le dauphin à bosse n’est pas une espèce menacée, la sous-population hongkongaise présente des symptômes inquiétants selon l’avis de plusieurs spécialistes de la région. Le «dauphin rose» est protégé à Hong Kong grâce à l’Ordonnance de protection de la vie sauvage9, mais son habitat ne faisait l’objet d’aucune mesure de protection avant 1995 puis en 1996 grâce à l’Ordonnance des parcs marins de Hong Kong10. Un sanctuaire existe maintenant mais très réduit. Sa création n’a pas eu beaucoup plus d’effetque de jeter une pierre dans l’océan! Margaret Chan du World Wildlife Fund (WWF) de Hong Kong m’expose les données du problème. 59carcasses de «dauphins roses» échoués ont été retrouvées sur le rivage de Hong Kong entre 1989 et 1998. C’est beaucoup pour une si petite sous-population. La mer ne rejette pas tous les cadavres et on peut penser que le taux de mortalité chez cette espèce serait plus important. On a trouvé dans le corps de ces animaux échoués des traces d’organochlorés (BPC, DDT) à un niveau important ainsi que d’autres substances chimiques cancérigènes que ces mammifères marins ont ingérées par des poissons contaminés. On constate également une surpêche dans la zone où ils évoluent. Il n’existerait aucune réglementation et ce serait plutôt l’anarchie dans les eaux hongkongaises. Certains corps autopsiés de «dauphins roses» ont montré des traces de coupures par des filets ou des couteaux signifiant qu’ils avaient été capturés par les pêcheurs puis rejetés en mer, morts probablement.


        Les cétologistes chinois estiment l’effectif de la sous-population de «dauphins roses» dans les eaux hongkongaises entre 80 et 140 individus, sans compter les 200 autres individus vivant au large de Macao et de Zhuhai. Ces dauphins à bosse de Hong Kong et de Macao feraient partie de la sous-population de 1200 à 1300 dauphins à bosse de l’Indo-Pacifique dans l’estuaire de la rivière Pearl. Si ce petit groupe de Hong Kong est considéré en danger, cela n’est certes pas le cas pour l’ensemble de la sous-population de l’estuaire de Pearl… pour l’instant11!


        Le cas est bien différent pour les dauphins à bosse de l’Indo-Pacifique du détroit oriental de Taïwan. Les cétologues estiment entre 90 et 100 le nombre de ces dauphins dans les eaux côtières à l’ouest de Taïwan (sur une superficie évaluée à 515km2), entre les estuaires de Houlong et de Jhonggang (au nord) et celui du fleuve Waishanding Zhou (au sud). Si certains individus se font prendre accidentellement dans les filets de pêche, la dégradation de l’habitat et la pollution semblent être les moteurs principaux des dangers qui menacent sérieusement cette sous-population. Celle-ci est aujourd’hui classée en danger critique d’extinction par l’UICN.

      


      
        DES SOUS-POPULATIONS
DE CÉTACÉS À HAUT RISQUE
DANS LES EAUX EUROPÉENNES


        Certains cétacés européens ne sont plus à l’abri d’une proche extinction. L’une des espèces les plus menacées est le marsouin commun (fig.25). Comme nous l’avons déjà vu, le marsouin n’est pas un dauphin. Il se différencie principalement par son absence de bec et sa petite taille. Le marsouin commun Phocoena phocoena (Linné, 1758), autrefois abondant, semble se raréfier dans les eaux européennes. Les sous-populations les plus menacées sont celles de la mer Baltique et de la mer Noire.
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            25.Le marsouin commun (Phocoena phocoena) était une espèce très commune dans les eaux européennes et pour une raison encore inconnue, ce cétacé se fait de plus en plus rare.

          

        


        La mer Baltique est une mer intérieure semi-fermée reliée à l’océan Atlantique par la mer du Nord via un mince détroit: le Cattegat et le Skagerrak (entre le Danemark et la Norvège-Suède). Ce système marin est encadré par plusieurs pays européens: l’Allemagne, le Danemark, l’Estonie, la Finlande, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la Russie et la Suède. La profondeur moyenne est de 55mètres et ses marées sont très faibles (environ une trentaine de centimètres seulement). Par conséquent, les eaux sont ici renouvelées lentement (iI faut une trentaine d’années pour renouveler l’ensemble). La mer Baltique est un système marin menacé. En 2005, le WWF a alerté sur le fait que la plupart des poissons y étaient si pollués qu’ils ne devraient normalement pas pouvoir être vendus sur le marché européen. Il y aurait même dans cette mer sept des dix zones mortes les plus importantes de la planète. La mer Baltique abrite une petite population de marsouins communs qui, bon an mal an, essaient de s’acclimater aux nombreux dangers qui menacent l’environnement. On sait déjà que les quelque 550 à 600 marsouins de la mer Baltique (dont entre 250 et 300 seraient des adultes matures) y sont sédentaires. De récentes études génétiques et morphométriques nous laissent à penser que les marsouins de la mer Baltique formeraient une sous-population distincte de celles vivant dans le Cattegat, le Skagerrak et la mer du Nord12. Cette sous-population baltique est très surveillée par les environnementalistes et les scientifiques allemands. Beaucoup pensent que ces petits cétacés sont proches de l’extinction. L’UICN a classé cette sous-population «en danger critique». Les marsouins communs de la mer Baltique ont été sujets à d’importantes captures commerciales alors qu’ils migraient dans les détroits danois en hiver et au printemps. La moyenne des captures annuelles qui était de 1000 marsouins durant le XIXesiècle augmenta jusqu’à 2000 individus durant le XXesiècle et plus encore dans les années 1940. Aujourd’hui, cette espèce est protégée dans la région de la mer Baltique mais elle est régulièrement capturée accidentellement dans les filets de pêche (filets maillants et filets dérivants) ainsi que dans les chaluts. Rien que dans la partie allemande de la mer Baltique, entre 3 et 5 marsouins succombent dans les filets de pêche chaque année. Mais c’est la pollution qui menace l’avenir de ce mammifère marin. Situé au sommet de la chaîne alimentaire, le marsouin commun emmagasine dans son lard et ses graisses les polluants des poissons de la mer Baltique. Les résultats des mesures sont catégoriques: les spécimens de la mer Baltique ont une dose 254% supérieure en BPC à ceux du Cattegat et du Skagerrak. Du fait que leur corps est chargé en contaminants toxiques, ces cétacés sont plus sensibles à toute forme d’infection.


        La Méditerranée est également une autre mer européenne semi-fermée, avec pour seule ouverture le détroit de Gibraltar. Le Mare nostrum des Romains, mer intercontinentale, borde le rivage de plusieurs pays européens, moyen-orientaux et nord-africains. De ce fait, la grande bleue est une mer très anthropisée. Son bassin concentre quelque 150millions d’habitants et attire chaque années 200 autres millions de visiteurs qui choisissent ses plages pour se délasser. Le trafic maritime y est également intense13: 20% des pétroliers et 30% des navires marchands du monde y circulent. Avec ses 10000à 12000espèces, la Méditerranée représente également entre 8 et 9% de la biodiversité marine mondiale. Le taux d’endémisme y est élevé, si bien que la Mare nostrum occupe la deuxième place mondiale par sa richesse en espèces endémiques. Parmi ces espèces animales, moins d’une trentaine d’espèces de cétacés évoluent dans la Méditerranée et l’une d’entre elles disparaît petit à petit dans son bassin occidental. Il s’agit du dauphin commun à bec court.


        Le dauphin commun à bec court Delphinus delphis (Linné, 1758) est LE delphinidé classique. En règle générale, le dauphin commun, qui est une espèce plutôt pélagique inféodée aux eaux chaudes tempérées et subtropicales, est commun dans les aires de distribution qu’il occupe. En Méditerranée on l’observe régulièrement dans le bassin oriental mais, dans son bassin occidental, surtout dans le nord-ouest, il se raréfie. Grâce à des études de génétique moléculaire, nous savons que les dauphins communs à bec court de la Méditerranée sont isolés –par conséquent endémiques– et qu’aucun échange entre les sous-populations méditerranéennes et celles de l’Atlantique Nord14 ne semble exister. On parle de sous-populations car plusieurs petits groupes de dauphins communs à bec court semblent effectivement isolés les uns des autres15: cela fait peser des menaces sur leur avenir. En effet, si une sous-population disparaissait, la perte serait définitive! Depuis les années 1960, les dauphins communs à bec court se raréfiant dans le bassin occidental de la Méditerranée, leur écosystème a été colonisé par une autre espèce de delphinidé: le dauphin bleu et blanc Stenella coeruleoalba (Meyen, 1853). La décrue du dauphin commun fut si rapide que ses observations le long des côtes françaises ne sont plus qu’exceptionnelles. Quelles en sont les causes? Plusieurs facteurs sont évoqués. On pense aux prises accidentelles par les engins de pêche. Toutefois, on observe régulièrement des dauphins communs à bec court en mer Ligure depuis l’épidémie virale qui affecta en 1989-1990 les populations de dauphins bleu et blanc du bassin occidental, or le dauphin commun n’y était auparavant plus du tout observé. Il y aurait comme une compétition entre les deux espèces. En voie d’extinction ou en simple raréfaction dans le bassin occidental de la Méditerranée, cette sous-population de dauphins communs à bec court a été classée «en danger» par l’UICN.


        La mer Noire est un autre écosystème marin européen présentant de nombreux problèmes écologiques, et ses caractéristiques géographiques, géologiques et surtout océanographiques, ajoutées à son urbanisation, aggravent son cas. C’est une mer intérieure intercontinentale, semi-fermée, connectée16 à la Méditerranée (mer de Marmara, puis mer Égée) par un étroit canal de quelques dizaines de kilomètres qui sépare l’Europe de l’Asie: le Bosphore. Le bassin de cet écosystème marin est long de 1150 kilomètres d’ouest en est et large de 600kilomètres du nord au sud. Il couvre une superficie estimée entre 413000et 430000km2. Sa profondeur maximale est de 2206mètres. La mer Noire est connue comme étant le bassin méromictique (les eaux en profondeur ne s’y mélangent pas avec les eaux de surface) le plus grand du monde: plus de 90% des eaux en profondeur (au-delà des 200mètres) sont anoxiques, c’est-à-dire pauvres en oxygène dissous. Trois sous-espèces de cétacés vivent en circuit fermé dans cet écosystème et sont par conséquent endémiques à la mer Noire: le grand dauphin, le dauphin commun et le marsouin commun. Tous trois sont classés par l’UICN parmi les mammifères marins les plus menacés.


        Le grand dauphin Tursiops truncatus (Montagu, 1821) est le plus connu des cétacés à dents. Avec ses 2,5 à 3,5mètres de longueur, ses 200 à 300kilos et sa pigmentation corporelle grise, c’est l’espèce la plus communément rencontrée, non seulement dans les eaux côtières et pélagiques du monde, mais aussi en captivité. Les cétologues ont décrit deux sous-espèces17 et plusieurs variétés géographiques18. L’une d’entre elles vit essentiellement dans la mer Noire. Le grand dauphin de la mer Noire Tursiops truncatus ponticus (Barabash-Nikiforov, 1940) évolue dans tout le bassin de la Karadeniz (nom turc de la mer Noire) ainsi que dans le détroit de Kertch et la mer d’Azov. C’est également le cas du marsouin commun de la mer Noire Phocoena phocoena relicta (Abel, 1905). Par contre, la sous-espèce endémique de dauphin commun à bec court Delphinus delphis ponticus (Barabash, 1935) nage uniquement dans la mer Noire et le Bosphore mais ne fréquente en aucun cas la mer d’Azov et son détroit. Ces trois sous-espèces de cétacés odontocètes ont été abondamment et commercialement exploitées par les Soviétiques, les Roumains, les Bulgares et les Turcs pour leur viande et autres produits (les dauphins entraient dans la fabrication de l’huile, de la peinture, du vernis, du cuir, de la colle, du savon, des cosmétiques, des engrais, de produits médicaux, produits alimentaires, etc.). Cette exploitation des petits cétacés fut, en fait, un véritable massacre qui débuta dans les années 1930. On parle de plusieurs dizaines de milliers de dauphins et marsouins tués durant une cinquantaine d’années. Fort heureusement cette exploitation s’arrêta au cours des années 1990. Qu’en reste-t-il? Concernant le marsouin commun, on ne possède aucune estimation. Le stock de dauphins communs à bec court de la mer Noire aurait diminué de plus de 30%, estimé à 20000, voire 100000 individus. Quant au grand dauphin, l’espèce la plus rare parmi les cétacés de la mer Noire, son stock a grandement diminué. Avant son exploitation, il était estimé à 15000 individus. Il en resterait quelques milliers. Aujourd’hui, les petits cétacés de la mer Noire font face à toutes les menaceshabituelles: prises accidentelles par les engins de pêche, pollution, détérioration de leur habitat et maladies.


        Le dauphin commun à bec court de la mer Noire est maintenant classé «vulnérable» par l’UICN tandis que les deux autres sous-espèces (grand dauphin et marsouin commun) sont placés parmi les animaux «en danger» d’extinction par le même organisme. Ces petits cétacés ont pour avantage leur grand nombre. Ils ont donc une chance de survie à court ou moyen terme. Malheureusement, leur avenir peut être qualifié du même adjectif que leur habitat, c’est-à-dire: noir!

      


      
        LES BÉLUGAS SONT EN DIFFICULTÉ


        On associe souvent l’Arctique à une terre vierge, sauvage et surtout protégée de la contamination et des problèmes environnementaux que nous connaissons dans les parties urbanisées de la planète. Rien n’est plus faux! L’Arctique est un territoire longuement exploré depuis le XIXesiècle, habité par l’Homo sapiens (par les Inuit d’abord puis par les «colons» blancs) et surtout, il est devenu une terre stratégique militairement, politiquement, commercialement et surtout énergétiquement. L’Arctique est par ailleurs de moins en moins protégée des effets de l’Anthropocène. Elle subit le réchauffement planétaire et reçoit les polluants des pays situés plus au sud. La faune arctique en est affectée, comme nous le verrons avec l’ours blanc.


        


        Les eaux arctiques et subarctiques sont habitées par deux espèces de cétacés totalement inféodées à ce biotope: le béluga et le narval19. Toutes deux appartiennent à une seule et même famille (les monodontidés). Le béluga Delphinapterus leucas (Pallas, 1776) n’est pas du tout une baleine20 mais une sorte de grand «dauphin aptère» tout blanc (fig.26) mesurant entre 4 et 5mètres, pesant entre 500kilos à 1,5tonne et vivant principalement dans les eaux côtières, voire fluviatiles, des régions subarctiques et arctiques21. Ce n’est en général pas une espèce menacée. Sa population totale est évaluée entre 110000et 150000individus, et cette espèce a été classée par l’UICN comme «quasi menacée». Certaines sous-populations connaissent cependant des problèmes. Ses 18 sous-populations se répartissent ainsi: 5 en Alaska22, 6 au Canada23, 1 au Groenland24, 1 au Spitzberg25 (Svalbard) et 5 en Russie26. J’ai eu le bonheur de les rencontrer et de les observer longuement.
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            26. Béluga femelle (Delphinapterus leucas)


            accompagnée par son veau. Le béluga


            est un cétacé arctique et subarctique


            dont la population mondiale n’est pas du tout


            en voie de disparition… malgré certaines


            informations diffusée dans la presse grand public.

          

        


        6juin 1991. Le Cessna survole la ville d’Homer en Alaska et commence à passer au-dessus du golfe de Cook. Nous nous dirigeons vers le parc de Katmai. Mon ami Yves Carmagnole, pilote chez Air France, surveille son plan de vol en même temps qu’il tient les commandes.À travers les vitres, je scrute le paysage éclairé par un magnifique soleil. Cette région est le territoire des belugas et de quelques orques. Des petits points blancs apparaissent et s’effacent sous la surface des eaux froides de l’Alaska. Des bélugas. Nous les survolons à 300mètres d’altitude et tournons autour d’eux. Les animaux nagent dans tous les sens, apparaissent et disparaissent sous l’eau. Il n’y a pas de doute, ils sont en train de chasser un banc de poissons. Les mammifères marins que nous observons sont pourtant condamnés et vont, plus tard, disparaître définitivement. Ces bélugas du golfe de Cook en Alaska (près d’Anchorage) figurent en effet parmi les plus menacés de toutes les sous-populations répertoriées. Classés «en danger critique» d’extinction par l’UICN, cette sous-population de l’Alaska a vu ses effectifs chuter fortement. En 1979, il y en avait environ 1290. En 2005, cette sous-population a été évaluée à 278 bélugas, soit une réduction de 78% en 26ans. À ce rythme, il n’en restera plus aucun dans les 30 prochaines années. Les raisons de la diminution de cette sous-population sont multiples. Les Amérindiens ont longtemps chassé ce mammifère marin pour leur subsistance ce qui a contribué à leur diminution27. Aujourd’hui, ces animaux sont protégés par le gouvernement fédéral et l’État de l’Alaska. Toutefois 5bélugas de ce stock ont été tués illégalement entre 2000 et 2006. Les autres facteurs affectant sérieusement cette sous-population sont hélas classiques: pêche, pollution (chimique et sonore), trafic maritime et dégradation de l’habitat (notamment par le ruissellement urbain et l’élimination des déchets).


        2août1996. Isaac Anowak, un Inuit d’Umiujaq, petit village de 280 habitants au Nunavik (nord du Québec), vient d’allumer sa radio VHF. Il est 19heures. C’est l’heure de la communication radiophonique entre Inuit des différentes communautés. La chasse aborigène aux belugas vient de s’ouvrir. Tous les Inuit de cette région subarctique du Québec située à l’est de la baie d’Hudson sont à l’écoute de cette radio. Des guetteurs campent à l’embouchure de la rivière Nastapoka, un endroit très fréquenté par les bélugas. Ils sont là pour avertir les villageois d’Inukjuak, de Puvirnituk, d’Akulivik, d’Ivujivik, d’Umiujaq et de Kuujjuarapik de l’arrivée des cétacés. Les kilalugait (nom donné au béluga par les Inuit) sont là. Isaac téléphone à son cousin, Simeonie Anowak, pour l’inviter à se préparer. Ils partiront le lendemain matin pour aller à la chasse et m’associer à leur équipe. Cette chasse de subsistance se fait avec un unak (harpon) muni d’un avatak (flotteur) qui empêche l’animal de couler une fois mort. Isaac tue un béluga en arrivant le matin au pied des chutes Nastapoka. La prise est transportée jusqu’au rivage, solidement cordée au canoë. Arrivées sur la côte, plusieurs familles inuit d’Inukjuak dépècent déjà leur beluga. Le cétacé est lourd. Il pèse au moins 500kilos et c’est à peine si quatre personnes suffisent à déplacer l’animal jusqu’à la plage sablonneuse. Sans plus attendre, Isaac et Simeonie sortent leurs grands couteaux affûtés, enlèvent la longue crête dorsale, séparent la queue du corps ainsi que les pectorales et découpent des quartiers de peaux (le fameux muktuk). Ils enlèvent au moins 150kilos de peau et de graisse qu’ils stockent sur une énorme roche. Puis, ils travaillent sur d’immenses filets du dos. Une fois l’animal débité, ils laissent le reste aux prédateurs (ours blancs, ours noirs, goélands, loups et renards) et commencent à manger le muktuk cru sous forme de languette de cuir avec une bonne épaisseur de lard sous-cutané.


        Août1995. Je suis parti dans la baie d’Ungava pour enquêter sur une autre sous-population de béluga. Piloté par Papigatok, Inuit de la communauté de Kangiqsujuaq, notre petite embarcation en bois mesurant à peine cinq mètres de long se dirige rapidement vers l’une des trois échoueries à morses perdues dans le détroit d’Hudson. Durant plusieurs jours, nous avons longé la côte nord-ouest de la baie d’Ungava et n’avons pas rencontré les derniers bélugas locaux. Notre dernière chance se trouve être les eaux adjacentes des échoueries, dans cette baie coincée entre le Nunavik et le nord du Labrador. Malheureusement, là non plus je ne verrai pas de béluga. En 2001, les biologistes canadiens estimaient cette sous-population à moins de 50 animaux. Certains chercheurs pensent que cette sous-population a maintenant complètement disparu. On ne mentionne plus aucune observation de bélugas dans la baie depuis plusieurs années. Les seuls bélugas que l’on serait amené à y rencontrer seraient des animaux de la baie d’Hudson passant par le détroit éponyme.


        31juillet 2009. Il est 7heures du matin, je m’installe sur le pont supérieur du Cavalier des Mers, un navire d’excursion aux baleines opérant à Rivière-du-Loup au Québec. Je scrute comme tous les matins les eaux de l’estuaire maritime du Saint-Laurent28 le long de la rive sud. En face, j’aperçois nettement l’île aux Lièvres et la journée s’annonce belle et chaude. Le vent est faible et la mer est calme. Entre Rivière-du-Loup et l’île aux Lièvres de nombreux points blancs apparaissent et disparaissent sous la surface du Saint-Laurent. Au moins 200 bélugas se déplacent vers l’ouest. Deux heures plus tard, le Cavalier des Mers quitte le quai de Rivière-du-Loup en direction de l’embouchure du Saguenay et la région des Bergeronnes. Durant ce voyage aller d’une heure et demie, nous n’arrêtons pas d’apercevoir des troupeaux de bélugas. Certains nagent vers l’ouest. D’autres traversent du sud vers le nord et enfin, de larges troupeaux quittent le Saguenay en direction de Rimouski, vers le sud-est de l’estuaire. Difficile d’en comptabiliser le nombre exact durant cette croisière matinale. Je l’estime entre 700 et 800 individus. Ce jour-là les bélugas étaient nombreux et ce genre d’observation n’arrive qu’une ou deux fois par saison. Suite à cette journée exceptionnelle, une question fondamentale se pose: avons-nous observé la quasi-totalité de la population de bélugas laurentiens? En effet, selon les auteurs, il y aurait entre 800 et 900, voire 1000bélugas dans le Saint-Laurent. Selon Véronique Lesage et Mike Hammill de l’Institut Maurice-Lamontagne à Mont-Joli au Québec, il y en aurait un peu plus: 1100, voire 130029. Après avoir passé de nombreuses années sur le terrain, de 8heures du matin à 5heures de l’après-midi, sept jours sur sept, quatre mois durant, je serais d’avis de croire qu’il y en a même encore plus! Et je ne suis pas le seul! Pourquoi tant de commentaires sur l’effectif d’une population d’un cétacé bien particulier?


        Le béluga du Saint-Laurent est une sous-population isolée du reste des autres sous-populations de bélugas dans le monde et cela depuis plus d’une dizaine de milliers d’années. Endémique à l’estuaire du Saint-Laurent, ce béluga reste à longueur d’année dans cet écosystème marin et n’effectue que de simples petits mouvements migratoires à l’intérieur du Saint-Laurent, jamais à l’extérieur. Son vaste territoire s’étend de l’île aux Coudres (dans sa partie ouest) jusqu’à Sept-Îles sur la rive nord et la région de Grande-Vallée en Gaspésie sur la rive sud (dans sa partie est). Longtemps chassée, cette sous-population de bélugas avait une aire de distribution encore plus vastedans les années 1940: on la trouvait jusqu’à Natashquan sur la rive nord et dans la baie des Chaleurs sur la rive sud. Au début du XXesiècle, on pense qu’il y avait entre 5000et 10000bélugas dans le Saint-Laurent. Puis on ne s’y intéressa presque plus. En 1960, de vagues estimations donnaient une sous-population de 1500 individus, puis 500 individus en 1970 et 350 en 197830. Au début des années 1980, le béluga était considéré comme étant une espèce proche de l’extinction31 et cet animal allait disparaître totalement avant l’arrivée du nouveau millénaire. Or les calculs étaient inexacts! Les estimations remontèrent à 900, voire au-delà de 1000têtes. En 2004, le statut du troupeau a été réévalué et changé en celui d’espèce menacée. Selon les scientifiques canadiens cette population de bélugas serait stable depuis vingt ans. Malgré ces données scientifiques incontestables, certains naturalistes et écologistes continuent à estimer l’effectif des bélugas laurentiens entre 700 et 900 animaux. Ces informations erronées sont malheureusement reprises par la presse locale et nationale. Si le béluga n’est pas en danger quant à son effectif, est-il toujours menacé? Personnellement, je ne le pense pas, du moins pas à court terme ni même à moyen terme. Mais à long terme, probablement. Si les eaux de l’estuaire du Saint-Laurent sont renouvelées à l’est deux fois par jour par les eaux de l’Atlantique Nord, elles reçoivent également, dans sa partie ouest, les eaux du fleuve Saint-Laurent chargées de polluants des industries présentes sur les rives des Grands Lacs (États-Unis et Canada). Et les bélugas du Saint-Laurent rentrent dans le fjord et la rivière du Saguenay qui sont fortement chargés en produits chimiques. Résultat: ces bélugas sont contaminés. Chaque année, de nombreux cadavres de bélugas échoués sont étudiés par les biologistes de l’Institut national d’écotoxicologie du Saint-Laurent et tous sont porteurs de substances chimiques toxiques comme des métaux lourds (cadmium, mercure, plomb, etc.), des organochlorés (BPC, DDT, Mirex), un hydrocarbure aromatique polycyclique (HAP) et le benzo(a)pyrène. Leur système immunitaire affaibli, ces bélugas laurentiens développent de nombreuses pathologies (hépatite, dermatite, ulcère, abcès pulmonaire et gastrique, fibrose de la rate, troubles respiratoires et gastro-intestinaux dus aux parasites ou à des protozoaires, infections virales et bactériennes, etc.). Ces maladies sont totalement absentes chez les bélugas des régions arctiques et sont directement ou indirectement associées aux substances chimiques toxiques et non biodégradables.


        Oui, à terme, le béluga du Saint-Laurent est en danger mais cela ne nécessite pas toutes les mesures de protection qui entourent cette sous-population. En effet, Pêches et Océans Canada interdit toute approche de cet animal par les riverains et les bateaux d’excursion, ce qui est, à mon avis, difficile à respecter car les bélugas sont d’une part omniprésents dans l’estuaire du Saint-Laurent et d’autre part, ce sont des animaux fort curieux qui n’hésitent pas à approcher les navires pour regarder les passagers et pour jouer avec la coque. Peut-on les en empêcher? Quant aux autres bélugas, ceux qui ont été chassés par les Inuit et sont en danger, eux, quelles mesures de protection prendre à leur égard?


        Depuis la nuit des temps, les Inuit canadiens chassent et se nourrissent de bélugas au même titre que de phoques, de morses, de narvals et de caribous. Les Inuit du Nunavik chassent le béluga dans la partie orientale de la baie d’Hudson ainsi que dans la baie d’Ungava. Chacune des 14 communautés de cette région du Québec a droit à un maximum de 18 têtes. Leurs prélèvements sont minimes. Malheureusement, les deux sous-populations de cétacés sont menacées. Alors que la sous-population de l’est de la baie d’Hudson a été estimée à environ 4200 individus en 1985, pour les chercheurs québécois de Pêches et Océans Canada il en reste de 2004 à 1300. Selon eux, cette sous-population continue à diminuer et les biologistes sont très pessimistes sur l’avenir des bélugas dans l’est de la baie d’Hudson. Cette sous-population pourrait disparaître dans les dix prochaines années à cause de la dégradation de leur habitat provoquée par les installations hydroélectriques et les perturbations dues au trafic des petites embarcations.

      


      
        LES DAUPHINS NE SONT PAS ÉPARGNÉS
POUR AUTANT


        Lorsqu’on évoque les menaces sur les dauphins, on pense souvent à ces images de centaines de globicéphales noirs (Globicephala melas) tués lors de chasses traditionnelles spécifiques sur les îles Féroé ou de ces milliers de dauphins bleus et blancs et autres espèces (grands dauphins, fausses orques32, etc.) massacrés au Japon (Taiji, île Iki, etc.). Fort heureusement, ces «prélèvements» ne «nuisent» pas (encore) à l’avenir de la population et de l’espèce… En revanche, deux sous-espèces de dauphins sont réellement en péril. Il s’agit d’un dauphin pélagique et d’un dauphin côtier.
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            27.Dauphin à long bec (Stenella longirostris).

          

        


        Le dauphin à long bec Stenella longirostris (Gray, 1828) est un odontocète des eaux tropicales et subtropicales évoluant dans les mers et océans entre les 30 degrés nord et les 30 degrés sud. Il s’agit d’un dauphin au corps svelte, mince, fusiforme et par conséquent très hydrodynamique. Ce delphinidé se différencie des autres dauphins marins par son bec relativement long. Il mesure entre 2,10 et 2,30mètres et pèse près de 70kilos. C’est une espèce plutôt légère extrêmement acrobatique et grégaire (il se déplace en grands troupeaux de plusieurs dizaines à quelques centaines d’individus). Il n’hésite pas à effectuer des cabrioles et autres sauts spectaculaires. Ce mammifère marin a la réputation de se déplacer avec les bancs de thons ce qui, malheureusement, constitue un signal pour les pêcheurs industriels. Ce comportement signe bien souvent leur perte. Des milliers de dauphins à long bec ont été capturés et tués dans le Pacifique tropical oriental, pris à la senne, ou dans les filets maillants et dans les chaluts. On est ainsi passé de plus de 20000 individus à la fin des années 1960 à plus de 38000 en 1971 et 42000 en 197233. Ces captures accidentelles, beaucoup moins importantes de nos jours, ont grandement affecté la population de dauphins à long bec et tout particulièrement de la variété géographique pélagique vivant dans les eaux tropicales de l’est du Pacifique entre l’équateur et 20 degrés nord de latitude. Aujourd’hui, fort heureusement, les prises accidentelles sont occasionnelles et l’état de la population semble se stabiliser… à condition que l’on garde un œil protecteur sur ces dauphins et que l’on exerce une surveillance accrue sur les opérations de pêche34.


        Le céphalorhynque d’Hector Cephalorhynchus hectori (van Beneden, 1881) est un petit dauphin de 1,4 à 1,5mètre de long endémique aux eaux côtières de la Nouvelle-Zélande. Les chercheurs néo-zélandais ont identifié deux sous-espèces distinctes. Une première fréquente l’île sud: Cephalorhynchus hectori hectori (van Beneden, 1881)35. La seconde, plus petite (de par la taille de sa population) et plus menacée, évolue sur la côte occidentale de l’île nord: il s’agit du céphalorhynque de Maui, C. h. maui (Baker, Smith & Pichler, 2002).


        Alors que la population de la sous-espèce sudiste est estimée à 7300 individus dont 5400 vivent le long de la côte ouest, celle du nord est beaucoup moins nombreuse et peut-être même proche de l’extinction. En effet, les cétologues néo-zélandais font état d’une diminution de cette sous-population de l’ordre de 80% depuis une quarantaine d’années. On l’estime aujourd’hui autour de 100 individus dont 50% sont des adultes matures. Les raisons de sa raréfaction sont encore une foisliées aux prises accidentelles dans les filets maillants. Les autres dangers auxquels font face ces petits dauphins sont la détérioration de leur habitat, les hélices et la pollution. Le céphalorhynque de Maui est protégé par les lois de la Nouvelle-Zélande et ce pays lui a défini un sanctuaire (sur 390km de côtes) où il est strictement interdit aux navires de pêche de jeter leurs filets maillants, seule solution pour sauvegarder les derniers spécimens. Cet animal est classé «en danger critique» d’extinction par l’UICN36.
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            28.Saut d’un céphalorhynque d’Hector (Cephalorhynchus hectori) dans les eaux


            néo-zélandaises. (Photo: avec l’aimable autorisation de Steve Dawson, New Zealand Whale


            and Dolphin Trust, Université d’Otago)

          

        

      


      
        LA BALEINE ET LE GOÉLAND


        Cela pourrait ressembler à une des nombreuses fables de Jean de La Fontaine. Au XVIIesiècle, les baleines figuraient au rang des «monstres marins» et il fallut attendre les travaux du zoologiste français Lacépède37 en 1804 (avec son Histoire naturelle) pour mettre un terme à cette vision. À l’époque, seuls les marins et baleiniers avaient une connaissance assez avancée de ces mammifères marins et de l’association entre oiseaux de mer et cétacés. Car les baleines sont parfois accompagnées par des oiseaux, et cette association se révèle surtout avantageuse pour les volatiles. Il est plus prudent de parler d’une interaction interspécifique. En effet, les oiseaux marins «s’associent» avec toutes les espèces de cétacés du moment qu’ils se nourrissent près de la surface. Et c’est particulièrement en Patagonie où cette association peut devenir parasitaire pour les grands cétacés.


        Pour les Argentins, la Patagonie est le bout du monde. À plus de 1300kilomètres au sud de Buenos Aires, la péninsule Valdès est constituée d’une presqu’île gigantesque reliée au continent par une langue de sable et de terre recouverte par la pampa, riche en fossiles d’huîtres. Cette région sauvage abrite une variété exceptionnelle d’animaux: des lions de mer (Otaria byronia) et des éléphants de mer (Mirounga leonina), des guanacos (Lama guanicoe), des nandous (Pterocnemia pennata), des manchots de Magellan (Spheniscus magellanicus) et de nombreuses espèces d’oiseaux. Mais la plus grande attraction de ce site classé au patrimoine mondial de l’UNESCO reste toutefois les baleines. Les eaux abritées, moins profondes et donc plus chaudes du Golfo Nuevo (au sud) et du Golfo San José (au nord) sont des zones de reproduction des baleines franches australes Eubalaena glacialis (Müller, 1776) de juin à la mi-décembre. Les biologistes argentins y ont enregistré, en 2008, 1200baleines, une population qui augmente de 7% chaque année! Peu à peu, la population de baleines franches australes se reconstitue et retrouvera, si tout va bien, l’effectif d’avant son exploitation. Enfin une bonne nouvelle pour les écologistes. Si cette baleine est protégée par les lois argentines et les lois internationales, il reste qu’un nouveau danger –plus discret– plane sur leur survie en Patagonie. Et cette menace est de petite taille et emplumée. Il s’agit d’un simple oiseau: le goéland dominicain (Larus dominicanus).


        Alors qu’une femelle fait surface tranquillement, deux goélands dominicains se posent sur son dos et lui déchirent les chairs avec leur bec puissant. La baleine réagit aussitôt, elle s’enfonce sous l’eau puis s’arque et sort la tête comme dans un mouvement de douleur. D’affreuses blessures apparaissent sur le dos de ces grands mammifères marins sous la forme de cratères d’une dizaine de centimètres de diamètre et de 32 à 35centimètres de profondeur: un signal parfois clair pour inciter les autres goélands à poursuivre leur repas. Les agressions de goélands sur le dos des baleines sont un phénomène nouveau dans la vie de ces Léviathans des mers. Ces attaques ont débuté dans les années1980 et se sont intensifiées dans les années 1990. Malheureusement, le phénomène n’est pas seulement localisé en Argentine mais concerne également le Brésil où depuis 1998, les goélands dominicains harcèlent les baleines franches australes le long de la côte australe de l’État de Santa Catarina. Aujourd’hui, ce genre de comportement agressif des goélands est fréquent en Patagonie et augmente en fonction de leur population. Ces oiseaux prospèrent dans les environs de Puerto Piràmides, où ils se nourrissent sur les décharges. La population locale a donc triplé. En 2008, leur population se montait à 83000 paires sur les côtes argentines dont 69000 se reproduisent en Patagonie. Ces oiseaux sont intelligents, robustes et très adaptables. Ils savent donc rapidement profiter de toute nouvelle ressource alimentaire facile à débusquer. Les zoologistes pensent que ces volatiles, mangeurs de débris et de cadavres, se sont toujours nourris de lambeaux de chair de baleine morte flottant à la surface ou échouée. L’étape suivante –se poser sur le dos et picorer la peau de l’animal vivant– n’a pas tardé à venir. Les jeunes goélands ont ensuite appris ce comportement de leurs aînés. Les scientifiques ont recensé un nombre croissant, d’année en année, de «cratères» de goélands sur les baleines. En 1974, 1% des baleines franches australes étaient blessées. En 1990, 37,8%, puis 67,6% en 2000 et 76,6% en 2008. Ces blessures s’infectent facilement. Les animaux infectés propagent des maladies. De plus, le harcèlement permanent dont les baleines de Valdès sont victimes pourrait les pousser à migrer ailleurs. Les baleineaux sont les plus vulnérables à ces agressions interspécifiques car ils restent moins longtemps sous l’eau. Des spécialistes des grands cétacés comme le DrRoger Payne de l’Institut de conservation des baleines craignent qu’un nombre croissant de jeunes ne meurent ainsi. Ces craintes sont fondées. Depuis 2003, des dizaines de baleines franches australes viennent s’échouer sur les plages.


        Aujourd’hui, dans les eaux de la péninsule de Valdès, il est possible de côtoyer l’une des plus grosses créatures de la planète et même de la toucher, voire de la caresser. Cette merveilleuse rencontre est facilitée en partie par le moratoire sur la chasse, et notamment sur celle visant les baleines franches. Depuis, les populations de cette espèce ont donc augmenté petit à petit en Argentine, en Australie et en Afrique du Sud. Mais les attaques incessantes des goélands sont peut-être en train de changer la donne. Ces agressions interspécifiques nous apprennent également à ne pas relâcher nos efforts: la baleine franche australe n’est pas sauvée pour toujours!

      


      
        LA BALEINE DU GROENLAND:
UNE SURVIVANTE DANS L’ARCTIQUE


        Dans les eaux glacées et surchargées de banquises dans le Grand Nord canadien, le silence est rompu par une sorte de détonation. La surface bleutée et calme de l’océan arctique laisse passer deux énormes évents puis un dos massif noir. Une queue s’élève ensuite bien au-dessus de la mer et s’enfonce doucement dans les profondeurs des eaux polaires. C’est une baleine franche boréale Balaena mysticetus (Linné, 1758).


        De tous les grands cétacés, la baleine franche du Groenland ou baleine franche boréale38 est la plus nordique et la mieux inféodée aux eaux arctiques chargées de glaces flottantes. Son corps trapu et massif agit comme un bulldozer pour casser la glace (jusqu’à 1mètre d’épaisseur) lorsque cet animal a besoin de respirer. Sa circonférence peut atteindre deux tiers de sa longueur totale, soit une quinzaine de mètres. Le poids moyen d’un tel animal est de 75 tonnes, avec un maximum de 90, jusqu’à 100 tonnes. On ne sait pas grand-chose d’elle sinon que cette espèce présente une des longévités les plus grandes chez les mammifères: certains individus sont centenaires, voire plus. On parle même d’une espérance de vie dépassant 200ans.


        La baleine franche boréale a été l’une des principales (et des premières) espèces de cétacés visées par les grandes campagnes baleinières pélagiques. À la fin du XVesiècle, après avoir surexploité les stocks de baleines franches noires et presque exterminé ceux de baleines grises dans l’Atlantique Nord, les baleiniers basques ont suivi et capturé les baleines franches boréales jusqu’aux confins du Grand Nord européen. Cinq ans après les fameux voyages de Jacques Cartier au Canada (1534) leurs campagnes baleinières les mènent jusqu’à Red Bay (détroit de Belle Isle, golfe du Saint-Laurent), voire jusque dans l’intérieur du Saint-Laurent (l’île aux Basques, estuaire maritime du Saint-Laurent, Québec). Les Hollandais dominent ensuite dans cette chasse au Spitzberg jusqu’au milieu du XVIIIesiècle, et les Anglais s’engagent à leur tour dans cette campagne pélagique jusqu’à la réduction du stock vers la fin du XIXesiècle. Dans le détroit de Davis, les campagnes baleinières visant cette espèce commencent aux environs de 1719 et se poursuivent jusqu’au début du XXesiècle. Il existe deux grandes périodes d’une dizaine d’années chacune. La première période (de 1729 à 1738) est dominée par les chasses pélagiques des Danois et la seconde (de 1825 à 1834) par les Écossais. Dans la baie d’Hudson, la chasse se déroule entre 1860 et 1915. Près de 688 baleines franches boréales sont tuées par les baleiniers étasuniens et écossais. Dans le secteur des mers de Béring-Beaufort-Chukchi, les baleiniers étasuniens, partis du port de San Francisco, naviguent dans ce secteur pour capturer cette baleine. Entre 1848 et 1915, 18650 baleines franches boréales sont tuées par les expéditions pélagiques étasuniennes. Après 1914, les Étasuniens installent des stations baleinières sur la côte de l’Alaska d’où partent des excursions de chasse vers la Sibérie nord-orientale. Enfin, dans la mer d’Okhotsk, la chasse à la baleine franche boréale est en quelque sorte une suite de la chasse à la baleine franche du Pacifique Nord: elle se pratique de 1846 jusqu’aux années 1880. Aujourd’hui, l’espèce est protégée un peu partout sur toute son aire de distribution et seuls les Inuit de l’Alaska et de la fédération de Russie ont le droit de chasser quelques individus pour leur subsistance.


        La baleine franche boréale est considérée comme rare, non parce que certaines sous-populations chez cette espèce sont jugées en voie de disparition, mais surtout parce que cette baleine est peu observable, habitant des régions difficiles d’accès et peu fréquentées par les humains. Elle passe l’été et l’hiver dans les eaux arctiques. On note cependant des déplacements migratoires locaux des sous-populations. Les scientifiques estiment la population totale de baleines franches boréales à environ 10500 dans les mers de Béring-Beaufort-Chukchi, 345 dans la baie d’Hudson et le bassin de Foxe, à moins de 3000 dans le détroit de Davis et la baie de Baffin, entre 300 et 400 dans la mer d’Okhotsk et quelques dizaines seulement dans les eaux du Spitzberg et de Barents. Aujourd’hui, la population globale de baleines franches boréales n’est plus considérée en voie d’extinction car la sous-population de Béring-Beaufort-Chukchi se reconstitue sensiblement et retrouve peu à peu l’état du stock d’avant son exploitation baleinière. Reste à savoir si la baleine franche boréale est définitivement ou partiellement sauvée… selon les sous-populations?

      


      
        DES SIRÈNES EN DANGER


        Crystal River en Floride. Il est 8heures du matin et nous sommes à la fin du mois de février. Notre petite embarcation se faufile dans les chenaux de verdure de la rivière encore noyée de brouillard. L’hiver en Floride est assez froid, particulièrement la nuit. Le soleil rouge qui monte derrière les jacinthes d’eau ne va guère réchauffer la journée. Voici dix minutes que nous avons quitté le quai de Crystal River et Charlie Slider, le pilote, arrête le moteur. Nous sommes déjà sur le site des sirènes de Floride. Soudain, des souffles puissants se font entendre: les animaux mythiques sont là. Avec deux autres plongeurs, je me glisse doucement à l’eau pour ne pas effrayer ces mammifères aquatiques. La sensation est délicieuse et quelque peu inhabituelle car le bain est à 24°C, beaucoup plus chaud qu’au-dehors! L’eau est limpide, mais nous ne voyons rien hormis les algues et autres plantes filamenteuses couchées par le courant. Au loin, des formes grises apparaissent. L’une d’entre elles fonce sur nous et s’arrête net devant moi. Dodu, indolent, immense, c’est un lamantin. De ses petits yeux qui s’ouvrent, il nous examine et tourne vers moi sa tête au sourire ingrat. Puis il se rapproche d’une plongeuse et se met à rebondir doucement sous sa main. La plongeuse écotouriste s’enhardit et se met à caresser, puis à gratter de plus en plus fort sa peau grise et rugueuse de toile émeri, piquetée de soies rêches, comme celle des éléphants. Perdant toute dignité, le gros mâle s’alanguit, arrondit le dos, présente le flanc et, tout à coup, se retourne offrant son gros ventre blanc. Seul accroc à sa combinaison de plongée: une espèce de nombril bien étanchéifié. Plein de reconnaissance, le lamantin étreint la cuisse de la plongeuse avec ses nageoires agiles comme des bras, et lentement, tous deux coulent vers le fond.
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            29. Le lamantin de Floride (Trichechus manatus)


            est un mammifère marin de l’ordre des siréniens.


            Cette espèce tropicale et subtropicale fait face


            à plusieurs dangers dont la dégradation


            de son habitat par l’urbanisme galopant


            le long des rivières et des lacs de Floride.

          

        


        Le lamantin de Floride Trichechus manatus latirostris (Harlan, 1824) mesure entre 3 et 4mètres de long pour un poids allant de 500 à 1500kilos (fig.29). C’est un animal parfaitement docile, lent et très calme. Beaucoup considèrent les lamantins comme des «vaches marines» sans intelligence. Mais ce n’est pas l’avis de la plupart des spécialistes de ces mammifères aquatiques. Ils sont relativement intelligents, reconnaissent très bien les humains, entendent et voient plutôt bien et sont capables de facéties. Ils dépensent peu d’énergie, environ trois fois moins qu’un mammifère typique du même poids. Malgré sa corpulence, le lamantin reste très sensible au froid! Il ne vit que dans des eaux d’au moins 20°C. Entre 15 et 20 degrés, il est au bord de la pneumonie, et en dessous, il est en danger de mort. Alors qu’en été les lamantins de Floride se répartissent dans les eaux côtières du golfe du Mexique et de l’océan Atlantique jusqu’en Caroline du Sud, ils se regroupent en hiver, rentrent dans les rivières et se reposent dans les eaux cristallines des Springs de Floride. Ces eaux gardent à longueur d’année une température de 22°C.


        Le lamantin d’Amérique du Nord est classé par l’UICN parmi les espèces «vulnérables» et ses deux sous-espèces (Floride et Antilles) sont rangées parmi les animaux «en danger». Il y a une vingtaine d’années, on estimait la population de lamantins de Floride entre 800 et 1200individus. Grâce aux nouvelles techniques de comptage, les chercheurs réévaluèrent à la fin des années 1990 le stock de lamantins de Floride entre 1800 et 2000 sujets. C’était mieux. Les chercheurs estiment aujourd’hui sa population entre 3200 et 3300individus Mais le lamantin de Floride n’était pas pour autant sauvé. Depuis 1976, la mortalité est de 5,8% pour une natalité de 2 à 4%. Les femelles donnent naissance à un petit tous les 4ans en moyenne, après 13 mois de gestation. Alors, d’où vient cette mortalité élevée?


        Le lamantin a très peu, voire pas du tout d’ennemis. S’il fréquente les mêmes eaux que l’alligator du Mississippi ou du crocodile américain à museau pointu39 et qu’il est quelquefois dérangé par un ou deux requins-tigres dans sa vie, ces derniers ne peuvent entamer avec leurs redoutables dents l’importante épaisseur de son cuir. Il lui reste un seul ennemi… l’homme. En Floride, le lamantin bénéficie de deux lois fédérales pour sa protection: le Marine Mammal Protection Act de 1972 et le Endangered Species Act de 1973. En Floride, il jouit également de la protection d’une loi d’État: le Florida Manatee Sanctuary Act de 1978. Les peines sont assez lourdes: jusqu’à 500$ d’amende et/ou 60jours d’emprisonnement pour la loi de Floride et jusqu’à 20000$ et/ou une année d’emprisonnement pour les lois fédérales. Ces règlements interdisent à quiconque de les harceler et même de les toucher. Mais l’homme repousse sans cesse les limites du territoire des lamantins. Il se trouve dans les régions à forte densité humaine. On a estimé à la fin des années 1990 que 800 à 1000personnes s’installaient, chaque jour, en Floride, et que beaucoup s’établissaient sur les côtes où les marais sont asséchés et remplacés par des zones d’habitation, des canaux et des ports. Ainsi, dans la baie de Tampa, 80% des prairies d’herbes marines ont disparu au cours des dernières décennies. La pollution, les bateaux et le développement industriel détruisent les sites naturels. L’espace vital des lamantins s’amenuise de plus en plus. Le parc naturel de Crystal River est sa plus grande aire sauvage de protection. Près de 300 individus y prennent leurs quartiers d’hiver entre novembre et mars. Ce parc offre un cas typique d’envahissement humain sur l’aire de répartition du lamantin américain. Malgré son appellation de «parc», la plupart des canaux sont colonisés par des maisons et des bateaux individuels. Le bureau des gardes de ce parc se trouve au beau milieu d’un village résidentiel! Peut-on parler de parc? Quelques spécialistes du lamantin comme le DrWhyte se demandent si on ne va pas repousser les limites de leur territoire jusqu’à les parquer dans des réserves… naturelles.


        Presque tous les lamantins de Floride présentent au moins une cicatrice due à des hélices de hors-bord. La vitesse des navires de plaisance est pourtant limitée à 5 nœuds. Des panneaux de signalisation sont installés un peu partout dans les rivières, sur les rivages et dans les ports de Floride pour souligner la présence de ces mammifères aquatiques dans l’environnement devenu «urbain». Malgré tout, certains plaisanciers violent les lois et percutent de temps à autre des lamantins. Rien qu’en 1999, 30,48% des 269 carcasses de lamantins répertoriés le long des côtes de Floride avaient été tués par des hors-bord. Il semble que la mortalité annuelle des lamantins de Floride due au trafic de bateaux se stabilise entre 20 et 30%40. Les collisions avec les hors-bord restent l’un des facteurs majeurs de mortalité chez cette sous-espèce41. Les individus ainsi blessés sont soignés par des biologistes de différentes institutions océanographiques ou par les bénévoles de Save the Manatee Club et sont ensuite acheminés vers l’un des quatre aquariums-hôpitaux42.


        Qu’en est-il des autres espèces de lamantins dans le monde? Les populations d’Afrique et d’Amérique du Sud sont plus stables et en principe moins exposées aux dangers que le lamantin d’Amérique du Nord. Le lamantin d’Amérique du Sud ou lamantin de l’Amazone est endémique au bassin amazonien et aux lacs et rivières adjacents, que ce soit au Brésil, au sud-est de la Colombie, à l’est de l’Équateur et à l’est du Pérou. En 1977, on a estimé sa population à moins de 10000 individus dans le bassin amazonien et en 1983 entre 500 et 1000 individus dans le lac Amana. La viande de ce mammifère aquatique fut longtemps recherchée, dès le XVIIesiècle. Entre 1935 et 1954, on estime que 200000 lamantins de l’Amazone ont été abattus pour leur cuir, ce qui provoqua, on s’en doute, leur disparition presque totale. L’espèce a été sauvée à temps et elle est classée «vulnérable» par l’UICN. Toutefois, cette population semble diminuer d’année en année et les dangers auxquels cet animal est exposé sont la chasse pour sa viande, les captures accidentelles dans les filets à poissons et aussi la dégradation de son habitat.
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            30.Le lamantin d’Afrique (Trichechus senegalensis) est le moins connu des siréniens.

          

        


        Le lamantin africain (fig.30) est considéré rare car peu observé, se faisant très discret. Il est sans doute plus fréquent qu’on ne le dit. Ce mammifère aquatique vit dans les fleuves et rivières de l’Afrique occidentale, du Sénégal jusqu’au nord de l’Angola (fleuve Cuanza). Il n’a pas connu les grandes exploitations dont ont été victimes les deux autres espèces de lamantins. Cependant, il a été l’objet –et l’est toujours même si c’est illicite– de chasses locales à petite échelle. Le lamantin d’Afrique est aujourd’hui protégé par les différents gouvernements africains des pays où il évolue. Selon l’UICN, sa population totale peut être estimée à quelque 10000 individus et celle-ci semble décliner.


        Le dugong Dugong dugon (Müller, 1776) est un autre sirénien, plus marin, avec une aire de distribution beaucoup plus vaste que les lamantins. Ce mammifère de 2,5 à 4mètres de long et de 250 à 1000kilos fréquente surtout les eaux chaudes (entre 21 et 33°C) côtières de faible profondeur (entre 1 et 5mètres) et n’aime que les eaux troubles. Sa distribution est très vaste puisque qu’elle s’étend sur 140000kilomètres de côtes regroupant au moins 48 pays. Elle va du sud-ouest de l’océan Pacifique, de la Nouvelle-Calédonie jusqu’au Vietnam. On trouve également des dugongs dans l’océan Indien ainsi que dans la mer Rouge et au sud le long des côtes africaines jusqu’au Mozambique. La population mondiale de dugongs aurait diminué de 20% au cours des années 1990. Le dugong est considéré comme «vulnérable» par l’UICN, bien que certaines populations locales soient réellement menacées et risquent, à moyen et long terme, de s’éteindre complètement. Ainsi, ce mammifère marin a disparu de certains sites: îles Maldives et Maurice, Hong Kong, Taïwan, Cambodge, Philippines. Il risque de passer à l’état de souvenir dans d’autres régions où sa population est de petite taille et isolée (Mozambique, Kenya et Malaisie, par exemple). Il n’existe actuellement aucune estimation de la population mondiale de ce mammifère marin. Il est abondant en Australie avec 85000 individus et dans le détroit de Torrès, entre la Nouvelle-Guinée et l’Australie, avec plus de 12000 individus. Ailleurs, les estimations ne sont que spéculatives. Selon certains auteurs, il y aurait entre 4000et 6000dugongs dans le golfe Persique, une centaine au Mozambique, une cinquantaine au Kenya ainsi que dans les eaux côtières d’Okinawa et quelques dizaines en Malaisie. La sous-population de dugongs vivant dans la mer Rouge (Égypte, Arabie Saoudite, Yémen, Soudan, Érythrée, Djibouti et Somalie) est certainement la plus menacée. On l’estime à quelques centaines et ces animaux sont mis en danger par les pêcheurs, les captures accidentelles, la détérioration de l’habitat, la fréquence du trafic maritime et la pollution.


        Le dugong a toujours été chassé pour sa viande et son huile dans la plupart de ses habitats. Un adulte peut donner entre 100 et 150kilos de viande et entre 19 et 30 litres d’huile. Protégé maintenant un peu partout sur son aire de distribution, il reste vrai que des dugongs sont braconnés pour leur viande et que d’autres se font prendre accidentellement dans les filets de pêche. En Australie et en Papouasie-Nouvelle-Guinée, seuls les Aborigènes ont un permis pour chasser cette espèce pour leur subsistance. Au Queensland (Australie), ces paisibles mammifères marins meurent noyés dans les filets anti-requins. Entre 1962 et 1999, quelque 800 dugongs ont ainsi disparu mais, depuis, ce nombre de captures accidentelles a tendance à diminuer, de l’ordre de 8%. Aujourd’hui ce sont les hameçons appâtés qui sembleraient constituer la menace principale.


        Les siréniens, ces lourdes et sympathiques «sirènes» qui ont tant chatouillé l’imagination fertile de nos anciens navigateurs, sont donc aujourd’hui très protégés par l’homme. Il n’en reste pas moins vrai que les diverses menaces évoquées plus haut, braconnage, pêche accidentelle, épidémies, pollution, risquent de s’attaquer aux populations existantes et de les réduire au point que les générations futures n’en garderont qu’un souvenir mythique, dans lequel les récits anciens viendront alimenter de nouveaux fantasmes.

      


      
        LES MORSES DISPARUS DES ÎLES DE LA MADELEINE


        Si aujourd’hui les morses Odobenus rosmarus (Linné, 1758) font partie du paysage arctique, il fut un temps où ces gros mammifères marins avaient une aire de distribution largement plus étendue dans l’hémisphère nord. Plusieurs restes fossilisés de morses ont été mis au jour dans les dépôts marins au Canada oriental, principalement au Labrador et au Québec (parc national du Bic, Rimouski, Kegashka, Havre-Saint-Pierre, Moisie, Matane, îles de la Madeleine, les Capucins, La Pocatière et Sainte-Julienne dans la MRC de Montcalm), ainsi qu’aux États-Unis (du Maine jusqu’en Virginie). Ces vestiges datent de plus de 10000ans et appartenaient à des sous-populations qui vivaient jadis pour les unes dans d’anciennes mers (mer de Goldthwait et mer de Champlain) au Québec et pour les autres probablement plus au sud, le long des côtes nord-américaines de l’Atlantique. Il s’agit de fragments de défenses ou de crânes, et parfois d’un squelette complet. Avec le retrait de la mer de Champlain (environ 8000ans avantJ.-C.) sur le territoire du Québec, les morses ont migré vers le golfe du Saint-Laurent jusqu’à une date récente où ils ont été complètement exterminés par l’homme. Depuis cette migration et jusqu’à la moitié du XIXesiècle, la distribution du morse dans l’Atlantique Nord s’étendait de l’Arctique jusque dans la baie de Fundy. Il existait d’importantes colonies sur l’île de Sable, au large de la Nouvelle-Écosse, sur l’île du Cap-Breton et sur les îles de la Madeleine.


        Avant l’arrivée de Jacques Cartier (1491-1557), les Amérindiens Micmacs quittaient chaque année, d’avril à juin, le continent pour venir chasser le morse sur les îles de la Madeleine. Ils utilisaient leur peau pour servir de bouclier léger contre les flèches des autres Amérindiens. Les navigateurs, pêcheurs et baleiniers basques, bretons et anglais débarquèrent aux XVIe et XVIIesiècles sur les îles de la Madeleine pour les chasser. Les défenses étaient vendues à des fabricants de peignes et de couteaux deux fois plus cher que l’ivoire d’éléphant. Les médecins et apothicaires réduisaient ces défenses en poudre qu’ils offraient à un prix encore plus élevé comme antidote contre tous poisons. Les pays d’Europe, en proie à une mécanisation toujours accrue des activités, avaient un besoin chronique d’huile fine et leurs rivalités nationales trouvèrent vite à s’exprimer par la concurrence qu’ils se firent dans l’exploitation des mammifères marins dans les eaux de l’Atlantique Nord. Le morse n’y échappa pas! Le dernier morse (sauvage) du golfe du Saint-Laurent fut aperçu en 1800. Certes, quelques individus y sont encore observés de nos jours, mais ces rencontres ne sont qu’exceptionnelles. Il s’agit dans ce cas de morses arctiques égarés.

      


      
        LE PHOQUE MOINE D’HAWAII PLACÉ SOUS HAUTE SURVEILLANCE PAR LES AUTORITÉS


        Nous avons vu que la population de phoques moines de Méditerranée est réellement au bord de l’extinction. Son cousin tropical de l’archipel hawaiien suit, peut-être de loin, le chemin du pinnipède méditerranéen. Le phoque moine d’Hawaii Monachus schauinslandi (Matschie, 1905) est aujourd’hui le seul représentant des phocidés endémiques aux tropiques (puisque le phoque moine des Caraïbes a disparu) et n’habite qu’une partie du Pacifique tropical: l’archipel hawaiien. Ce phoque tropical peut atteindre 2,1mètres et peser 180kilos pour les mâles. Les femelles sont nettement plus grandes puisqu’elles peuvent atteindre 2,4mètres et peser jusqu’à 270kilos.


        Ce phoque moine est une espèce insulaire et endémique à l’archipel hawaiien. Une grande partie de sa population vit dans le site du Monument national marin de Papahānaumokuākea avec 6 sous-populations dans la partie nord-ouest de l’archipel d’Hawaii (bancs de la Frégate française, Laysan, Lisianski, les récifs Pearl et Hermes, les atolls Midway et Kure). On trouve également d’autres petites sous-populations dispersées sur les îles Necker et Nihoa. Il existe cependant –depuis peu (2007)– une petite population de phoques moines (150 individus) sur la principale île d’Hawaii (baies de Kaua’i, Ni’ihau, Maui, d’O’ahu Turtle et même sur la plage de Waikiki). Au total, les mammalogistes étasuniens estiment la population totale de phoques moines d’Hawaii entre 1100 et 1200individus et celle-ci diminuerait de 4% chaque année. Cette espèce est depuis 1976 considérée par le gouvernement étasunien comme une des espèces en danger d’extinction43 et figure sur la liste rouge des espèces «en danger critique d’extinction» de l’UICN. Il fut cependant un temps où le phoque moine vivait en grand nombre dans les eaux lagunaires hawaiiennes.


        Ce pinnipède était déjà connu des autochtones de l’archipel bien avant l’arrivée des premiers explorateurs occidentaux. Les indigènes l’appelaient «Ilio Holo I Ka Uaua» ce qui signifie «le chien qui court sur les eaux agitées». En 1805, l’explorateur russe Youri Fiodorovitch Lisianski (1773-1837)44 mentionne la présence de ce mammifère marin dans les eaux côtières du Nord-Ouest de l’archipel d’Hawaii. Il en fait mention dans des rapports de voyages en 1824 (l’Aiona) et en 1859 (le Gambia), indiquant que sa population fait l’objet d’une chasse intensive réduisant fortement le cheptel. Il fut longtemps chassé par les Polynésiens, et cela depuis 1500 à 1600ans. Au XIXesiècle, à l’arrivée des premiers marins occidentaux, notamment des baleiniers européens et étasuniens, le phoque moine hawaiien est convoité pour sa viande, sa fourrure et son huile, entraînant sa quasi-extinction vers la fin du XIXesiècle et le début du XXesiècle. Encore faut-il quantifier le danger.


        Sur une période de 40ans (de 1958 à 1996), les scientifiques vont effectuer un décompte annuel des 6 sous-populations de phoques moines hawaiiens. Ce qu’ils voient alors, c’est un déclin de 60% de sa population. Pour les zoologistes le fait est indiscutable: le phoque moine d’Hawaii est en voie d’extinction, bien que cette espèce soit beaucoup moins proche de la disparition que le phoque moine de Méditerranée. Pour certains, la baisse de population a entraîné inévitablement une diminution considérable de sa variabilité génétique, une forme de consanguinité qui le rend encore plus vulnérable.


        De récentes études montreraient également un changement dans son comportement alimentaire. Ainsi cette espèce se nourrissait-elle habituellement dans les lagons, où elle doit maintenant faire face à un appauvrissement alimentaire, peut-être dû à la surpêche, la pollution, la destruction des habitats. Ces phoques doivent donc chercher leur nourriture à l’extérieur, dans les profondeurs des zones méso et infra-pélagiques, s’exposant ainsi à la prédation. En effet, le requin tigre (Galeocerdo cuvier) et le requin des Galápagos (Carcharhinus galapagensis) en sont friands dans cette partie du Pacifique Nord tropical. Il arrive que certains phoques échappent aux mâchoires des squales, mais ils en conservent des cicatrices, de profondes blessures, ou perdent même un membre. Beaucoup d’individus présentent de telles cicatrices sur leur corps. Les requins s’en prennent essentiellement aux nouveau-nés et aux juvéniles (entre 1 et 2ans) plutôt qu’aux adultes et aux subadultes.


        Une épizootie, même rare, peut être dévastatrice sur une aussi petite population de mammifères marins, surtout chez le phoque moine d’Hawaii qui possède peu d’anticorps et se trouve donc plus sensible aux infections. Les agressions intraspécifiques sont aussi causes de mortalité chez les femelles juvéniles et adultes. En effet, durant la saison des amours elles sont, quel que soit leur âge, continuellement dérangées ou agressées par les mâles. Les autres facteurs classiquement liés aux activités humaines peuvent nuire au phoque moine d’Hawaii, principalement aux jeunes individus avant leur sevrage. Enfin, la perte de leur habitat terrestre, due à différents facteurs environnementaux (tempêtes, montée des eaux liée au réchauffement global), peut menacer une grande superficie des aires de repos et de reproduction. Ainsi ce phoque a-t-il définitivement quitté l’île Whale-skate (banc de la Frégate française) à cause de la destruction de son habitat.


        Face à toutes ces menaces naturelles ou humaines, les sous-populations de phoques moines à Hawaii sont sous la surveillance des autorités et des écologistes étasuniens. Les mesures de protection sont draconiennes et on peut dire, à l’heure actuelle, que cette espèce est peut-être «sous contrôle», ce qui n’est toujours pas le cas avec le phoque moine de Méditerranée trop éparpillé et difficile à surveiller.

      


      
        LES LOUTRES MARINES,
LES RESCAPÉES DU PACIFIQUE


        Tous les jours, Harold Sharp aimait, lors de ses moments de liberté, observer aux jumelles la vie animale qui animait la plage de Bixby Creek Bridge, du côté de Big Sur, en Californie. Le 19mars 1930, en scrutant les forêts d’algues géantes (kelps) se balançant au gré de la houle, il aperçoit de drôles de petits mammifères à la tête blanche portant de longues moustaches, aux pattes antérieures fortement palmées que protège une épaisse fourrure. Sans aucun doute, ce sont des loutres, et pas n’importe lesquelles: des loutres de mer. Harold Sharp se rend alors à l’Hopkins Marine Laboratory situé dans la ville de Monterey, puis dans plusieurs universités de Californie. Las! Les chercheurs restent sceptiques. Pour eux, son histoire n’est pas crédible car l’animal est censé avoir disparu de cette région… C’est alors que Sharp reçoit enfin la visite d’un biologiste qui, à peine arrivé, prend ses jumelles et constate… que la loutre de mer de Californie est une espèce bel et bien vivante! Par quel miracle ces quelques individus ont-ils échappé à l’extinction? La réponse est simple: grâce à l’isolement géographique. La côte de Big Sur présente un rivage extrêmement rocheux où s’élèvent par endroits de longues et hautes falaises sauvages, inaccessibles. Les rescapées s’étaient exilées dans cette région et purent vivre ainsi loin de la civilisation. Par ailleurs, leur taille les rendaient totalement invisibles parmi les kelps et les vagues, et leur séjour à terre étant très rare, elles passèrent inaperçues.


        La loutre de mer du Pacifique Nord Enhydra lutris (Linné, 1758) est un mustélidé aquatique bien particulier. Il s’agit d’un mammifère marin et non pas dulcicole comme les autres loutres. Par sa taille, entre 1,4 et 1,5mètre et son poids, de 30 à 40kilos, il dépasse la plupart des loutres de rivière. Sa morphologie est également atypiqueavec un corps long et massif. La tête, grande et globuleuse, est rattachée au corps par un cou épais et court. Sa queue, épaisse par rapport à celle des loutres dulcicoles, ne fait que le quart de la longueur du corps. La fourrure de la loutre de mer est le pelage le plus dense que l’on connaisse chez les mammifères (jusqu’à 125000 poils au centimètre carré, soit deux fois plus dense que chez les loutres de rivière). Cette fourrure très spéciale fut à l’origine de son déclin.


        Durant dessiècles, les Aborigènes du Pacifique Nord l’ont chassée pour se nourrir, et surtout pour se vêtir. Les Amérindiens côtiers de l’Amérique du Nord, ainsi que les Aléoutes et les Japonais, portaient déjà un grand intérêt à sa fourrure. En 1741, Vitus Béring, en explorant le détroit qui porte aujourd’hui son nom, découvrit l’importance de ce nouveau marché. Très vite, des navires russes s’armèrent pour chasser ce petit mammifère au beau pelage lustré. Ayant pratiquement détruit les populations dans le détroit de Béring, le long des îles Aléoutiennes et en Alaska, les chasseurs russes poursuivirent cette loutre jusqu’au nord de la Californie. C’est ainsi qu’au XVIIIesiècle ils en foulèrent le sol. Quand ils eurent presque exterminé les 16000 loutres de mer californiennes, ils décidèrent de vendre ce bout de terre côtier de la Californie au plus offrant. Il y avait, entre autres acheteurs potentiels, les Espagnols qui considéraient que cette partie du Nouveau Monde leur appartenait. Mais les Russes la vendirent à un Étasunien d’origine suisse nommé John Sutter (1803-1880). En 1867, les plages des loutres de mer de la Californie devenaient, par la force du marché, une possession américaine. En 1911, le Traité international sur la fourrure de phoque protège la loutre de mer dont la survie est déjà menacée. Avant son exploitation au XVIIIesiècle, on estime la population totale de loutres de mer du Pacifique Nord entre 150000et 300000individus. En 1920, un rapport scientifique dénombre seulement une trentaine de loutres de mer sur les côtes de l’Alaska. En 1929, la dernière loutre de mer canadienne est observée dans les eaux de Colombie-Britannique. En 1930, Harold Sharp découvre sa petite population d’une cinquantaine de loutres en Californie. Quant à la population de la Sibérie et des Aléoutiennes, nous ne possédons aucune information sur son état. Au début du XXesiècle, la loutre de mer n’est plus une espèce éteinte, mais reste toutefois proche de l’extinction. Très vite, le gouvernement étasunien s’organise pour protéger les dernières loutres de mer, aussi bien celles de Californie que celles d’Alaska.


        Avant son exploitation, la loutre de mer du Pacifique Nord avait une immense aire de répartition. Elle vivait sur tout le littoral du Pacifique Nord, du Japon jusqu’en Basse-Californie, en passant par le Kamtchatka, les Aléoutiennes, l’Alaska, la Colombie-Britannique, l’Oregon, l’État de Washington et la Californie. Aujourd’hui, son aire de distribution a considérablement diminué. Ce mammifère marin se répartit en trois sous-espèces en fonction des secteurs géographiques qu’il occupe: la loutre de mer de la péninsule du Kamtchatka Enhydra lutris lutris (Linné 1758), la loutre de mer de l’Alaska E. l. kenyoni (Wilson, 1991), et la loutre de mer de Californie E. l. nereis (Merriam, 1904).


        Les populations de loutres de mer restent stables le long des côtes russes, en Alaska, en Colombie-Britannique, dans les États de Washington et de Californie, et ce mustélidé recoloniserait, semble-t-il, les côtes du Mexique et du Japon. La population totale de loutres de mer du Pacifique Nord était estimée en 2004 et 2007 à 107000 individus, ce qui redonne espoir pour une espèce qui a bien failli disparaître. La sous-espèce du Pacifique Nord occidental se porte mieux. En effet, les biologistes ont estimé en 2004 sa population dans les eaux côtières des Kouriles à environ 19000 animaux, entre 2000 et 3500 au Kamtchatka et entre 5000 et 5500 aux îles du Commandeur. En Alaska, les loutres de mer connaissent quelques problèmes. En 1973, cette population s’élevait à 100000ou 125000individus. En 2006, elle tombe à 73000! Les arguments écologiques classiques ne permettent pas d’expliquer cette baisse généralisée. D’autres causes telles que la malnutrition, les maladies ou encore la pollution sont à exclure. La marée noire de l’Exxon Valdez en 1989 a sûrement fait de nombreuses victimes parmi la population de Prince William45, mais cette catastrophe écologique ne peut expliquer une mortalité de masse. Alors? Dans certaines zones, les biologistes ont capturé des loutres et les ont équipées de petits émetteurs. Ces animaux ont disparu soudainement, sans laisser de traces, puisque aucune carcasse n’a été récupérée le long des plages. Mammalogistes, écologistes, environnementalistes et gardes des parcs suspectent les orques. L’orque (Orcinus orca) est un prédateur apex. Il se nourrit de tout et généralement de poissons (le saumon principalement dans ce secteur géographique) et de calmars, mais aussi de mammifères marins tels que les baleines, les marsouins, les phoques et les otaries. Les pinnipèdes rentrent en grande partie dans son régime alimentaire dans les eaux côtières de l’Alaska. Malheureusement, les populations d’otaries de Steller (Eumetopias jubatus), d’otaries à fourrure du Nord (Callorhinus ursinus) et de phoques communs (Phoca vitulina) se sont effondrées à la fin des années 1980. La nourriture devenue plus rare dans l’écosystème, les épaulards cherchent quelque chose d’autre à se mettre sous la dent. Ils se tournent finalement vers les loutres, en grand nombre dans les années 1990. Un modèle mathématique comptabilisant les taux de rencontre et les mortalités conforte l’hypothèse d’une prédation des loutres de mer de l’Alaska par les orques. Les calculs de dynamique des populations révèlent en effet qu’un seul orque est capable de consommer 1825 loutres par an. Toujours selon le même calcul, les mathématiciens ont conclu que le massacre observé dans les eaux de l’Alaska est l’œuvre de seulement quatre épaulards46.


        À partir de 1969, les autorités canadiennes et étasuniennes ont capturé des loutres de mer en Alaska pour les introduire au Canada (Colombie-Britannique) et aux États-Unis (Washington). Les animaux semblent s’acclimater à leur nouvel habitat et s’y reproduisent sous haute surveillance. Les biologistes canadiens ont recensé en 2004 un peu plus de 3000loutres de mer dans les eaux de l’île de Vancouver entre Tofino et Cap Scott. Entre 2000 et 2004, le service des parcs des États-Unis a recensé entre 504 et 743 loutres de mer dans les eaux côtières de l’État de Washington entre la péninsule Olympique et le sud de l’île Destruction et Pillar Point.


        Quant à la population «rescapée» de la Californie, les 50 loutres de mer découvertes par Harold Sharp ont beaucoup engendré. En 2007, les biologistes ont comptabilisé 3026 individus le long des côtes californiennes entre le sud de San Francisco et le comté de Santa Barbara (nord de Los Angeles). Peu à peu, la loutre de mer reconquiert son ancien territoire d’avant la chasse. Malgré cette réhabilitation, les naturalistes et chercheurs restent vigilants sur ces animaux bien fragiles. Aujourd’hui, la loutre de mer du Pacifique Nord a été classée «en danger» par l’UICN.


        Si de nombreux efforts de protection ont finalement porté leur fruit pour sauver la loutre de mer du Pacifique Nord, ceci est loin d’être le cas pour sa cousine sud-américaine. J’ai eu l’occasion de rencontrer plusieurs fois des loutres marines du Pacifique Sud lors de débarquements au cap Horn. M’attendant à voir un mustélidé marin identique par ses mœurs et sa morphologie à la loutre de mer nord-américaine, grande a été ma surprise de découvrir un autre animal.


        En effet, la loutre marine du Pacifique Sud ou loutre marine d’Amérique du Sud Lontra felina (Molina, 1782) ressemble beaucoup plus à une loutre fluviatile qu’à la loutre de mer du Pacifique Nord. Elle est assez petite (1,15mètre), avec un corps svelte, une tête épaisse et aplatie, un museau assez allongé, un cou et une queue courts. Elle a tendance à fuir les hommes et avec raison: elle est braconnée et chassée. Cette loutre est endémique aux côtes pacifiques de l’Amérique du Sud entre le centre du Pérou (6 degrés sud) et le cap Horn (56 degrés sud), jusqu’au détroit de Le Maire, l’île des États et la Terre de Feu (Argentine). Il existerait également une population isolée dans le détroit de Magellan. La population totale de cette loutre serait inférieure à 1000 individus, ce qui est peu pour un mammifère marin vivant sur près de 6000kilomètres de côtes. Entre 200 et 300 d’entre eux vivent le long des côtes péruviennes et la plupart des 600 à 700 autres fréquentent la côte occidentale de l’île Chiloé et le sud du Chili.


        Comme pour la loutre de mer du Pacifique Nord, sa fourrure est la cause de son déclin. Son pelage est certes moins dense, mais reste de belle qualité. Mouillée, la fourrure est nettement plus soyeuse, plus uniforme et surtout très brillante. De ce fait, ce mustélidé marin a presque été exterminé dans la région du cap Horn et au sud de Terre-Neuve. Cette loutre marine est aujourd’hui protégée au Pérou, au Chili ainsi qu’en Argentine mais elle reste pourchassée par des braconniers le long des côtes chiliennes. Avec un seul animal, les braconniers peuvent gagner entre 2 et 3 mois de leur salaire de pêcheur, ce qui est considérable, et fatal pour ce mammifère marin. Autres dangers qui guettent cette loutre, les captures accidentelles dans les filets de pêche. D’autre part, les pêcheurs de palourdes, de crevettes et de poissons voient d’un mauvais œil la présence de ce mammifère dans leur secteur d’opération et n’hésitent pas à en tuer quelques-uns pour «protéger» leurs prises. Du fait que cet animal soit si peu nombreux dans un immense secteur peu surveillé et quasi inexploré, et qu’il soit braconné, l’UICN a classé cette loutre marine parmi les espèces «en danger» d’extinction.

      


      
        PLUS DE BANQUISE… PLUS D’OURS BLANC


        L’ours blanc, improprement traduit de l’anglais par «ours polaire»47, est un animal… amphibie! Aujourd’hui, la plupart des mammalogistes n’hésitent pas à le classer dans la catégorie des mammifères marins… ce qu’il est en réalité! C’est un animal qui saute facilement à l’eau lorsqu’il fait trop chaud (une température au-dessus de 15°C représente une vraie canicule pour lui), ou encore pour se déplacer entre différents territoires de chasse.


        De tous les ursidés, l’ours blanc est de loin le plus aquatique. Son nom scientifique, Ursus maritimus, donné par l’explorateur anglais Constantine John Phipps (1744-1792) en 1774, le confirme éloquemment. Créature de l’époque glaciaire, il n’a fait son apparition que très récemment, géologiquement parlant. De fait, les premiers fossiles de cette espèce dateraient de 130000à 110000ans. L’ours blanc aurait pour ancêtre l’ours brun (Ursus arctos). Il se serait détaché de la branche des ours «terrestres» en privilégiant une alimentation à base de mammifères marins. On a longtemps pensé que l’ours blanc descendait de l’ours brun nord-américain, et plus précisément du kodiak (Ursus arctos middendorffi). De récentes études génétiques prouvent que l’ours blanc descendrait en fait d’une lignée européenne: l’ours brun irlandais (Ursus arctos arctos), ayant vécu encore entre 38000et 10000ans avant J.-C.
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            31. L’ours blanc (Ursus maritimus) est le plus


            adapté au milieu aquatique de tous les ursidés.


            Sur l’échelle de l’évolution, l’ours polaire


            en est le plus jeune exemple et, à cause


            du réchauffement climatique, il sera probablement


            l’espèce qui vivra le moins longtemps


            sur notre planète.

          

        


        Au gré de l’évolution, l’ours blanc s’est adapté à son nouvel environnement. Son ancien pelage brun s’est transformé en une fourrure épaisse d’un blanc plus ou moins jaunâtre. Il peut être parfois légèrement orangé en été. Sa taille et son poids le rendent imposant. Femelles et mâles mesurent en effet entre 2 et 3mètres, et font en moyenne 1,5mètre au garrot. Tandis que la femelle pèse en moyenne 200kilos et peut atteindre 250kilos, le mâle pèse en moyenne 400kilos et jusqu’à 650kilos! Son corps est allongé par rapport à celui des autres ursidés et moins robuste que celui de l’ours brun. Le cou est longiligne et la tête, étroite et également allongée. Les oreilles sont petites et rondes, les pattes sont longues et larges, armées de griffes courtes, épaisses et arquées. Les pattes avant sont plus larges que les pattes arrière. La palmure de ses doigts lui facilite la nage et ses pattes couvertes de poils l’empêchent de déraper. L’ours blanc, en quelques milliers d’années, s’est non seulement adapté mais transformé au gré de son évolution. Nous avons en face de nous le cas d’un succès rapide de l’évolution animale. Mais ce produit naturel d’une adaptation remarquable pourrait être menacé par un événement écologique: le dérèglement climatique qui entraîne un réchauffement planétaire.


        L’ours blanc est un animal circumpolaire qui se rencontre dans les régions subarctiques et arctiques, tant du continent américain48 qu’eurasien49. Sa population totale est estimée entre 20000et 25000individus dont près de 15000 vivent sur le territoire canadien. Les zoologistes ont identifiés au moins 19 sous-populations50 (variant chacune de 164 à 2997individus) dont 14 au Canada. Si on se réfère au nombre estimé de la population mondiale, on ne peut considérer l’ours blanc en danger. Sur les 14 sous-populations canadiennes, 12 sont considérées par les biologistes canadiens comme vraisemblablement stables ou gérées en vue d’une augmentation. De récentes études font apparaître que 8 des 19 sous-populations seraient sur le déclin. Selon le groupe des spécialistes des ours blancs de l’UICN (Polar Bear Specialist Group), les deux sous-populations les mieux étudiées, à savoir celles de l’ouest de la baie d’Hudson au Canada et du sud de la mer de Beaufort (entre les États-Unis et le Canada), ont connu un déclin respectivement de 22% et 17% durant les deux dernières décennies. Les autres sous-populations qui sont sur le déclin sont celles de la baie de Baffin et du bassin de Kane (entre le Groenland et le Canada) et de la baie de Norvège (Canada).


        La petite ville de Churchill au Manitoba (rive ouest de la baie d’Hudson au Canada) est célèbre pour ses visites annuelles d’ours blancs en automne. D’ailleurs, Churchill s’affiche comme la «capitale mondiale de l’ours blanc». Plus de 15000 touristes font le voyage pour photographier le seigneur des glaces. Là, les ours blancs attendent que la banquise se forme pour aller chasser le phoque annelé, après plusieurs mois de jeûne dans la toundra. Les pinnipèdes, notamment le phoque annelé, constituent près de 90% de son régime alimentaire. C’est surtout de la peau et de la graisse des phoques que se gave l’ours blanc, laissant bien souvent la viande rouge sur la carcasse, lorsqu’il y a abondance de proies. Contrairement aux ours blancs qui vivent plus au nord sur la banquise arctique, ceux de la baie d’Hudson (de même que ceux de la baie d’Ungava au Nunavik, nord du Québec) sont contraints de regagner la terre durant l’été, car la glace disparaît alors entièrement. Les ours blancs doivent donc «jeûner» durant 3 ou 4 mois51 et vivre sur la couche de graisse accumulée pendant l’hiver pour tenir bon jusqu’à leur prochaine chasse. Depuis quelques décennies, les ours blancs de Churchill sont sous haute surveillance. Le biologiste canadien Ian Stirling du Service canadien de la faune de l’Université de l’Alberta surveille cette population et constate que la masse corporelle des femelles adultes est passée durant cette période estivale de 290 à 230kilos, réduisant leurs chances d’avoir des petits. Car aucune femelle de moins de 190kilos ne peut se reproduire. Résultat: le nombre d’oursons nés durant cette période a chuté. La débâcle des glaces dans la baie d’Hudson, au printemps, se produit en moyenne trois semaines plus tôt et elle se reforme plus tard aujourd’hui qu’au début des années 1980. Les ours blancs de la baie d’Hudson (et ceux de la baie d’Ungava) ont moins de temps pour chasser et faire des réserves de graisse en prévision de l’été et de l’automne. Pour les scientifiques canadiens, les ours blancs de la baie d’Hudson et ceux, moins connus, de la baie d’Ungava, ont été les premiers à souffrir du changement climatique, parce qu’ils occupent l’extrême sud de leur aire de distribution. La tendance semble se généraliser aux autres sous-populations plus nordiques.


        De nos jours, sans aucun doute possible, les régions polaires, notamment l’Arctique, subissent les conséquences du réchauffement climatique. La banquise estivale arctique n’arrête pas de fondre, selon les images satellite. Surveillée depuis la fin des années 1970 par les satellites de la NASA, sa superficie maximale en été est passée de 8millions de km2 à 5,5millions de km2 en 2006. En août2007, un nouveau record a été battu avec une perte de près d’1million dekm2 en moins d’un an52. Et malheureusement la tendance se poursuit. Selon plusieurs spécialistes canadiens, l’océan Arctique pourrait être libre de glace au plus tôt en 2040 et au plus tard d’ici 2100.


        Depuis 2005, la couche de glace dans la mer de Beaufort s’amenuise elle aussi pour les mêmes raisons53, ce qui obligerait les ours blancs de l’Alaska à parcourir de plus longues distances à la nage pour chasser et s’alimenter. Selon l’United States Geological Survey, si la fonte de la banquise dans l’océan Arctique se poursuit, leur population mondiale diminuera des deux tiers d’ici à 2050. Elle aura alors disparu des côtes européennes, asiatiques et de l’Alaska, tandis que les sous-populations canadiennes seraient gravement touchées. Seuls subsisteraient un petit nombre d’individus dans l’archipel intérieur arctique. Mais certains spécialistes de la faune arctique ne partagent pas ce pessimisme. Le DrMitchell Taylor, directeur des recherches sur la faune sauvage pour le gouvernement du Nunavut (Canada), estime que la situation est loin d’être aussi dramatique. Pour l’instant, beaucoup des sous-populations canadiennes sont stables.


        Cette espèce est-elle donc réellement menacée? Il n’y a pas de réel consensus sur le sujet. Ainsi, aujourd’hui, l’ours blanc est classé dans la catégorie «vulnérable» selon l’UICN. Au Canada, cette espèce, d’abord classée comme «non en péril» par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) en avril1986, a été ensuite reclassée dans la catégorie de risque plus élevée comme «préoccupante» (c’est-à-dire parmi les espèces sensibles aux effets de la dégradation de leur habitat par l’homme ou les phénomènes naturels mais sans être menacées de disparition) en avril1991, classement confirmé en 1999 et en 2002. Mais les Inuit de l’Arctique canadiens ne sont pas favorables à des mesures de protection plus importantes qui entraîneraient une interdiction de la chasse pour leur subsistance… à moins d’obtenir un quota spécial pour la chasse aborigène! Aux États-Unis, les lois qui régissent la protection de l’ours blanc sont sujettes aux mêmes polémiques54. Toutefois, le 14mai 2008, le ministère de l’Intérieur a classé l’ours blanc comme espèce menacée (Endangered Species Act).
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          À ce titre, certains géographes ne sont pas tout à fait d’accord. Selon les auteurs, l’Amazone ferait entre 6259 et 6800km alors que le Nil ferait entre 5499 et 6690km. Officiellement, le Nil mesure 6650km.

        

      


      
        
          2







.
        


        
          Entre 6,950millions et 7,050millions de km2. Le bassin du Nil est beaucoup moins important avec ses 3,4millions de km2.
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          On a peu de fossiles de leurs ancêtres. On rapporte que les genres Zarhachis et Pomatodelphis mis à jour dans des dépôts marins du Miocène moyen et supérieur (entre 15,8 et 8millions d’années) leur sont apparentés.
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          Vikramshila Gangetic Dolphin Sanctuary.
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          Sindh Dolphin Reserve.
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          Par l’association Yaqu Pacha du parc zoologique de Nuremberg en Allemagne.
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          1300 dauphins de La Plata dans la zone côtière de l’État de Rio Grande do Sul, 800 individus dans les eaux argentines de Buenos Aires, de Rio Negro et dans les eaux patagoniennes du Chubut, moins de 700 dans la région de États de São Paulo, de Paranà et de Santa Catarina au Brésil et enfin 110 dans les eaux des États brésiliens de Espìrito Santo et de Rio de Janeiro.
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          Deux espèces ont été décrites dont l’une très récemment (2005): l’orcelle de l’Irrawaddy et l’orcelle d’Heinsohn Orcaella heinsohni (Beasley, Robertson & Arnold, 2005).
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          Wild Animals Protection Ordinance.
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          Hong Kong Marine Park Ordinance.
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          On ne connaît pas l’effectif total de dauphins à bosse de l’Indo-Pacifique. Par contre, on avance une sous-population de 80 individus dans les eaux de Xiamen et de 235 dans les eaux côtières de la péninsule Leizhou en Chine ainsi que d’une quarantaine d’individus dans la baie de Cleveland et de 140 animaux dans la baie de Moreton, au Queensland (Australie) en ce qui concerne la sous-espèce Sousa chinensis chinensis. Pour la sous-espèce Sousa chinensis plumbea, on avance le chiffre de 450 individus dans la baie d’Algoa dans la région du Cap et de 200 dans la baie de Richards dans la région du KwaZulu-Natal en Afrique du Sud, ainsi qu’une centaine d’animaux dans les eaux de l’archipel Maputo, 60 dans l’archipel de Bazaruto au Mozambique et une soixantaine d’individus à Zanzibar.
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          On estime cette autre sous-population vivant dans l’ouest de la mer Baltique entre 800 et 2000 individus.
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          On fait état de 120000 bateaux par an.
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          Cela s’est également confirmé grâce aux études immunologiques. En effet, les dauphins communs de Méditerranée, du moins ceux de la mer d’Alboran (golfe de Valence), sont deux fois plus contaminés par les organochlorés que les individus vivant dans l’océan Atlantique. D’autre part, on ne trouve pas les mêmes polluants entre les deux sous-populations.
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          Ce qui semble être le cas aussi pour le dauphin bleu et blanc (Stenella coeruleoalba) méditerranéen.
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          La mer Noire est aussi reliée à l’est à la mer d’Azov par le détroit de Kertch.
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          Tursiops truncatus truncatus et Tursiops truncatus ponticus.
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          Sylvestre (J.-P.), Le Grand Dauphin et ses cousins, Paris, Delachaux et Niestlé, 2009.
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          Le narval Monodon monoceros (Linné, 1758) est une espèce mystérieuse et emblématique. Ce cétacé de 3 à 4m de long est muni, au bout de sa mâchoire supérieure, d’une longue dent spiralée (surtout chez les mâles) de 2 à 3m de long. Chassé par les Inuit, sa population mondiale est estimée à 80000 animaux. Cette espèce a été classée «quasi menacée» par l’UICN.
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          Le béluga est souvent appelé «baleine blanche», ce qui inexact. Les baleines ont des fanons et sont des mysticètes alors que les bélugas ont des dents et sont par conséquent des odontocètes.
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          Sylvestre (J.-P.), Le Béluga, Montréal, Les Éditions de l’Homme, coll. «Les animaux en questions», 2005.
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          Golfe de Cook (avec 200 à 300 individus, peut-être moins), baie de Bristol (1550 animaux), mer de Béring (18000 individus), mer orientale Chukchi (avec 1200belugas) et mer de Beaufort (avec 39260 à 40000individus).
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          Baie de Cumberland (1500 belugas), baie d’Ungava (moins de 50), ouest de la baie d’Hudson (24300 animaux), baie d’Hudson orientale (3100), estuaire et golfe du Saint-Laurent (1200 ou plus), Grand Nord canadien et baie de Baffin (21210 animaux).
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          Avec 7950 individus.
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          Population estimée à quelques centaines d’animaux.
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          Les sous-populations russes sont mal connues. L’une habite la partie centrale et orientale de la Russie. Les quatre autres vivent dans la partie occidentale de l’Arctique russe (partie sud de la mer de Barents et mer Blanche, mer de Kara, eaux côtières de la mer de Kara et partie occidentale de la mer de Laptev). Nous ne savons presque rien sur l’état de ces sous-populations, sauf en mer Blanche où l’on estime le nombre de bélugas autour de 1000 animaux.
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          On peut ajouter à cela qu’avant 1972 le béluga du golfe de Cook était sujet à des captures commerciales et aussi à une chasse «sportive».
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          Le Saint-Laurent est un immense complexe hydrologique de plus de 3000km de long. Il comprend trois parties distinctes: le fleuve (eaux douces), l’estuaire (eaux saumâtres puis marines) et le golfe (eaux marines). Entre la région des Grands Lacs et la ville de Québec (donc passant par Montréal), il s’agit du fleuve. Mais à l’est de la ville de Québec, c’est déjà l’estuaire. Les bélugas ne vivent pas dans le «fleuve» du Saint-Laurent mais dans la section maritime de l’estuaire et dans le golfe.
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          Véronique Lesage, Pêches et Océans Canada, communication personnelle (2006).
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          Léone Pippard, communication personnelle (1983).
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          Depuis 1983, la population du béluga laurentien était jugée en danger de disparition par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC).
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          La fausse orque ou pseudorque Pseudorca crassidens (Owen, 1846) est une grande espèce de delphinidé entièrement noire mesurant entre 5 et 6m et pesant entre 1 et 2t. C’est un cétacé pélagique et cosmopolite qui fréquente les eaux tropicales, subtropicales et chaudes tempérées.
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          Ces chiffres ne concernent que la zone réglementée pour la pêche aux albacores (Thunnus albacares).
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          Cette sous-espèce a été classée «vulnérable» par l’UICN.
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          Des études de génétique moléculaire (mitochondrial et ADN nucléaire) ont démontré non seulement que les deux sous-espèces sont génétiquement différentes mais également l’existence de trois sous-populations génétiquement séparées au sein de la sous-espèce C. h. hectori.
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          Alors que l’espèce céphalorhynque d’Hector dans son ensemble a été classée «en danger» par l’UICN.
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          Bernard de Lacépède (1756-1825). Anatomiste français. Il fut l’un des premiers directeurs du Muséum national d’histoire naturelle de Paris, puis délaissa sa carrière scientifique pour se consacrer à la politique. Il devint alors président du Sénat sous le Premier Empire.
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          Cette espèce porte plusieurs noms vernaculaires français: baleine boréale, baleine du Groenland, baleine franche boréale et baleine franche du Groenland. Tous ces noms sont valides.
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          Il peut être amené également à rencontrer une autre espèce de crocodilien nord-américain: le crocodile de Morelet (Crocodylus moreletii).
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          Selon la Florida Fish and Wildlife Conservation Commission, 78 (28,68%) des 272 carcasses de lamantins ont été percutées par des navires en 2000, 81 (24,92%) des 325 carcasses en 2001, 95 (31,15%) des 305 en 2002, 73 (19,21%) sur 380 en 2003, 69 (25%) sur 276 en 2004, 79 (19,95%) sur 396 en 2005, 92 (22,06%) sur 417 en 2006, 73 (23,03%) sur 317 en 2007, 90 (26,71%) sur 337 en 2008 et 97 (22,61%) sur 429 trouvés en 2009.
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          Entre 20 et 30% des autres carcasses de lamantins de Floride seraient des cas de mortalité périnatale.
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          Il s’agit du Sea World d’Orlando, du Miami Seaquarium, du Homossassa Springs State Park et du Manatee Hospital and Aquatic Center du Lowry Park Zoo de Tampa.
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          U.S. Endangered Species Act, en 1976.
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          Urey Lisiansky ou Urey Lisianski. Entre 1803 et 1806, le commandant Lisianski entreprend à bord du Neva le premier tour du monde russe.
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          On parle de plusieurs centaines de loutres de mer tuées durant cette marée noire. Plus de 450 d’entre elles ont été repêchées et soignées dans des centres de réhabilitation.
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          Les loutres ont un rôle non négligeable dans l’écosystème. Lorsque ces mammifères étaient abondants, leur consommation en oursins était élevée. Les populations d’oursins éparses permettaient aux forêts de kelps de s’épanouir. Après la chute des populations de loutres, une cascade trophique se mit rapidement en place. Les oursins se multiplièrent et détruisirent les vastes champs de laminaires qui abritaient de nombreux habitants. Indirectement, le changement de régime alimentaire de quatre orques changea l’écosystème et provoqua la raréfaction des kelps dans tout l’ouest de l’Alaska. On observa à peu près le même scénario aux îles du Commandeur au XVIIIesiècle lors de la disparition des loutres de mer. Celle-ci provoqua l’augmentation des oursins qui s’alimentèrent sur les kelps ce qui engendra le déclin des rhytines de Steller.
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          En anglais, l’ours blanc est appelé Polar bear. En russe, il porte le nom de Bielyi Medved (ours blanc) et en allemand et norvégien, il est nommé «ours des glaces» (respectivement Eisbär et Isbjørn).
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          L’ours blanc est présent au Canada (Manitoba, Terre-Neuve, Labrador, Québec, Nunavut, Territoires du Nord-Ouest, Ontario et Territoire du Yukon) et aux États-Unis (Alaska).
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          Groenland, Danemark, Norvège, fédération de Russie, et même en Islande.

        

      


      
        
          50







.
        


        
          Celles-ci auraient été définies par l’étude des déplacements de femelles équipées de colliers à repérage radio par satellite.
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          Jeûner est ici un grand mot car en été, les ours blanc s’alimentent de fruits qu’ils trouvent dans la toundra, de cadavres de baleines échouées et aussi d’œufs qu’ils récoltent de temps en temps en visitant les sites de nidifications.
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          Forget (D.), Perdre le Nord?, Montréal, Boréal/Névé, 2007.
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          L’amincissement de la banquise accroît la fréquence des affaissements de la couche de glace sous le poids du mammifère qui doit alors dépenser beaucoup d’énergie pour s’extirper de l’eau.
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          Pour des raisons économiques liées aux contraintes engendrées par la protection de l’ours blanc, les entreprises visant à l’exploitation pétrolière en Alaska s’y opposent activement. Ainsi, le gouverneur de l’Alaska, Sarah Palin, aurait écrit une lettre de protestation au gouvernement fédéral contre l’inscription éventuelle de l’ours blanc parmi les espèces protégées.
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    Mammifères marins nouveaux,
mystérieux, monstrueux


    
      

    


    
      Le pessimisme écologique est très bien porté de nos jours. Nombreux sont les articles, ouvrages et sites internet traitant des dangers menaçant la biodiversité et de l’extinction des espèces (cet ouvrage n’en est-il pas un exemple?). Il est vrai que cette vision n’est pas dénuée de fondements1. La Terre évolue et notre espèce laisse de plus en plus de marques «indélébiles» fort peu biodégradables2. Pour autant n’y a-t-il plus de nouvelles populations et de nouvelles espèces à découvrir? Face à l’acharnement médiatique éco-déprimant, rappelons qu’en réalité les chercheurs découvrent et décrivent chaque année de nouvelles espèces et sous-espèces animales et végétales… et les mammifères marins ne font pas exception!


      
        OÙ L’ON DÉCOUVRE ENCORE DE NOUVEAUX
CÉTACÉS AU XXeSIÈCLE…


        Au début du XXesiècle, 82% des espèces chez les cétacés connues aujourd’hui ont été décrites. Chez les pinnipèdes, le rapport est beaucoup plus important: 96,7% des espèces font partie de la classification de 1900. Ayant une vie partiellement terrestre, ils sont exposés à la vue des explorateurs et des scientifiques. D’autre part, beaucoup d’espèces ont fait l’objet d’une chasse intensive à travers le monde pour leur fourrure, leur graisse ou leur viande. Mais les cétacés sont plus difficiles à observer, à distinguer et, plus encore, à étudier. Les premières descriptions scientifiques des cétacés s’appuient sur l’étude d’animaux échoués ou de carcasses récupérées çà et là par des promeneurs ou des scientifiques. Certaines espèces comme les baleines franches, les baleinoptères, le cachalot et certains dauphins ont fait l’objet de chasses baleinières et furent par conséquent connues dès le XVIIIesiècle. D’autres, au contraire, plus discrètes et moins communes, sont restées «cachées» loin de la vue des marins et des explorateurs. C’est particulièrement le cas des ziphiidés.


        Sur les 21 espèces de ziphiidés cataloguées aujourd’hui, seules 13 avaient été décrites avant 1900. D’ailleurs, aucune famille de cétacés ne reste aussi mystérieuse à nos yeux que cette dernière. Des six genres qu’elle comprend, un seul est assez commun, le seul aussi que l’on connaissait au tout début du XIXesiècle: le genre Hyperoodon par l’intermédiaire de l’hypéroodon boréal, Hyperoodon ampullatus (Forster, 1770). Le ziphius ou «baleine à bec de Cuvier», Ziphius cavirostris (G.Cuvier, 1823), qui a donné son nom à toute la famille, fut d’abord considéré comme une espèce éteinte. Tout ce qu’on possédait de cet animal était un crâne en voie de pétrification, trouvé en 1804 sur la plage de Fos-sur-Mer (côte méditerranéenne), décrit en 1823 par le célèbre anatomiste français comme un fossile. En 1826, un individu s’échoua près de Gênes en Italie et, en 1850, un autre animal trouva la mort sur une plage corse. Cependant, personne ne fit le lien, pourtant évident, entre ces animaux et le fameux «fossile» de Cuvier. Ce n’est que plus tard (en 1872) qu’on recueillit en Nouvelle-Zélande un cétacé complet qui possédait un crâne identique. Curieusement, chez les individus âgés, celui-ci se pétrifie précocement, se «fossilise» littéralement. Le curieux cétacé semblait vouloir jouer un mauvais tour aux scientifiques. Blanchâtre par-dessus et plus sombre par-dessous, en contradiction avec toutes les règles de la pigmentation corporelle animale, il eut beaucoup de peine à se faire admettre comme espèce à part entière.


        Le genre Mesoplodon est sûrement le plus énigmatique de tous (fig.32). On en trouva d’abord un cadavre sur la côte d’Elgin (Écosse) en 1800 que le naturaliste et artiste anglais James Sowerby (1757-1822) examina attentivement. C’était un animal brunâtre, à la mâchoire inférieure étrangement recourbée et garnie seulement de deux dents. Le naturaliste anglais publia cette nouvelle espèce de «cachalot» en 18043. En 1825, une créature semblable, mais qui n’avait pas de dent du tout (sûrement une femelle), s’échoua vivante sur la plage duHavre. Elle resta deux jours en vie et attira une foule considérable. Les badauds, peu au fait du régime alimentaire des cétacés, lui offraient du pain trempé d’eau et autres aliments peu orthodoxes. Pour exprimer son désarroi, le pauvre cétacé émettait une sorte de cri «caverneux» qui ressemblait au «meuglement» d’une vache. En 1850, la «baleine» de Sowerby reçut du zoologiste français François Louis Paul Gervais (1816-1879) son nom de genre, Mesoplodon bidens. Depuis lors, on a signalé maintes espèces de mesoplodons, mais les descriptions sont fondées sur un matériel si pauvre qu’il est parfois difficile de se faire une idée de l’aspect réel de certaines espèces, dont la longueur dépasse parfois 5 mètres! La description du mésoplodon de Travers ou mésoplodon de Bahamonde (Mesoplodon traversii), par exemple, n’était fondée jusqu’à une époque récente que sur l’étude de trois pièces osseuses. Comme on ne possédait aucun squelette complet (ou même partiel), on ignorait jusqu’en 2010 encore tout de l’aspect extérieur de l’animal. Mais, en décembre2010, deux ziphiidés s’échouent sur la plage d’Opape (baie de Plenty), sur la côte orientale de l’île du Nord de la Nouvelle-Zélande. À première vue, les zoologistes néo-zélandais identifient ces cétacés comme étant des mésoplodons de Gray Mesoplodon grayi (Haast, 1876). Ils les prennent en photo, font des mensurations et prélèvent des échantillons de tissus. C’est en analysant ces échantillons qu’ils déterminent qu’ils ont affaire, non pas à des mésoplodons de Gray, mais à deux mésoplodons de Travers. Nous savons enfin à quoi ressemble cet animal! Il est inutile d’ajouter que l’on ne sait absolument rien de ses mœurs, ni même de ceux de la plupart des mésoplodons.
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            32. De nouvelles espèces de cétacés du XXe


            et XXIe siècle. (a) Le mésoplodon de Travers


            (Mesoplodon traversii). (b) Le mésoplodon


            de Perrin (Mesoplodon perrini).

          

        


        On n’en sait guère plus sur les deux espèces du genre Berardius: le bérardius d’Arnoux (Berardius arnuxii) et celui de Baird (Berardius bairdii), décrits respectivement en 1851 par l’anatomiste français Louis Georges Duvernoy (1777-1855) et en 1883 par le naturaliste norvégien, conservateur du Musée d’histoire naturelle de Washington, Leonhard Hess Stejneger (1851-1943). Ils peuvent atteindre 13mètres de long. La seconde espèce possède une dentition à laquelle aucun mammalogiste digne de ce nom n’aurait pu croire un instant si sa description en avait été faite par un profane: les dents sont encastrées dans des sacs cartilagineux, et il semble qu’elles puissent être élevées à volonté de manière à fonctionner comme des crochets.


        Le XXesiècle va commencer avec la découverte et la description en 1905 de la dernière espèce de pinnipède connue de nos jours: le phoque moine des îles Hawaii Monachus schauinslandi. Ce phoque déjà connu par les indigènes de l’archipel hawaiien depuis la nuit des temps avait fait l’objet d’observations au début du XIXesiècle par des explorateurs russes et européens. Mais ce n’est qu’à la fin du XIXesiècle qu’un explorateur allemand du nom de H.H. Schauinslandi s’intéresse à ce mammifère marin tropical en rapportant un crâne. Ce dernier est alors entreposé au Musée de zoologie de Berlin puis étudié par un zoologiste allemand, Paul Matschie (1861-1926) en 1905.


        Un an plus tôt, le Musée américain d’histoire naturelle de New York achète un squelette complet d’un ziphiidé mâle adulte qui s’était échoué sur la plage de Brighton, près de Canterbury (Nouvelle-Zélande), entreposé jusque-là dans un petit Musée des sciences naturelles privé (collection Henry Ward). Intéressé par ce drôle de squelette, le jeune naturaliste étasunien (alors âgé de 23ans) Roy Chapman Andrews (1884-1960) l’étudie et conclut qu’il s’agit bel et bien d’une nouvelle espèce de cétacé. Il décrit alors en 1908 le mésoplodon qui porte aujourd’hui son nom: Mésoplodon d’Andrews (Mesoplodon bowdoini).


        Au tournant du XXesiècle un étrange marsouin noir et blanc gestant est capturé dans les filets de pêcheurs argentins. L’animal est ramené à Buenos Aires et le fœtus conservé dans un bac de formol. Malheureusement, le spécimen adulte a été égaré et perdu à jamais. En 1912, un autre individu s’échoue à Punta Colares, dans le Rio de La Plata et le mammalogiste argentin d’origine française, Fernando Lahille (1861-1940), craignant de perdre à nouveau ce précieux matériel scientifique, décide de conserver le corps entier du cétacé dans un immense bac d’alcool. Très intrigué par la pigmentation en forme de lunettes autour des yeux, il décrit une nouvelle espèce de marsouin, le Phocoena dioptrica. Même aujourd’hui, cet animal reste encore une espèce mystérieuse car peu de détails sur sa biologie et ses comportements sont connus. On possède beaucoup de squelettes –la plupart trouvés sur les plages de la Terre de Feu et de la Patagonie (avec un peu plus de 300 spécimens)– mais très peu de cadavres frais. Jusqu’en 1976, on ne connaissait que 9spécimens de cette espèce et ce n’est que depuis peu que les scientifiques disposent d’animaux en chair et en os et de photos d’individus observés vivants. Ainsi, les chercheurs australiens ont eu le loisir d’examiner un spécimen vivant qui s’était échoué près de Port Elliot et qui a été maintenu en vie en captivité durant quelques jours en mars1997.
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            33.Le marsouin à lunettes (Phocoena dioptrica)


            est l’un des cétacés les moins connus.


            Les informations sur sa biologie et son anatomie sont basées sur des animaux trouvés morts échoués


            sur les plages. (Photo: avec l’aimable autorisation


            de Mark Hill, Université Flinders, Adelaïde, Australie)

          

        


        En 1913, c’est à nouveau un ziphiidé qui est à l’honneur avec la description par le mammalogiste étasunien Frederick William True (1858-1914) d’un mésoplodon femelle échoué en 1912 sur l’île Bird en Caroline du Nord. Là aussi, le cétacé porte le nom de son inventeur4: le mésoplodon de True (Mesoplodon mirus). Cette espèce ne nous a pas révélé tous ses secrets puisque aujourd’hui les cétologues se demandent s’il n’en existerait pas deux espèces!


        Cinq ans après la description du mésoplodon de True, le mammalogiste étasunien Gerrit Smith Miller (1869-1950) du Musée national d’histoire naturelle de Washington décrit ce drôle de dauphin abattu par Charles M.Hoy en 1914 dans le lac Dongting en Chine: c’est le fameux dauphin du Yang-tsé Kiang (Lipotes vexillifer) (voir chapitre 3). Quatre-vingt-huit ans après sa description, le dauphin du fleuve chinois a été considéré comme éteint.


        En 1926, le directeur du musée du Queensland, Hebert Albert Longman (1880-1954), fort intrigué par un mystérieux crâne entreposé dans ses collections depuis plusieurs décennies, étudie scientifiquement ce spécimen. Il s’agit d’une pièce anatomique fort érodée, trouvée sur la plage de Mackay au nord-est de l’Australie en 1822. Il constate alors qu’il s’agit d’une espèce inconnue, un ziphiidé qu’il baptise Mesoplodon pacificus. En 1955, un second crâne, encore une fois en mauvais état, est découvert par le naturaliste italien Ugo Funaioli sur une plage africaine près de Mogadiscio (Somalie). Le spécimen est ramené à l’université de Florence où il est attentivement examiné en 1968 par le DrMaria Luisa Azzaroli. Les conclusions de la chercheuse italienne sont claires: il s’agit bien d’un Mesoplodon pacificus. C’est au cours de la même année que le spécialiste étasunien des ziphiidés, Joseph Curtis Moore, décide de réviser complètement la taxonomie –un peu anarchique certes pour l’époque– des ziphiidés. Il classe alors le «mésoplodon» de Longman non seulement dans une nouvelle espèce mais aussi un nouveau genre: l’indopacète de Longman (Indopacetus pacificus). Deux années avant la révision de Moore, une trentaine de ziphiidés sont aperçus dans le Pacifique tropical au large de l’Équateur par Ken Balcomb, du centre des recherches sur les cétacés de l’île San Juan (État de Washington). Quelques années plus tard, ces animaux seront identifiés comme étant des indopacètes. Des études génétiques complémentaires réalisées en 2003 confirment enfin la validité du genre Indopacetus dans la nomenclature des ziphiidés. Au total, une douzaine de spécimens et 65observations en mer (parfois très documentées avec photographies et vidéos) de ce ziphiidé existent à ce jour et permettent d’en savoir un peu plus sur l’anatomie externe et interne et sur les comportements de l’indopacète.


        En 1937, un genre nettement distinct de ziphiidés, Tasmacetus, est créé par Walter Reginald Brook Oliver (1883-1957) du musée colonial de Wellington en Nouvelle-Zélande à la suite de l’échouage successif de trois cétacés en 1933 sur la plage d’Ohawe (côte occidentale de l’île du Nord, Nouvelle-Zélande). Un individu avait déjà été récupéré par le Pr G.Shepherd et son squelette entreposé dans les collections du musée de Wanganui avant d’être étudié par Oliver. Il s’agit du tasmacète de Shepherd (Tasmacetus shepherdi), le seul ziphiidé ayant des dents sur les deux mâchoires. Le tasmacète fait partie des cétacés les moins connus car très rarement observé vivant (cinq observations jusqu’en 2006) et les informations concernant cette espèce proviennent des individus échoués (42 dans le monde jusqu’en 2006).


        En 1955, le cétologue britannique Francis Charles Fraser (1903-1978) trouve, dans les collections du British Museum of Natural History de Londres, le squelette d’un mystérieux dauphin étiqueté «white porpoise» (marsouin blanc) rapporté à Londres en 1895 de l’île de Bornéo. Le cétacé avait été capturé en 1895 par un certain Charles Hose à l’embouchure de la rivière Lutong dans la région de Sarawak. En 1956, Fraser identifie alors ce cétacé comme étant une nouvelle espèce de dauphin appartenant à un nouveau genre. Il le nomme «dauphin de Sarawak» et lui donne son nom scientifique: Lagenodelphis hosei. Ce delphinidé deviendra plus tard le «dauphin de Fraser». Malheureusement, dans les années 1960, on ne possède de ce dauphin qu’un seul squelette complet! Quinze années plus tard, en 1971, des «dauphins de Sarawak» en chair et en os sont répertoriés, durant un intervalle de trois semaines, à travers les mers tropicales du monde (île Coco, Afrique du Sud et Australie). Les scientifiques disposent dès lors d’un nombre suffisant de spécimens pour avoir un aperçu du cétacé. Depuis, l’espèce est signalée un peu partout dans les eaux pélagiques tropicales autour de l’équateur.


        En 1957, c’est un cétacé ziphiidé de près de 5mètres de long qui s’échoue sur la plage de Oiso, dans la baie de Sagami à l’ouest de Tokyo. Les cétologues nippons Masaharu Nishiwaki (1915-1884) et T.Kamiya de l’Institut de recherches sur les cétacés de Tokyo s’aperçoivent qu’il s’agit d’une nouvelle espèce. Les deux dents ayant la forme d’une feuille de ginkgo, ils s’inspirent de cette ressemblance pour décrire, en 1958, le «mésoplodon du Japon» et lui donner son nom scientifique: Mesoplodon ginkgodens. Aujourd’hui appelé mésoplodon de Nishiwaki, ce cétacé demeure encore mystérieux et est observé seulement à partir de quelques individus échoués dans les eaux tempérées et tropicales et sur quelques animaux vivants.


        En 1958, le cétologue étasunien Ken Norris (1924-1998) décrit en compagnie de son collègue William McFarland le marsouin du golfe de Californie ou vaquita (Phocoena sinus): une espèce malheureusement en voie de disparition (voir chapitre4).


        Lors de sa première révision taxonomique du genre Mesoplodon en 1963, J.C. Moore détermine à partir de 4 spécimens échoués entre 1945 et 1960 une nouvelle espèce de mésoplodon qu’il nomme Mesoplodon carlhubbsi en l’honneur du cétologue californien Carl Leavitt Hubbs (1894-1973) de l’Institut Scripps d’océanographie de La Jolla. Il avait étudié le premier spécimen trouvé sur une plage de la Californie en 1945 mais, par erreur, l’avait identifié comme étant un mésoplodon d’Andrews (Mesoplodon bowdoini). Le mésoplodon de Hubbs est également un cétacé mal connu.


        En 1971, le cétologue suisse Giorgio Pilleri de l’Institut d’anatomie du cerveau de Berne (Suisse) effectue une expédition d’où il rapporte les premières observations de marsouins aptères (Neophocaena phocaenoides). Il capture 12 spécimens qu’il étudie assidûment avec ses collègues de l’Institut de Berne. Il constate alors l’existence en 1972 d’une espèce à part entière de marsouin aptère (Neophocaena asiaeorientalis) qui sera, par la suite, rangée au rang sous-spécifique puis de nouveau reconnue par des études moléculaires comme espèce à part entière.


        Enfin, la dernière espèce «cétacéenne» décrite au XXesiècle est, bien entendu, un ziphiidé et certainement le plus mystérieux de tous les cétacés. En 1976, le mammalogiste étasunien Jim Mead du Musée national d’histoire naturelle de Washington ramasse des fragments osseux d’un crâne sur la côte péruvienne, près d’un marché aux poissons. D’après l’architecture crânienne, il déduit qu’il a affaire à un animal du genre Mesoplodon. Mais il reste persuadé qu’il s’agit là d’une espèce complètement inconnue. En mai1985, un jeune mésoplodon femelle de 1,60mètre est capturé accidentellement dans un filet maillant puis rapporté au marché de Pucusana (sud de Lima, Pérou). La carcasse est aussitôt achetée par un biologiste péruvien, photographiée puis préparée pour des études complémentaires. Les photos sont envoyées à Washington où le DrMead les compare à son mystérieux crâne. Plus de doute, il s’agit de la même espèce. Les spécimens suivants sont capturés en avril1986 (un mâle de 3,26mètres de long) et en novembre1988 (un autre mâle de 3,72mètres). En tout, 11 spécimens s’échouent jusqu’en 1991, date à laquelle l’animal porte définitivement un nom scientifique, classé en tant qu’espèce à part entière: le mésoplodon du Pérou ou mésoplodon pygmée Mesoplodon peruvianus (Reyes, Mead & Van Waerebeek, 1991). Cette espèce est la plus petite des ziphiidés. Depuis sa description, des individus vivants auraient été vus au large de l’Équateur, aux îles Hawaii et au Pérou et d’autres individus ont été trouvés échoués en Basse-Californie, au Pérou et en Nouvelle-Zélande.


        Le XXesiècle est également marqué par la description de nombreuses sous-espèces de mammifères marins dont 18 sont considérées comme valides de nos jours. Douze sont des cétacés (2 chez les mysticètes5 et 10 chez les odontocètes6), 4 des pinnipèdes (2 chez les otariidés7 et 2 chez les phocidés8) et 2 autres des mustélidés (les loutres)9.

      


      
        UNE ESPÈCE DE PHOQUES,
VIVANT DANS DES LACS QUÉBÉCOIS,
FAIT L’OBJET D’UNE REDÉCOUVERTE EN 1938


        Alors que les phoques sont des mammifères aquatiques essentiellement marins, une seule espèce est inféodée aux eaux douces. Il s’agit du phoque du lac Baïkal Pusa sibirica (Gmelin, 1788), un petit pinnipède de 1,2 à 1,4mètre, le plus petit pinnipède au monde, découvert en 1788 et vivant dans le lac Baïkal en Sibérie. Cependant, on a déjà vu des pinnipèdes marins s’aventurer dans les rivières et même jusque dans les lacs mais ce phénomène est occasionnel.


        


        Il existe d’autres populations de pinnipèdes vivant dans certains lacs à travers le monde. Il s’agit de populations plus ou moins isolées d’espèces marines. Le phoque commun ou phoque veau-marin Phoca vitulina (Linné, 1758), si présent partout dans les eaux côtières de l’hémisphère nord10, est une espèce déjà rencontrée dans certains lacs sur la planète: les lacs Ladoga et Saïmaa en Finlande et le lac Iliamna en Alaska. Avant les années 1800, on trouvait même des populations de phoques communs dans les lacs Ontario et Champlain au Canada mais celles-ci ont malheureusement été exterminées. Cependant il en existe une qui vit dans le nord du Québec, endémique à un plan d’eau à l’intérieur des terres: les lacs des Loups Marins au Nunavik. Cette immense étendue d’eau de 60kilomètres de long sur 25 de large est un chapelet de plusieurs plans d’eau aux contours indéfinis possédant une certaine quantité d’archipels. Les lacs des Loups Marins se situent à 150kilomètres de la baie d’Hudson et les quelque 100 à 800 phoques qui y habitent n’ont aucun contact avec l’environnement marin. Ces animaux sont donc endémiques, et cela depuis plusieurs milliers d’années (entre 3000et 8000ans)11. L’existence de ce pinnipède est connue depuis fort longtemps. En 1757, ce phoque est déjà signalé par les pionniers. Durant une grande partie du XIXesiècle, cette population de phoques communs attire bien sûr la convoitise des chasseurs et aussi des agents de la Compagnie de la Baie d’Hudson en raison de sa fourrure, considérée de bonne qualité.


        Une équipe de chercheurs du musée Carnegie de Pittsburg12 monte, en mars1938, une expédition scientifique à la découverte de ce phoque lacustre. Ils en capturent plusieurs mais, à deux doigts de mourir de faim –ils n’ont pas prévu suffisamment de provisions–, ils en mangent quelques-uns tout en gardant les parties anatomiques indispensables à leur étude. Quatre ans plus tard, le zoologiste de l’expédition, J.K. Doutt, reconnaît officiellement l’existence d’une sous-espèce de phoque commun habitant les lacs du Grand Nord québécois. Les mammalogistes sont unanimes pour reconnaître que ces phoques sont bel et bien des pinnipèdes dulçaquicolesà part entière. Les scientifiques ont alors rangé cet animal dans une sous-espèce de phoque commun: Phoca vitulina mellonae (Doutt, 1942).

      


      
        DES NOUVELLES ESPÈCES SONT ENCORE DÉCOUVERTES AU XIXESIÈCLE!


        Au cours des années 1970, les chercheurs japonais ont remarqué d’étranges rorquals capturés lors de campagnes baleinières dans les basses latitudes de l’Indo-Pacifique. Des données anatomiques et biologiques sont alors recueillies sur 8spécimens par les techniciens baleiniers et rapportées à Tokyo pour y être comparées avec celles d’autres espèces de baleinoptères. En septembre1998, la carcasse d’un rorqual est trouvée sur l’île de Tsunoshima au Japon. L’animal ressemble à un rorqual commun, mais en beaucoup plus petit. Son squelette, ses fanons et divers organes (muscles, graisse et reins) sont collectés puis envoyés à Tokyo. Les chercheurs nippons ont tout d’abord pensé qu’il s’agissait d’une variété géographique «pygmée» de rorqual de Bryde Balaenoptera edeni (Anderson, 1878) mais des analyses génétiques vont régler définitivement le statut taxonomique de ces 9 baleinoptères. Shiro Wada, Masayuki Oishi et Tadasu K.Yamada identifient alors une nouvelle espèce de mysticète et décrivent en 2003 le rorqual d’Omura (Balaenoptera omurai) en l’honneur du grand cétologiste japonais Hideo Omura (1906-1993). Quelques années plus tard, des études génétiques par séquençage du génome mitochondrial confirment l’existence du rorqual d’Omura comme espèce à part entière et situent ce baleinoptère dans la classification phylogénétique des rorquals (fig.34). Il appartiendrait à la même lignée phylétique que le rorqual bleu (Balaenoptera musculus), le rorqual de Bryde (Balaenoptera edeni) et le rorqual boréal (Balaenoptera borealis) mais se serait séparé très tôt de ces deux derniers. Cette espèce serait génétiquement très proche du rorqual bleu, malgré sa taille. En effet, le rorqual de Bryde
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            34. Le rorqual d’Omura (Balaenoptera omurai)

          

        


        est, avec ses 9 à 11mètres de long, l’une des espèces les plus petites de baleinoptères, qui sont pourtant, rappelons-le, les animaux les plus imposants de notre temps.


        Durant les deux dernières décennies du XXesiècle, les zoologistes australiens et asiatiques constatèrent que les orcelles dulcicoles du continent asiatique étaient différentes des orcelles marines vivant en Australie et en Papouasie-Nouvelle-Guinée. On en connaissait jusque-là une seule et unique espèce (Orcaella brevirostris) et aucune sous-espèce. Au début des années 2000, des chercheurs australiens (Isabel Beasley et Peter Arnold) et un cétologue étasunien (Kelly M.Robertson) se penchent sur la position taxonomique de cette espèce et comparent des détails anatomiques et génétiques entre les différentes populations d’orcelles. Ils se procurent du matériel ADN d’orcelles dulcicoles asiatiques (Mékong, Laos, Thaïlande, Philippines, Indonésie) et marines (Papouasie-Nouvelle-Guinée et Australie), procèdent ensuite à des séquençages du génome mitochondrial et analysent les résultats. Il n’y a pas de doute, il existe bel et bien des différences spécifiques entre les deux populations d’orcelles. En 2005, ils décrivent une nouvelle espèce: l’orcelle d’Heinsohn ou orcelle australienne (Orcaella heinsohni), en l’honneur du célèbre cétologue australien George Heinsohn. L’existence de deux espèces différentes d’orcelles n’est pas étonnante car les deux «populations» sont séparées géographiquement par des eaux très profondes. Sur le plan anatomique, l’espèce australienne diffère par la hauteur et par la forme de la nageoire dorsale, par l’absence de sillon dorsal médian, par une formule dentaire différente et par un détail pigmentaire (présence d’une cape plus sombre chez l’espèce australienne).


        En 2008, le zoologiste Marc van Roosmalen publie un rapport sur l’existence d’une espèce naine de lamantin de l’Amazonie qu’il nomme Trichechus pygmaeus. Cette nouvelle espèce vivrait uniquement dans l’Aripuanã, un fleuve tributaire de l’Amazone. Elle serait plus petite (entre 1,2 et 1,30mètre de long pour 60kilos) que le lamantin de l’Amazone (Trichechus inunguis) et serait très sombre, presque noire, avec une tache blanche sur l’abdomen. Pour la plupart des spécialistes des siréniens, les individus décrits par van Roosmalen seraient des lamantins d’Amazonie juvéniles. Des échantillons de tissus ont été récoltés pour faire des analyses d’ADN. Des séquençages du génome mitochondrial ont été faits, donnant pour résultat une divergence entre les «deux espèces» vieille de 485000ans. Le Pr Daryl Domning du Musée national d’histoire naturelle de Washington et ses collègues «sirénologues» internationaux pensent que l’ADN du «lamantin nain» serait le même que celui d’un jeune lamantin d’Amazonie. L’article scientifique proposant la description de cette nouvelle espèce de siréniens avait été envoyé à Nature mais il fut rejeté. Suite à cet échec, la description «officielle» de la nouvelle espèce fut publiée en ligne en 2008. Pour le moment, la validation de l’existence de cette «espèce» n’est pas reconnue par l’ensemble de la communauté scientifique…


        Autre affaire à suivre, la description d’une nouvelle espèce de grand dauphin australien en 2011. Des cétologues australiens travaillent au cours de la première décennie des années 2000 sur des grands dauphins côtiers et endémiques vivant à deux endroits différents (Port Phillip et Gippsland Lakes) près de Melbourne (côte sud-orientale de l’Australie). Ils constatent alors quelques différences anatomiques entre ces delphinidés et les deux autres espèces de grands dauphins (Tursiops truncatus et Tursiops aduncus). Pour confirmer leur thèse, ils effectuent des études génétiques en comparant l’ADN des trois espèces et arrivent à la conclusion que les individus vivant dans la région de Melbourne appartiennent bel et bien à une espèce à part entière. Ils décrivent alors le grand dauphin Burrunan (Tursiops australis) en référence à un mot aborigène australien signifiant «grand poisson de mer du genre des marsouins». Ce grand dauphin serait plus petit que le grand dauphin commun (Tursiops truncatus) et plus grand que le grand dauphin de l’Indo-Pacifique (Tursiops aduncus): entre 2,2 et 2,8mètres de long. Cette nouvelle espèce étant endémique dans un secteur relativement modeste, sa population totale n’excéderait pas 150 individus. Elle serait, avec le marsouin de la mer de Cortez, l’espèce la moins nombreuse parmi les cétacés et donc, très sensible à la moindre perturbation écologique. En décembre2011, l’espèce n’était toujours pas validée par l’ensemble des cétologues de la planète, du moins par la Society for Marine Mammalogy.


        Trois espèces décrites, une suspecte et une autre non validée pour l’instant, voilà le bilan de cette première décennie du XXIesiècle. L’aventure continue car d’étranges cétacés et pinnipèdes hantent les mers, les océans, voire les lacs du monde et interpellent les mammalogistes de la planète.

      


      
        UN INVENTAIRE QUI NE CESSE DE S’ENRICHIR


        Comme nous venons de le voir, l’inventaire des espèces est loin d’être terminé. Au cours de la première décennie du XXIesiècle les cétologues ont découvert de nouvelles espèces de mammifères marins… et la tendance se poursuit. Ces découvertes se sont produites au cours d’observations dans la nature, mais aussi par l’étude minutieuse de restes d’animaux dans les collections des muséums. Ce qui montre l’importance qu’il y a à les conserver avec soin. À cela s’ajoutent les techniques de la génétique moléculaire, qui à l’aide de nouveaux outils appuient la découverte de nouvelles espèces et de nouvelles sous-espèces (ou variétés géographiques). Certaines d’entre elles étaient déjà connues, et même sommairement décrites. C’est particulièrement le cas, non seulement chez les delphinidés, mais comme nous le verrons chez le cachalot nain, voire certains rorquals. D’autre part, certains récits de voyages et d’expéditions parlent d’animaux énigmatiques qui n’attendent plus qu’un savant explorateur.


        Notre planète abriterait environ 12,5millions d’espèces vivantes (eubactéries, archaebactéries, protistes, plantes, champignons, animaux) dont 1,740million ont été décrites13. Il en reste donc 10,760millions à découvrir! Chaque année, systématiciens, zoologistes, botanistes et autres biologistes décrivent entre 15000et 16000nouvelles espèces14 (toutes catégories du règne vivant confondues). Entre 20 et 40% d’entre elles se révèlent finalement n’être que des espèces sœurs déjà connues, des synonymes en quelque sorte. La majorité de ces nouvelles espèces sont des insectes, à raison de 62% pour le seul groupe des coléoptères (il en est décrit chaque année entre 2300 et 2500 nouvelles espèces). Sur les nouvelles espèces décrites, 1600 sont marines, surtout des invertébrés (crustacés, mollusques, éponges, etc.). Il est alors certain que le catalogue des invertébrés –qu’ils soient marins ou terrestres– ne sera jamais mis à jour. Ce n’est pas le cas pour les vertébrés: le catalogue des espèces est très régulièrement révisé, au moins pour les oiseaux et les mammifères. On recense à peu près 46500 espèces15 de vertébrés, et les zoologistes estiment à environ 450000 le nombre d’espèces de vertébrés16 habitant notre planète. Les oiseaux et les mammifères sont donc les mieux inventoriés. Les oiseaux, par exemple, ne connaissent qu’une ou deux nouvelles espèces par an. Chez les mammifères, les découvertes se succèdent encore au rythme de 15 à 20 espèces par an. Depuis l’an 2000, les mammalogistes en ont décrit près d’une centaine. La plupart sont des chauves-souris et des rongeurs, mais également des primates (25 nouvelles espèces depuis 2000) et, loin derrière, des marsupiaux. Les cétologistes ont tout de même ajouté 4 nouvelles espèces et 2 nouvelles sous-espèces17 de cétacés et probablement découvert une nouvelle espèce de siréniens… ce qui n’est pas rien! Des mammifères aquatiques restent encore à découvrir! Combien? Deux? Cinq? Dix? L’avenir le dira.


        Autre sujet de «redécouverte» cétologique pour les prochaines années, il pourrait s’agir de redéfinir la place réelle de quelques cétacés dans la classification. Certains sont classés comme sous-espèces (ou variétés géographiques) et sont susceptibles, dans les prochaines années ou décennies, d’être remontés au rang supérieur et de devenir par conséquent une espèce à part entière. C’est particulièrement le cas chez les orques (comme nous le verrons plus loin) mais aussi chez les rorquals. L’une des espèces les mieux connues et les plus communes de baleinoptères est le petit rorqual ou rorqual à museau pointu. Ausiècle dernier, les cétologues ne connaissaient qu’une seule espèce, à savoir Balaenoptera acutorostrata (Lacépède, 1804). Très vite, grâce aux analyses phylogénétiques, il s’est avéré que le petit rorqual de l’hémisphère sud –classé à l’époque comme sous-espèce du petit rorqual– était en effet une espèce à part entière Balaenoptera bonaerensis (Burmeister, 1867). Les deux espèces diffèrent non seulement par leur habitat –l’une vivant dans l’hémisphère nord (Balaenoptera acutorostrata) et l’autre l’hémisphère sud (Balaenoptera bonaerensis)– mais par leur taille (8 à 10mètres maximum pour l’espèce septentrionale et 10,5mètres maximum pour l’australe), leur pigmentation générale, leur anatomie et leurs gènes. Or dans l’hémisphère sud, il existe une espèce «intruse», un petit rorqual avec une pigmentation générale corporelle identique au petit rorqual septentrional et nettement plus petit (de 7 à 8mètres de long maximum), sorte de forme naine. C’est le biologiste sud-africain Peter B.Best de l’Université de Pretoria qui fait ce constat en 1985 en examinant plusieurs spécimens capturés dans une station baleinière de Durban. Des animaux identiques sont ensuite repérés et étudiés en 1987 sur les côtes orientales de l’Australie par des chercheurs de l’Université du Queensland du Nord à Townsville. Cette «forme» naine est ensuite repérée un peu partout dans l’hémisphère austral jusqu’en Antarctique. Beaucoup de cétologues se demandent s’il ne s’agit pas là d’une espèce non identifiée. Les Japonais effectuent le séquençage du génome mitochondrial de l’ADN chez les trois «formes» de petits rorquals18. La «forme naine» est séparée génétiquement du petit rorqual antarctique mais reste toutefois très proche du petit rorqual de l’hémisphère nord, tout particulièrement de la sous-espèce de l’Atlantique Nord (Balaenoptera acutorostrata acutorostrata). Cependant, comme je l’ai constaté sur le terrain, dans les eaux côtières des Shetland du Sud (Antarctique), le «petit rorqual nain» est facile à distinguer du petit rorqual antarctique. Aujourd’hui, le «petit rorqual nain» n’est pas encore classé dans une case bien déterminée de la nomenclature des cétacés. Beaucoup pensent qu’il s’agit d’une sous-espèce à part entière chez le petit rorqual19 ou bien d’une allo-espèce (ou super-espèce)20 encore indéterminée. On en saura plus dans les prochaines décennies.


        Autre casse-tête taxonomique chez les baleinoptères: le cas du rorqual de Bryde, Balaenoptera edeni (Anderson, 1879). S’agit-il d’une seule et même espèce –de surcroît polytypique21– ou de deux espèces monotypiques22? Les cétologues sont d’accord pour admettre deux formes (ou sous-espèces) distinctes23: une pélagique et océanique (B. e. brydei) et une autre plutôt côtière (B. e. edeni). S’il existe une véritable différence entre les deux formes, l’ensemble de la communauté scientifique n’est pas unanime pour valider deux espèces, pour l’instant, la plupart des cétologues considèrent une seule espèce polytypique chez le rorqual de Bryde!


        La classification des cétacés risque aussi de s’enrichir d’une espèce supplémentaire avec le cachalot nain. Tout le monde connaît le cachalot Physeter macrocephalus (Linné, 1758), «baleine» vedette de Moby Dick et grand cétacé odontocète de 15mètres de long… En 1838, le naturaliste français Henri de Blainville décrit un étrange cétacé de 3mètres de long, ressemblant vaguement à un cachalot en modèle réduit: le cachalot pygmée24. Quelques années plus tard, le fameux savant britannique Gray classe ce «petit» cachalot dans un genre à part: Kogia. En 1966, C.O. Handley s’aperçoit qu’il n’y a pas une espèce de cachalot pygmée, mais deux. Il décrit alors le cachalot nain Kogia simus (Owen, 1866) –aujourd’hui nommée Kogia sima (Owen, 1866). Le cachalot pygmée et le cachalot nain (fig.35) sont deux espèces différentes, classées depuis peu dans une famille particulière (famille des kogiidés). Ils sont de petite taille (entre 2 et 3,5mètres de long), ont une tête carrée et sont extrêmement discrets. Ils ne sont pas rares car on connaît plusieurs centaines de cas d’échouages de ces deux mammifères marins à travers le monde. Toutefois, ces deux «petits cachalots» sont rarement observés en mer. En analysant les séquençages du génome mitochondrial de l’ADN chez ces deux espèces, des chercheurs étasuniens se sont aperçus en 2005 qu’il n’y a pas deux, mais trois espèces de Kogia! Il y aurait un cachalot pygmée et deux cachalots nains: l’un serait endémique à l’Atlantique et l’autre à l’Indo-Pacifique. On s’attend alors à l’identification d’une troisième espèce de cachalot nain dans les prochaines années.
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            35. Le cachalot nain (Kogia sima).


            Il en existerait deux espèces qui restent à identifier.

          

        


        D’autres incertitudes, voire controverses, subsistent encore dans l’identification de certains cétacés. Cela concerne encore les mésoplodons: en effet, les mésoplodons de True de l’hémisphère austral sont très différents de ceux vivant dans l’hémisphère nord, et il existerait bel et bien une distinction génétique entre ces deux populations. Certains auteurs avancent l’existence de 2 sous-espèces distinctes, voire 2espèces différentes. La pigmentation entre les deux populations est totalement différente. Une autre polémique «cétacéenne» concerne la véritable place taxonomique du grand dauphin de l’Indo-Pacifique (Tursiops aduncus). Avant 1998, on ne distinguait qu’une seule espèce, polytypique certes, chez le grand dauphin. À la suite des chercheurs nippons, l’ensemble de la communauté scientifique, à la fin du siècle dernier, divisa le genre Tursiops en deux taxons: le grand dauphin Tursiops truncatus (Montagu, 1821) et le grand dauphin de l’Indo-Pacifique Tursiops aduncus (Ehrenberg, 1833). Mais les différences anatomiques entre ces deux espèces étant très grandes, on se demande si elles appartiennent au même genre. On a également constaté une différence génétique entre ces deux cétacés. Les travaux de la biologiste Barbara Edith Curry permettent de rapprocher le grand dauphin de l’Indo-Pacifique du genre Stenella, et tout particulièrement du dauphin tacheté de l’Atlantique Stenella frontalis (G. Cuvier, 1829) et du dauphin commun Delphinus delphis (Linné, 1758), plutôt que du grand dauphin Tursiops truncatus. Curry propose donc de déplacer le grand dauphin de l’Indo-Pacifique dans le genre Stenella. Ses propositions restent encore controversées par la communauté scientifique mais l’idée de quelques changements chez les delphinidés est toujours d’actualité.


        L’incertitude ne s’arrête pas là. Elle concerne d’autres espèces tels le globicéphale noir, le dauphin obscur ou le marsouin commun. Avec l’outil génétique, la classification des mammifères marins en général, et celle des cétacés en particulier, est en «mutation» et risque de changer considérablement au cours des prochaines années avec la création de nouvelles espèces. Ce sera sûrement le cas avec un des cétacés les plus connus, l’orque…

      


      
        LES ORQUES DÉFIENT LES SCIENTIFIQUES


        Le 28novembre 2011, Le Boréal, nouveau navire de croisière de la Compagnie du Ponant, navigue dans les eaux agitées de la mer de la Scotia. Les vagues dépassent 2mètres de haut et la force du vent sur l’échelle de Beaufort se situe entre 3 et 4. Nous sommes à 400 miles à l’est des Malouines et à 120 miles à l’ouest des Shag Rocks. Nous nous dirigeons vers l’île subantarctique de Georgie du Sud. Je scrute la surface de l’océan Austral, bien excité après la rencontre, dix minutes auparavant, d’un rorqual commun. De la timonerie, nous dominons l’infini bleuté de l’océan. Le capitaine Étienne Garcia reste attentif aux voyants du poste des commandes. Quant à moi, je scrute inexorablement la houle et les vagues, à la recherche du moindre indice de la présence d’un cétacé. Soudain, entre les creux des vagues, j’aperçois de hautes dorsales noires. J’en compte quatre, puis cinq, puis un peu plus d’une vingtaine. Ce sont des orques! Les cétacés sont à l’avant du bateau et à bâbord. Ils descendent vers le sud et passeront sous Le Boréal ou couperont notre route sur l’avant. On distingue une dizaine de gros mâles de plus de 6-7mètres de long. Ces derniers s’éloignent tranquillement de notre route. Toutefois, une douzaine d’individus composée d’un mâle, de femelles adultes et de juvéniles, viennent surfer sur les côtés du Boréal puis à l’avant du navire. Nous apercevons trois ombres qui glissent côte à côte sous l’eau qui subitement s’écarte: trois dos noirs et luisants se soulèvent. Chacun est pourvu d’une nageoire dorsale, l’une est beaucoup plus haute et droite que les deux autres. Il s’agit d’un mâle. Le corps de ces cétacés est robuste, trapu. Ce ne sont pas des orques habituels. Le melon est proéminent, globuleux comme celui des globicéphales. La tache blanche en arrière des yeux est plus petite. Ces épaulards sont très spéciaux. Au fur et à mesure de leurs émersions, je peux les examiner attentivement. Ils surfent dans les vagues, marsouinent et montrent leur puissance. Ces mammifères marins vont rester près d’une heure avec Le Boréal, nous laissant le temps nécessaire de les étudier… et de les photographier. Ces orques ne nous sont connus que depuis peu! En effet, ils n’ont été décrits qu’en 2011 et n’ont été observés que sept fois depuis 1955. Il s’agit d’épaulards subantarctiques du type D, une variété géographique bien spéciale pouvant faire l’objet d’une description spécifique (fig.36).
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            36.Orques (Orcinus orca) antarctiques typeD. Troupeau rencontré en décembre2012


            dans l’océan Austral entre les Malouines


            et la Georgie du Sud.

          

        


        L’orque ou épaulard est de loin le cétacé le plus connu du public grâce à la série cinématographique Sauvez Willy. Il est, avec le grand dauphin (Tursiops truncatus), le plus étudié des cétacés, bien que ce mammifère marin pose actuellement des questions aux zoologistes spécialisés. Depuis vingt ans, une véritable polémique se développe dans le milieu scientifique à propos des populations des eaux antarctiques. Existerait-il plusieurs espèces ou sous-espèces d’orques en Antarctique ou avons-nous affaire à différentes formes géographiques au sein d’une même espèce: Orcinus orca?


        L’orque est un cétacé à dents de la famille des delphinidés. C’est donc un dauphin de grande taille, le plus grand même25. L’épaulard est cosmopolite, car sa distribution est mondiale. La plupart des orques sont côtiers alors que certaines populations sont pélagiques, vivant en pleine mer. Actuellement, une seule et unique espèce est cataloguée par les cétologues du monde: Orcinus orca (Linné, 1758).


        À partir de 2008, les zoologistes se sont mis d’accord pour accepter l’existence de trois écotypes chez les orques antarctiques et d’un quatrième subantarctique. Ceux-ci ont été désignés par des lettres: A, B, C (antarctique) et D (subantarctique). Ces formes géographiques présentent maintes différences morphologiques et biologiques, et pourraient, dans un avenir plus ou moins proche, être reconnues comme des espèces (ou sous-espèces) biologiques à part entière. Certains chercheurs ont en effet récemment tenté de distinguer deux espèces: l’orque de l’Atlantique (Orcinus orca) et l’orque du Pacifique Orcinus rectipinna (Cope in Scammon, 1869). Il est fort probable que dans les années à venir, le débat soit de nouveau d’actualité.


        Les recherches génétiques sur ces groupes d’orques antarctiques en sont au stade préliminaire. Au début des années 2000, des études ont démontré une certaine diversité chez ces animaux dans le monde. Ces mêmes études font apparaître trois types morphologiques distincts en Antarctique qui ne semblent pas se mélanger par hybridation, même si ces différents groupes cohabitent parfois dans une même zone géographique. Un mécanisme d’isolement génétique est en train de s’installer chez eux. Cela confirmerait l’existence de quatre formes géographiques différentes d’épaulards dans les eaux antarctiques et subantarctiques et que ces animaux, ne se mélangeant pas par «hybridation», pourraient donner, dans un futur lointain, naissance à quatre nouvelles espèces d’orques.


        Plus au nord, dans la partie orientale du golfe d’Aden, une autre variété d’«épaulard» appelée Alula Whale ou Alula Killer a été décrite par le navigateur et naturaliste hollandais W.F.J. Mörzer Bruyns en 1971. Il s’agit également de cétacés de taille moyenne, plutôt grands pour des dauphins, de 6 à 7mètres de long et d’un poids estimé à 1,8tonne. Vivant dans les eaux côtières du Yémen, ce mammifère marin est en quelque sorte «protégé» de la curiosité des explorateurs et des aventuriers par l’instabilité politique régnant dans la région.

      


      
        CÉTACÉS À DEUX DORSALES
ET «DAUPHINS RHINOCÉROS»:
NOUVELLES ESPÈCES OU MONSTRES?


        Cela peut paraître étrange mais plusieurs naturalistes signalent l’existence de cétacés à deux dorsales. L’affaire commence en septembre1741. Un monstrueux «poisson» de 14mètres de long et de 7,20mètres de circonférence est trouvé échoué sur une plage sicilienne de la cité d’Alicata (Licata). D’après la description laissée par un villageois et reprise en 1742-1743 par le naturaliste sicilien Antonino Mongitore (1663-1743), «sur la tête il y avait un trou d’où sortait l’eau: sa bouche était armée de dents puissantes», aucun doute sur l’identité de l’animal: il s’agit bel et bien d’un cétacé odontocète. Un détail important dans la description: l’animal aurait eu deux nageoires dorsales! On retrouve une description scientifique de cet animal bizarre sous la plume du naturaliste franco-étasunien Constantine Samuel Rafinesque-Schmaltz (1783-1840): Oxypterus mongitori (c’est-à-dire: «celui de Mongitore à nageoires pointues»).


        En 1819, lors de navigations à bord de la Physicienne et de l’Uranie, les deux naturalistes français Jean-René Constant Quoy (1790-1869) et Joseph Paul Gaimard (1796-1858) observent26 au nord de l’archipel des Marquises un troupeau de «dauphins» de 3mètres de long ayant «sur le front une corne ou une nageoire recourbée en arrière, de même que celle du dos». Ne pouvant capturer de spécimens, les deux savants font des dessins de ces animaux et les nomment «dauphins rhinocéros»: Delphinus rhinoceros.


        En 1840, le naturaliste hollandais Hermann Schlegel observe, le long d’une plage de son pays, trois dauphins ayant chacun deux ailerons dorsaux. En avril1857, un groupe de dauphins est vu en train de jouer le long des rochers de la baie Lantivet aux Cornouailles (Angleterre). Deux des cétacés possèdent eux aussi deux nageoires dorsales. L’observation est rapportée au zoologiste gallois Jonathan Couch (1789-1870) qui décrit alors une nouvelle espèce: Delphinus mongitore en rapport avec l’Oxypterus de Rafinesque. Mais s’agit-il réellement d’une nouvelle espèce? Cette fois-ci, les deux dauphins à deux dorsales font partie d’un troupeau de dauphins parfaitement normaux auxquels ils ressemblent par ailleurs. On peut alors se demander si nous n’avons pas affaire à de vrais «monstres» au sens tératologique du terme, à savoir des individus présentant une anomalie individuelle. Des observations plus récentes vont par la suite confirmer en partie cette thèse.


        Le 4septembre 1867, le zoologiste et anthropologue italien Enrico Hillyer Giglioli (1845-1909) croise durant une expédition scientifique autour du monde à bord de la Magenta (de 1865 à 1868) un drôle de cétacé de grande taille entre Callao (Pérou) et Valparaíso (Chili). L’animal, au dos gris verdâtre, présente lui aussi «deux nageoires dorsales bien développées». Enrico Giglioli constate qu’il s’agit d’une sorte de rorqual. Quel est donc ce cétacé? Un mysticète sans aucun doute! Le naturaliste italien dessine l’animal et propose de le nommer Amphiptera pacifica («celui du Pacifique avec une nageoire pectorale de chaque côté»). Selon ce croquis paru en 1870 (fig.37), le cétacé ressemble à un rorqual, mais dépourvu de sillons!
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            37.Représentation du baleinoptère de la Magenta (Amphiptera pacifica) faite par le zoologiste italien Giglioli en septembre1867. (Dessin: Jean-Pierre Sylvestre d’après Enrico Hillyer Giglioli)

          

        


        D’autres observations de cétacés à deux dorsales sont signalées dans le monde tout au long du XXesiècle: en Floride en 1951, en Méditerranée occidentale en 1983, et à Tahiti en 1999. Il reste que ces rencontres sont sporadiques et aucun spécimen n’a été capturé pour confirmer l’existence de dauphins et de baleines à deux nageoires dorsales…


        Pourtant, à partir des années 1990, nombreux sont les scientifiques et les naturalistes qui, travaillant sur les cétacés sauvages, rapportent de curieuses rencontres avec des animaux d’une espèce connue mais ayant deux dorsales: il s’agit de mégaptères tératologiques27. Ainsi, des rorquals à bosse avec deux ailerons dorsaux sont observés en 1997 dans la baie de Samaná en République dominicaine, en 2001 dans la baie d’Hervey en Australie, en 2005 sur le banc d’Argent (au nord de la république Dominicaine). Suivent en 2008 deux mégaptères à deux dorsales, de nouveau dans la baie d’Hervey, en 2009 en Nouvelle-Calédonie ainsi qu’à Vanuatu (Pacifique tropical) et en Nouvelle-Zélande, et en 2010 au large de Tonga. La plupart de ces individus anormaux sont aperçus nageant en compagnie de congénères absolument «normaux» et aucun doute ne subsiste sur la réalité d’une telle anomalie chez le rorqual à bosse. Combien d’individus «monstrueux» existe-t-il? Au moins deux spécimens dans le Pacifique Sud (un mâle et une femelle) et au moins un autre individu dans les Caraïbes. Les cétacés à deux dorsales sont-ils tous des animaux tératologiques ou des mutants? La question se pose encore actuellement.

      


      
        SUR L’EXISTENCE PROBABLE
D’UNE ESPÈCE INCONNUE
D’ÉLÉPHANT «DE MER» DULÇAQUICOLE
EN MONGOLIE


        Entre 1985 et 1990, au cours de quatre expéditions scientifiques soviétiques, des géologues russes28 et mongols ont examiné d’étranges traces laissées sur les plages de sable et gravier du lac Hirghiz-nuur. Ce lac, situé au nord-ouest de la Mongolie, s’étire sur une longueur de 75kilomètres, et 31kilomètres de large, présente près de 253kilomètres de rivage et couvre 1400km2. Sa profondeur varie entre 40 et 70mètres. Ces traces énigmatiques, régulièrement observées chaque année, se localisent sur le bord du rivage, entre 10 et 100mètres de la plage. Elles sont regroupées (par 4 à 10), larges (chacune fait entre 0,8 et 1,5mètre) et moyennement profondes (entre 0,5 et 1mètre). L’ensemble de ces traces fait penser à une échouerie d’éléphants de mer comme on peut en voir sur les plages californiennes (dans l’hémisphère nord) ou celles de la Georgie du Sud (dans l’hémisphère austral).


        Les autochtones qui passent le printemps et l’été le long du rivage nord de ce lac parlent de «grands animaux aquatiques» qui l’habitent et qu’ils appellent «baleines». Ils en ont peur et évitent de les regarder, par superstition. Cet écosystème dulçaquicole asiatique a fait l’objet de quelques études. On y a enregistré douze espèces de phytoplancton et une dizaine d’espèces de zooplancton. Un des poissons habitant ce lac est abondant et, surtout, de grande taille, laissant penser qu’il pourrait satisfaire l’appétit d’un groupe de grands pinnipèdes. Il s’agit d’un cyprinidé de 1mètre de long pesant 5kilos, ou plus. Il y en aurait deux formes distinctes: l’une s’alimenterait de plantes et l’autre de poissons. Selon une étude réalisée par le DrDulmaa, les autochtones pêcheraient entre 32 et 100kilos de ce poisson au filet. Il est donc très commun dans le lac. Si la pêche systématique s’y installe, les Mongols pourraient pêcher entre 350000et 500000kilos de ce poisson par an. Les scientifiques russes sont persuadés qu’un animal amphibie encore inconnu habite là. La population n’en semble pas importante. Ils estiment la taille de ces animaux entre 6 et 8mètres, et entre 1 et 1,5mètre de large et pesant plusieurs tonnes. Étant donné que cet animal reste sur le rivage plusieurs heures, il est amphibie; il s’y rend probablement pour se reposer et se réchauffer au soleil. Il vit en groupe, il est donc grégaire. Ce sont là des comportements fréquent chez les pinnipèdes. Vu sa taille, il pourrait s’agir d’une sorte d’«éléphant de mer» lacustre ou bien d’un nouveau genre complètement inconnu de pinnipède dulçaquicole de grande taille.


        Des espèces disparaissent en trop grand nombre. Les activités humaines en sont bien souvent responsables. De nouvelles espèces sont décrites, puis disparaissent, comme le dauphin du Yang-tsé, presque aussitôt. Cependant, il reste encore des mammifères aquatiques à découvrir. Espérons que la biodiversité de ces animaux attachants ne s’érode pas trop rapidement. L’avenir de notre planète en dépend aussi.


        N’oublions pas non plus que lorsqu’on découvre de nouvelles espèces animales, il ne s’agit généralement pas de nouvelles espèces, apparues récemment, mais plutôt d’animaux rares ou mal décrits jusque-là. Les disparitions sont désormais plus nombreuses que les apparitions. L’homme porte une responsabilité importante dans ce déséquilibre de la biodiversité.
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          L’animal fut décrit sous le nom de Physeter bidens par Sowerby.
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          À l’origine, l’espèce a été décrite sous le nom scientifique de Mesoplodon mirum. Ce n’est que bien plus tard, en 1941, que le zoologiste Frederick Ulmer changea son nom latin en Mesoplodon mirus.
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          Le rorqual bleu pygmée (Balaenoptera musculus brevicauda) en 1966 et le rorqual à museau pointu du Pacifique (Balaenoptera acutorostrata scammoni) en 1986.
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          L’inie de l’Orénoque (Inia geoffrensis humboldtiana), le grand dauphin de la mer Noire (Tursiops truncatus ponticus), le dauphin à long bec oriental (Stenella longirostris orientalis), le dauphin à long bec d’Amérique centrale (S. l. centroamericana), le dauphin à long bec nain (S. l. roseiventris), le dauphin commun de la mer Noire (Delphinus delphis ponticus), le dauphin commun à long bec de l’Indo-Pacifique (Delphinus capensis tropicalis), le marsouin aptère japonais (Neophocaena phocaenoides sunameri), le marsouin commun de la mer Noire (Phocoena phocoena relicta) et le marsouin de True (Phocoenoides dalli truei).
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          Otarie à fourrure d’Australie (Arctocephalus pusillus doriferus) et l’otarie à fourrure des Galápagos (A. australis galapagoensis).
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          Le phoque commun des lacs du Nunavik (Phoca vitulina mellonae) et le phoque commun du Pacifique oriental (P. v. stejnegeri).
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          La loutre de mer orientale (Enhydra lutris kenyoni) et la loutre de mer australe (E. l. nereis).
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          Aujourd’hui, les mammalogistes reconnaissent 5 sous-espèces de phoques communs: Phoca vitulina vitulina (Atlantique oriental), P. v. concolor (Atlantique occidental), P. v. stejnegeri (Pacifique occidental), P. v. richardii (Pacifique) et celle mentionnée dans ce chapitre.
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          En fait, la présence de ces animaux dans des lacs si loin de la mer pourrait s’expliquer par la «transgression marine postglaciaire», c’est-à-dire au relèvement isostatique du continent à la suite de la disparition de la dernière calotte glaciaire (Wisconsin), il y a 10300ans.
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          Institution étasunienne célèbre pour ses premiers travaux sur les dinosaures d’Amérique du Nord.
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          Ramade (F.), Le Grand Massacre: l’avenir des espèces vivantes, Paris, Hachette, 1999.
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          Rien qu’en 2010, les scientifiques ont décrit 18225 nouvelles espèces.
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          Bouchet, (P.), «L’insaisissable inventaire des espèces» dans Biodiversité: l’homme est-il l’ennemi des autres espèces?, La Recherche, 2000.
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          Dont 22000 chez les poissons, 4000 chez les amphibiens, 6500 chez les oiseaux et 4330 chez les mammifères.
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          Avec le dauphin de Commerson des Kerguelen Cephalorhynchus commersonii kerguelensis, Robineau, Goodall, Pitchler & Baker, 2007, et le céphalorhynque de Maui Cephalorhynchus hectori maui.
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          À savoir, Balaenoptera acutorostrata, Balaenoptera bonaerensis et la «forme» naine.
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          Balaenoptera acutorostrata, sous-espèce encore non nommée.
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          Balaenoptera (acutorostrata).
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          C’est-à-dire comprenant plusieurs sous-espèces.
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          N’ayant pas de sous-espèce.
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          Avant la description du rorqual d’Omura, on n’en connaissait que trois formes dont celle décrite en 2003 par les trois chercheurs nippons.
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          Physeter breviceps, aujourd’hui Kogia breviceps.
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          Sylvestre (J.-P.), Dans le sillage des orques, Paris, Kameleo, 2006.
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          Quoy (J.-R. C.) et Gaimard (J.P.), Voyage autour du monde exécuté sur les corvettes S.M. l’Uranie et la Physicienne, pendant les années 1817, 1818, 1819 et 1820, Paris, Pillet Aîné, 1824.
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          Du grec teras «monstre» et logos «science», la tératologie est l’étude des malformations congénitales.
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          Ces chercheurs sont le DrVladimir Yarmoliouk, géologiste chef de l’Institut de géologie de l’Académie des sciences russes à Moscou et le DrValeri Nikolaïev, biologiste et directeur scientifique de la réserve de Zavidovo dans la région de Tver.
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      Sur la banquise:
analyse d’une chasse surmédiatisée


      
        Le 20mars 1977, un grand nombre de journalistes européens et nord-américains se rassemblent dans une petite salle de Blanc-Sablon (Basse-Côte-Nord du Québec) pour écouter une vedette française, Brigitte Bardot. Celle-ci entreprend un voyage de cinq jours afin de médiatiser son nouveau combat pour faire cesser le grand «massacre» des «bébés phoques» qui a lieu chaque hiver sur la banquise laurentienne à Terre-Neuve, au Labrador et au Québec. Lors de son entretien fort médiatisé, l’actrice condamne les chasseurs et déclare publiquement: «Nous sommes ici pour trouver une solution au problème qui se pose mondialement et nous supplions le gouvernement canadien de trouver une solution à ce problème. De toute façon, quoi qu’il arrive, le phoque est en voie de disparition…» La phrase est lancée. Les médias du monde entier en font la une de leurs journaux et annoncent que le phoque du Groenland, l’espèce ici concernée, est un mammifère marin au bord de l’extinction et que les méchants (chasseurs et gouvernement) canadiens les exterminent.


        Seulement voilà… le phoque du Groenland n’a jamais été menacé de disparition et même aujourd’hui, cette espèce est loin d’être sur la pente de l’extinction… au contraire! Ce pinnipède est un mammifère marin arctique et subarctique qui fréquente les eaux de l’Atlantique Nord et de l’océan Arctique. Il migre en fonction de l’avancée des glaces. Il fréquente généralement le bord de la banquise en hiver et au printemps, et migre vers le nord à la fonte des glaces durant l’été. Il en existe trois groupes. Le premier se trouve en Russie (mer Blanche), le deuxième vit sur les packs de l’Ouest européen, et le troisième dans les eaux canadiennes. Ce dernier se répartit en deux troupeaux, l’un qui se reproduit sur le pack arctique au sud du Labrador et l’autre, appelé sous-population du golfe du Saint-Laurent, se reproduit à proximité des îles de la Madeleine.


        Pourquoi tant d’acharnement et si peu d’objectivité en ce qui concerne la survie de ces animaux? Je vais tenter d’éclaircir ce point par une anecdote personnelle.


        Mars2001. Dans un bruit assourdissant, je scrute l’horizon verglacé à bord d’un hélicoptère de la garde côtière canadienne. En dessous de nous, sur plus de 60kilomètres à partir de la côte nord de l’archipel de la Madeleine, une grande étendue de glace flottante se perd à l’infini. La température sous abri est de –25°C. Avec le vent d’ouest qui souffle à 30km/h, la température ressentie est de –44°C. La surface accidentée et glacée se déplace tout doucement, vers l’est, de quelques nautiques chaque jour. La banquise s’étend depuis l’entrée de l’estuaire du Saint-Laurent jusqu’à l’océan Atlantique. Elle recouvre en grande partie le golfe du Saint-Laurent. Çà et là, on aperçoit sur cette surface glacée quelques petits points noirs dispersés: ce sont des phoques du Groenland Pagophilus groenlandicus (Erxleben, 1777).


        Après discussion avec le pilote de l’hélicoptère et les biologistes canadiens des Pêches et Océans Canada, nous décidons d’atterrir au milieu de ce petit troupeau. Sur cette partie de banquise perdue dans le golfe du Saint-Laurent, plus de 1000femelles adultes se reposent ou se déplacent en glissant sur la surface gelée du pack. Elles sont toutes accompagnées d’une petite boule de fourrure blanche de 85centimètres de long et de 11kilos, leur progéniture. Ici au Québec, ces nouveau-nés sont appelés «blanchons». Ce sont les fameux «bébés phoques» des écologistes des années 1970 et 1980. En réalité, les jeunes phoques du Groenland portent différents noms selon les étapes de la mue. Ce sont les chasseurs de phoques ou «loups mariniers» qui les ont ainsi baptisés: le «petit jaune» (de 0 à 4 jours), le «blanchon» (de 5 jours à 11 jours), le «dépassé» ou le «tanneur» (de 12 à 16 jours), le «quenillou» (de 17 à 20 jours), le «brasseur» (de 21 jours à un an) et le «juvénile» (de 1 à 2ans). La pigmentation corporelle change régulièrement au cours des premières semaines de leur vie. Le jeune phoque est imprégné par le liquide amniotique à la naissance puis devient blanc. Au sevrage, le beau pelage blanc fait place à la fourrure du juvénile, de couleur blanc et noir.


        La fourrure du blanchon (fig.38) a toujours été recherchée par les chasseurs. Dès la Préhistoire, les Amérindiens du Québec (les Micmacs) se rendaient du continent sur l’archipel de la Madeleine pour chasser phoques et morses. Puis, les navigateurs basques, normands et bretons ont investi ces côtes du Nouveau Monde pour s’approvisionner en viande, en huile, en cuir et en ivoire de «vaches marines» (voir dans le chapitre6, «Les morses disparus des îles de la Madeleine»). C’est au XVIesiècle, puis au XVIIIesiècle que les Acadiens s’installèrent définitivement sur les îles de la Madeleine. Le morse ayant été pratiquement exterminé par les Européens et les Américains, les Acadiens se sont tournés vers la chasse aux «loups marins» (phoques). De chasse à caractère artisanal, elle devint industrielle après la Seconde Guerre mondiale. À partir de 1950, on s’intéressa plus particulièrement à la fourrure du phoque en raison d’une nouvelle technique norvégienne qui permettait de tanner sa peau sans la dégrader. Cette découverte donna un nouvel élan à la chasse, et en particulier à celle du blanchon. La fourrure du blanchon était destinée au marché européen, plus spécifiquement à l’Allemagne et à la France où la demande était forte. La chasse au blanchon se termina vers la fin des années 1980, à la suite d’actions répétées des milieux écologistes. La CEE a pris le 28février 1983 une directive communautaire interdisant les importations de peaux de «bébés phoques». En 1987, le Canada interdit la chasse commerciale aux blanchons et aux «dos-bleu» (jeunes phoques à capuchon Cystophora cristata) dans les eaux canadiennes. En 2007, la Belgique et les Pays-Bas ont voté des lois interdisant l’importation des produits dérivés du phoque et, en 2009, c’est toute l’Union européenne qui vote une loi similaire. En 2011, tandis que l’accord entre le Canada et la Chine pour l’exportation de viande de phoque est reporté, la Biélorussie, le Kazakhstan et la fédération de Russie interdisent l’importation et l’exportation de fourrures de blanchons et de phoques adultes. Le phoque du Groenland et le phoque à capuchon sont devenus deux des espèces les plus protégées au monde… mais cette protection n’est-elle pas exagérée?
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            38. Le blanchon est le nouveau- né du phoque


            du Groenland (Pagophilus groenlandicus).


            La fourrure du blanchon a fait l’objet


            d’une chasse intense dans les eaux côtières


            de l’Atlantique canadien.

          

        


        Le phoque du Groenland est l’une des trois espèces de pinnipèdes les plus abondantes dans le monde, après le phoque annelé (ou phoque marbré) Pusa hispida (Schreber, 1775) avec ses 2,7 à 6-7millions d’individus, et le phoque crabier Lobodon carcinophaga (Hombron & Jacquinot, 1842) avec ses 10-15millions, voire 50 à 75millions d’individus. Dans les années 1980, la population mondiale de phoques du Groenland était estimée entre 2,6 et 3,8millions d’animaux. Aujourd’hui, plusieurs experts s’accordent à reconnaître une population totale de 6 à 8millions de têtes. La majorité des chercheurs mondiaux spécialisés dans l’étude des pinnipèdes affirment que le phoque du Groenland n’est pas en voie de disparition. Alors pourquoi une telle couverture médiatique sur un faux problème? «La réticence à cette chasse demeure d’ordre émotionnel et n’a aucune réalité biologique», expliquait un jour dans les années 1980 le scientifique norvégien Bjørn Bergflødt à des journalistes européens. Le blanchon est un animal superbe et adorable qui suscite beaucoup d’émotion, notamment lorsque son sang se répand sur la glace. Des écologistes ont très vite compris le parti qu’ils pouvaient tirer de ces images-chocs et les ont même exploitées pour se faire connaître. Certains pensent qu’ils en auraient même abusé pour gagner en sympathie. Car naturellement, les images qui ont fait –et font toujours– le tour du monde ont constitué une manne providentielle pour de nombreux professionnels des médias1. Quelques pêcheurs des îles de la Madeleine avouent avoir participé à des simulacres de tuerie, payés par des photographes peu scrupuleux. On en connaît les conséquences. Et c’est justement aux îles de la Madeleine qu’eurent lieu les plus vifs échanges entre écologistes et chasseurs. À tort, car tout dans l’histoire de cet archipel montre que cette chasse a toujours été artisanale2.


        Aujourd’hui, certains écologistes admettent qu’ils se sont trompés de campagne. Ils ne disent plus que l’espèce est en voie de disparition mais contestent seulement les méthodes employées pour tuer les jeunes phoques. Ces derniers sont assommés à grands coups de gourdin, puis dépecés sur place. Cela dit, de nombreux experts mammalogistes ne comprennent toujours pas cette «surmédiatisation» à propos d’une espèce abondante alors qu’à la même époque le dauphin du Yang-tsé Kiang était sur la pente raide de l’extinction, que les scientifiques grecs tentaient de sauver les derniers phoques moines de Méditerranée, que les chercheurs américains tentaient de sauvegarder les baleines franches de l’Atlantique Nord survivantes et que les cétologues californiens alertaient le public sur la rareté des marsouins du golfe de Californie. N’aurait-il pas fallu dépenser autant d’énergie pour sauver ces espèces réellement en voie de disparition plutôt que des «bébés» phoques du Groenland? La question de savoir si l’écologie n’a pas tué l’écologie se pose ici. À force de défendre de «fausses» causes, on passe inévitablement à côté de vrais problèmes écologiques. Je ne comprends toujours pas pour quelles raisons des associations canadiennes insistent pour faire «reconnaître» le béluga comme une espèce «en voie de disparition» alors que leurs populations sont stables, voire en croissance? Je ne comprends pas non plus, comme on peut le lire dans certains ouvrages de vulgarisation, la mention «en voie de disparition» à propos de l’état des stocks de rorquals communs alors que cette espèce est commune dans l’ensemble de son aire de répartition? Au cours de chacune de mes croisières effectuées dans les eaux subantarctiques (Malouines, Georgie du Sud, passage de Drake) et même antarctiques (Orcades du Sud, Shetland du Sud), j’en vois régulièrement, et en grand nombre. L’espèce est fréquemment observée dans le Saint-Laurent, ainsi qu’en Basse-Californie et en Méditerranée. Alors pourquoi tant insister sur une menace mythique?


        Aujourd’hui, scientifiques et écologistes sont d’accord sur un point: la planète subit un dérèglement climatique qui menace inexorablement non seulement les environnements et les biotopes, mais aussi l’avenir de maintes espèces animales et même de l’Homo sapiens. Depuis quelques années, la banquise, si fréquente chaque hiver dans le golfe du Saint-Laurent, tarde à se former. Il lui arrive même d’être absente ou si réduite que les phoques du Groenland se déplacent vers d’autres sites pour se reproduire, ces derniers ne trouvant plus une banquise stable pour mettre bas. La menace des phoques du Groenland n’a jamais été la chasse mais les résultats des activités humaines sur le milieu polaire. Le phénomène est mondial et il est vraiment temps que l’on s’occupe des vrais problèmes écologiques.


        Un vent violent commence à souffler sur la surface accidentée de la banquise. Cette arrivée d’air frais stimule mes pensées. Une tempête va bientôt se lever et la température va descendre en dessous de –50°C. Il est temps de quitter la glace flottante et de rejoindre l’archipel. Les hélices de l’hélicoptère de la garde côtière canadienne commencent à tourner. C’est le signal du départ. Nous laissons les phoques du Groenland affronter les grands froids de l’hiver québécois: ils ont la couche de graisse et de fourrure nécessaire à leur survie…, une survie qui peut être menacée tôt ou tard non par l’exploitation de l’animal, mais par le réchauffement de la planète. C’est du reste là le sort qui concerne non seulement les autres mammifères aquatiques, mais l’ensemble de la biodiversité. Ne nous trompons pas de combat. Il ne faut pas que l’émotion l’emporte sur la science. C’est vers elle qu’il nous faut revenir… inlassablement.


        Nous avons tous entendu un jour un enregistrement de ce chant par lequel les baleines communiquent entre elles. Ce chant, comparable à une plainte, sorte de longs gémissements modulés, nous émeut à chaque fois. On pourrait croire, à tort bien sûr, que ces cétacés géants cherchent à attirer notre attention sur le sort qui risque d’être le leur si nous n’agissons pas, si nous ne nous mobilisons pas pour les protéger de la disparition. Si ce chant disparaissait un jour, ce serait comme une nouvelle mort de la nature, plus tragique encore que celle du Baiji. Le déséquilibre qui en résulterait entraînerait à très court terme une menace nouvelle sur la biodiversité marine. Beaucoup est fait sur le plan international pour tenter de réguler le climat. Mais rien de comparable n’est accompli pour la préservation de la biodiversité. Il y a là pourtant des enjeux grandissants pour notre propre survie. Pour la survie même de la biosphère et de la Terre.
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